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I n t r o d u c t io n

1. RAPPEL DU PROJET ET DE SON CONTEXTE

L a  présente étude s’inscrit dans la suite de travaux menés sur les adultes 
occupant ou ayant occupé des emplois non qualifiés. Ces travaux, dont 

certains ont abouti notamment à l'ouvrage collectif "Adultes en reconversion : faible 
qualification, insuffisance de formation ou difficultés d'apprentissage ?" (Pailhous et 
Vergnaud, 1989), avaient pour souci commun, à partir d'approches dilférentes 
(sociologiques, psycho-sociologiques, analyses cognitives), de faire état des 
compétences professionnelles et extra-professionnelles, aptitudes et ressources, que 
détiennent et mobilisent ceux qu'on appelle les "bas niveaux de qualification". A 
l'origine de cette préoccupation, la crise de l'emploi et les réorganisations 
d'entreprises qui ont touché de plein fouet, en France, les adultes non qualifiés et 
les jeunes en échec scolaire.
La notion de compétence renvoie parallèlem ent à u n  débat p lus large su r 
l'analyse du travail et son approche par la qualification, approche critiquée 
en l'occurrence parce que trop attachée au  poste de travail, ce qui, 
précisém ent à propos des non qualifiés, les pénalisait en quelque sorte 
puisqu'elle empêchait, disait-on, l'appréhension et la prise en compte de 
leurs savoir-faire, capacités et ressources . Ce dont ils étaient les prem iers à 
payer le prix, pu isqu’on les licenciait pour em baucher des diplômés dont la 
formation devait servir de garant à l'adaptation aux réorganisations des 
entreprises, plu tô t que d'imaginer des modalités pour les préparer su r  place 
à ces changem ents. Mais études et articles n 'ont pas tardé à signaler le 
"retour de bâton", pour les entreprises elles-mêmes qui s 'étalen t privées ainsi 
de savoir-faire, d 'un  pan de leur histoire, précieux et non rem placés p a r les 
nouvelles recrues.

‘ A propos des risques et dérives potentiels contenus dans cette "nouvelle" approche p a r la com pétence 
voir Dadoy (1990), Duguet (1994), Rope-Tanguy (1993), Stroobans (1993).
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La notion de compétence devait donc perm ettre, en s 'a ttach an t davantage 
aux dispositions indm duelles m ises en oeuvre dans le travail et à ce qu'on 
ne tardera  pas à désigner par "compétence ou qualification sociale”, de 
rendre compte des ressources des "non qualifiés", de réhabiliter en quelque 
sorte leurs acquis, pour ceux qui avaient (eu) une expérience de travail et, 
partan t, de favoriser ou d'agir (éventuellement via des modalités de 
form ation appropriées) su r leur "(ré)-employabilité" et leur "adaptabilité" aux 
changem ents.
Mais la compétence devenait alors si large, ses registres si différents, qu'ils 
em pruntaien t à la fois aux  connaissances, aux perform ances dans le travail 
et aux  "qualités" personnelles de toutes sortes, en particulier aux "savoir- 
être", rend an t leur articulation plus que problématique.
Pour ce qui concerne l'objet de la présente étude, ce sont ces fameux "savoir- 
être" qui nous ont posé, d'emblée, avant même de prendre connaissance du 
"terrain", u n  prem ier problème, d'ordre ...moral, voire de simple bon sens. 
Nous deAûons nous pencher su r les compétences "mobilisées" par des adultes 
non qualifiés ayant perdu leur emploi après u n  licenciement collectif, pour 
retrouver du travail, et su r les compétences "transférées", de l'emploi perdu à 
l'emploi retrouvé. Or les compétences mobilisées pour retrouver du travail, 
relevaient précisém ent de ces "savoir-être" très en vogue, c'est-à-dire entre 
au tres, des capacités à mobiliser des réseaux de connaissance, à avoir les 
dém arches et attitudes adéquates pour exploiter toutes les possibilités et ne 
pas se laisser décourager par les difficultés et la massivité du chômage (qui 
touchait si fortem ent qui plus est, le Nord-Pas-de-Calais, région de la 
population étudiée). Voilà qui m enaçait évidemment la grande majorité de la 
population que nous étudiions, d'être frappée d"'incompétence" sous cet 
angle des "compétences mobilisées pour se réinsérer". E t en effet, l'analyse 
statistique des reclassem ents n 'a  pas tardé à montrer, qu 'un  an  après le 
licenciement, seul u n  cinquième des non qualifiés avaient retrouvé un  
emploi, dont environ 20% l'ont perdu peu après, et, parm i ceux qui se 
m ain tenaient dans l'emploi au-delà d 'un  an, on observait u n  fort 
pourcentage (environ 40 %) de contrats à durée déterminée^.
L'approche par les "compétences", contenait donc déjà ce prem ier risque de 
se re tourner contre cetix-là mêmes qu'on entendait "serAâr” grâce à elle. 
D 'au tan t que, devant la massivité croissante du chômage et l'im puissance 
proportionnelle à le juguler, u n  discours et des pratiques prenaient de 
l'am pleur, qui revenaient à culpabiliser les chôm eurs de leur situation, pour 
déboucher bientôt su r la fam euse problém atique des "faux chômeurs". Nous 
pensons notam m ent ici aux évolutions des dispositifs de lu tte contre le 
chômage, lesquels se sont donnés de plus en plus pour objectif à partir du 
milieu des années 80, d 'augm enter r"employabilité" des chôm eurs via 
l'individualisation croissante du traitement du chômage. Cette individualisation 
procédait, entre au tres  analyses de la situation, d 'une représentation de 
l'employabilité et de ses critères en term es de "savoir être" où la "motivation", 
les "projets" et "stratégies" etc., (critères qui faisaient florès dans le monde

Pour l'analyse statistique de l'ensem ble de notre population et des reclassem ents, voir l'annexe 1.
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du travail et qu'on voulait faire "agir" dans le "monde de la recherche de 
travail"), avaient une grande place et étaient valorisés, par opposition à tou t 
ce qui relevait de la "passivité" et au tres qualités négatives, lesquelles 
devenaient alors responsables des échecs dans la quête d'emploi. Il ne s ’agit 
évidemment pas d 'un  discours "direct" qu ’au ra ien t eu les ac teurs du 
traitem ent du chômage, m ais d 'un  effet pervers qui a produit ce qu'on 
appelle couram m ent u n  discours am biant ou une idéologie, qui a fait son 
chemin et commence à décliner devant ; on ne peu t soupçonner plus de trois 
millions d'individus d'être des assistés volontaires,
2. OBJET DE L'ÉTUDE, MÉTHODE ET PROBLÈMES...

La présentation de l'objet de notre étude ainsi que de l'approche retenue 
au  départ va être l'occasion de faire é ta t des au tres  problèm es rencontrés, 
au to u r de cette notion de compétence et de la méthode, dite ETED, qui nous 
était proposée pour la m ettre en oeuvre^.
L'objectif central de la présente étude était de rendre compte de la m anière 
dont une population d 'adultes ayant occupé des emplois industriels dits non 
qualifiés, c'est-à-dire classés au  bas de l'échelle hiérarchique (il s'agit ici de 
m anoeuvres et ou\7riers spécialisés d 'une filature de coton du Nord), se 
reclassait après u n  licenciement collectif qui a eu lieu en deux vagues 
(janvier et ju in  1989). Le coeur du questionnem ent devait concerner les 
transferts de compétences opérés des emplois d'origine (emplois A), 
relativement homogènes, aux emplois retrouvés (emplois B) dans des 
secteurs d'activités différents. Pour ce faire, il était prévu d 'utiliser la 
méthode ETED afin d'analyser les emplois A et B et d'observer s'il y avait 
transferts de compétences, et lesquelles, des u n s  aux autres. D’au tres  
éléments que ceux relatifs aux caractéristiques des emplois A et B devaient 
être pris en compte dans le repérage de ces com pétences et de leur 
mobilisation pour se réinsérer et pour exercer le nouvel emploi. Il s 'ag issait 
notam m ent des activités hors travail, des expériences de travail an térieures 
à A et du passage ou non par la formation pendant le chômageC Mais les 
guides d 'entretiens [voir annexe 4) élaborés en ’vue d 'une exploitation par 
ETED, centrés su r les emplois A et B, n ’ont accordé qu 'une place tou t à  fait 
m ineure et qui s 'est avérée très insuffisante, à tous les élém ents de la vie 
hors travail et, plus généralem ent à tou t ce qui relève des histoires indM duelles.

 ___________________________ RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

3 Sur la notion d'employabilité voir Gazier (1990).
+ ETED : Emploi 'Type É tudié dan s sa  Dynam ique, élaborée au  Céreq p a r  Nicole M andon (1990 et 
1994).Cette m éthode a  été conçue comme u n  outil de la gestion préunsionnelle des com pétences e t des 
emplois ainsi que l'indique le titre de l'ouvrage de 1990. Les em prun ts  à  ETED ne devaient concerner 
qu 'une petite partie, relative au  mode d'approche des emplois.
" Dans l'approche statistique de notre population (750 salariés dont 80 % d'OS et m anoeuvres], nous 
avons pris en compte toutes les variables objectlvables telles que l'âge, le sexe, la form ation Initiale et 
continue, l'ancienneté dans le textile, les différentes expériences professionnelles... De mêm e ont été 
analysés les itinéraires de chômage saisis, su r  22 mois (pour la prem ière vague de licenciement) et 16 
mois (pour là- seconde) pour toute la population (passage p a r la formation, adhésion à  u n  dispositif, 
alternance de périodes travaillées et chômées et leurs durées, la chronologie des différents événem ents - 
l'ordre dan s lesquels ils intervenaient s'ils étaient nom breux- et le tem ps écoulé d 'un  événem ent à 
l'autre). Les difEérents s ta tu ts  des emplois de reclassem ent ont été égalem ent consignés.

É tude n  68  ~ 7



RÉINSERTION PROFESSIONNELLE: E T  COMPÉTENCES LiÉVÉLÉES

Pour l'analyse de ces emplois nous avons procédé à des prem iers entretiens, 
dans l'entreprise A à la veille de sa fermeture, avec le directeur et le 
"responsable de l'organisation scientifique du travail", ainsi qu'il se 
présen tait lui-même. Les m achines étaient arrêtées et l'usine vide. Une autre 
filature de coton de la région (A'), qui présentait les mêmes caractéristiques 
que la prem ière au  plan de l'organisation du travail et de sa population 
ouvrière, a été longuem ent \Lsitée pour compléter nos informations auprès 
de ses responsables (le directeur et les chefs des ateliers de préparation et 
fabrication), auxquels nous avons dem andé de nous décrire très précisém ent 
les différentes étapes du processus de préparation et fabrication du fil ainsi 
que le travail nécessaire su r chacune des m achines de ce processus. Une 
visite de l'usine A' a  perm is d'observer chacune de ces étapes. Enfin, avec les 
reclassés (et avec certains ex-A qui avaient adhéré à la convention de 
conversion, que nous avons rencontrés avec l'Equipe Technique de 
Reclassem ent (ANPE) qui gère la convention de conversion), l'emploi A a 
égalem ent été abordé, mais, pour les reclassés, il était prévu de le faire plus 
succinctem ent (puisque nous a\7ions déjà recueilli des éléments de 
description), afin de laisser le m axim um  de place à l'emploi B. Celui-ci a été 
renseigné p a r une série d 'entretiens, dans les différentes entreprises B, 
auprès des directeurs, supérieurs hiérarchiques directs des intéressés et ces 
derniers. La liste des reclassés interrogés, leurs emplois A et B, figurent en 
annexe 1. Ils sont 17 au  total, OS, m anoeuvres et trois mécanicien et 
m écaniciens d 'entretien, dont deux "issus du rang". Le petit nombre 
d 'in dm d us interrogés interdit de parler d'échantillon, bien que certaines de 
leurs caractéristiques soient représentatives de la population mère (% d'OS 
et de m anoeuvres, itinéraires de chômage, départem ents d 'habitation -qui 
ont leur im portance dans les taux  de reclassem ent-, etc.).
Le guide d 'entretien [annexe 4) rend donc compte d 'un  tjp e  d'approche 
focalisé su r  les descriptions d'emplois et les capacités qu'ils requièrent. 
Notons toutefois que certaines questions nous ont aidés dans l’approche que 
nous avons adoptée par la suite, notam m ent celle relative aux difficultés 
rencontrées. Enfin, la question des compétences ou qualités requises pour 
chacun  des emplois, ainsi que celle relative aux transferts de compétences, 
de l'utilité éventuelle (ou des apports) de A pour B n 'était prévue à l’origine 
qu 'à l'adresse des responsables des intéressés. Si notre guide d'entretien a 
re tenu finalem ent cette question pour les intéressés eux-mêmes, c'est par 
une "entorse" à la logique d'ETED, décidée à l'issue des tous prem iers "tests" 
auprès d'ex-A rencontrés à l'TANPE... qui en disaient beaucoup, 
spontaném ent, à ce propos, même indirectem ent. Cette logique voulait en 
effet que l'on n'interroge pas ces derniers dans ce sens, m ais qu'on déduise 
com pétences et transferts de l'analyse des emplois A et B proposée par 
ETED. L'idée sous-jacente à cette position était que les indi\âdus ne 
"verraient" pas ce qui était transféré é tan t donné les écarts im portants entre 
A et B et qu'ils nieraient donc d'emblée tou t transfert. Ce qui ne s ’est avéré 
que partiellem ent vrai, m ais dans tous les cas, mêmes les négations étaient 
très riches d'inform ations : informations, il est vrai, qui n 'en tren t pas dans le 
propos d'ETED, m ais qui se sont avérées précieuses pour nous.
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3. LE PROBLÈME DE L'APPLICATION D'ETED A  NOTRE OBJET

Ainsi que nous l'avons déjà mentionné, il était envisagé de n 'u tiliser 
qu 'une partie de cette méthode, relative à l'analyse des emplois de départ et 
de reclassem ent. Les prolongements d 'une telle analyse en term es de gestion 
anticipée des compétences étaient quan t à eux jugés d'emblée inadaptés à notre objet.
L'analyse du travail procède selon u n  découpage des différents contenus 
d 'actm tés ("Attributions: il/elle fait quoi ?), des dém arches correspondantes 
("Comment: à  l'aide de, tient compte de, pour..."), pour décliner ensu ite  les 
résu lta ts  ainsi obtenus en au tan t de "compétences" ou, plus exactem ent, de 
"requis", et tirer enfin de cet ensemble la "finalité" globale de chaque emploi. 
Or, procéder ainsi nous a conduit à des résu lta ts  plu tô t insignifiants, 
d au tan t que nous avions affaire à des emplois dont l'éventail des activités 
(emplois A) était fort réduit et sans contenus techniques. La pauvreté des 
résu lta ts obtenus avec ETED ne pouvait donc même pas être m asquée par 
une palette im portante de tâches, d 'actm tés. La routine du travail des OS du 
textile apparaissait alors dans toute sa  nudité, laquelle, si elle disait quelque 
chose d 'im portant à propos des emplois A, m asquait en revanche dans le 
même tem ps la mise en oeu’vre de dispositions et ressources indm duelles, 
dans le rapport individu/expérience de travail. Ceci nous renvoie au  débat 
su r l'analyse du travail et l’usage de la notion de compétence ; "Lorsqu'elle 
est utilisée dans le domaine de la formation, elle (la notion de compétence) a  
principalement pour fonction d'apprécier les acquis des individus sur un autre 
mode que celui de la vérification formelle de l'acquisition de connaissances 
académiques ; elle marque le souci de passer de l'évaluation des  
connaissances apprises à  l'évaluation de la capacité à  mohiliser ces 
connaissances selon une loqique de résolution de problèmes ("être capable 
de..."). Transposée dans le domaine de la qestion des emplois, elle oscille entre 
deux écueils : celui qui consiste à  substituer aux savoirfaire liés à  l'exercice 
d'un métier une liste de compétences qui n'est en fa it  qu'un descriptif de  
tâches ("savoir réqler les brosses de la machine", "savoir effectuer un  
branchement électrique") et qui ne fa it  que renforcer le Caractère prescrit du  
travail et une loqique tayloTienne ; celui qui consiste à  décnre des compétences 
détachées de tout contenu d'activité (savoir orqaniser son temps, savoir 
coopérer avec ses coUèques...) renvoyant ainsi à  des aptitudes coqnitives ou à  
des éléments de la personnalité applicables à  une multitude de situations de  
travail." (Vincent Merle, 1993).
Le problème posé par ce mode d'approche des emplois était amplifié p a r le 
fait que notre objet d 'étude portait su r les compétences transférées d 'un  
emploi à l'autre. Et là surgit une au tre difficulté im portante car, si les 
emplois de départ A (OS du textile) étaient relativem ent homogènes, les 
emplois ^ie reclassem ent (B) étaient eux com plètem ent éclatés. Or, les 
"compétences" ou "requis" étant, avec la m éthode ETED, déduits de fait des 
contenus d'activités de chacun des emplois A et B, com m ent m ettre en
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"écho", établir des transferts, entre des compétences ainsi analysées. La 
question qui se posait ici était de déterm iner com m ent et à partir de quel 
type de "registre" s 'assu re r de la comparabilité de compétences niises en 
oeuvre par u n  même individu (non qualifié) dans des contextes si ? Cette 
question se justifia it d 'au tan t plus que ETED a été conçu comme u n  outil de 
la gestion des com pétences au  sein des entreprises, l'analyse des emplois 
servant alors la mobilité dans une même famille d'emplois : il s'agit donc 
davantage de "filiation" que de "transferts" de "compétences".
Nous étions donc confrontés au  constat de Tincomparabilité des résu lta ts 
obtenus avec ETED et, plus largement, à l'impossibilité d 'appréhender par 
son biais des com pétences individuelles (même si élaborées dans et pa r le 
collectif) qui se laissent difficilement enfermer dans des définitions "types" 
des emplois. Plus fondam entalem ent, c'est la validité ou la pertinence de la 
notion même de compétence, é tan t donné le sens de son usage1', qui se 
trouvait interrogée.

4. L'APPROCHE RETENUE

L'exercice d'application d'ETED, auquel nous nous sommes toutefois livrée 
dans u n  prem ier tem ps, a cependant ouvert des possibilités, "à côté" 
d'ETED, car en "découpant" avec chaque individu chacun de ses emplois A 
et B, nous avons pu  apercevoir, à travers les différences de réactions aux 
mêm es questions, que la m anière dont chaque individu parle de son travail 
et de lui au  travail avait une im portance capitale. En effet, cela nous 
perm ettait de vérifier d 'une p a rt qu 'un  même emploi peu t être tenu et investi 
de m anière com plètem ent différente d 'un  indm du  à l'au tre (cas des emplois 
A notam m ent, suffisam m ent homogènes, et pour certains identiques, ce qui 
perm ettait ce genre de comparaison)^. Ceci signifiait que chaque individu 
pouvait privilégier tel ou tel aspect de son travail (tout en effectuant les 
autres) et donc développer, valoriser et éventuellem ent "transférer", à partir 
d 'un  même emploi des compétences différentes (ce qui n 'exclut évidemment 
pas les com pétences com m unes qu 'auraient élaborées les ex-ouvriers du 
textile). D 'autre p art cette au tre approche des entretiens m ontrait à quel 
point la différence des situations de travail A et B a pu être l'occasion pour 
chacun d'exprimer, de révéler e t/o u  d'élaborer des compétences différentes. 
Enfin, nous avons également tenté de lire ces "compétences" m ises en oeuvre 
dans le travail ou dans le rapport au  travail, à l'aide d 'au tres éléments de la 
Aie hors travail et des histoires individuelles, éléments qui émergeaient ça et 
là au  fil des discours, "accidentellement" en quelque sorte car non prévus 
(sinon de m anière très sommaire) dans le questionnem ent initial. La 
relecture des entretiens attentive à ce qui se disait au to u r ou à l'occasion, 
voire malgré les questions a perm is cette approche®.

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE E T  COIMPETENCES REVELEES____________________________

0 Voir à  ce propos E lisabeth D uguet (1994), Marcelle Stroobants (1993) , Françoise Rope et Lucie Tanguy 
(1993).
'  Voir lectures d'un entretien : itinéraire de technicien (1988) (collectif) Anne Flottes LeroIIe (1991).
" Patrick Pharo pose très bien le problème qui nous occupe ici : "Il apparaît très vite que le seul principe 
susceptible de nous faire échapper à  l'arbitraire d 'une désignation et d 'une description extérieures des 
savoirs consistait à  poser que tou t individu est toujours le m ieux placé pour m ettre en vue ses propres
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Le gros problème rencontré ici a été celui des critères d'analyse -ou p lu tô t de 
relecture- de ces discours, tous les entretiens ayant été m enés avec l'idée 
initiale d'appliquer la m éthode ETED. En effet, les glissem ents de 
problém atiques ayant eu lieu au  m om ent de l'exploitation, on s 'est heurté  
non seulem ent à la difficulté d 'une dém arche tâ tonnan te  parce que 
complètement expérimentale, m ais en outre à celle bien p lus grande, de 
proposer une "typologie" ou tou t au  moins u n  classem ent (de "compétences", 
de "rapports au  travail", su r la base des discours et non plus d'ETED), faute 
de critères homogènes de "relecture", d 'un  entretien à l'autre. Nous avons 
donc tenté une analyse des discours à partir de certains critères (pas 
systém atiquem ent les mêmes dans tous les cas de figure) dont nous 
disposions (questions prévues dans le guide d'entretien) et dont 
l'articulation, agencée au  coup par coup, nous para issa it pertinente.
Pour revenir à la question de la "validité" de la notion de compétence, il n 'est pas 
dans notre propos de la trancher ici®. Pour ce qui nous concerne, nous 
l'utiliserons comme une notion pratique, et dans le cas particulier de cette étude 
et des difficultés énoncées, comme étant logée à rinteraction/intersection de 
différents éléments de l'histoire de chaque individu, dont -mais pas seulement- 
les différentes situations de travail connues : c'est-à-dire comme u n  rapport, 
une relation individu/expérience(s). L'individu étant lui-même "relation", n 'étant 
"individu" que parce que "relation", n 'acquérant une conscience et une nécessité 
d 'autant plus forte de son autonomie, de son "individualité", que par l'effet 
paradoxal des dépendances réciproques qui gagnent en densité... comme 
l'analysait si bien Norbert ELIAS en 1939, apportant ainsi précocement sa 
contribution et sa réponse, "simple"!?), au  débat individualisme/holisme.1'1

savoirs au  travers du  com pte-rendu et de l'exposé qu'il donne de ses propres pratiques. Un tel principe 
est le résu lta t d 'une analyse logique : si on critique l'arbitraire des objectivations extérieures des savoirs, 
la Eaçon la plus convaincante de sortir de cet arbitraire consiste à  s'appuyer su r  la propre form ulation 
des intéressés telle qu'elle s'effectue dans le com pte-rendu de leurs activités, car si les savoirs son t loin 
d'y être toujours désignés en tan t que tels, ils y sont en revanche toujours mobilisés comme ressources 
m éthodiques pour dire quelque chose de sensé de ce dont on parle. Cependant, cette façon de faire pose 
au m oins deux problèmes ; celui du  déclenchem ent de l'exposé et celui de son interprétation" (Céreq 
1985).
“ Les travaux de J .  Merchiers et P. Pharo ont, entre au tres mérites, celui de bien poser, de circonscrire le 

problème de la compétence, en p a rtan t notam m ent de sa  définition usuelle ("comme capacités à  m ettre 
en oeuvre des connaissances dans des situations déterminées"), et de relever les am biguités que cette 
définition présente "à la fois su r le plan cognitif et su r  le plan no rm atif. S ur le prem ier plan, le problème 
est d'éviter de réduire les compétences soit aux connaissances, soit aux  perform ances (issues de 
descriptions d 'actm tés). "Mais, ajoutent-ils, nous ne savons toujours pas quel est le lien entre 
connaissances et perEormances, ce qui est précisément le problème de la compétence" (nous soulignons). 
On peu t alors être tenté de réduire la compétence au  plan normatif, dans la m esure où la compétence 
apparaît souvent comme le corrélat de l'activité m enée avec succès", et là se pose le problèm e du  succès 
et de la hiérarchisation (des résultats) qui en décide, "si bien que la réduction de la com pétence au  
succès au ra it pour effet d'accorder u n  pouvoir norm atif exorbitant aux  jugem ents su r  l'expertise, 
lesquels peuvent varier et même se contredire au  cours du  temps." In « Elém ents pour u n  modèle 
sociologique de la compétence d'expert », Sociologie du  travail, 1 /92 , (p 48).

Norbert Elias - La société des individus. Fayard 1987.
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Partan t, la notion de "transfert" (de A à B) que nous conservons entre 
guillemets faute d 'un  term e plus heureux, n 'est pas à entendre comme le 
repérage de contenus d 'actM tés similaires, ou des "être capable de..." 
com m uns aux  emplois A et B, m ais comme ce que chaque indlAldu 
"transporte" de lu i/avec lu i/d e  son histoire -donc à partir de différents 
élém ents de sa  vie et non à partir de sa  seule expérience professionnelle-, et 
qui "fait écho", trouve à s'exprim er -quand c'est le cas-, qui fait sens pour lui 
-ou qui l'entrave-, dans une situation nouvelle qu'il "rencontre" (ici u n  nouvel 
emploi, m ais cela peu t se rapporter à différentes expériences).
Cela peu t donc être, entre au tres éléments enchevêtrés, une disposition 
particulière, non pas prise abstraitem ent m ais qui est bien saisie dans toute 
l'épaisseur du discours et qui fait vraim ent sens dans tou t ce qu'il relate des 
différentes expériences qu'il a vécues et \ât, et qui ont fa it/fon t place à cette 
disposition : d'où la rencontre, qui est au tre chose que la "mobilisation" 
(m aîtrisée/stratégique ?) de "ses compétences" dans une situation donnée, 
(voir par exemple M. B8 et son "goût d'apprendre", chapitre 3).
Ce peu t être encore u n  rapport général au  travail, qui se trouve être ici 
com m un à  tous les individus rencontrés, malgré les différences frappantes, 
que nous analysons, dans la m anière dont ils ont vécu -ou dans ce qu'ils en 
disent après coup- leur expérience passée commune (emploi A). Mais ce 
qu 'un  indiAâdu "transporte" (et qui n 'est évidemment jam ais quelque chose 
de fini) ne l'aide pas toujours : il est donc des "transferts positifs" ou 
"négatifs"...
La dém arclie à laquelle nous aboutissons est donc toute différente de celle 
pré\7ue au  départ et au ra it peut-être gagné à être illustrée cas par cas, 
ju stem en t pour respecter et restituer toute cette épaisseur et ce sens, 
lesquels sont au trem ent m ieux saisis dans une tentative d'agencer le 
discours de chaque individu et d 'en découvrir les articulations. C'est à cette 
tentative que nous nous sommes livrée pour les trois "bobineurs", nous la 
restituons en annexe 3, d 'au tan t que les différences entre eux sont rendues 
plus ne ttes pa r le fait qu'ils ont exercé de même emploi A, sans en faire 
po u rtan t le même "usage". Mais u n  travail de tjrpe biographique (pour lequel 
nous n'avions pas le m atériau requis), présentait le risque de m asquer des 
récurrences frappantes d 'un  discours à l'autre, qui sont le fruit d 'une 
"histoire com m une d'individus différents". Avec pour conséquence de nous 
éloigner d 'une recherche d"'opérationnalité" (comment reconnaître et faire 
reconnaître les com pétences des "non qualifiés" ; com m ent orienter su r cette 
base les chôm eurs san s  qualification reconnue ?), déjà très difficile à 
envisager sérieusem ent, comme nous l'indiquent les résultats-m êm es du 
présen t travail (cf. les questions qui resten t ouvertes, en fin d'introduction et 
en conclusion).
C 'est pourquoi nous avons opté pour une au tre  présentation dans le texte 
qui su it en opérant des regroupem ents, découpages et com paraisons 
d'élém ents récurrents, qui, s'ils ne sont pas aisés à  pratiquer (car ils peuvent
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présenter le risque inverse de gommer l'individu), rendent peut-être plus 
aisée une lecture des "transferts" et u n  regard d'ensem ble su r  une
population qui a  bien des caractéristiques com m unes tou t en é tan t
composée d'"individus". Les différents chapitres et sous-chapitres de ce texte 
traduisent ces regroupem ents et découpages.

5 . P r é s e n t a t i o n  d e s  d i f f é r e n t s  c h a p i t r e s  e t  d e s  p r i n c i p a u x  r é s u l t a t s

S'il est u n  tra it qui rassem ble la quasi-totalité des individus rencontrés, et 
qui constitue d 'un  certain point de 'vue, u n  "transfert p o sitif  de A à B 
(chapitre 1) c'est une éthique et u n  rapport général au  travail ( l . l f f ,  qui 
traversent l'ensemble des discours et qui apparaissent d 'au tan t plus lorsque 
l'emploi et l'usine A sont évoqués, même lorsque le récit de cette expérience 
fait apparaître une souffrance et u n  rejet. "Savoir travailler", "être 
courageux", "consciencieux", "aimer le travail bien fait", "aimer son travail"
(1.1.1) sont des expressions qui reviennent souvent, soit en réponse à nos 
questions su r les "qualités" nécessaires à  A, soit lorsqu 'est opérée
spontaném ent une com paraison avec B (où la fatigue n 'est pas la même,
alors que chez A il fallait "être courageux", par exemple). Ce "savoir travailler" 
est souligné et fort apprécié par les responsables B rencontrés, notam m ent 
lorsqu'on les interroge su r les apports de l'expérience A.
Le travail, avoir u n  travail et bien le faire, faire partie d 'un  collectif de travail 
et y être reconnu, apparaissent ainsi comme occupant une place tou t à fait 
centrale dans l'identité de ces individus, pour lesquels les "creux", les tem ps 
m orts dans le travail (et a fortiori le chômage dont ils v iennent de faire 
l'expérience) sem blent insupportables. Ils "aiment bouger", ils sont "du type 
ac tif  disent-ils souvent à propos de B où certains se plaignent parfois de 
"rester sans rien faire", par com paraison à A. Ce tjrpe de situation  va 
renforcer, dans leur com portem ent chez B, une au tre  disposition forte, qui 
participe de leur rapport général au  travail : u n  "sens" du  collectif de travail, 
de la solidarité et de l'entraide (1.1.3) développé chez A malgré les interdits, 
contenant u n  besoin de com m uniquer et de se faire reconnaître par les 
collègues, qu'ils 'transportent' chez B, par les "services" et "coups de main" 
spontanés qu'ils donnent à leurs nouveaux collègues. Cette attitude va 
constituer un  puissant facteur d'intégration dans leur nouvel environnement'^, 
en même tem ps qu'elle leur donne l'occasion de combler les "creux". De 
même cette disposition forgée dans l'expérience A peu t être considérée

____________________________ RÉINSERTION PROFESSIONNELLE E T  COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

" On verra que d 'un  autre  point de vue ce rapport au  travail est fortem ent m arqué par une  orgEinisation 
du travail qui a  entravé l'autonomie et l'Initiative et donc, pour certains, la confiance en soi au  travail (cf. 
2.1).
‘2 Voir C. Dejours et P. Molinier (1994) : "Or la coopération n 'est pas u n  produit m écanique de 

l'organisation. Elle relève irréductiblem ent de ce qui ne peu t pas être imposé. (...) La coopération est donc 
suspendue à  la volonté des agents." Une des "conditions de possibilité" de la coopération est "la 
confiance (qui) repose su r la visibilité des ajustem ents singuliers pour faire face aux  insuffisances et aux 
contradlctidhs de l'organisation prescrite." (...) "Les contributions singulières son t spontanées, dans la 
m esure où le su jet attend en retour de sa  contribution à  l'organisation réelle du  travail, une  rétribution 
symbolique en term es de reconnaissance de son identité. La rationalité en oeuvre ici est la rationalité de 
l'action p a r rapport à  l'accom plissem ent de soi."
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comme une bonne base pour aborder certaines des relations de travail 
requises pour l'exercice de l'emploi B.

«m*

Parallèlem ent à ces dispositions générales, certaines modalités du  travail 
chez A sont signalées par les intéressés comme étan t utiles à  l'exercice de 
l'emploi B. Il s'agit en particulier de la "vitesse" (1.1.2) pour reprendre le 
term e le p lus répandu, chez les femmes essentiellement. Celle-ci est 
reconnue utile dans des cas évidents comme ceux de deux femmes qui 
retravaillent comme OS dans une usine de décolletage (Mmes B1 et B5). 
Mais, de m anière qui peu t paraître surprenante, d 'au tres femmes (Mmes B6 
et B l l )  citent cette Altesse, alors que leurs emplois B sont très différents 
entre eux (lingère dans une clinique et vendeuse au  rayon poisson d 'un 
superm arché), et en rup tu re  radicale avec A. Une approche ergonomique 
au ra it ici perm is d 'analyser com m ent cette "\Ltesse de l'usine" (les cadences 
des m achines et la m aîtrise du  rythm e qu'elles imposent) est réutilisée dans 
l'un  et l'au tre  cas B.
Mais une au tre  question reste ouverte, qui est de savoir pourquoi, alors que 
certains ex-A pointent d'emblée la vitesse comme u n  acquis utile 
aujourd 'hui, d 'autres, qui sont dans des situations B fort proches et qui ont 
par ailleurs des itinéraires sem blables en bien des points, rejettent toute idée 
d'acquis chez A, et de transfert de A à B. La m anière dont les un s  et les 
au tres ont vécu A, e t/o u  se représentent cette expérience a posteriori, peut 
éclairer cette différence. On rem arque souvent en effet chez ceux qui 
reconnaissen t les apports de A, nostalgie et regret par rapport à ce passé, ou 
tou t au  p lus une certaine neutralité. En revanche le rejet de toute idée de 
"qualités" qui au ra ien t été développées chez A ou d'acquis utiles pour leur 
expérience actuelle, est associé (mais pas systématiquement) à une grande 
am ertum e et à u n  fort dénigrem ent de A (où ils auraien t "perdu leur temps", 
"gâché leur vie", où ils au ra ien t été des "robots"). D 'autres observations, qui 
ne sont pas systém atiques non plus, recoupent ces différences et apportent 
u n  éclairage com plém entaire au  m anque d’assurance ou de confiance en soi 
dans le travail : si ceux qui reconnaissent les acquis de A font
systém atiquem ent preuve d 'une grande assurance dans l'exercice de leur 
emploi actuel, il arrive que ceux qui rejettent A, rencontrent chez B des 
difficultés d 'adaptation et fassen t é tat de ce "manque de sûreté" que nous 
abordons au  chapitre 2.
Une grande partie des difficultés rencontrées chez B, qui se m anifestent par 
"la peur de se tromper", "le besoin de demander" (2.1), souvent par simple 
crainte de n'avoir pas compris, font apparaître le poids de l'expérience A. 
Elles renvoient en effet à l'absence d'autonom ie liée à u n  travail fortem ent 
prescrit assorti de nom breux interdits. Ces difficultés participent également 
d 'un  rapport à l'apprentissage su r le tas, au  coup par coup, dans et par le 
travail, que la grande majorité des ex-A a connu dès l'adolescence où ils sont 
entrés chez A, au  sortir de la scolarité obligatoire, et dont ils ont é\âdemment 
le plus grand m al à se défaire.

FlÉINSERTION PROFESSIONNEUT: E T  COMPÉTENCES RÉVÉIÉES____________________________
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Cette histoire qui leur est commune, faite d 'une longue expérience comme 
ouvriers du textile1,  imprime chez beaucoup une image négative d'eux- 
mêmes, (en tan t qu'ex-ouvriers d 'usine -et du textile en particulier- et parce 
qu'ils ont quitté l'école très jeunes), qui va renforcer, chez ceux qui 
éprouvent les difficultés ici m entionnées, cette absence de confiance, ce 
recours fréquent aux collègues et supérieurs directs su r  le mode de 
l'apprentissage : "si on me montre. Je refais" ; "une fo is  qu'on lui montre, elle 
applique", selon des expressions qui re'viennent souvent, chez les in téressés et leurs supérieurs.
Mais les ex-A "demandent' parce qu'ils savent qu'ils peuvent a ttendre u n  
accom pagnem ent com préhensif et patient (2.1) selon les m odalités qu'on 
vient d'évoquer, de la part de leurs supérieurs directs notam m ent. Cet 
accom pagnem ent s'avère déterm inant pour certains d 'entre eux qui 
expriment des blocages im portants. Mais s'il est consenti, c 'est bien parce 
que les responsables B reconnaissent et apprécient le rapport au  travail 
évoqué au  chapitre 1, et qui se fait rare à entendre les réflexions (faites aussi 
bien par les intéressés que par leurs supérieurs B), su r  les jeun es qui ne 
"savent pas travailler" ou ne sont pas "ancrés dans leur travail".
On verra cependant (chapitre 3) que des contrastes frappants apparaissen t 
chez les ex-A, dans ce rapport à l'apprentissage ou à la formation, malgré 
l'histoire commune qui les réunit. Nous insistons là encore su r ces 
différences, à travers des com paraisons inter-individuelles qui m etten t à  mal 
l'approche des "compétences" par l'emploi ou par les contenus d 'actm té.
Parmi les difficultés rencontrées, les problèmes de m ém orisation (chez B) 
(2.2) sont m assivem ent signalés et révèlent là encore le poids de A, de la 
répétitm té du travail et de la rareté des occasions d 'apprentissages 
nouveaux susceptibles de faire "travailler la mémoire". Mais les différents 
registres de difficulté (mémoire des nom s et Aâsages, mémoire des objets, 
mémoire des codes), ainsi que le passé récent de B est égalem ent à prendre 
en compte ici, les entretiens ayant eu lieu u n  an  en moyenne après 
l'embauche.
Les deux prem iers chapitres révèlent donc u n  "héritage" mitigé de A et du 
rapport au  travail qui y a été forgé. S'il aide les ex-A à s'intégrer chez B, c'est 
su r u n  mode paradoxal laisse les aide à surm onter les difficultés rencontrées 
chez B. En effet, si ce rapport au  travail déterm ine l'a ttitude compréhensive 
et le soutien im portant consentis par les hiérarchies B, c'est au ssi de ce 
même rapport que procèdent les difficultés actuelles des ex-A. Car il combine 
à la fois ce "savoir travailler", cet investissem ent dans le travail, et le poids 
que représentent les modalités et l'organisation du travail et de son 
apprentissage, propres à l'usine A et à son époque. Les ex-A ont su  toutefois 
tirer profit des élém ents positifs de leur "héritage".

____________________________ RÉINSERTION PROFESSIONNELLE E T  COMPÉTENCES RÉVÉT.ÉF'S

'3 Bien qu'encore jeunes (moyenne d'âge 35 ans), ils avaient une ancienneté importeinte dan s le textile 
(entre 18 et 20 an s en moyenne).
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Le chapitre 3 traite des compétences, désirs ou projets, "réactivés" ou 
"révélés" p a r la nouvelle expérience de travail, c'est-à-dire qui n 'ont pas 
trouvé à s ’élaborer ou s'exprim er chez A, ni ailleurs dans certains «as. Dans 
la m esure où B représente la p lupart du  tem ps une rup tu re  radicale avec A, 
on pourra it considérer que tous les ex-A élaborent des compétences 
nouvelles puisqu'ils sont confrontés à des apprentissages nouveaux ou 
même par le simple fait qu'ils travaillent au trem ent que chez A. Mais 
l'analyse de ce "travailler autrem ent", dans ses modes opératoires, la gestion 
de son travail p a r chacun, et des capacités m ises en oeu-vre, relèverait aussi 
on l'a dit, d 'une approche ergonomique ou de l'ergonomie cognitive.
Nous avons cherché plus m odestem ent à dégager les aspects du travail B qui 
chez certains font l'objet d 'une m aîtrise particulièrem ent réussie, révélant 
des capacités insoupçonnées à partir de la seule observation de A, telle qu'on 
a pu  la pratiquer.
En revanche, en dehors de l'emploi A, des indices peuvent éclairer de telles 
capacités. On a repéré notam m ent dans le passé syndical (3.3.1) de certains 
individus une véritable mine de compétences (ici, croyons-nous, on peut 
utiliser ce terme), en particulier pour tou t ce qui relève de ...l'encadrem ent 
des hommes'^ et de la capacité à gérer complètement et en toute autonomie 
u n  poste de travail. /Ainsi u n  ex-A m anoeuvre/délégué syndical est-il 
au jourd 'hui chef d 'une équipe de 7 personnes (M. B13), une ex-OS gère très 
bien, à titre de vendeuse, le rayon de poissonnerie d 'un  superm arché, 
rem place le chef de rayon en son absence, lequel envisage bien qu'elle 
devienne à term e chef de rayon (Mme B ll) .
Les activités hors travail et les emplois antérieurs à A1® (3.3.2) sont 
égalem ent riches d'information, et pas uniquem ent pour éclairer la 
"rencontre" d 'un  ex-A avec son emploi B ou encore sa  m anière de l'exercer. 
Cela peut-être le cas bien sûr, si l'on pense à cet ex-"bobineur" qui ne 
s 'in téressait chez A qu 'aux interventions interdites su r la "machine- 
bobinoir", re je tant par ailleurs tou t ce que représente A. On apprend 
qu 'avant d 'entrer cliez A il a (entre au tres emplois) travaillé pendant deux 
ans et demi chez Peugeot comme ouvrier tourneur, qu 'une de ses activités 
préférées est la "réparation auto avec les copains". Cette personne est 
au jourd 'hui chauffeur-m agasinier chez B, c'est-à-dire qu'il passe beaucoup 
de tem ps su r son camion, et son rêve serait de "s'acheter un véhicule pour se  
mettre à  son compte" (3.3.2).
Mais les actM tés hors travail sont également très révélatrices des aspirations 
et projets professionnels des individus rencontrés et, partan t, de 
potentialités fortes. Dans le cas qu’on Aient de citer elles révèlent en outre un  
rapport au  travail "atypique" par rapport à notre population : c'est le travail
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'+ Voir Trépos (1992) qui évoque le syndicaliste comme I"'homoIogue ennemi" du  contrem aître.
Une seule des personnes interrogées a  exercé une activité professionnelle avant A t ce qui représente 

bien la population mère à  ce propos, et qui est évidemment très significatif de l'emprise qu 'a pu 
représenter A... ren d an t d ’au ta n t p lus Intéressantes les différences inter-individuelles qui ne m anquent 
pas.
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non contrain t qui est ici élu et investi, au  prix d 'un  compromis avec le travail 
salarié, ainsi qu'on tente de le m ontrer (3.3.2).
Enfin, associées à  d 'au tres éléments ou indices biographiques, ces activités 
hors travail nous font décou’vrir l'im portance de l'investissem ent dans l'auto- 
formation (3.2 et 3.3.2) chez les individus qui les pratiquent. Ces activités 
relèvent de dom aines (l'informatique, le bâtim ent, la mécanique) qui ne 
concernent parfois ni A ni B, m ais qui pourraient relever d'activités 
professionnelles à part entière.
Il est aussi des compétences complètement révélées (3.1) et m ises en oeuvre 
dans l'emploi B, qu 'aucun  élément ne vient éclairer : Mme B6 qui a toujours 
été OS gère complètement la lingerie d 'une clinique avec des résu lta ts  que le 
directeur ne cesse de vanter ; Mme B5, qui a  le même passé et est agent de 
service dans la même clinique, est très rem arquée également, en particulier 
pour sa  relation aux m alades : on l'encourage pour devenir aide-soignante 
uia une formation, ce qu'elle projette de faire.
De même, B peut-être l'occasion de révéler ou réactiver des aspirations et 
projets concrets de formation (3.2), alors que la majorité de la population A 
en général (et de notre échantillon) a interrom pu sa  scolarité à 14 ou 15 ans 
et n ’a jam ais suivi de formation par la suite. Les contrastes sont du reste 
très nets ici, beaucoup des indi\âdus rencontrés n 'envisageant pas de suivre 
une formation chez B (même s'ils le peuvent), ce qui paraît "logique" é tan t 
donné leur expérience en la matière. Les femmes quan t à elles, lorsqu'elles 
refusent l'idée d 'une formation, se sen ten t en outre "trop ’vieilles” (à 3 5 /4 0  
ans) pour cela...
Ces "révélations" et "réactivations" de compétences font apparaître u n  au tre  
registre de difficulté en m atière de "transferts". Ceux-ci ne peuvent qu'être 
avérés pa r une nouvelle situation et non prédits à partir de la seule situation  
de départ. Celle-ci n'éclaire d'ailleurs pas forcément à elle seule les 
compétences élaborées en son sein. En effet, nous avons signalé et nous 
verrons que B révèle non seulem ent des compétences "nouvelles" m ais 
perm et également de mieux saisir après coup certaines ressources que les 
ind m dus ont développées chez A et qu'ils réélaborent cfiez B. C 'est pourquoi 
nous pouvons en quelque sorte considérer toutes les compétences, 
dispositions ou ressources ici repérées, qu'elles soient "transférées" à partir 
de A ou d'ailleurs, ou bien élaborées à l'occasion de B, comme étan t 
également révélées par la rencontre avec B. C 'est là nous semble-t-il le 
résu lta t principal du présent travail en posant la rencontre et les révélations 
qu'elle permet, comme centrales dans l'analyse du travail. Mais ce résu lta t et 
la dém arche dont il procède posent le problème de l'orientation des 
chôm eurs (qui in téressait éAldemment l'TANPE), que l'on développe en 
conclusion : comment savoir à l'avance, su rto u t quand  il s'agit de non 
qualifiés, qui n 'ont pas une formation et une expérience techniques, ce dont 
ils seront en m esure de faire preuve dans tel ou tel emploi, com plètem ent 
étrangerTjui plus est, à ce qu'ils ont connu auparavan t ?

____________________________ RÉINSERTION PROFESSIONNELLE E T  COMPÉTENCES RÉVÉLÉES
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C'est donc u n  univers très riche, et très contrasté au  sein d 'une histoire 
commune, dans lequel nous nous sommes laissée entraîner au  fil des 
entretiens, que nous avons reparcourus par des sentiers différents. Sans 
problém atique solide il est vrai, puisqu'il nous a fallu construire une 
nouvelle dém arche chem in faisant ; ... et sans "méthode", puisque nous 
avons perdu en route celle qui nous était proposée à l'origine...
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1 . L e s  " t r a n s f e r t s  p o s i t i f s "  a  p a r t i r  d e  l ' e x p é r i e n c e  a

Nous abordons ici les ressources, dispositions et capacités que les 
personnes rencontrées ont forgées dans leur expérience A. Bien que le term e 
"expérience" ne soit pas utilisé systém atiquem ent, il convient m ieux à notre 
avis que celui d"'emploi" (ou même situation de travail) pour aborder ce que 
"A" a perm is de "transférer", su rto u t en ce qui concerne la population non 
qualifiée que nous étudions et d 'au tan t que des ru p tu res très im portantes 
existent entre A et les différentes situations B. En effet, "emploi" ferait 
davantage appel à  des contenus d'activités, voire à des contenus techniques, 
acquis par les indiAldus dans leur travail A, alors qu"'expérience" désigne 
mieux la rencontre entre u n  indm du  et une situation et invite donc à saisir 
(comme on va essayer de le faire malgré les insuffisances du m atériau  
recueilli), ce que les individus "ont fait de A" et "ont fait d 'eux chez A", et qui 
a pu les aider dans leur nouvelle situation/expérience de travail, très 
différente de la précédente à bien des égards comme on le verra.
Nous parlons de "transferts positifs" dans la m esure où nous tentons 
d 'appréhender les "acquis” qui ont effectivement servi les in téressés dans 
l'exercice de leur nouvel emploi e t/o u  pour leur intégration dans l'entreprise 
d'accueil. A l'inverse, au  chapitre 2, nous abordons les "transferts négatifs", 
dans la m esure où il est des ou héritages du passé qui "desservent", rendent 
plus difficile l'exercice de certaines facettes du nouvel emploi.
Les "transferts" concernent dans ce chapitre, soit la m ajorité des ex-A, et ce 
malgré des différences im portantes de "vécus" de cette expérience (1.1.1), 
soit certains d'entre eux (1.1.2 et 1.1.3). Nous observerons ainsi qu 'à partir 
d 'un emploi A similaire voire identique des "compétences" différentes ont pu 
être valorisées (déjà chez A) et transférées dans les différentes situations B, 
voire dans des situations B très proches. Des com paraisons entre individus 
aux parcours très proches nous perm ettront d 'illustrer ces différences 
interindividuelles tou t au  long de ce texte. Elles sont également illustrées en 
annexe 3 par le cas de trois ex-"bobineurs", qui ont chacun  développé des 
"compétences" différentes chez A, ou qui ont en tou t cas exercé différemment 
leur même emploi A. Dans leurs différentes situations de travail B, il ressort 
en effet qu'ils ne "transportent" pas, n 'u tilisent pas non plus les mêm es 
choses de A. Ces différences d"'utilisation" sont bien sû r renforcées dans leur 
cas par le fait que les emplois B sont très différents les u n s  des au tres  , ce 
qui en soi suffit à ne pas exploiter les mêmes aspects d 'une "même" 
expérience passée.
Par ailleurs, d 'au tres types de "transferts positifs" seront appréhendés dans 
la partie du chapitre 3, qui sera consacrée aux com pétences "réactivées" par 
la situation B. Il s'agit notam m ent de ce que les ex-A ont pu  "réutiliser" ou 
retrouver, grâce à la rencontre avec B (y compris pour l'élaboration de 
projets professionnels chez B ou ailleurs), à partir soit d'activités qu'ils ont 
eues che'?: A en dehors de leur emploi (notam m ent les responsabilités
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syndicales), soit d'emplois ou de formations antérieurs à A, soit encore 
d'activités hors travail.
Si les com pétences que nous tenterons de cerner dans ce cadre, sont 
considérées comme étan t réactivées par B, c'est parce qu'elles n 'on t pas été 
exploitées chez A et que B donne l'occasion de les m ettre en valeur. De 
même, B peu t révéler des capacités qui n 'ont jam ais trouvé à se réaliser, ni 
chez A ni dans d 'au tres situations connues (chapitre 3).
Bien sû r les "transferts" de A à B eux-mêmes peuvent être analysés comme 
étan t révélés par B, et cette possibilité, voire cette nécessité, est inscrite dans 
la notion même de transfert, lequel ne peut être perçu qu 'une fois réalisé, 
donc à partir de la situation (en l'occurrence les emplois B) dans laquelle il 
se réalise. Ceci, d 'au tan t qu'il ne s'agit pas de contenus d'activités précis ou 
de com pétences techniques dont on peu t prédire qu'ils sont transférables 
comme tels ou suivant certains am énagem ents. Les intéressés eux-mêmes 
ne se renden t compte qu 'à l'occasion de leur nouvel emploi de ce qu'ils ont 
acquis auparavan t (et mobilisent éventuellement chez B), alors que chez A 
cela s'inscrivait dans la routine et n 'apparaissait pas comme des "qualités".
Une au tre  raison invite à considérer les compétences "transférées" de A à B 
comme des compétences "révélées" par B. Dans le passage d ’u n  emploi à 
l'autre, il n'y a  pas "stricte transposition" et usage identique des "mêmes" 
compétences. Celles-ci sont plutôt "réappropriées", "reconfigurées" (ou 
inutilisées) pa r les intéressés en fonction de leur nouvelle situation de 
travail.
Mais nous pouvons considérer que même si c'est le nouvel emploi qui leur 
donne leurs contours actuels, les capacités et dispositions dont il s ’agit dans 
ce chapitre sont u n  héritage de A, qu'elles ont été en bonne partie forgées et 
m ises en oeuvre dans cette expérience. C'est pourquoi nous les étudions 
dans u n  chapitre distinct, même si ce découpage pose problème.

1.1 . L'HÉRITAGE POSITIF DE A : UNE ÉTHIQUE ET UN RAPPORT GÉNÉRAL AU 
TRAVAIL FORT APPRÉCIÉS DES EMPLOYEURS

Cet "héritage" est aussi celui d 'une époque et d 'une culture révolues ou 
en passe de l'être, la culture ouAmière de la grande industrie. Le travail, en 
soi, était alors très fortem ent constitutif de l'identité ; le lieu de travail était 
le lieu de socialisation par excellence, la "production" était valorisée et la 
participation à la fabrication d 'un  produit pouvait susciter certaine fierté. 
Ces traits, amplement étudiés dans bien des travaux à caractère ethnographique 
su r le m onde ouvrier et la grande industrie, parcourent, en se déclinant su r 
différents modes, la grande majorité des discours des ex-A rencontrés et 
ceux de leurs employeurs et supérieurs hiérarchiques actuels. Les points de 
'vue se recoupent ici : entre les intéressés eux-mêmes (y compris certains de 
ceux qui rejetten t le plus 'vivement leur ancien emploi), et entre ceux-ci et 
leur hiérarchie. C 'est donc à partir des discours des "deux parties" que nous
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illustrerons ce point, en procédant à u n  découpage selon les "thèmes" et 
expressions qui re’viennent le plus souvent, ou selon des "mots-clé" qui nous 
sem blent exprimer et résum er ce qui ressort des différents discours. Bien 
entendu, nous allons le voir, ce n 'est pas toujours de la même m anière ni 
avec les mêm es m ots que les intéressés et leur hiérarchie décrivent et 
apprécient cette "culture du travail".
Nous avons interrogé les intéressés su r leur ancien emploi (A), su r  les 
"qualités" qui étaient à leurs yeux nécessaires au  bon exercice de celui-ci, et 
su r ce qu'ils pensent qu'ils en ont retiré pour leur travail actuel. Les 
supérieurs hiérarchiques des entreprises B ont également été interrogés su r 
ce dernier aspect (L'expérience acquise chez A a-t-elle selon vous (et en quoi) 
été utile pour l'exercice du travail actuel de l’intéressé ?).
Ce sont donc essentiellem ent les réponses fournies à  ces questions qui 
nourrissen t le présent chapitre, m ais également certaines parties des récits 
où il est question de l'emploi actuel et où sont opérées spontaném ent des 
com paraisons avec le précédent. (De même, des "transferts" ou "héritages 
négatifs" de A, peuvent émerger à l'occasion des récits su r B).
Bien que le découpage de ces "transferts positifs" ne soit pas chose aisée, 
nous allons ten ter d'en distinguer trois facettes, en séparan t ce qui relève de 
l'héritage évoqué plus h a u t et du  rapport au  travail qui en procède [1.1.1.]. 
Ceci ne concerne donc pas ce que l'on peut "transférer" à partir de l'emploi 
lui-même. Cet aspect sera abordé dans u n  au tre point, et concerne certaines 
"modalités" de travail pratiquées dans l'emploi A qui s 'avèrent utiles, même 
si elles ne sont pas transposées comme telles, dans certains emplois B. Il 
s'agit notam m ent de ce que les ex-ouvriers de A appellent "la vitesse", c'est- 
à-dire la capacité à suivre et m aîtriser le rythm e de la m achine, avec 
l'organisation et la gestion du tem ps que cela suppose [1.1.2]. Entre ces deux 
aspects, on étudiera tou t ce qui, dans le discours des ex-A, renvoie aux 
rapports de solidarité, d 'entraide et aux nécessités du travail collectif, qu'ils 
ont connu à l'usine et qu'ils "réutilisent" dans l'emploi B pour s 'intégrer dans 
leur nouvel environnem ent de travail, auprès de leurs nouveaux collègues et 
supérieurs hiérarchiques, e t/o u  pour s 'adapter aux échanges et relations de 
travail qui sont nécessaires à l'exercice du nouvel emploi, souvent plus 
complexes et diversifiés que chez A (J.i.3). Ce point, on le voit, se situe entre 
les deux prem iers registres présentés, car il relève à la fois de l'héritage (la 
solidarité, l'entraide s'inscrivent dans ce rapport au  travail forgé chez A) et 
des modalités m ises en oeuvre et nécessaires au  bon déroulem ent du  travail 
(travail d'équipe, ou tou t au  moins relations/concertations avec les collègues 
en am ont et en aval du poste occupé A).

1.1.1. "Savoir travailler", "être courageux", "aimer le travail bienfait"

Ce sont là des expressions qui reviennent très souvent dans les 
entretiens. "Savoir travailler" et "avoir l'habitude de travailler", sont plu tô t 
des expressions des supérieurs hiérarchiques directs et des directeurs des 
entreprises B, lorsqu'on les interroge su r les "transferts" de A à B et su r  les
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qualités requises pour B. Ces expressions sont assez polysémiques ; on va le 
voir. Elles désignent entre au tre  chose, l'endurance, que les ex-A désignent, 
eux, par l'expression "être courageux" quand ils résum ent les qualités qui 
étaient nécessaires à l'emploi A, et qu'ils réutilisent parfois dans l'emploi B. 
On verra au ssi que certains d'entre eux ne trouvent pas à "exercer" cette 
endurance, ce "courage", dans leur nouvelle situation de travail : une partie 
s 'en trouve fort soulagée, une au tre le regrette et déploie certaines 
"stratégies" pour "ne pas rester sans rien faire" quand il y a u n  "creux" dans 
l'actM té B (1.1.3). Enfin le goût du travail "bien fait" et fait "Jusqu'au bout" 
est assez répandu  chez les ex-A et rem arqué par la hiérarchie : des réflexions 
comme "j'aime quand c'est bien fait" ou "il/elle aime quand c'est bien fait" 
reviennent souvent également au  fil des discours à  propos de l'emploi B, 
faisan t écho à l'une de ces "qualités" indispensables aux emplois A : la 
m inutie (pour u n  fil san s  défaut), m ais qui renvoie aussi, plus généralement, 
à une forte exigence de soi au  travail. Les qualificatifs de "sérieux", 
"consciencieux", sont du reste souvent associés à ce goût du "travail bien 
fait", no tam m ent p a r la hiérarchie, ce qui rejoint aussi le "savoir travailler".
Pour illustrer ces prem iers propos, nous pouvons commencer par le cas des 
deux ex-ouvrières de A qui ont retrouvé u n  travail d'OS à la d iaîne, dans la 
même usine B de décolletage : Madame B l, ex-"bobineuse" et Madame B4 
ex-"bambocheuse". Tandis que la première fait (spontaném ent et en réponse 
à nos questions) bien des rapprochem ents entre emplois A et B, à travers "la 
machine", la seconde voit p lu tô t les différences, sans toutefois les situer 
vraim ent. Il semble que ce soit su rtou t la nouveauté de B qui fait la 
différence : "C'est plus intéressant. Je  sais pas, du fait que moi j'a i toujours 
connu le textile, je  trouve que c'est plus in téressant. (...) Vous savez, moi ce 
que je  faisais chez A, c'était toujours la même chose. C 'était monotone en fin 
de compte."
Toutes deux se rejoignent toutefois (et rejoignent la directrice et leur 
supérieur hiérarchique de B) su r le souci du "travail bien fait" et le "sérieux". 
La forte "attention" et la "concentration" requises, sont, avec la "vitesse" et le 
"courage" (l'endurance) systém atiquem ent associées à l'emploi A dans la 
grande m ajorité des discours.
iAinsl, M adame B4 dira, alors que la discussion porte su r les exigences de 
l'emploi B :

"Remarquez, du  temps que J'étais chez A, J'ai toujours fa it  mon travail 
correctement J'ai Jamais pensé à  fa ire mon travail comme ça, à  l'aveuglette. 
Parce que Je connaissais des personnes qui fa isa ien t p a s tellement attention à 
leur travail. C'était pas mon cas. Moi Je sais très bien que s'il y a  un travail. Je 
travaille, c'est tout"
- E t quelles qualités ça dem ande de travailler su r ce type de m achine (chez 
B) d 'après vous ?
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"Je ne sais pas, Je n'ai pas d'idées. Il fa u t  être attentive. Je  ne pense  pa s  
qu'on peut mettre n'importe qui quand-méme. Parce qu'il fa u t  fa ire  attention à  
son travail, il fa u t  être très a tten tf. Pour m oi personnellement. M aintenant 
peut-être q u e fex a g è re f
... A propos de l'emploi A :
- Et vous avez toujours été su r le banc à broche ? Ca nécessite quoi comme 
compétences ?

"Bah Je ne sais pas, ça nécessite pas vraiment de compétences comme 
vous dites. Il fa u t  toujours bien faire son travail. Parce que là aussi, il y  avait 
toujours une production à faire. Bon bah la production m o ije  la fa isa is. Il n'y 
avait pas de problèmes. S a u f si la machine elle avait une panne., f
- E t ça développe quoi comme qualités que de travailler dans le textile ?

"C'est pas pareil. C'est un bon travail aussi mais c'est p a s  pareil, c'est 
vraiment pas pareil comme ici (chez B). Surtout là vous fa ite s  du  fil. Cn 
travaillait pour Lacoste, on travaillait pour.., ils ont même travaillé pour Petit- 
Bateau, tout ça..."
"On travaillait pour Lacoste...", "On faisait du beau fil", "On était la meilleure 
(une des meilleures) usine de France"... Nous avons eu souvent l'occasion 
d 'entendre ces réflexions, em preintes de cette fierté évoquée plus hau t, qui 
m arque l'adhésion à son travail, voire à  l'entreprise comme collectif de 
travail, et qui est constitutive de ce rapport général au  travail qu 'on tente de 
saisir ici. Régulièrement aussi, ces rem arques s'accom pagnent de 
l'incom préhension par rapport à  la ferm eture de l'usine. Mme B4 term ine 
d'ailleurs sa phrase par là :

Et puis Je ne sais pas, les clients ils on t.. Pour que l'usine elle tombe 
comme ça. Je  ne sais pas, c'est quand même assez  bizarre toutes ces usines  
qui ferm ent là-bas, vous ne trouvez pas ?"
Madame B l quan t à elle, insistera su rto u t su r la "Altesse" (1.1.2), à propos 
des capacités développées chez A et fort utiles chez B. Mais au ssi su r 
l'habitude de travailler qu'elle associe à "aimer le travail", et qui lui font 
supporter la pénibilité et la répétitivité du travail en usine.
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- Sur son travail de bobineuse chez A :
"Cn avait tout le lony de la machine à faire. Cn mettait quatre bobines 

(ie. les fu se a u x  venant du continu à  filer), et la bobine tombait puis elle 
rembobinait puis elle fa isa it des genres de gros from ages. E t après on 
l'enlève, on remet un cops (un fuseau), on fa it  un autre from age et puis on fa it  
un autre fromage, et puis on les met derrière. Il y  a  un bac derrière, e t quand  
tout est plein...on la ramasse, on le met dans une grande caisse, e t pu is après
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c’est tou t on refait ça tout le temps. Toute la Journée on mettait les bobines 
tout le long et on enlève au-dessus quand elles sont pleines (...)

"C’était des efforts quand même parce que les machines so n tlo n q u esf
- Q u'est-ce qui vous paraît essentiel comme qualité pour travailler su r ce 
type de m achine (à propos de l’emploi B) ?

"Aller a ssez  vite. Je  vois pas autre chose (elle dit par ailleurs exactement 
la même chose de l'emploi A). Il fa u t  déjà aimer son travail. E t puis Je ne sais 
pas, il fa u t  aimer le travail, il fa u t  avoir bien pris l’habitude de travailler f
Les propos de leur directrice vont dans le même sens. Pour elle, ce que les 
deux ou’CTrières ont "rapporté" du textile concerne "l'habitude de travailler" et 
l'expérience même de l'usine. Elle établit u n  rapport direct entre les 
situations de travail A et B (la chaîne et le travail d'équipe), et les capacités 
qu'elles requièrent ; notam m ent l'endurance ("toujours à la m anoeu’vre") et la 
"patience" face à la "répétitivité" et aux cadences :

"Elles pouvaient très bien fa ire  ce qu’elles fo n t parce qu’elles étaient déjà 
sur une chaîne, elles fa isa ien t équipe. (...) Il y  a  plusieurs opérations en  
chaîne, donc il y  en a  toujours une qui vous pousse. Vous pouvez pas aller 
vous moucher. On voit qu’elles sont habituées, toujours à la manoeuvre... Elles 
ne bougent Jam ais de leur place f

’’(...) Leur sérieux leur permettra une certaine évolution, mais pas une 
grosse évolution, t..) Elles sont vraiment bien ciblées pour la mécanique, pour 
les pièces en série, pour la répétitivité des ch o ses f
Ce sont là les deux seuls cas où u n  tel parallèle entre emplois A et B peut 
être établi. Pour les autres, il s'agit davantage de m ettre à profit, le fait même 
d'avoir déjà une longue expérience de travail, à  travers laquelle se sont 
forgées des capacités qui seront "réutilisées" au trem ent ou pas du tou t selon 
l'emploi B, et u n  rapport au  travail qui représente u n  gage de confiance pour 
les employeurs.
Ainsi, à l’au tre  extrême des deux cas présentés ci-dessus, certains ex-A (et 
parfois leurs supérieurs hiérarchiques chez B) ne peuvent envisager qu'il y ai 
le m oindre "dénom inateur commun" entre les compétences acquises grâce à 
l'expérience A et celles utiles à la situation B. Dans ces cas, m ention est 
quand même faite, p a r la hiérarchie notam m ent, de l'expérience même du 
travail, qui fait la différence, ainsi qu'on l'a souvent entendu, avec les 
"jeunes", san s  expérience de travail, et qui par conséquent, ne "savent pas" 
travailler. (Cette différence avec les "jeunes" est souvent m entionnée par les 
in téressés eux-m êm es notam m ent à propos de l'endurance et de la "vitesse". 
Ils font même la différence entre ceux qui ont une expérience de l'usine et les 
autres)..
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C'est à cet au tre  extrême que se s ituen t M onsieur B2 (ex-"bobineur" chez A, 
aujourd 'hui chauffeur-m agasinier dans une enlxeprise de location-m ontage 
d'échafaudages), Madame B3 (ex-"bobineuse", au jourd 'hui vendeuse au  
rayon charcuterie d 'une supérette), et M onsieur B7 (ex-"continueur à filer", 
aujourd’hu i sellier dans une entreprise de carrosserie, dont l'emploi B est décrit en 2.2).
Monsieur B2 :

- Le fait d'avoir travaillé chez A, ça vous a servi à travailler ici ?
"Non pas du tout (...) C'est pas du  tout la même chose"

- (plus loin) Donc vous pensez que ce que vous avez fait chez A ne vous a 
servi à rien ? Le fait de faire des petits réglages, il fallait être rapide dans la 
filature, savoir s'organiser...?

"Oui d'accord, il fa lla it être rapide, mais c'était tout le temps le même 
qu'on fa isa it"
- Et le fait de s'organiser ? Il fallait être adroit aussi peut-être ...?

"C'était un travail de fo u  ! Je  ne sais pas comment expliquer ça."
Le supérieur hiérarchique de M. B2 dira pourtan t de son côté :

"On voit qu'il a déjà travaillé i..). Cn a  l'habitude de voir ce qu'il fa u t  
fa ire . Tout ça ça s'apprend pas à l'école, ça s'apprend sur place, c'est des  
petites choses comme ça."
Madame B3 :

- Mais est-ce que vous pensez que le fait d'avoir travaillé chez A ça vous a 
aidée à retrouver du travail, ou que ça a développé chez vous certaines 
facilités qui..."

"Rien du  tout ! Un robot ! Le textile c'est ça, c'est un robot ! Cn fa it  
toujours la même chose, toujours la même chose, toujours la même chose, 
toiyours la même chose. Ce qui fa it  qu'on est des robots ! Pour moi c'est ça le 
textile".
- Mais le fait de contrôler les défauts, de faire des ra ttaches aussi, est-ce que 
ça développe une dextérité ?

"Oui mais enfin les rattaches c'est fa it  automatiquement, c'était sur 
automatique... donc on n'avait même plus... Quand J'ai commencé là oui, parce 
qu'il fallait fa ire les noeuds, il fa lla it qu'ils soient bien fa its , là c'était 
intéressant, mais après c'est automatique, il n'y avait p lus qu'à contrôler c'est 
tout."
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Sa supérieure hiérarchique sera tou t aussi catégorique. Bien qu'elle 
m entionne que Mme B3 "sait travailler" et qu'elle est "consciencieuse", elle ne 
voit "pas du  tout" le rapport avec A:

"Bien sûr elle sait travailler, elle est consciencieuse. Mais quelqu'un qui 
démarrerait chez B pourrait s'en foutre., ou être consciencieux. Ca dépend des 
gens. "
Enfin M onsieur B7 qui est aujourd 'hui sellier dans une entreprise de type 
artisanal fait u n  travail qui rom pt effectivement avec le précédent, puisque 
tap isser u n  camion peu t s'étaler su r deux jou rs  ou plus. A la question de 
L'utilité" éventuelle de A pour B, il répondra donc :

"Rien du  tou t f a i  tout repris à  zéro."
... Mais san s  afficher le même rejet de A.
Son supérieu r hiérarchique répond exactem ent dans les même term es ("tout 
repris à  zéro"), m ais ajoutera :

"Il est travailleur déjà, c'est une bonne ch ose f
Il est in téressan t de noter que M. B2 et Mme B3 font partie des ex-A qui 
rejettent très fortem ent "le textile" et l'expérience qu'ils y ont eue ("On était 
des robots !"). Indépendam m ent du fait que leurs emplois B sont 
effectivement très éloignés de A, ils sont donc a priori très peu disposés à 
considérer les aspects positifs et éventuellement utiles, de l'expérience A 
pour l'exercice de B. En effet, s'il ne s'agit pas de prendre complètement au 
mot ce que disent les intéressés de ce qu'ils "transfèrent" ou pas, il nous 
semble par contre im portant de prendre en compte la m anière dont les 
in téressés ont vécu A et qu'ils tradu isen t dans leurs discours. Les 
dispositions, notam m ent de rejet, pa r rapport à A jouen t dans ce qu'ils en 
"retrouvent" ou en retirent, pour l'exercice de B, même si l'on peut considérer 
qu 'à leur "insu", certaines choses "passent" de A à B.
Ces cas sont d 'au tan t plus in téressan ts que deux au tres personnes de notre 
échantillon se trouvent dans des situations de travail B assez proches des 
leurs (M. B8 ex-premier ouvrier à l'encaissage aujourd 'hui chauffeur PL, et 
Mme B l l  ex-"retordeuse" aujourd 'hui vendeuse au  rayon poisson d 'un 
superm arché), m ais n 'on t pas vécu A comme une expérience de souffrance. 
Du coup, et bien que l'écart A /B dem eure aussi im portant que pour les deux 
au tres, ils ne rejettent pas d'emblée l’idée d 'une "utilité" de A pour B, et ils 
la issen t passer dans leur discours, quelque chose qui relève d 'une 
réappropriation de A dans B, à commencer, pour le registre qui nous 
intéresse ici, pa r une sorte d'affirmation de soi au  travail, de sa  manière à  soi 
de travailler, qui a  pu  se forger chez A.
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Madame B l l  opère spontanément et tout au long de son discours sur son emploi B 
(discours traversé par sa manière de l'investir, de le prendre en mains), des 
rapprochements avec son expérience A, avec le fait "d'avoir toujours travaillé comme 
ça". Plusieurs choses sont évoquées systématiquement ensemble dans son cJiscoiirs : 
endurance, force et dépense physiques, capacité à afironter de fortes charges de 
travail, cadences/rapidité, travail bien fait et jusqu'au bout. Le tout associé à son 
.. ."tempérament".
- Ca dem ande quelles qualités pour travailler au  rayon poisson? Quelles 
connaissances ?

"J'avais pas de connaissances du tout, étant donné que f a i  été dix huit 
ans dans le textile. Ce qu'on m'a dit, il fa u t  être manuel. Cn m'a dit c'est parce 
que tu es manuelle. C'est-à-dire que f a i  toiyours travaillé à  la cadence, à  la 
cadence... Alors que quelqu'un qui va lambiner, quelqu'un que Je vois aller tout 
doucement. Je peux pas supporter. Je  peux pas supporter parce que Je sais  
pas, mais on a  toiyours des coups de bourre. Je fonce dans le tas. Je peux  
aussi bien marcher sur les pieds. E t quand on a  du  monde, on sait qu'on va  
être crevé, mais on se dit qu'on va fa ire du chffre, allez ! ceci, cela. Mais 
quand on a  des clients qui nous disent qu'on a un rayon fantastique, ou alors 
quand on nous dit qu'on a un beau rayon, . . .e t  c'est rare. D'ailleurs m oi il y  a  
des moments que Je ne sais même pas répondre tellement que ça me fa it  de  
l'effet"
- Donc il fau t savoir s'organiser (toujours à propos de son travail chez B : elle 
évoque A tou t au  long de sa réponse) ?

"Cui il fa u t  savoir s'oryaniser. Bon, moi le boulot Je connais. J'ai toujours 
travaillé, c'était les cadences, donc c'était toujours surcharyé de travail ; même 
on se disait, la dernière on arrivera Jamais à  la faire, et on allait, on allait. 

J'étais morte à la f in  de la Journée. C'est peut-être d'avoir toujours travaillé 
comme ça. Parce que Je ne sais pas mais Je vois bien les Jeunes, ils sont pa s  
comme ça. i..)"
Mme B l l  a parlé auparavan t d 'une jeune fille em bauchée dans le même 
rayon peu de tem ps après elle. Elle l'aide encore du m ieux qu'elle peut, m ais 
s'im patiente parfois parce qu'elle "lambine", qu'elle a peur d'être surchargée 
de travail", qu'elle n 'est pas "ancrée dans son travail".

"(...) Est-ce que c'est mon tempérament a u ss i peut-être Je devrais pas. Et 
chez moi c'est pareil. Je suis Jamais arrêtée, quand Je commence quelque 
chose. Je débute du  début à la fin , fa u t  que ça va, fa u t  que ça va, et fa u t  pas  
d'embûche. Je  sais pas, c'est peut-être d'avoir toiyours travaUlé comme ça."
Ne jam ais s'arrêter, ne jam ais rester sans rien faire, éviter les "creux" : Mme 
B l l  y revient souvent en y associant le besoin de dépense physique. Ainsi, 
en évoquant sa période de chômage, elle dit qu'elle ne pouvait pas "rester 
comme ça", bien qu'elle avait encore "pas m al de mois de chômage" : "ça ne 
m 'intéresse pas, je ne peux pas, après avoir au ta n t d 'années travaillé, il faut
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que je  me défoule." Cette angoisse des tem ps m orts et ce besoin de "bouger", 
de se dépenser physiquem ent e t/o u  d'être tou t le tem ps occupé, se retrouve on Ta déjà évoqué chez p lusieurs ex-A.
- E t enfin, encore à propos de B :

"Faut que les choses soient fin ies et bien faites. Je  ne peux pa s  remettre 
au lendemain le travail du  Jour car Je suis pas tranquille. Je  préfère donner un 
coup de collier, même si Je suis à bout de force, pour que tout soit terminé avant mon d ép a rti
Mme B l l  donne des exemples de ces "coups de collier" chez A et chez B, de 
la capacité de travail, de la force physique nécessaires . E t c’est au ta n t à 
cette endurance (soutenue par une volonté de fer) qu 'à la rapidité, que 
renvoient les "cadences" dans son discours. "Chez A  on avait une tonne six  à 
traiter par Joui dit-elle significativement. Et de même, la force et la résistance 
physique son t évoquées à propos de B :
"C'est vrai que pour une fem m e c’est plus dur d é fa ire  un rayon. C'est plus 
fatiyant. Toute cette ylace à  étaler, ça fa it  des mètres cube. Vous avez deux  
bacs comme ça remplis. Mais si on aime son métier... Si on aime pas c'est pas  la peine d'y rester?'
Là encore, comme chez d 'autres, "aimer son métier" (Mme B l : "aimer 
travailler", Mr. B8 "C'est u n  m étier qu'il faut aimer"), apparaît comme une 
condition pour savoir le faire et pour en supporter les aspects pénibles.
A cela se conjuguent le souci et le goût du travail bien fait, qui apparaissent 
très fortem ent aussi : cet aspect ressort am plem ent aussi dans le soin qu'elle 
m et à préparer son rayon de poissons et à en décrire très longuem ent toutes 
les techniques et les astuces de présentation. Enfin, au tre  facette de ce 
rapport général au  travail dont il est question ici, et que Mme B l l  illustre 
parfaitem ent : l"'adhésion à l'entreprise", via les objectifs fixés ("on va faire 
du chiffre", "on avait une tonne six à traiter"), qui se confond avec l'adhésion 
au  travail lui-même ("j'adorais m on travail chez A" ; "Je suis bien dans mon 
poisson"), avec le don de soi au  travail ("chez moi, je  recherche toujours dans 
les livres des recettes de poisson pour les clientes”).
Cette "adhésion à l'entreprise" n 'est pas contradictoire avec la solidarité 
ouvrière, que Mme B l l  a  bien connue puisqu'elle a été déléguée du 
personnel chez A pendant trois ans. Toutefois elle a renoncé à son activité 
syndicale car elle était trop interrom pue dans son travail : "Quand je  suis à 
m on boulot, Je su is à m on boulot." Comme pour d 'au tres ex-A qui ont eu 
au ssi des responsabilités de ce genre, on verra qu'ils en ont retiré quelque 
chose pour leur emploi actuel (3.3.1 notamment).
Si le cas de M adame B l l  est exemplaire dans ce sens qu'il réun it tous les 
élém ents de ce rapport au  travail qu ’on tente d ’appréhender ici, celui de 
M onsieur B8 présente de son côté la particularité de tirer parti et profit de 
toutes les situations (de travail et hors travail, passées et présentes) comme
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source d 'enrichissem ent personnel : enrichissem ent qui ne doit jam ais 
cesser et qui va avec u n  besoin d 'approfondissem ent de certaines actlAâtés 
"élues", lequel fait qu'il est toujours en quête de formation. C 'est donc dans 
le chapitre consacré au  rapport à la formation qu 'on se penchera 
particulièrem ent su r son cas (3.2). Pour ce qui nous intéresse ici, le rapport 
général au  travail, on peut supposer que cette "soif d'apprendre" ou ce 
besoin de se passionner pour ce qu'il fait, est pour quelque chose dans son 
investissem ent chez A pris dans son ensemble : l'entreprise, les emplois 
successifs qu'il y a occupés, et les responsabilités qu'il y a eues dans le cadre 
du comité d 'entreprise. Cet investissem ent lui fait très m al Advre le 
licenciement, m ais il ne renie pas A :

"MoiJe vais vous dire, q u a n d je  travaillais chez A, J'y ai cru, e t pu is vers la 
fin, en ayant donné du  meilleur de soim ém e, se fa ire  Jeter comme ça, comme 
des mal-propres, bah c'est Jini! Jamais... Parce que moi, ça m 'est arrivé de 
travailler quatre sam edis par mois, et le problème c'était que Je travaillais pa s  
pour avoir de l'argent ; Je travaillais parce qu'on avait besoin de moi. Moi J'y 
croyais. J'y ai toujours cru même. On s'est battu Jusqu'au niveau de la 
direction, on est allé au CIRI et p a r to u t. J 'y ai toujours cru en A, parce que A  il 
était réputé, c'était le Jll le meilleur de la France ; ça fa isa it 50% du  marché 
français, on fa isa it de l'export, on fa isa it tout. C'est vrai que quand on y 
arrivait chez A, on se disait ça y  e s t  on est tranquille. E t puis on a  mis un 
incompétent à  la direction et c'était fini. J'ai donné les meilleures années de  
ma vie chez A.. Ce qui est malheureux, moi Je suis êcoeuré, il y a  des gens..., 
moi q u a n d je  me suis fa it  licencier J'y croyais pas, c'est vraiment atroce. J'ai 
aidé à recevoir les gens à  l'antenne 'X' (le cabinet de reclassement), mais après 
J'ai arrêté. "
Bien que M.B8 ne voie pas non plus quelles qualités on peu t acquérir dans 
le textile, qui pu issen t aider à  trouver u n  emploi, il précise : "J'ai aimé ce que 
Je faisais", ce qui, avec les réflexions citées plus h a u t relatives à tou t ce qu'il 
a "donné de lui-même" chez A, fait toute la différence avec M. B2 dans la 
perception des transferts A/B, alors que leurs emplois actuels sont proches 
(chauffeur-magasinier et chauffeur poids lourd). Si M. B2 se plaît dans son 
nouvel emploi (où il retrouve le goût de la m écanique hérité d 'un  emploi 
antérieur à  A -cf. chap. 3 et annexe 3-), M. B8 transporte avant tou t avec lui 
toute une m anière d'être au  travail, -qui passe très fortem ent p a r le goût 
d'apprendre, de creuser et m aîtriser ce qu'il entreprend-, sorte de socle su r 
lequel viennent se greffer bien des "passions" et des com pétences 
particulières, comme on le verra qui lui sont effectivement utiles pour son 
nouvel emploi et su rto u t pour les évolutions possibles et au tres  projets qu'il 
nourrit également (chap. 3).
TAinsi, à propos des "qualités" nécessaires à son emploi actuel, "aimer son 
métier", apparaît comme une condition pour "bien savoir" le faire, pour se 
l'approprier. Mr. B8 a passé son perm is PL après le licenciem ent A, dans le
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cadre de la convention de conversion, soit seulem ent u n  an  environ avant 
l’entretien:

« s"Il fa u t  savoir conduire un camion. Bien sûr avoir son permis, mais aussi 
bien savoir conduire. Mais tout s'apprend, f a i  bien appris moi ! Tout le monde 
est capable de conduire un porte-engins : regardez, m ot.. C'est sûr il fa u t  
aimer ça. C’est un métier qu'il fa u t  aimer i
Cette m anière d'être au  travail ("dans son travail" comme dit de son côté 
M adame B ll) ,  est am plem ent soulignée et commentée tou t au  long de 
l'entretien que nous avons eu avec le supérieur de M. B8 qui apprécie en 
particulier son "sérieux", sa  "disponibilité" (jugée très im portante en raison 
des horaires impréAlsibles et des livraisons improvisées) et "son sens des 
responsabilités".
D 'autres exemples fort in téressan ts, de ce type de "transfert" général, nous 
sont fournis pa r les au tres ex-A rencontrés, dont les nouveaux emplois sont 
tou t au ssi "éloignés" du textile que ceux que nous venons de voir. Sans 
pouvoir nous y arrê ter aussi longuement, m entionnons-les rapidem ent :
Madame B9 , ex-"peigneuse" est aujourd 'hui femme de ménage dans une 
mairie où son mari, ex-mécanicien d 'entretien chez A, est employé aussi 
comme "appariteur-coursier".
Tout ce qu'elle m entionne de A en m atière de "courage" et "rapidité" et qu'on 
peut traduire  par endurance, ne trouve pas à s'exprim er chez B et elle le 
regrette fortem ent ; les tem ps m orts la déprim ent beaucoup et elle cherche à 
les rem plir en se proposant pour d 'autres activités (voir plus bas 1.1.3).
Par contre, on peu t considérer que tou t ce qu'elle relate de la nécessité d'être 
"méticuleux", du  "travail bien fait" pour lequel elle avait d 'au tan t plus de 
goût chez A "qu'il fallait faire u n  beau fil parce qu'on fournissait Lacoste" : 
ceci s'exprime également chez B et dans la description qu'elle fait de son 
emploi. Elle s 'arrête en particulier su r le soin qu'elle m et à entretenir 
certaines salles et les mobiliers de valeurs de la mairie qui est u n  ancien 
château. Mais ce travail, qu'elle s'applique à bien faire, car elle veut donner 
satisfaction et su rto u t se sentir intégrée dans son nouveau milieu, ne lui 
convient pas. D 'abord parce qu'elle est "du type ac tif  répète-t-elle, et parce 
que ça lui pose u n  problème d'image.
Cette application et ce besoin d'intégration, sont les deux faces d 'un  même 
héritage de A : bien faire son travail, c'est se reconnaître et être reconnue 
dans son travail, lequel constitue pour la grande majorité des ex-A 
rencontrés u n  vecteur essentiel d'identité.
Les cas de M esdames B5 et B6, sont exemplaires de ce qui relève des 
"compétences révélées" par l’emploi B, qui se sont très peu, voire pas du tout 
exprimées chez A. Elles étaient toutes deux "continueuses à filer" (ouvrières 
su r continu à filer) chez A et ont été em bauchées dans la même entreprise :
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une clinique où la première est agent de service hospitalier (ASH) et la 
seconde lingère.
Tout ce qui concerne ces compétences révélées et m ises en oeuAcre chez B 
sera analysé ultérieurem ent (chap 3). M entionnons sim plem ent ici à  ce 
propos que Mme B5 vit effectivement son emploi B comme une révélation 
d'elle-même qui lui fait rejeter A comme u n  travail pauirre "où l'intellect ne 
travaille pas" ; tandis que Mme B6, qui se plaît beaucoup au ssi chez B, parle 
de A avec la plus -vive émotion (elle y retournerait tou t de suite si ça réou-vrait 
dit-elle).
Il est significatif que là encore, c'est celle qui fait le procès de A (Mme B5) qui va 
rejeter l'idée de quelque "transfert" que ce soit de A à B, alors que celle qui 
regrette A (Mme B6) a tout de suite quelque chose de positif à répondre. E t l'on 
retrouve, là encore intimement mêlés, "courage", "vitesse/rapidité", efficacité 
("être dégourdie"), associés à l'expérience de l'usine, et...au "tempérament".
Bien entendu, ce contraste peut s'expliquer aussi p a r le fait que leurs deux 
emplois chez B sont très différents. E t en effet, les qualités évoquées par 
Mme B6 sont peut-être davantage nécessaires à son travail de lingère, là où 
Mme B5 souligne su rto u t la disponibilité et l'écoute indispensables vis-à-\âs 
des malades. P ourtan t Mme B6 évoque tou t de suite sa  collègue (Mme B5) 
quand elle explique les apports de A :
- Vous croyez que votre expérience chez A vous a servi dans ce nouveau 
travail ?

"Mais moi Je trouve que comme J. (Mme B5), on est p lus dégourdies. On 
voit il y a  certaines Jïïles ici Je les voyais mal à l'usine. Je  trouve que ça nous 
a appris à  être dégourdies. Parce que Je trouve qu'à l'usine on doit.., c'est 
bosser, bosser, bosser. On cherche pas autre chose. Tandis qu'ici Je sais pa s  
on a quand même plus de contacts. Je  me trouve plus dégourdie par rapport à  
certaines filles. Je dis pas, elles travaillent bien, mais J'ai vite la vitesse. Il y  a  
une aide-soignante, elle me d it mon dieu, qu'est-ce que tu travailles vite. Mais 
c'est dans mon tem péram ent Maintenant que J'ai l'habitude Je fa is  mes 
paquets. Pour m ot c'est rien du tout dé fa ire  ça. Q u and je  pense  à  tout ce que 
J'ai fa it  a va n t Je trouve que J'ai de la rapidité. Ca m'a donné de la rapidité 
dans mon travail. J.tMme B5) c'est pour ça aussi qu'ils la garden t Parce que 
c'est vrai qu'on est courageux, y  pas d'autres mots, on es t courageuxf
Être «dégourdi», «rapide», «courageux» ; com m ent inscrire ces notions dans la 
«compétence», au  même titre que, pa r exemple, des connaissances 
techniques dont on peu t prédire qu’elle sont transposables, alors que rien ne 
garantit que si l’on est dégourdi/efficace dans une situation  (de travail ou 
autre), on va l’être aussi forcément dans une autre. Tandis qu’on peut 
penser qu’u n  électricien (pour rester dans les compétences techniques) ne 
sera pas^<perdu», où qu’il pratique l’électricité, pour peu que cela dem eure à 
son niveau de connaissances bien sûr.
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Par contraste, M adame B5 :
- Mais vous avez l'im pression que ce que vous avez fait chez A, ç ^ n e  vous a 
pas servi ?

"Ah non, p a s du tout ! J'ai bientôt gâché 21 ans. J'aurais su,... comment 
on dit ? J'aurais su  que J'aurais adapté comme ça dans le milieu hospitalier, 
dès mon plus Jeune âge, c'est que J'aurais entré tout de suite dans le milieu 
hospitalier. M alheureusement... Non, Je trouve que pour moi, personnellement, 
c'est gâcher 21 ans de sa  vie. Parce que c'est un travail qui a  aucune 
connaissance intellectuelle, où on était toujours sale, un travail qui nous a rien 
apporté, lien du  tou t m alheureusem ent Je  vois, quand Je travaille id. Je suis 
plus... Je sais pas. Je suis mieux dans ma peau. Je  dirais. Je suis mieux dans  
m a peau. Y  a  pa s  de comparaison, aucune."
Pour elle, comme pour ceux qui ont vécu A comme une souffrance, "l'usine, 
c'est un travail de robot. On n'apprend rien. Les bras qui travaillent quoi. C'est 
p a s du  tout pareil."
Toutefois, malgré ce procès sans appel de A, quand on l'interroge su r les 
qualités qui y étaient nécessaires, elle trouve certes difficilement ses mots, 
m ais elle m entionne tou t ce à quoi il était nécessaire de faire attention, pour 
que le travail soit m ené à bien et "pour que les ouvrières qui travaillaient 
après, elles ne soient pas embêtées, ne perdent pas de temps". Il fallait "être 
une ouvrière consciencieuse. Comme dans tout. C'est tout. C'est pas le travail 
qui... C'est tout."
7\insi, même dans les cas de rejet fort du contenu et des modalités du  travail, 
il semble qu'avoir u n  travail, faire partie d 'un  collectif de travail, aient un  
sens en soi, qui m aintient dans ce rapport au travail, forgé par une époque 
et u n  contexte économique où l’ouvrier d’usine avait une place im portante.
S'il s'agit d 'une attitude révolue, on comprend m ieux les com paraisons avec 
"les jeunes", avec ceux qui n 'on t pas connu l'usine. On comprend aussi 
l’engouem ent particulier et presque "étonné", plus d 'un  an  après le 
recrutem ent de M esdames B5 et B6, du directeur et de leur supérieure 
hiérarchique. Tous deux ne tarissen t pas d'éloges, illustrent et com m entent 
am plem ent tou tes les compétences qu'elles m etten t en oeuvre dans leurs 
emplois respectifs, en parlen t comme de "perles rares".

"C'est le soleil de la clinique", dira à propos de Mme B5 sa  supérieure 
hiérarchique"Je ne sais pas si ça vient de là (de l'expérience A), mais il fa u t  avouer 
que ces deux personnes (Mmes B5 etB6), c'est vraiment réussi !" (le directeur)

"M oije vois que c'est quelqu'un qui sait travailler, qui est rentable en 
deux mots. Ce n'est pas péjoratif. Elle a tout de suite pigé que c'était un 
maillon de notre entreprise" (le directeur à propos de Mme B6).
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La supérieure hiérarchique a une formule qui résum e ou exprime très bien le 
ressort de ce rapport au  travail :

"C'est des gens qui ont des valeurs/'
Par quoi elle conclut que les deux ex-A n 'on t pas perdu leur tem ps à 
l'usine...
M onsieur B 10 "tournait" su r différentes m achines de la préparation  du  fil, 
du cardage à l'étirage, c'est-à-dire su r les cardes, les réun isseuses et 
"surfaces gauche" et les peigneuses.
il est aujourd 'hui "préparateur" de voiture chez u n  concessionnaire.
- A votre a ils, quelles sont les connaissances, les qualités, pour faire votre 
travail ?

"Je sais pas. Le type de ... Je  sais pa s  quoi répondre. Moi on me montre 
et Je fa is . Remarquez c'est vrai il y  a  un petit Jeune qui était venu pour les 
congés, c'était pas brillant. Pourtant c'était pas dur."
- Il faut être m éticuleux ?

"Je sais pas, il fa u t  fa ire  bien. Moi J'aime bien quand c'est b ie n fa i t  
sinon Je recommence."
Son supérieur hiérarchique :

"Je lui ai dit d'emblée qu'il fa lla it qu'il soit rentable et c'est ce qui lui a
p lu f
Enfin, Monsieur B12, ex-manutentionnaire "étuveur”, aujourd'hui (m anutentionnaire) 
"grenailleur-palettisseur" dans une usine de fonderie.
Il fait le parallèle entre A et B à travers l'attention aux défauts (du fil, des 
pièces à palettiser). Son supérieur hiérarchique insistera de son côté, su r  la 
confiance qu'il a en lui et qui compense son m anque d'initiative, sa  "peur de 
se tromper" :

"SiJe lui dis dé fa ire ça. Je sais qu'il va le faire, pas besoin de revenir f
Il apprécie sa  "volonté", son "sérieux", son côté "travailleur."
Ce sont donc les mêmes thèm es que l'on retrouve chez la quasi-totalité des 
ex-A et leurs supérieurs hiérarchiques : des dispositions générales qui ont 
été forgées à travers l'expérience de l'usine A et de son contexte. Pour 
presque tous, A est le prem ier emploi et néanm oins une très longue histoire 
puisqu'ilsj7 sont entrés, dans la majorité des cas à l'adolescence, après leur 
scolarité obligatoire. Ce facteur participe également de cette culture ouvrière 
révolue où le travail était encore l'objectif premier. Par nécessité, bien sûr,
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m ais une nécessité qui était intériorisée au  point qu'elle devenait "vertu", que 
l'usine était "mythifiée". En témoignent les nom breuses évocations de nos 
in terlocuteurs su r  leur entrée à l'usine : pour faire comme leur père, leur 
mère, leur soeur, leur frère...Parfois au  prix de grosses disputes familiales, 
quand certains paren ts voulaient éAôter à leurs enfants ce "destin", ou au 
prix de grands désenchantem ents devant la dureté de ce monde, ou de 
regrets d'avoir quitté l'école.
Les aspects que nous allons aborder à présent sont davantage relatifs aux 
m odalités de travail chez A et évidemment moins "partagés" par tous.

1.1.2. "La vitesse", ''les cadences" : gestion du temps et organisation 

du travail

Lorsqu'il n'y a pas d 'hésitation su r l'utilité de A pour l'exercice de 
l'emploi B, c 'est la "vitesse" qui est citée d'emblée. La p lupart du  tem ps 
associée à ce fam eux "courage" dont on a vu qu'il désigne l'endurance à la 
fois aux  charges de travail et aux cadences. De même, on n'observe jam ais 
de rejet de A lorsque cet acquis est reconnu comme utile pour B.
Rem arquons enfin que ce sont les femmes de notre échantillon qui 
m entionnent la vitesse comme acquis positif. Les hom m es l'évoquent 
beaucoup moins, et lorsqu'ils le font, c'est négativement et sans la nom m er : 
"un travail de fou". La première explication, et la seule que nous risquerons à 
donner ici, tien t à  la répartition, dans notre échantillon, des emplois A par 
sexe. En effet ce sont su rto u t les femmes qui y occupent des postes 
d'ou-vrières su r m achines ("bobineuses", "retordeuses", "continueuses à 
filer"..). Peu d'hom m es sont dans le même cas (trois dont u n  polyvalent). Les 
au tres  étaient m anuten tionnaires (deux), gardien (un), mécaniciens 
d 'entretien (deux) et agent de m aîtrise (un).
Cette question reste toutefois ouverte, car même les trois hom m es qui ont 
effectivement occupé les mêm es emplois d'OS, ne parlent jam ais de la 
"Altesse" lorsqu'ils décrivent leur emploi A, même indépencïamment des 
"transferts" vers B.
M onsieur B2 fait allusion à la vitesse à travers "le travail de fou" mais 
n'aborde p a r ailleurs, dans la description de son travail de bobineur que les 
aspects qui lui plaisaient (accidentels, non répétitifs) ; les interventions 
(interdites d'ailleurs) su r  la m achine en cas de panne.
M onsieur B7, ex-"continueur à filer", retient qu'ü fa lla it quand même être 
dynamique, parce que lorsque c’était du brouillard ou du temps trop humide, il 
y avait beaucoup de casse sur les machines" (le fil cassait beaucoup, donc le 
travail de "rattache" -pour lequel il fallait être rapide- était important).
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Q uant à M onsieur B 10, qui travaillait aussi au  continu à  filer, il n 'en 
retient, comme M onsieur B8 plus h a u t (à propos de son travail su r  le banc à 
broches), que l'aspect... "tranquille" :

"Au CAF (continu à filer), quand arrivaient les bobines, on chargeait on 
p a ssa it Quand le gars avait fa it  son boulot il était tranquille. S'il suivait bien, 
il tournait autour de sa  machine et c'est tout"
Le contraste avec le discours des femmes, qui m entionnent tou jours en 
prem ier lieu la vitesse, comme capacité nécessaire au  travail chez A et 
(quand c'est le cas), comme acquis transféré de A à B, est très frappant. 
Rappelons d'abord le cas de Mme B6 qui travaillait aussi au  CAF et qui dit : 
"ça m 'a donné de la rapidité dans mon travail". Elle poursu it ju s te  après, 
alors qu'on lui pose une question de relance qu'elle interrom pt :
- Donc par rapport à quelqu 'un qui n 'au ra it pas travaillé chez A, vous croyez 
que...

"Ah non. Je les vois mal (chez B, une clinique). R y  en a  une aussi, qui a  
été licenciée de chez X. Enfin c'est autre chose, vous connaissez les saucissons  
X  ? Ben elle a u ss i elle a été licenciée de là. Bon ben là aussi c'est un travail 
de chaîne, de vitesse, de tou t Ben elle aussi on voit qu'elle a  fa it  de l'usine. Ca 
se voit à l'allure de la fille Je trouve."
La "\7itesse" est du reste la première chose qu'elle m entionne, comme allant 
de soi, quand on lui dem ande quelles qualités son t nécessaires pour 
travailler su r m achine :

"R fa u t  de la vitesse, c'est sûr, il fa u t  y aller., f .
Derrière cette "\Ltesse", il y a  bien sû r au tre chose que la rapidité. Pour que 
celle-ci soit efficace, il faut qu'elle réponde aux  conditions d ’une situation  
donnée : ce n 'est donc pas la même "’vâtesse" requise chez A et dans les 
différents emplois B (sauf peut-être pour Mmes B l et B4 qui retravaillent en 
usine). Chez A, ce qu'il y avait "derrière" la Altesse, c'était sim ultaném ent la 
m aîtrise du lythm e, des "cadences" imposées par la m achine, la résistance 
(ou l'endurance) physique et nerveuse aux charges de travail im portantes, et 
l'attention soutenue indispensable pour intervenir en cas de casse du  fil 
notam m ent. Donc une gestion d 'un  tem ps spécifique pour une organisation 
adéquate du travail su r machine. C 'est cet ensemble que désignent les 
expressions de Mme B6 ("il faut y aller") et de Mme B l l  citée plus h a u t
(1.1.1) qui associe en perm anence cadence et forte charge de travail, en se 
répétant d 'une m anière qui évoque d'ailleurs parfaitem ent le rythm e répétitif 
de la m achine ("j'ai toujours travaillé à  la cadence, à la cadence..."; "...c'était 
les cadences donc c'était toujours surchargé de travail (...) et on allait, on 
allait, j'é ta is morte à la fin de la journée. (...) faut que ça va, faut que ça va, 
et faut pas d'embûche...").
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D ans leurs deux emplois B c'est une au tre réalité que rencontrent Mme B6 
dans sa  lingerie (clinique) et Mme B l l  dans son rayon de poissonnerie 
(supermarché) : ce n 'est donc pas le même tjp e  de "vitesse" ni d'organisation 
qu'elles ont à  m ettre en oeuvre. Pourtant, toutes deux voient Im médiatem ent 
cet aspect-là, et leurs collègues chez B rem arquent également leur rapidité.
Une approche de type ergonomique pourrait analyser comment elles 
réutilisent cette "vitesse" dans leurs nouveaux emplois. Mais là encore la 
question resterait ouverte de savoir pourquoi, elles, affirment que la vitesse 
les aide, et d 'autres, aux  emplois (et situations) B très proches, rejettent toute utilité de A pour B.
Rappelons en effet le cas de Mme B3 qui travaille comme Mme B l l ,  dans un  
rayon alim entaire (charcuterie) de superm arché. Elle m aîtrisait bien son 
emploi A où elle considère qu'elle était un  "robot", ne veut rien entendre 
d 'une "utilité" quelconque de A pour B, et ponctue son discours su r l'emploi 
B d'évocations su r les difficultés rencontrées et son m anque de "sûreté", 
souvent évoqué au ssi par sa  supérieure hiérarchique. Ici aussi le contraste 
est sa isissan t avec Mme B l l  : celle-ci fait preuve d 'une grande assurance 
dans son travail chez B (elle m entionne comme norm ales et transitoires 
certaines difficultés) et évoque régulièrem ent son expérience A (alors qu'on 
l’interroge su r  B) comme faire valoir de cette assurance ("Oui il fa u t  savoir 
s'organiser -chez B-. Bon, moi le boulot Je connais. J ’ai toujours travaillé...’’). 
On verra que l'assurance de Mme B l l  dans son travail B est à m ettre en 
relation avec son passé syndical chez A.
On est donc en présence de deux ind m dus de même sexe, même âge (36 et 
37 ans), même type d'expérience et d 'ancienneté (20 ans) professionnelles 
dans le textile, et qui se retrouvent dans des situations professionnelles 
présentes très proches où elles ont environ 1 an  d'ancienneté chacune ; et 
qui vivent très différemment cet ensemble. Voilà qui renvoie bien sû r à 
nouveau à la question du début : est-ce l'emploi ou l'indM du, ou les deux 
ensemble, ou encore le collectif de travail, qui "détient", "désigne" ou "décide" 
des "compétences" ?
Pour revenir aux cas de Mmes B3 et B l l ,  il reste indéniable que leurs 
emplois et situations de travail B présentent des écarts très im portants avec 
A, et s'il y a "réappropriation" de certains acquis dans l'exercice de l'emploi 
actuel, celui-ci révèle comme on tentera de le voir (chap. 3), des capacités 
n 'on t pas trouvé à s'exercer chez A, même si, dans certains cas, elles 
"s'appuient" éventuellem ent su r ces acquis.
Le cas de Mme B l est peut-être moins "problématique" comme on l'a déjà vu, 
dans la m esure où l'on peu t considérer que, s'il y a loin du textile au 
décolletage, "une m achine c'est une machine" comme elle le dit et que, à 
organisations du travail com parables une usine est une usine...
On peu t donc penser qu'elle retrouve et "transfère" des modalités de travail 
similaires, au  prem ier rang desquelles elle cite la vitesse.
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- Et quelles qualités il fallait pour travailler dans le textile ?"
"Bah il falla it de la vitesse aussi. J'en vois p a s d'autre. Parce que 

lorsqu'on nous a embauchées (elle et sa  collègue Mme B4)) tout le monde ici 
(...?) tellement qu'on fa isa it du  bon travail. Il fa u t  ouvrir les yeux, il fa u t  bien 
regarder. Il fa u t  bien regarder les défauts parce que c'est très fin . Je  crois que 
personne n'y arrive pas à force. Mais il fa u t  aller vite quand même, les autres 
ils arrivent peut-être pas à  aller très vite. "
- E t vous croyez que le fait d'avoir travaillé dans une usine textile, vous 
croyez que ça vous sert ou pas ici ?

"Peut-être parce qu'on a appris à travailler déjà. On a  appris la vitesse, 
on a déjà une expérience. Moi j e  dis une machine, à peu  près, c'est pa s  pareil, 
mais on est sur une machine quand même."
De même, Mme B1 verra dans la vitesse la première qualité nécessaire à 
l'emploi B (usine de décolletage) : "Je vois pas au tre  chose" dit-elle (comme 
pour l'emploi A), avant d 'ajouter l'"habitude de travailler" et "aimer le travail".
L'interrogation su r la différence de discours entre hom m es et femmes (à 
travail similaire les hom m es n'évoquent quasim ent pas la vitesse alors que 
les femmes y insisten t beaucoup) trouvera peut-être des pistes de réponse 
dans "le besoin de travailler sans tem ps morts" que l'on va aborder 
m ain tenant (1.1.3), et qui est très présent, quoique différemment chez les 
hommes et chez les femmes.

1.1.3. Le sens du collectif de travail et de la solidarité : un moyen de
s'intégrer chez B tout en évitant les "temps morts" ; une base 
pour aborder les nouvelles relations de travail ?

Cet intitulé tente de résum er l'évocation récurrente chez certains ex-A 
des services qu'ils rendent spontaném ent à leurs nouveaux collègues de 
travail, évocation souvent assortie de la volonté de combler les "creux" et 
d'apprendre des choses nouvelles, de "savoir p lu s" '. Au fil des discussions 
soit avec les intéressés, soit avec leurs supérieurs hiérarchiques, on observe 
par ailleurs que ces "coups de main" ont une fonction intégratrice dans les 
entreprises B. Les supérieurs hiérarchiques m entionnent cette a ttitude et 
son rôle intégrateur, même lorsqu'elle n 'est pas "explicitement requise" par 
l'emploi B. Cette fonction intégratrice est perceptible égalem ent dans le 
discours des intéressés, comme objectif et comme résu lta t de cette attitude. 
Par intégration on entend systém atiquem ent la "reconnaissance" des

Cf. Yves Schwartz qui évoque «l’usage de soi» différent et l’extension des sphères d ’intérêt, dn  fait de 
dim inution du travail réellem ent répétitif et hyperparcellisé. In «L’avenir du  travail», 1988, Société 
française  n° 27. Si la p lupart des ex-A se retrouvent efEectivement dans des emplois qui son t en rup tu re  
avec cette organisation du travail hyperpacellisée, on peu t penser que le sim ple fait d’avoir changé 
d’emploi, qui était assez Improbable pour ces gens entrés à  l’usine à  14 ans, a  pu  en soi susciter ou 
«réveiller» ce désir d’apprendre des choses nouvelles.

É tude n  68  39



in téressés p a r leurs nouveaux collègues et supérieurs. A titre d'hypothèse on 
peu t au ssi penser que cette attitude peu t également s'avérer utile pour 
aborder les relations et échanges requis par le nouvel emploi.
Cette a ttitude de solidarité, d 'entraide dans le travail, est-elle à proprem ent 
parler u n  héritage de A ? Si les emplois d'ouvriers su r m achine requéraient 
effectivement une attention et une concertation éventuelle en am ont et en 
aval en cas de problème su r  le fil, par contre tou t ce qui relevait du coup de 
m ain aux collègues était plutôt m al vu ainsi que certains le rapportent, sans 
doute parce qu 'était exigée de chacun une surveillance de tous les instan ts 
de s a  m achine et de l'étape correspondante de préparation ou fabrication du 
fil. On peu t penser que cet interdit, qui signifiait l'isolement dans le face à 
face avec la m achine, a  en partie contribué à forger cette solidarité et 
renforcé le besoin d'échanges, de communication.
Cette com m unication avait une place im portante chez A, à entendre les 
évocations nostalgique des "collègues" et de la solidarité (surtout chez les 
femmes), des services rendus m utuellem ent. Elle se devine aussi dans le 
discours des responsables A, lorsqu'ils soulignent les difficultés qu'ils 
avaient à  faire tou rner les ouvriers su r différentes m achines pour instaurer 
une certaine polyvalence : ceux-ci résistaient ju stem en t parce qu'ils 
refusaient de qu itter leurs collègues (ils m entionnent également que cette 
a ttitude concernait su rto u t les femmes).
Dans les entreprises B, qui ne connaissent pas sau f exception, les 
contrain tes et l'organisation du travail de l’usine A, ces aides spontanées 
peuvent en général se m anifester librement. Elles ne répondent donc pas à 
des stratégies de contournem ent ou de transgression d'interdit, ni forcément 
à u n  besoin de rom pre l'isolement et la monotonie du travail. Mais elles 
correspondent souvent, paradoxalem ent, au  besoin de travailler sans tem ps 
m orts, de ne pas "rester sans rien faire", au tre héritage m assif de l'usine, 
dont il semble bien que certains aient du m al à se défaire. Et là encore, 
comme pour la "vitesse" et c 'est lié, il se trouve que ce sont les femmes qui 
soulignent les "creux" qu'elles rencontrent et qu'elles veulent combler, ainsi 
que le contraste entre les rythm es de travail A et B. De même "rendre 
service", est, sau f exception, une expression rencontrée chez les femmes 
interrogées.
Enfin, la dernière proposition de l'intitulé est une interrogation. La question, 
qui reste ouverte, est en effet de savoir si -et comment- le type de relations 
développé chez A aide à s 'adapter ou aborder les nouvelles relations 
rencontrées dans la situation  de travail B et parfois explicitement requises 
pour l'exercice de l'emploi B.
Commençons par Mme B l l  (vendeuse rayon poisson d 'un  superm arché). On 
a vu plus Liaut qu'elle ne supporte pas de "lambiner", qu'elle n ’est "Jamais 
arrêtée", même chez elle dit-elle, en reliant ce "tempérament" au  fait qu ’elle a 
"toujours travaillé comme ça". La description qu'elle nous fait de son emploi 
du  tem ps au  rayon poisson laisse difficilement im aginer des "creux", m ais
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elle en trouve et les occupe en aidant ses collègues des au tres  rayons, bien 
que rien ne l'y oblige.
TAlors que la discussion porte su r l'emploi A, elle raconte qu'elle a  eu 
l'occasion de faire des rem placem ents su r d ’au tres postes :

"J'aimais bien. J'aime bien toucher à  tout (...). Ca change de la routine, 
c'est-à-dire que J'aime bien toujours savoir plus f
Et d'em brayer su r l'emploi B à ce propos : savoir plus... en allant dépanner 
les au tres rayons :

"...Et J'aime bien savoir. C'est normal de savoir, même si on e s t que 
vendeuse. Même que Je suis au poisson, entre deux Je vais à la balance 
légumes, entre deux Je vais fa ire des sachets de pain. Quand il y  avait les 
tartes aux fra ises, quand J'avais un petit temps libre : 'tu veux que Je mette les 
fra ises sur les tartes ?."
- C 'est vous qui proposez ?

" Oui c'est moi. On me dem ande pas. En début de sem aine c'est calme 
au rayon poisson, et Je me mets, pour voir s'il y  a quelqu'un à  mon rayon. E t Je  
vais. Et quand Je fa is  des sachets (de pain). Je suis sur le coin de la balance 
boulangerie et Je surveille mon rayon. Quelques fo is  Je dis, bon bah il y a  du  
pain à  couper. Là ça fa it  un moment (sous-entendu, qu'elle n'y es t pa s  allée), 
ça ralentit (les coups de mains aux autres) parce qu'on est en période forte  (au 
poisson). Oui J'aime bien. J'ai toujours été... Et ça c'est un truc qui n'allait pas  
chez A  dans la salle, c'était donner un coup de main aux autres. E t que la 
monitrice n'aimait pas. Elle aimait pas qu'on donne un coup de main. Si mon 
travail il es t f a i t  Je peux  donner un coup de main, et Je reviens après à  mon 
travail."
Madame B9 de son côté, trouve le tem ps bien long dans la m airie où elle 
travaille aujourd 'hui comme femme de ménage, et au  début ça la déprim ait 
dit-elle, en faisant rem arquer le décalage avec l'usine "où on courait tout le 
temps". Elle a d'abord dem andé davantage de travail, m ais on lui "a fa it  
comprendre que ça ne se  fa isa it pas". Elle a quand même réussi à 
s"'accaparef dit-elle, le nettoyage d 'une salle supplém entaire, lorsqu 'un  jo u r 
le maire s 'est rendu compte que la société chargée habituellem ent de le faire 
y avait laissé des toiles d'araignées.

"Et puis, entre deux, on peut bien se rendre des petits services", ajoute 
t-elle selon une formule proche de celle de ses ex-collègues : "Il m'arrwe très 
bien de dépanner."
Ces services et dépannages vont du nettoyage imprévu en cas de problème, à 
la préparation in extremis, après son travail de la journée, d 'une réception. 
Bien que ce dernier type de seivice soit payé en heures supplém entaires, il
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n'en  fau t pas m oins une bonne disponibilité, ainsi que d 'au tres qualités, 
qu'elle résum e ainsi :

«a"...Ma qualité c'est d'être aimable a u ss i Je  suis assez  ouverte, mais 
comme c'est p a s  un effort Je n'ai pas l'impression que c'est une qualité. C'est 
déjà arrwé qu'on me fa s s e  préparer la salle de réception au dernier m om ent 
J'ai tout arrangé en deux heures, et il fallait quand même de l'imagination. 
Tout ça pour une trentaine de personnes. Il fa u t  quand même du punch. C'est 
déjà arrivé pour une réunion a u ss i avec le maire. Mais on le sait au dernier 
moment. C'est un petit savoir vivre, qui fa it  que selon les personnes qui sont là, 
il y a  toujours un petit quelque chose à rajouter. C'est une question de volonté."
A  travers ces "qualités" qu'elle ne perçoit pas comme telles, Mme B9 nous 
signale peut-être ici la différence entre une disposition (qui peut certes se 
forger et s 'enrichir à la faveur d 'une expérience quelle qu'elle soit -dans le 
travail ou hors travail-), et ce qui s'acquiert à  travers u n  apprentissage 
formel e t/o u  "explicite", dont le chem inem ent peu t être retracé, décrit...
Mais être la "dame de service" pose de toute éALdence à Madame B9 un  
problème d'image, qu'elle évoque souvent explicitement et qu'elle cherche à 
com penser en faisan t des projets via la formation continue et, ce qui semble 
très im portan t pour elle, en essayant de s'intégrer au  "personnel féminin" :

"...Ma grande réussite ici, c'est d'avoir su  me fa ire accepter par le 
personnel fém inin  des secrétariats. A u  début, c'était froid, distant. J'étais la 
dam e de service. M aintenant ça va."
Madame B9 ne dit pas com m ent elle a "su" se faire "accepter", m ais sa 
"réussite" va au-delà de ce qu'elle dit ici, puisque cette reconnaissance de la 
part des secrétaires se trad u it par une aide encourageante de leur part, dans 
ses tentatives pour changer d'emploi, au  sein même de la mairie, ou ailleurs 
à plus long terme. Madame B9 a en effet dem andé une remise à niveau, 
accordée p a r le chef du personnel, lequel accepte par ailleurs qu’elle occupe 
ses m om ents libres, au  secrétariat justem ent, pour réactualiser une pratique 
de la dactylographie qu'elle avait acquise dans une école professionnelle 
avant d 'en trer chez A. Mme. B9 n ’entend pas pour au tan t devenir secrétaire 
car, «étant du  type actif», répète-t-elle, elle ne se voit pas «derrière une 
machine». Sa dém arche consiste plutôt à  s ’assu rer des bases générales pour 
saisir ensuite des opportunités éventuelles.
Ce sens de la relation aux  au tres favorise donc son intégration (en même 
tem ps qu'il sert sa  ferme volonté de sortir à  plus long term e de ce "rôle" mal 
vécu de "dame de service"), via l'occupation des fameux "temps libres" par 
adjonction d'activités, m ais aussi par la formation et ren tra înem ent à la 
dactylographie. Ainsi, lors du bilan d'évaluation passé à l'iAFPA en \oie de la 
remise à niveau, "...ils m'ont donné une liste de bouquins en maths. Je  me 
suis em pressée d'acheter tout ça, et cet hiver Je m'y plongerai. Pourquoi pas un  
bac après la remise à  niveau, ajoute-t-elle alors qu'elle n 'a  que son CEP, ça 
ne m é fa it p a s p e u r f
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Q uant aux attitudes requises pour son travail de femme de ménage, dans 
des bureaux et non chez u n  particulier : elle insiste su rto u t su r  la discrétion 
-concernant les papiers qu'elle voit tra îner et les discussions qu'elle entend-, 
la courtoisie et la diplomatie. La question posée dans l'Intitulé re\âent donc 
ici: une "relation", u n  "rapport", u n  "transfert" peuvent-ils être établis entre 
ces dispositions requises et m ises en oeuvre chez B et celles qu'elle a pu 
développer dans son travail chez A ?
Le cas de M onsieur B14, ex-gardien de l'usine A (où il a  succédé à son père 
dans cette même fonction) est aujourd 'hui essentiellem ent chargé du 
nettoyage de m achines et de cuves dans une usine de fabrication de 
peintures. On lui confie également des travaux de conditionnem ent de la 
peinture en pots, de transports de produits dans l'entreprise, et le reste du 
temps, il se rend disponible pour donner u n  "coup de main" à ses collègues 
su r différents postes. Son cas est très particulier m ais évoque p a r u n  aspect 
celui de Mme B9 ; le problème d'image lié à sa  fonction actuelle. C 'est encore 
plus fort chez lui, car il m asque ce problème, n 'en  fait Jam ais é ta t et élude en 
perm anence tou t ce qui a tra it au  nettoyage dans sa  description de l'emploi 
B. Sa "stratégie" pour faire "oublier" (et probablem ent pour oublier lui-même) 
qu'il est là essentiellem ent pour le nettoyage, c'est de faire intervenir dans 
son discours, le collectif justem ent, ou plus exactem ent pour reprendre son 
expression, "les copains", comme pour mieux effacer toute hiérarchie, toute 
différence entre lui et les autres. "Les copains" et les "coups de main" qu'il 
leur donne dans leur travail, travail qu'il nous présente ainsi comme é tan t le 
sien.
- Depuis que vous êtes arrivé ici vous n'avez pas fait toujours le même ?

"Ben disons que comme tout le monde hein, on va on v ien t On est à  la 
dispersion, soit qu'on est au nettoyage, au broyage, vous savez, on e s t..o n  n'a 
pas de poste Jhcef
La "dispersion" et le "broyage" sont des étapes du processus de fabrication de 
la peinture : la dispersion consiste à  m élanger les pigm ents aux  liants et le 
broyage à faire éclater (dans u n  broyeur) toutes les particules pour arriver à 
un  produit homogène. Il est in téressan t d'observer le flou qu 'en tretient Mr. 
B14 ; il s'occupe en fait du nettoyage des disperseurs et broyeurs et surveille 
parfois le broyeur en m arche. De même le "on" contribue ici à en treten ir ce 
flou, su r tou t quand il l'assortit de "on n 'a  pas de poste fixe."
- TAlors est-ce que vous pouvez me dire quels sont les travaux successifs que 
vous avez faits depuis que vous êtes entrés ici ?

"Ben ici Je suis entré comme broyeur. Comme broyeur sur mono, 
monocylindre. Après, de la (?) dispersion et après du nettoyage. (Il passe vite 
là-dessusL Ici en ce moment Je suis... comment on explique ça ? ... En  
rectification.
(...)
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"Le laboratoire dit : bon ben il manque autant de produit, d'eau, autant 
de trucs... C'est moi qui rectifie le produit"
S ur une dem ande de précision, notre interlocuteur dira qu 'en fait on lui 
donne les doses de ces différents produits déjà préparées. E t d'embrayer 
rapidem ent :

"Et là Je partais en fabrication (...) J'étais en train de préparer une 
formule"
-TAh vous préparez une formule ? Donc vous faites aussi la préparation de 
formules ?

"Oui, oui, de temps en temps ; c'est pas toujours hein. Non avec le chef 
J'étais en train dé fa ire  ça. Avec... C'est la formation continue /"
Une phrase  plus loin il nous dira que c'est la première fois...De même, alors 
que Mr. B14 utilise systém atiquem ent le "on" pour ce qui relève 
effectivement de ses activités principales ("on est au  nettoyage.." dit-il plus 
haut), c 'est tou t aussi systém atiquem ent à la première personne qu'il 
présente les activités qu'il fait sous contrôle d 'un  supérieur. Et, quand à un  
au tre  m om ent on lui dem ande si son chef lui donne des consignes pour son 
travail, il répond "Il donne des conseils surtout."
Il faut préciser ici que Mr. B14 avait été em bauché pour au tre chose au 
départ. Il devait se charger de la fabrication même des peintures, ce qui 
supposait, pour suivre les dosages prescrits, d"'enimagasiner" rapidement, 
comme le dit son chef d'atelier, toutes les variétés de produits en tran t dans 
la composition des pein tures commandées : p lusieurs dizaines de pigments 
par couleur, différents types de liants selon la consistance -et donc l'usage 
prévu- de la peinture, différents acides etc...: en tou t u n  millier de "produits" 
dont il fallait en outre retenir les incompatibilités pour éviter les erreurs.
Les supérieurs hiérarchiques de M. B14 qu’on a rencontrés avant celui-ci (le 
directeur et deux chefs d'ateliers), reconnaissent que pour être complètement 
autonom e su r  u n  poste de fabrication il faut deux années, m ais qu 'au bout 
de quinze Jours ou trois sem aines ils se sont rendus compte que Mr. B9 ne 
"sentait" pas son travail et qu'il ne serait "jamais" vraim ent autonome. A leur 
avis cependant, le travail de nettoyage des différentes m achines qu'on lui a 
confié très vite parce qu'il y avait u n  besoin à ce niveau aussi, est une bonne 
m anière de "reprendre" les choses à la base, car c'est encore en fonction des 
différents types de produits passés dans les m achines qu'on utilisera tel ou 
tel détergent, ou seulem ent de l'eau, pour nettoyer ces dernières.
Si l'on s'interroge su r  ce qui semble être ici une "erreur de recrutem ent", on 
peu t ém ettre l'hypothèse que la "personnalité" de Mr. B14 a peut-être joué. 
On pourra it même parler de "personnage", doté d 'un  extraordinaire bagout et 
d 'une capacité rem arquable d'im pressionner son entourage, d 'am ener la 
surprise et de forcer l'adm iration, en évoquant "l'air de rien" et comme
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négligemment au  détour d 'une phrase, tou t ce qu'il fait en dehors travail (il 
est notam m ent juge international de gym nastique m asculine et participe 
fréquem m ent à  des "tournois" de pêche). Ces activités et les capacités qu'y 
ont entrevues ses supérieurs ont donc peut-être joué dans le fait que lui a 
été confié d'emblée u n  poste difficile. De même, la volonté de les faire valoir, 
associée à la déception qu 'a dû  concevoir Mr. B14 au  m om ent du 
changem ent de poste chez B contribuent sans doute à m inorer dans son 
discours tou t ce qui relève du nettoyage. En effet, outre le fait qu'il passe 
rapidem ent su r le nettoyage pour faire valoir, avec les am biguïtés relevées, ce 
qu'il fait d 'autre dans l'entreprise, Mr. B14 tente en perm anence de faire 
"digresser" l'entretien, en pointant ce qu'il fait hors travail, comme pour 
rappeler ce qu'il est réellement
Si nous évoquons ici ses activités hors travail et les "compétences" qu'elles 
recèlent, c 'est aussi parce qu'elles servent à Mr B14, en les fa isan t valoir, à 
entrer en contact et com m uniquer avec le personnel de l'usine B, toute 
hiérarchie confondue, ce qui, avec les "coups de m ains aux copains", lui 
assure une bonne intégration, une "place" comme dit u n  de ses supérieurs, 
qui compense d 'au tan t mieux ce problème d'image que le rapport aux 
collègues ne passe pas que par le travail, m ais aussi p a r des échanges où 
"l'expertise" est alors de son côté pourrait-on dire.
A la question de savoir où il a senti Mr. B14 le p lus à l'aise, le chef de 
fabrication répond :

"Au poste qu'U occupe actuellement au nettoyage... Entre le nettoyage et 
la fabrication. Justem ent, ça lui permet d'être utile à  tout le monde si vous 
voulez. Il rend service et comme c'est quelqu'un de très serviable, il se  m et à la 
disposition des gens et notamment du chef d'équipe et de la deuxième 
personne qui est en fabrication, donc il se met facilem ent à  la disposition... Il 
se sent bien, parce qu'évidemment il est assez ouvert, il aime parler, donc 
quand on a  besoin de lui il répond présent. Il a  trouvé sa  place comme ça dans  
l'entreprisef
Un peu plus loin il fait spontaném ent le rapprochem ent avec son emploi 
antérieur de concierge :

"Pour être concierge fa u t  déjà être ouvert si vous voulez, ça l'a aidé à  
s'intégrer Je pense {...). Parce que Je me souviens au début il a  cherché à  savoir 
qui était pêcheur, quelles étaient les activités des gens en dehors des activités 
professionnelles quoi donc il y  a  une petite malice là-derrière, de façon  qu'il 
puisse s'intégrer fac ilem en tf
Le chef de fabrication observe et résum e très bien les choses. LMais, s'il est 
indéniable que c'est bien en se rendan t disponible aux  au tres  qu'il a "trouvé 
sa place", c'est à  dire finalement, en définissant en quelque sorte son travail 
du ran t le tem ps qui n ’est pas occupé par le nettoyage, il semble bien que 
l'intégration visée par Mr. B14 va au-delà et passe p a r u n  besoin de 
reconnaissance particulier. On l'a déjà évoqué, ces services qu ’il rend  aux
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u n s  et aux  au tres  ont, à  côté d 'une fonction évidente de socialisation à 
la q u e lle  Mr. B 14  a t ta c h e  la  p lu s  g ra n d e  im p o rta n c e , u n  o b je c tif  
d 'aplanissem ent des hiérarchies, grâce à la confusion des "rôles" qu'ils 
perm etten t dans son discours. Et, pour renforcer cet effet, toute allusion à la 
hiérarchie est quasim ent inexistante dans ses propos, au  profit de l'amitié 
("les copains") qui se joue notam m ent su r les centres d 'intérêts extérieurs au 
travail.
Tous ces aspects liés (l'importance des copains et le besoin de reconnaissance, le 
"refoulement" de la hiérarchie et du nettoyage comme étan t sa principale 
fonction) qui parcourent l'entretien sont illustrés de nouveau à la fin, 
lorsqu’on essaie de récapituler les différents aspects de son travail, le temps 
que chacun  d 'eux occupe, et les relations de travail qu'ils occasionnent ou 
requièrent éventuellement. Il est alors plus difficile à Mr. B14 d'éluder la 
place du  nettoyage, qu'il présente néanm oins avec détachem ent et comme 
une "bricole" :

"Ah ben c'est tout simple. De toute façon il y a  toujours cette question de 
nettoyage ; il fa u t  bien quelqu'un qui netto ief
- C 'est votre activité centrale ?

"Oui, c'est le principal quoi ; il fa u t  que l'atelier soit propre. Bon après il y  
a la mono."
(Il s'agit du broyeur monocylindre qu'il démonte et nettoie également. Mr. 
B14 ne dit pas ce qu'il fait de "la mono" : là encore il semble que ça se situe 
en dehors -"bon après"- du nettoyage).
- S ur une sem aine, combien de tem ps occupe le nettoyage ?

"Un gros 50%... Ben il y  a toujours une bricole à  nettoyer.. La mono, bon 
ben ici il y  a  15 Jours qu'on s'en est pas servi voyez, le broyeur. Et quand Je 
m'en sers  (il ne dit toujours pas pourquoi faire) c'est une semaine complète 
sans débloquer (pour le démonter, nettoyer, rem onter et régler)."
Et de passer à  au tre  chose à ce m om ent ; "les coups de mains"

"Et bon ben après il y  a  le coup de main aux copains, préparation avec 
les copains..f
- C 'est eux qui vous dem andent des coups de m ain ?

"Oh non, ça vient de moi. C'est personnel."
- Ah d'accord, vous allez voir, vous voyez bien de quoi ils ont besoin...

"C'est ça."
Enfin, toujours à  propos des "copains", Mr. B14 fait rem arquer que depuis 
u n  mois le travail chez B est organisé en deux équipes au  lieu d'une, ce qu'il
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regrette ...et lui donne à nouveau l'occasion d'évacuer toute idée de 
hiérarchie ;

"..donc il y  a  plus cette ambiance qu'on avait d'être tous ensemble. 
Maintenant on se voit le midi. M oije viens toujours une demi-heure avant, pour 
fa ire le tour de l'usine, voir les copains, leur dire bonjour. Etre là pour pouvoir 
leur parler un peu, parce que bon malgré tout on est quand même une bande 
de copains, on travaille tous ensemble. Que ce soit du  directeur à  Vouvrier, on 
est là pour fa ire marcher l'usine, il n'y a  pas de problèmes."
La personnalité complexe de Mr. B14, su r laquelle nous nous sommes 
arrêtée longuement, offre nous semble-t-il une illustration exemplaire de 
l'intégration dans l'entreprise grâce aux liens quasi-affectifs qu'il sait nouer 
avec ses collègues, en m obilisant à  la fois aides concrètes et ta len t 
interlocutoire...
Son travail de gardien pendant 14 ans chez A l’a bien sû r am ené à être en 
perm anence en relation avec le personnel de l’usine (il évoque au ssi tous ses 
copains de A) et a sans doute contribué à "cultiver" cette ouverture aux 
autres. Mais l'image qu'il s'efforce de donner de lui (et de faire dominer), est 
pour beaucoup aussi dans son com portem ent au  travail, et semble bien sans 
lien avec les..."transferts de compétences" de A à B.
Avec les deux derniers cas (Mesdames B5 et B6) que nous allons voir pour 
illustrer le point que nous traitons ici, nous sommes davantage en présence 
d'emplois B qui requièrent effectivement des relations de travail, voire du 
travail d ’équipe. Il ne s'agit donc pas seulem ent d"'aider" ou de "rendre 
service" aux collègues, m ais de se coordonner avec eux pour que le travail 
soit fait. L 'attitude solidaire dem eure alors u n  facteur d 'intégration très 
im portant, et peu t également servir à aborder des relations (et une 
organisation) de travail complètement étrangères à A. Mais nous som m es ici 
à la "frontière" entre "compétences transférées" de A à B et "compétences 
révélées" par B.
Ce travail d'équipe est particulièrem ent requis pour Mme B5, agent de 
service hospitalier, notam m ent pour le service des repas aux  m alades qui 
occupe une place im portante dans son emploi. Aussi bien elle, que sa 
supérieure hiérarchique et le directeur de la clinique, y insisten t : la 
coordination serrée avec l'infirmière de service et les cuisines est essentielle, 
pour respecter rigoureusem ent les différents régimes des m alades et éviter 
toute erreur qui peut être lourde de conséquences. Ceci passe égalem ent par 
une coordination écrite, u n  échange, pour contrôle, des plannings que 
l'infirmière et l'ASH ont établis chacune de leur côté, et consignant entre 
au tres les caractéristiques des m alades et les régimes correspondants.
Une coordination im portante est également nécessaire avec l'aide soignante, 
pour les soins à dispenser ensemble ou séparém ent, et là entre en ligne de 
compte aussi bien l'entraide en cas de surcharge de travail que ce qui est 
"requis" dans ce travail commun.
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Madame B5 insiste beaucoup su r cet aspect collectif du travail ; d 'une part 
parce q u il est nécessaire, m ais aussi parce qu'elle y trouve « n  intérêt 
personnel, au-delà de ce qui est explicitement requis pour son travail d'ASH.

"Vous savez, ici ce qui est bien, c'est pa s  VASH, l'aide-soignante, 
l'infirmière. C'est pa s  ça. C'est ce qui est bien ici tout le monde essaie de 
s'aider. Le dimanche on a  deux infirmières le matin et une le soir ; et une ASH. 
Ben si on a  le temps, l'infirmière elle sait que f  aime bien tourner avec elle. Je  
regarde comment elle fa it  les pansem ents, on regarde comment elle fa it  les 
piqûres, tout ce qu'elle fa it  comme soins. C'est bien."
Ici apparaît à  la fois, implicitement la différence avec A où chacun était 
cantonné dans sa  fonction, m ais aussi l'entraide qui s'y pratiquait malgré 
tout, et enfin ce goût, très prononcé chez elle, d 'apprendre des choses 
nouvelles, de "comprendre" ce qu'elle fait, insiste-t-elle souvent. Ceci, par 
contre, est favorisé, on peut même dire véritablem ent révélé à elle-même, par 
sa  nouvelle situation  de travail et notam m ent par ce que perm et son aspect 
d ’équipe dans une atm osphère de qualité (3.1 et 3.2).
On est donc là encore en présence d 'une disposition générale qui perm et des 
ouvertures nouvelles, 1' adaptation et l'intégration à une situation de travail 
toute différente. Mais il dem eure très hasardeux  de faire le "partage" entre ce 
qui relève de la "personne" (les "compétences personnelles" ?) et de ce qu'elle 
a acquis effectivement dans sa situation de travail antérieure. Un autre 
aspect du travail actuel de Mme B5 nous confronte également à  cette 
question. La qualité de la relation au  malade est fondam entale et elle s'en 
explique très longuem ent et très finement [3.1). Ses supérieurs et ses 
collègues voient là chez elle une qualité formidable, voire exceptionnelle. 
Peut-on, doit-on établir u n  rapport entre ce type de relation, faite de 
com préhension, d'écoute, de tac t etc.., et la solidarité, l'entraide développées 
probablem ent chez A ? Peut-on dire que ce sens de la solidarité est une 
"base" pour aborder la relation au  m alade ? Si oui, com m ent expliquer alors 
que sa  collègue Mme B6 soit considérée comme parfaite dans son travail de 
lingère p a r ses supérieurs, m ais que ceux-ci ne la verraient pas ...justem ent 
avec les m alades ?
M adame B6 est particulièrem ent appréciée pour la gestion rigoureuse de la 
lingerie de la clinique, gestion qui a permis, depuis que c'est elle qui en a la 
responsabilité, de réaliser des économies notables en frais de location de 
linge (qui est sous-traité), alors même que l'acLmté de la clinique devenait 
plus im portante. Cette gestion suppose une organisation de son tem ps tout 
au ssi rigoureuse car, pour gérer de la m anière la plus économique les stocks 
de linge qu'elle ventile dans les différents services (pour la literie et pour le 
linge stérilisé nécessaire au  bloc opératoire) et aux différents personnels 
(pour les blouses), elle doit être en relation perm anente avec ceux-ci d 'une 
part et avec la société de location de linge de l'au tre (pour les com m andes de 
linge propre, les re tours de linge sale et la comptabilité). Cette activité, qui
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est déjà très im portante en elle-même, n'em pêche pas Mme B6 d'aller "aider" 
les agents de service à refaire les cham bres, quand elle a "un creux".
Chez elle comme chez d 'autres, on observe ce besoin d'occuper toute parcelle 
de temps, pa r les services rendus aux collègues. C 'est d 'au tan t p lus ne t chez 
Mme B6 que la description même, très m éthodique d'ailleurs, de son emploi 
de lingère, ne "tolère" au cu n  creux justem ent, au cu n  oubli :

"Qu’est-ce que Je fa is  encore ? J'en fa is  tellement !
(...)

"... E t l'après-midi quand J’ai lien à  faire, enfin J'ai toujours quelque 
chose à  faire, mais quand il y  a beaucoup de départs. Je monte aider les 
agents de service... Quand les gens partent, il fa u t  fa ire  la chambre à  fond, 
donc Je les aide."
On peu t supposer que la connaissance, via l'aide aux  collègues (et donc 
grâce à son attitude solidaire), des événements de la clinique (notam m ent les 
départs), a  permis à Mme B6 d'en bien saisir le fonctionnement, ce qui a  pu 
l'aider dans la "gestion anticipée" de son linge. Mais il est difficile ici aussi 
d'établir une relation entre cette attitude solidaire et les au tres  capacités 
dont Mme B6 fait preuve chez B : notam m ent avec son sens rem arquable 
des "susceptibilités hiérarchiques" pourrait-on dire. Cette qualité est 
soulignée et particulièrem ent appréciée par ...sa supérieure im m édiate : "Elle 
ne dépasse Jamais les limites de son rôle" dit-elle (sous en tendu : é tan t donné 
la m aîtrise parfaite qu'elle a de son poste, elle pourrait dépasser ces 
"limites"). Si l'on est ici aussi dans le domaine des "qualités relationnelles", 
celle-ci ne relève pas du même registre que les dispositions à la coopération 
etc. Il est dont difficile d'établir u n  "transfert" entre, en gros, la solidarité ou 
l'aide aux collègues et la "diplomatie". Par contre, la coordination requise 
avec les collègues et l'extérieur pour la gestion de la lingerie est peut-être 
rendue plus aisée par cette attitude coopératrice. On étudiera au  chapitre 3 
les compétences de Mme B6, qui nous sem blent être "révélées" par B.

Surmonter, l’angoisse des temps morts

Ce qui nous est apparu  ici comme une "angoisse des tem ps morts" héritée 
du rythm e et de la charge de travail de l'usine A et dont certains des 
intéressés rencontrés ont de toute évidence du m al à se défaire, au ra it pu  
figurer au  chapitre des "transferts négatifs". Pris isolém ent en effet, ce 
facteur pouvait être considéré comme u n  héritage rend an t difficile 
l'adaptation à d 'au tres rythm es et organisations de travail. Mais, une 
seconde lecture de tous les passages évoquant les "creux" et le m alaise qu 'en 
conçoivent -explicitement ou non- les intéressés, a m is en évidence cette 
m anière systém atique de les surm onter par les aides diverses apportées aux 
collègues dans leur travail. Cette attitude, indépendam m ent du soulagem ent 
réel qu'elle peut apporter au  travail des autres, n 'en  constitue pas m oins u n  
facteur pu issan t d'intégration dans les entreprises B, p a r la connaissance
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plus fine qu'elle perm et de celles-ci, et par la reconnaissance qu'elle 
entraîne, de la p a rt des collègues et supérieurs. Nous n 'entendons pas là que 
cette attitude n 'est qu 'une "stratégie" pour combler les tem ps m o4s, car elle 
fait écho, du m oins en avons-nous émis l'hypothèse, aux rapports de 
solidarité forgés chez A. Elle est en outre fortem ent motivée par ce désir de 
"savoir plus", suscité par la nouvelle situation de travail, désir qui est lui- 
même facteur d 'intégration et d ’adaptation. "L'angoisse des tem ps morts" 
ainsi "re\âsitée" peu t donc se transform er en "transfert po sitif parce que 
contournée en quelque sorte par les ex-A. Il n 'en dem eure pas moins qu'en 
elle-même cette angoisse est u n  héritage négatif qui projette une lumière 
crue su r  les aspects aliénants du rapport au  travail, de la culture du travail forgés chez A.
Rappelons pour clore ce point que, horm is M onsieur B14, aucun  homme ne 
tient le discours des "services" aux collègues, ni des "creux" dans le travail. 
Pour ce qui est des "senLces", on peut penser qu'ils exprim ent u n  mode de 
relation et de solidarité propre à ces femmes, ex-ouvrières chez A. Les 
échanges entre hom m es au ra ien t alors pris d 'au tres formes, m ais on n 'en 
trouve pas d'"écho", dans leur discours su r B, honnis la m ention des 
collaborations requises et celle, faite par les employeurs, de leur 
disponibilité, qui peu t être considérée comme u n  "équivalent" de cette 
attitude. Par contre, les hom m es évoquent souvent, on l'a déjà mentionné, le 
besoin de "bouger", associé à celui de "toucher à tout", avec la double 
signification de se dépenser et de varier son travail. Ce serait donc peut-être 
le "pendant m asculin" de cette volonté rencontrée chez les femmes de ne pas 
"rester san s  rien faire" et de "savoir plus".
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C o n c l u s io n  d u  c h a p it r e  i

LUTÔT que de résum er cet ensemble de transferts positifs com m uns à  la 
— majorité [1.1.1] ou à  une partie des ex-A [1.1.2 et 1.1.3), nous voudrions 
insister su r les différences de discours su r le travail, qui révèlent des 
m anières différentes de travailler, d ’être au  travail, y com pris s'il s'agit du 
"même" travail.
Sans partager l'ensemble du point de vue développé par Ivar ODDONE dans 
un  texte su r "La compétence professionnelle élargie" (1984), une de ses 
rem arques introductives nous encourage ici :

"J'entends dire par là, que tout au long de ces nombreuses années de  
travail pa ssées avec les ouvriers. J'ai ressenti qu ils étaient différents quand  
bien même ils accomplissaient les mêmes tâches (parfois même dans le même 
atelier ou dans la même équipe), parce qu'ils avaient une manière différente de  
parler de leur travail. Comme si la même activité (sur une presse, une ligne de 
montage, une fraiseuse, un tour automatique ou dans un atelier d'outillage) 
pouvait produire une expérience de travail différente, une capacité
professionnelle différente."J'ai donc constaté, de manière quelque peu  indirecte d'abord, qu'il 
existait parmi des sujets exerçant la même activité de travail, une diversité 
professionnelle. Elle était faite, semblait-il, d'éléments de tous ordres : 
politiques, culturels, ethniques, qui s'imbriquaient si étroitement entre eux qu'il 
était difficile de l'interpréter autrement que comme la syn thèse ém inemment 
prévisible (?) de particularités individuelles, subjectives."'^
Ce sont ju stem en t ces "éléments de tous ordres", nécessaires à  aborder les 
particularités individuelles et subjectives, qui nous m anquent, ou son t très 
parcellaires et accidentels, dans les discours que nous avons recueillis.
En soulignant l'importance de ces différences inter-indM duelles et en 
regrettant de ne pas disposer de récits plus homogènes et com portant 
davantage de données biographiques, nous ne préconisons pas pour au ta n t 
une approche de type biographique, au  cas par cas. Celle-ci peu t en effet 
entraver, par sa  richesse m êm e1®, le travail de reconstruction et 
d 'interprétation. Si l’approche des compétences proposée par ETED ne tombe 
pas vraim ent dans cet au tre type d'acception de la qualification ou de la 
compétence, à lacjuelle on donne "un contenu si large -dans sa  dimension

Ivar Odonne (1984) : «La compétence proEessionnelle élargie» - Revue Française.
'0 CE. J.C  Passeron, qui m et en garde contre "l’utopie blographiqiie", dan s u n  artmie in titu lé : 
Biographies lu x ,  «itinéraires, trajectoires» [Revue Française de Sociologie, XXXI-1, 1990) : T..parce que le 
récit biographique présente  déjà (soul dans le texte) un ordre trop parlant qui paraît d ispenser de tout 
travail de reconstruction puisqu'û propose et impose, avant tout traitem ent un modèle dIinterprétation. ll en 
propose mêm e plusieurs, ingénument lovés dans l'évidence existentielle de la narration^
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tacite e t irréductible- et si communément partagé, que les différences entre les 
travailleurs deviennent incompréhensibles"'"^, il n 'en  dem eure pas moins 
qu'ETED procède avant tou t pa r description/découpage d'activités... d'où 
sont déduites des "compétences indm duelles", et ne traite pas des individus 
tels qu'il se m euvent dans leur travail (ce qu'ils en font et ce qu’ils font d'eux 
au  travail), seule m anière de rendre compte u n  tan t soit peu de ce qu'ils 
peuvent "transporter" d 'eux et avec eux entre deux emplois et situations de 
travail, éloignés par leurs contenus, leurs organisations, leurs rythm es etc...
A ce dernier propos, les travaux d’Yves Schivartz m ettent l'accent (entre 
au tres  dimensions), su r  ce qu'il appelle la "dérive" de "travailler" vers "gérer", 
à l'oeuvre dans le "dépassement" du taylorisme. Tout en invitant à  m anipuler 
ces notions avec la plus grande prudence, cette "dérive" lui semble bien 
connoter u n  "déplacement du  centre de gravité des activités, moins physiques, 
moins couplées au rythme d'un moyen de travail, évoquant par contre une 
inscription dans le temps moins codifiahle, une succession de chovc et de 
(micro) décisions à prendre, sur la base de données plus globales aux  
contours mal définissables/'"^
Ces observations concernant les changem ents dans le cham p du travail 
industriel, s 'appliquent d 'au tan t mieux, nous semble-t-il, aux cas étudiés ici, 
où des individus passen t d 'une activité industrielle inscrite dans 
l'O rganisation Scientifique du T ra v a il, à  des emplois tertiaires pour une 
grande partie, et, dans tous les cas sau f deux (Mmes B1 et B4), à des 
emplois qui ne sont plus "couplés au  rythm e d 'un  moyen de travail", avec ce 
que cela implique comme changem ent dans le rapport au  tem ps et dans la codification du travail.
Les difficultés que certains de ces individus rencontrent dans leur nouvel 
emploi, su r  lesquelles nous allons nous pencher m aintenant, sont en partie 
l'expression de ce décalage.

Im iNSEITriON PROFESSIONNEIJÆ E T  COMPÉTENCES RÉVÉUÉES

2° Marcelle S troobans (à propos des travaux de Jones, Manwaring et Wood), op cit p. 44.
In, «L'énigme dii "changement" : de l'expérience au  concept, qU'est-ce qiii change au  p lan de travail et 

de la /s a  gestion ?», Revue Performances n°42-43, 1989. Cf. également, Y. Schwartz, «Travailler, gérer», 
Société Française n ’27, 1988, et Expérience et connaissance du  travail. Messidor Ediüons Sociales, 1988.

La prem ière personne rencontrée dans l'usine A avant sa  fermeture, s 'est présentée à  nons comme 
é tan t le "responsable de l'Organisation Scientifique du  Travail", il était entré comme oiivrier chez A à  14 
ans et approchait l'âge de la retraite an  m om ent de la liquidation de l'entreprise.
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2 .  D i f f i c u l t é s  h é r i t é e s  e t  a c c o m p a g n e m e n t  n é c e s s a i r e  p o u r  r é a l i s e r  l e s
"TRANSFERTS POSITIFS".

Rappelons d'abord que la moyenne d'ancienneté chez A pour l'ensem ble 
de la population étudiée, est d'environ 18 ans. Parmi les ex-A interviewés 
dans le cadre de leur nouvel emploi, beaucoup ont passé 20 an s chez A. Or 
nous les avons rencontrés dans leurs emplois B, six mois à u n  an  (le plus 
souvent u n  an) après leur recrutem ent. Il est donc très im portant de ne pas 
perdre de vue ces données lorsqu'on constate, comme c'est souvent le cas, 
que les intéressés adoptent des modes de description très différents de leurs 
emplois A et B. Il en va de même, bien sûr, pour l'analyse des difficultés 
évoquées à propos des emplois B, qui peuvent en partie s'expliquer p a r la 
relative nouveauté de ceux-ci.
Cela étant, à  la question, posée explicitement, de savoir quelles difficultés les 
intéressés ont rencontrées -et rencontrent éventuellem ent encore au  m om ent 
de l'enquête- dans leur nouvel emploi, on est tenté de "classer" les réponses 
en deux types ; celles qui renvoient au  "poids" de l'expérience professionnelle 
passée, et celles qui sont davantage spécifiques à la nouvelle situation.
Dans le "premier type", une réponse frappe par la sim ilitude de form ulation 
d 'un individu à l'autre ; elle concerne les difficultés de m ém orisation des 
différents "outils de travail" chez B ; codes, produits, m atériels, etc. Une 
autre réponse est à "classer" également dans ce prem ier "type" : le m anque 
d 'assurance, de confiance en soi (la "peur de se tromper" est une expression 
qui revient souvent), qui induit u n  "besoin de demander", aux collègues ou 
supérieurs en cas d 'hésitation ou de difficulté, encore fréquent chez certains 
au m om ent de l'enquête. A l'inverse certains individus aux  parcours 
professionnels proches, témoignent chez B d 'une m aîtrise déjà aisée de leur 
emploi. Il s'agit là de registres de difficulté différents, m ais que l'expérience A 
éclaire largement, même si dans l'analyse qui su it on ne les lui attribue pas 
exclusivement. En effet, le travail répétitif et l'organisation taylorienne, qui 
entravent initiative et autonom ie et rendent donc improbable toute situation  
nouvelle ou inattendue, sont aux antipodes des conditions nécessaires au  
travail de la mémoire, qui requiert des apprentissages nouveaux. Ce sont 
aussi des conditions contraires au développement de l'assu rance ou de la 
confiance en soi dans le travail, y compris en cas de difficulté.
Le "second type", qui renvoie à la nouveauté radicale de certaines situations 
rencontrées dans l'emploi B, souligne bien sû r aussi le contraste, et même la 
rupture avec la situation A, m ais cette rup tu re  interdit peut-être ju stem en t 
de considérer l'expérience A comme u n  héritage négatif ou u n  "poids" qui 
viendrait, du fait de certaines habitudes, gêner en quelque sorte l'adaptation 
à B. Saufeà se dire que, précisément, puisque A est à  ce point l'opposé de B, 
l’adaptation à B en est rendue encore plus difficile... TAinsi pa r exemple des 
emplois B dont l'exercice passe nécessairem ent par une relation avec de la
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clientèle (les vendeuses de superm archés), avec ce que cela suppose comme 
ajustem ents perm anents de l'attitude face à des clients qui ont tous leurs 
particularités. C’est donc une dimension qui était tou t sim plem ent absente 
chez A, en rupture totale avec risolement dans le face à face hom m e/m achine qui ne 
requerrait pas d 'aptitudes particulières à la communication. Plus largement, 
le type de difficulté rencontré ici peu t concerner toute situation 
professionnelle qui comporte u n  type de relation quasi "affectif avec autrui, 
comme p a r exemple les relations avec les m alades qu 'ont certains personnels 
d 'établissem ents hospitaliers.
Mais nous verrons qu'ici encore de grands contrastes existent entre les 
in téressés : entre les vendeuses de superm archés et entre les deux 
personnes qui travaillent en clinique, pour la relation aux clients ou aux 
m alades ; entre les un s  et les au tres pour ce qui concerne l'assurance dans 
le nouvel emploi, les m anières de \âvre les mêmes difficultés comme les 
problèm es de m ém orisation etc. C ontrastes qui ne m anqueront pas de nous 
inviter à nouveau à ce "va et vient" entre les situations de travail et les 
individus particuliers qui s'y m euvent...
Il y a u n  facteur très im portant, sans lequel on peut supposer que certains 
indiATidus n 'au ra ien t pu  surm onter les difficultés éprouvées pour acquérir 
chez B une certaine confiance en eux. Il s'agit de la qualité de 
l'accom pagnem ent dans les entreprises d'accueil. Cette "qualité" est due à 
une prise en charge traditionnelle des nouveaux arrivés, dont ont besoin les 
ex-A : travail en doublure, apprentissage su r le tas  avec possibilité de 
recourir au ta n t que nécessaire, notam m ent au  supérieur hiérarchique 
immédiat. Ce mode d'apprentissage s'accompagne souvent dans les 
entreprises B d 'une gestion bien pensée du personnel où se réalise une 
heureuse conjugaison de "paternalisme" et "modernisme" (réunions type 
"cercles de qualité" évoquées par certaines directions, pour "mettre les 
problèm es su r  la table", attention aux "potentialités" de chacun dans un  
souci de gestion optimale des ressources hum aines...).
D ans la p lupart des cas, on constate que cette qualité d’accom pagnem ent est 
rendue possible par la proximité et l'écoute hiérarchie-personnel, que 
perm etten t les entreprises de petite taille qui représentent la majorité des 
entreprises B. Ce type d'accompagnement, qui convient bien aux ex-A, en 
perm ettan t de surm onter le "manque de sûreté" particulièrem ent 
hand icapan t pour certains, perm et du même coup de réaliser les "transferts 
positifs" étudiés au  chapitre 1 et d'élaborer des compétences nouvelles chez 
B (chapitre 3). On suppose bien sû r que cet accom pagnem ent, parfois très 
patien t devant des "blocages" répétés, est d 'au tan t mieux consenti qu 'ont été 
perçues p a r la hiérarchie proche et les collègues B, toutes les "qualités" que 
les ex-A tran sporten t avec eux dans leur nouvelle situation de travail.
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2 .1 . LE "MANQUE DE SURETE", "LA PEUR DE SE TROMPER" ET LE "BESOIN DE 
DEMANDER" : L’ATTACHEMENT A  UNE NOTE D ’APPRENTISSAGE TRADITIONNEL

C'est le cas de Madame B3 (vendeuse charcuterie superm arché, 
em bauchée depuis sept mois environ au  m om ent de l'entretien) qui illustre le 
mieux les éléments qu'on \Lent d'évoquer : m anque de confiance pouvant 
fortem ent handicaper le travail B, surm onté petit à petit par l'établissem ent 
d 'une relation de type compagnonnage avec sa chef de rayon qui lui apporte 
une aide très soutenue et compréhensive, des explications répétées au ta n t 
que nécessaire.

Le discours de Mme B3 est d'ailleurs régulièrem ent ponctué pa r l'évocation 
sim ultanée de son m anque de "sûreté" et du soutien indispensable que lui 
apporte sa  supérieure. Enfin, nous le verrons également, ce m anque de 
confiance, s'il relève parfois du "blocage inexpliqué", s 'inscrit p lus largem ent 
dans une rup ture  très radicale avec A, à deux points de vue notam m ent : la 
relation avec les clients dont elle souligne bien le contraste que ça représente 
avec l’expérience A, et l'organisation entrecoupée de son tem ps et de son 
travail de vendeuse.
Ce cas perm et d'établir, comme nous l'avons déjà fait au  chapitre 1, une 
com paraison avec une ex-collègue au  parcours professionnel très proche 
(Mme B l l ,  ex-"CAiF" aujourd 'hui vendeuse en poissonnerie superm arché-), 
faisant ressortir la différence radicale entre deux indi\Ldus.
Madame B3 aborde ainsi ses difficultés, une première fois spontaném ent, 
alors qu'on lui dem ande comment elle s'y prend pour l'ouverture du rayon 
qu'elle fait une fois par sem aine :

- Et c'est elle (la chef de rayon) qui vous dit com m ent ?
"Ben au départ, mais enfin maintenant disons qu'on fa i t  plus...Enfin Je 

fa is  plus de m oim èm e quand même hein. Qu'au départ elle m'a beaucoup 
aidée hein (...) Je  savais pas disposer dans un plat. Je savais pas... Bon, 
accueillir le client, c'était à peu  près simple, mais enfin il y  a  quand même une 
certaine diplomatie.. Bon ben que Je n'avais pas à  l'usine hein, l'usine c'était 
les machines, c'était tout hein. J'avais pas affaire à personne ! Donc elle m'a 
quand même appris pas mal de choses, sur la vente, sur la façon  de disposer 
un plat, la coupe, couper le pâté, parce que c'est pas évident, enfin elle m'a 
appris...tout ce que Je sais c'est grâce â Sylvie de toute fa ç o n f

( ...)

"...fieut-ètre le plus dur pour moi c'était le contact avec la clientèle au  
départ (...). Bon ben parce qu'il y  en a des plus ou moins rébarbatfs, c'est ce
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qui a  été un peu  dur (...). Disons f a i  beaucoup appris à  me taire parce que f a i  
un caractère emporté un peu  ! J'ai beaucoup appris à me taire, c'est tou t c'est 
ce qu'il y  avait de plus dur pour moi. Former mon caractèref

... A propos de la difficulté de familiarisation avec les produits qu'elle vend :
"Ont parce qu'on connaît pas tout hein ! Pour moi le Jambon était un 

Jambon, c'est vrai. Un pâté était un pâté ! (...) Donc quand on me posait une 
question, plutôt que de répondre une bêtise. Je demandais â  S y lv ie f
- Donc, pour l'instant, pour passer les commandes, on vous dit : il y a telle 
com m ande à passer ?

"Voilà ! Sylvie m'a appris â  ... elle est venue avec moi, puis elle s'est 
mise â  côté pour expliquer comment il fa lla it fa ire f
{...)- Est-ce que vous faites appel encore beaucoup à Sylvie ou à vos collègues ?

"Beaucoup moins qu'au départ mais Je fa is  encore appel, il y  a encore 
des choses que Je ne sais pas."
- Mais vous voyez des m om ents où vous faites davantage appel à elle ?

"Je peux  pa s  dire, il y  a des choses... C'est-â-dire que c'est pas faire  
appel, c'est parce que Je suis pas sûre de moi. C'est le problème que f a t  J'ai 
pa s de sûreté. Je  suis pas sûre de moi. C'est le problème que J 'a i J'ai pas de 
sûreté. J e  suis pas sûre de m ot donc Je n'ose pas trop encore m'avancer â 
répondre. Je  préfère demander. "
- C 'est quand  le client dem ande quelque chose su r u n  produit ?

"Ont que Je suis pas encore sûre. Je préfère dem ander que dé fa ire  une 
bêtise. J'ose pa s  encore non plus m'avancer â  fa ire de la coupe. Je  préfère 
demander. Enfin Je ne sais pas comment expliquer, il y  a certaines choses que 

Je vois qu'il fa u t  couper, mais il y  a des choses que Je ne suis pas encore 
vraiment sûre de m oV
- Qu'est-ce que vous voulez dire pas là.. La coupe ?

"Bon ben s'il y  a  un plat qui est presque vide, bon ben vu l'heure Je ne 
sais p a s encore s'il fa u t  vraiment couper ou s'il fa u t  laisser comme ça, ou... Je  
suis pa s vraiment sûre de moi encore. "
- Donc à ce m om ent là vous préférez demander.

"Oui Je préfère demander. De toutes façons J'ai un tempérament comme 
ça, Je préfère dem ander que dé fa ire  des bêtises."
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(...)

- C'est su rto u t à elle (Sylvie) que vous dem andez beaucoup de choses ?
"Oui Je préfère dem ander à elle, J'ai plus confiance en elle. Disons 

qu'elle a  une façon de travailler qui s'accorde bien avec m oi donc Je préfère lui 
demander f
L'importance du rôle de sa  chef de rayon pour surm onter les difficultés 
rencontrées est encore soulignée par Mme B3 à propos des qualités requises 
pour l'emploi B.
- A votre avis, quelles ...qualités disons il faut pour être vendeuse ?

"Le bagout.et la patience (...). L'organisation, la patience, beaucoup 
d'organisation, beaucoup de pa tiencef
- Qu'est-ce que vous appelez l'organisation ?

"L'organisation de travail. Disons que bon ben il fa u t  pa s  Jam ais rester 
deux minutes sans rien faire. Dès qu'il y  a un client qui es t parti ou bien 
quelque chose, il fa u t  tout de suite commencer à  couper ou prévoir pour le 
rayon, toujours pour dire que le rayon ne sera Jamais vide. Il fa u t  toujours 
s'organiser quoi"
- Et ça a été difficile ?

"Oui au départ Je ne voyais pas le travaiV
- Vous ne voyiez pas ce qu'il y avait à faire. E t com m ent c'est venu ? C 'est 
parce qu'on vous a...

"Un peu  à la fois. Sylvie, toujours Sylvie, elle m'a beaucoup aidée. 
D'abord Je vous dis. Je ne la remercierai Jamais a ssez de toute façon. Elle m'a 
vraiment beaucoup a id ée f
Et en effet, sa  supérieure, dont le discours recoupe exactem ent celui de Mme 
B3 quan t aux types de difficultés rencontrées (l'organisation et la relation 
aux clients), nous explique également à quel point il a  fallu "tout lui montrei'.

____________________________ RÉINSERTION PROFESSIONNELŒ E T  COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

Mme B3 souligne par ailleurs qu’elle a  eu affaire à un  accueil général "formidable”, en in sis tan t su r  la 
"considération" qu'on lui a témoignée. Ca l'a "beaucoup aidée", dit-elle, alors qu'elle arrivait "un peu 
bloquée" comme stagiaire (dans le cadre de la convention de conversion) dans u n  prem ier tem ps : "...Bon 
ben on est que des simples vendeuses par rapport au  directeur, au  chef de rayon et tou t ça.. E t la 
différence, on est vraim ent accueillis à  b ras ouverts. C 'est u n  accueil formidable. (...) J 'é ta is  mêm e pas 
considérée comme une stagiaire. J 'é ta is  vraim ent considérée... Puis une  am biance formidable !" Cette 
sorte d'"étonnement" devant la considération qu'on lui porte, n 'es t pas propre à  Mme B3. D 'autres le 
vivent ainsi également, d 'au tan t que beaucoup, et su rto u t les femmes, soiilignent p ar ailleurs qu 'en 
"venant du textile", elles se sentaien t "nulles" et n 'im aginaient qu'on voudrait d'elles dans u n  an tre  
secteur. Même les personnes qui ont une très forte personnalité et font preuve d 'une grande assurance 
dans leur nouvel emploi, comme Mme B l l  par exemple, avaient cette image d'elles au  m om ent du 
licenciement et d u ran t la recherche d'emploi.
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«mais une fo is  qu’on lui montre, ben elle applique ce qu’on lui a  montré», «mais 
une fo is  qu’on lui montre, ben elle applique ce qu’on lui a  montré ». Elle relate 
même qu'alors que certaines difficultés im portantes, comme l'organisation et 
la gestion des priorités, sont surm ontées au  m om ent de l'entretien, Mme B3 
"bute" encore su r  u n  "truc tou t bête" ("remonter" la m achine à découpe selon 
la présentation souhaitée des tranches : en tas, alignées...), m ais qui 
l'empêche d'être autonom e, c'est-à-dire de couper la viande ou le jam bon, en 
vue du réapprovisionnem ent des plats, si elle est seule au  rayon. Malgré des 
essais répétés, sa  chef finit toujours pa r lui m ontrer comment s'y prendre, ce 
qui pose u n  problème im portant d 'au tan t qu'en son absence, on Ta vu, Mme 
B3 ne fait appel à personne d'autre, ... sans compter, on va le voir, que le 
recours à d 'au tres n 'est pas toujours possible.
Entretien avec la chef de rayon :

- Ca veut dire quoi rem onter la m achine ?
"Ben c'est-à-dire on peu t aliyner les tranches ou les mettre en tas. Alors 

pour les mettre en tas il fa u t  Juste un bouton, mais mettre un petit rond.. C 'est. 
Je  sais p a s  comment on appelle ça... C 'est.c 'est un.. Comment ça s'appelle... 
C'est emboîter quoi, emboîter : elle arrive pas. Ce matin elle y est arrivée ! Elle 
a  dit : "il va neiyer /". Mais c'est un truc tout bête hein, mais Je lui ai déjà 
montré des milliers de fois. L'autre fo is  elle était bloquée à cause de ça, avec la 
machine. Elle était tout seule en rayon, elle a  pas su  couper à  cause de ça ! Je  
lui ai dit "mais reyarde, c'est comme ça". Elle dit "oui m ais..f. Et elle vous sort des ..."

- E t com m ent ça se passe si elle n'arrive pas à couper et qu'elle est toute seule dans le rayon ?
"Ben l'autre fo is  elle a appelé quelqu'un, l'ex-responsable du rayon. Sûr 

qu'il l'a envoyée bouler hein ! Il lui a dit "enfin tu sais pas mettre ça ?!" Mais ça 
l'a bloquée. Mais moi quand elle est là Je lui montre et Je lui dis "tu le fa is  toute 
seule hein. Je suis pa s  là. Je te le montre, tu vois comment tu fa is, tu vois 
comment il fa u t  faire, tu l'enclenches là-dedans, tout ça, ben maintenant Je te 
laisse, fa is-le  hein !". E t Je le fa is  pas à  sa  place, sinon elle saura Jamais le 
fa ire  hein ! C'est un truc tout bête, mais elle bute là -dessusf
Ces explications de sa  supérieure font bien écho aux propos de Mme B3, 
dans sa  relation à l'apprentissage ("Elle a une m anière de travailler qui 
s'accorde avec moi", "elle est venue avec moi, puis elle s 'est mise à côté pour 
expliquer..."). Mais il fau t souligner ici que cette attitude extrêmement 
patiente et compréhensive de la chef de rayon est motivée par l'attitude 
générale de Mme B3 dans son travail. Ce n 'est qu 'à la fin de l'entretien que 
cette motivation sera exprimée, alors qu'on lui dem ande son avis su r 
l'évolution possible de Mme B3, qu ’elle imagine bien devenir chef de rayon à son tou r p lus tard ...
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"...Pas tout de suite. Mais par la suite, avec de Vexpérience elle y  
arrivera, parce que ... puis elle veut en plus. Donc elle y  arriveraf

- Ca vous paraît im portant qu'elle veuille ?
"Oh ben oui hein ! C'est plus agréable de travailler avec une personne  

comme ça, que quelqu'un..bon ben..p ff! qui est bien comme il es t quoi qui veut 
pas...c'est pas.. C'est même pas motivant pour nous quoi C'est même pa s  
agréable à la rigueur de travailler avec quelqu'un qui vient là et puis qui 
regarde l'heure, l'air de dire : Je vais fin ir à quelle heure ? ...Quelqu'un qui 
arrive et qui regarde sa  montre pour partir non! Tandis qu'elle bon ben elle 
veut apprendre des choses, elle veut fa ire plein de trucs. Donc..à la. rigueur 
c'est beaucoup mieux de travailler comme ça hein."
On a déjà évoqué plus h au t la différence entre Mme B3 et Mme B l l ,  celle-ci 
faisant preuve au  contraire d 'une grande assurance dans son emploi de 
vendeuse en poissonnerie. Pourtant, Mme B l l  souligne les m êm es 
contrastes difficiles avec A, notam m ent en ce qui concerne le "contact" avec 
les clients : vendre, dit-elle, n 'en trait pas du  tou t dans ses projets, c'était 
même l'idée qu'elle écartait entre toutes car "c'est trop le contact'. Elle 
en\âsageait par contre de travailler dans u n  m agasin pour s'occuper des 
rayonnages ["ranger des boites, ranger c i ranger ça!'..). Mais elle a tellem ent 
pris goût et si bien su  contourner les difficultés rencontrées, trouver des 
"trucs" comme elle dit, pour plaire aux clients, qu'elle en arrive à être la 
"favorite" de ceux-ci, qui s 'adressen t m ain tenan t de préférence à elle qu ’au  
chef de rayon. Q uant à sa première idée... : "...mais Je vous Jure que 
maintenant il ne fa u t  pas me mettre à ranger des boites !"
La différence de rapport à l'emploi A et à son "utilité" pour B, peut-elle 
éclairer en partie cette différence d 'aisance dans l'emploi B, que Mme B l l  
décrit d'ailleurs de m anière très claire et didactique, tand is que Mme B3 en 
évoque difficilement et dans le "désordre" les différents aspects ? Les 
responsabilités syndicales qu 'a eues Mme B l l  contribuent sûrem ent à  cette 
assurance dans l'emploi B et à son aisance avec les clients. D 'autres 
particularités biographiques, auxquelles nous n'avons pas accès, contribuent 
sans doute également à ces différences observées, et nous au ra ien t 
probablem ent perm is de mieux "asseoir" ces deux hypothèses qui nous 
sem blent im portantes.
L'importance de ces données biographiques est attestée par le cas de 
M onsieur BIO, ex-ouvrier polyvalent, aujourd 'hui p réparateu r de voitures1"̂ 
chez u n  concessionnaire d 'une grande m arque. Lui au ssi est "peureux", 
selon l'expression qu'emploie souvent le responsable du garage. C 'est su rto u t 
lui qui insiste su r le m anque de confiance et d ’initiative de Mr. BIO, su r  la
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2+ Monsieur BIO a  d'abord été laveur de voitures dans u n  garage pendan t u n  an. Pour y être em bauché il 
a passé son perm is de conduire. II a  été ensuite affecté chez le concessionnaire (filiale du  garage) où il 
travaille depuis environ neuf mois au  m om ent de l'entretien. La préparation consiste à  effectuer 
difEérents contrôles su r des voitures neuves et d'occasion, rem placer éventuellem ent une  vitre ou u n  
pare-brise, m onter u n  auto-radio, avant la livraison, qu'il effectue aussi, chez le client.
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nécessité de "faire ensemble" plusieurs fois une opération avant qu’il 
l'entreprenne seul. Mais, ajoute-t-il, "il suffit d ’expliquer et de prendre le 
tem ps de le faire une fois ou deux avec lui...". D 'après lui, ce gianque de 
confiance doit provenir du fait qu'on a dû lui dire qu'il n ’était pas capable", 
faisant ainsi allusion à son passé professionnel. Et ceci engendre "la peur de 
se faire engueuler" (car,"peut-être qu'il s 'est fait engueuler avant"), le résu lta t 
é tan t que, contrairem ent à certains de ses ex-collègues, Mr. BIO n'ose pas 
"demander" directem ent au  responsable, alors que c'est lui qui tous les jours 
déterm ine le travail de Mr BIO. C'est donc le responsable qui se rend compte 
des difficultés à avancer (ou les m écaniciens qui viennent le lui dire) et qui lui explique.
Le responsable a toutefois bien repéré les situations particulières où Mr. BIO 
a des difficultés et replace donc celles-ci, en les re la tm san t, dans leur contexte B :

"Tout ce qui nécessite un emploi d'outillage spécifique est un peu  
difficile pour lui" ../'Mais chacun fa it  ce qu'il sait faire. Bon, lui au départ, il est 
là pour nettoyer les voitures, donc c'est déjà pas si m al"
On est donc là aussi en présence de cet accom pagnem ent patient, 
compréhensif, et qui s'efforce de faire le partage entre les registres de 
difficultés : celles relatives à la nouveauté des tâches à effectuer et celles, 
plus générales, qui sont dues à une expérience et u n  apprentissage 
professionnels passés qui ont pu  entam er la confiance en soi, entraver les 
initiatives etc. Mais là encore il s'agit d 'un accom pagnem ent motivé par un  
rapport au  travail qui est apprécié :

"Mais nous on lui a  fa it  fa ire  tout de suite ou presque, les différents 
travaux de préparation de voitures. Mais attention, il y a aussi des yars qui 
sont embauchés pour le lavage et qui ne veulent pas fa ire autre chose. C'est 
une question de mentalité. Mais lui c'est l'inverse. Il n'a Jamais dit non, ou 
alors c'est parce qu'il ne savait pas le faire."
Les propos de Mr. BIO rejoignent ici ceux du responsable. A la question de 
savoir com m ent il envisage son évolution dans ce garage, il répond, après 
avoir énum éré avec goût tou t ce qu ’il a l'occasion de faire chez B (de la petite 
m écanique aux  courses, voire au  ménage des bureaux  au  début) ;

"Je ne sais pas. Ils me feront fa ire des choses que J'ai Jamais faites. 
Toujours apprendre des choses nouvelles."
Par contre, s'il évoque les difficultés, ce n 'est pas directem ent en term es de 
m anque de confiance, m ais, et c'est là que son histoire personnelle au ra it été 
éclairante, son discours est parsem é d'allusions à u n  sentim ent d ’échec par 
rapport à  l'école, à la "théorie". Il répète qu'il se sen t incapable de s'aider 
d 'un  m anuel en cas de difficulté, et ponctue nom bre de ses phrases de : "si 
on me montre. Je peux  le refaire", trad u isan t là aussi u n  rapport à 
l'apprentissage tel qu'il l'a connu dès son entrée dans la \âe active, chez A à
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15 ans, et dont il ne peut se défaire. E t c’est quand il sort de ce même 
rapport chez B, qu'il évoque les difficultés comme de véritables blocages.
Le montage des auto-radios en fournit u n  exemple :

"Non, si on me le fa it  voir, ça rentre facilement. Moi c'est la théorie. Je 
suis pas bon, mais si on me fa it  voir. Je peux le refaire. Même l'électricité. Je 
sais monter un auto-radio. Mais c'est de la théorie, il fa u t  savoir les maths. 
C'est sûr et certain que tout seul Je me planterais dans ça. Faut voir le manuel 
et la théorie. Mais moi Je ne sais pas. Mon oncle, il avait rien du  tout et pu is il 
a monté son entreprise de bâtiment. C'est quelqu'un. Il s 'est associé à  trois e t il 
a une boutique. "
Cette évocation soudaine de son oncle qui est aujourd 'hui "quelqu'un" alors 
qu'il n"'avait rien du tout", sonne comme une com paraison avec lui-même, 
où perce le regret de n'avoir pas parcouru le même chemin. M onsieur BIO, 
en effet, ne se considère pas comme "quelqu'un" et cela semble être en 
rapport direct avec le fait d'avoir arrêté l'école à quinze ans. De ce fait, il 
au rait pris n'im porte quel boulot dit-il, même les "poubelles":

"Le principal c'est d'avoir un boulot. On m'aurait proposé les poubelles, 
j  aurais accepté. Surtout que f a i  arrêté l'école à  15 ans et J'ai commencé de  
suite chez A. J'ai rien du tout comme diplôm ef (...) "Et puis moi en école Je suis  
pas fort. J'ai arrêté en 75, mais il y a beaucoup de choses que J'ai oub liéesf
Ainsi les "indices" biographiques, m ontrent que les difficultés rencontrées et 
notam m ent le m anque de confiance, ne sont pas exclusivement attribuables 
à l’expérience A "comme telle" : celle-ci contribue, "pèse" certainem ent su r les 
difficultés signalées dans ce chapitre. Mais elle s'im brique sim ultaném ent 
dans l'histoire de chacun des individus rencontrés, exacerbant certaines 
"fragilités" dans certains cas, n 'ayant pas d'incidence m ajeure dans d 'autres, 
tout en pouvant s'avérer "utile" par ailleurs pour aborder de nouvelles 
expériences. Le tou t donnant des résu lta ts  différents dans les contextes B, 
même lorsque ceux-ci sont proches.
L'exemple du rapport à l'école, à la formation et à l'apprentissage, sera  repris 
plus loin (3.2), à propos d 'autres ex-A, qui n 'ont pas le même "vécu" de 
l'école, même lorsqu’ils l’ont quittée à 15 ans, et cherchent au  contraire à 
m ettre à profit les opportunités ouvertes par leur nouvelle expérience 
professionnelle, pour renouer avec la formation et form uler des projets à 
travers elle. Par contre, quelle que soit l'ouverture à la form ation de type 
scolaire, on observe dans tous les cas une valorisation, une reconnaissance 
de l’efficacité de l'apprentissage au  coup par coup, au  gré des occasions et 
des besoins liés à la situation de travail. L'empreinte de l'expérience et de 
l'apprentissage A comme première expérience de travail à  l'issue de la seule 
scolarité obligatoire, est, dans ce sens, évidente.
Ces caractéristiques, ouverture nouvelle à la formation chez B, valorisation 
de l'apprentissage au  coup par coup et de même que le recours aux  collègues 
qu'il suppose, du dépassem ent des difficultés qu'il perm et, le tou t dans u n
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contexte où la politique de gestion du personnel est une préoccupation 
im portante de la direction de B, sont réunies entre au tres par Madame B5 
(agent de service hospitalier). Elle aussi évoque des m om ents trè^ difficiles, 
dans les prem iers tem ps chez B. Comme les autres, elle signale notam m ent 
le souci de ne rien oublier, la peur de se tromper. Mais elle le fait su r un  
au tre  mode, probablem ent parce que chez elle, plus encore que chez d ’au tres 
ex-collègues, est prononcé ce goût de découvrir des "choses su r tout" et que 
ça l’am ène à form uler des projets de formation pour devenir aide-soignante :

"Je vous dirais que c’est un travail qui est beaucoup plus fa tiq a n i 
stressant (que A) parce qu'on doit toujours rien oublier, toujours avoir le sourire 
bien sûr, c'est important pour le malade, c'est normal. Voilà, c'est ça. J'avais 
toiqjours peur de me tromper de numéro de chambre (et donc de ne pas donner 
les repas adaptés). Le premier mois J'ai eu un mois atroce, vous savez, même 
que Je rêvais de numéros de chambres et tout. C'était terrible. Mais c'est un 
travail qui es t beaucoup plus Jatiqant mais plus aqréable. Parce qu'on apprend 
des choses sur tou t c’es t vrai. Sur les maladies, sur tout. Mais c’est quand  
même plus intéressant qu'à l'usine, on est toujours bien propre, qu'à l'usine on était toujours sales, pleines de coton."
Mais, ajoute-t-elle : "il fa u t  pas avoir peur de dem ander quand on comprend 
pas (...) alors on apprend plus : on sait pourquoi cette personne (le malade) rentre au m o in sf
Mme B5 crain t d 'au tan t moins de dem ander ("pour comprendre") qu'elle a pu 
apprécier cette volonté de l'aider de la part de sa chef de service et de la 
collègue avec laquelle on l'a mise en doublure au  début (comme c'est 
systém atiquem ent le cas lors de toute em bauche, insiste le directeur de la clinique) :

"J'ai tourné avec une fille comme moi (ASM) ; e t puis qui m'a tout 
expliqué, re-expliqué encore, avec beaucoup de patience d'ailleurs."

2 .2 . LES PROBLÈMES DE MÉMORISATION

De la même m anière que le rapport au  travail rencontré m assivem ent 
chez les ex-A renvoie fortem ent à leur expérience A, la m ention qui est faite 
par une m ajorité d 'entre eux, des problèmes de m ém orisation qu'ils ont 
rencontrés ou rencontrent encore dans leur nouvel emploi, invite également 
à interroger cette expérience, très longue et encore récente.
Les situations d 'apprentissages nouveaux, comme c'est le cas de la p lupart 
des emplois B, favorisent et requièrent directem ent u n  travail de la mémoire. 
Ce facteur peu t déjà expliquer à lui seul cette m ention récurrente et 
immédiate des problèmes de mémorisation, dès lors qu 'est abordée la 
question des difficultés rencontrées dans les nouvelles situations de travail. 
La question est alors de savoir si l'expérience A, d 'au tan t qu’elle s 'est 
étendue su r  de très longues années et a constitué pour la p lupart des
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intéressés leur unique expérience de travail, ne rend pas encore p lus difficile 
l'adoption des dém arches spécifiques auquel tou t individu a recours, 
consciemment ou non, pour "faire travailler sa mémoire". Ceci éclairerait le 
caractère m assif de leurs rem arques à ce propos.
En effet, les emplois A, su rto u t pour les ou\7riers et ouvrières qui ont été 
affectés tou t le tem ps à la même machine, étaient essentiellem ent répétitifs 
et n'offraient que rarem ent, relativement à leurs durées, des occasions 
d'apprentissages nouveaux. Ils se prêtaient davantage au  développement 
d 'un  certain type d'efficacité et de savoir-faire, de la m aîtrise de la \âtesse, 
des "tours de main" ou "trucs du métier", dont l'objectif est de rendre le 
travail m oins pénible, de l'accepter en se l'appropriant, ou encore de s'en 
abstraire... A utant de choses qui relèvent d 'un  exercice différent de celui qui 
consiste, par exemple, à prendre des notes pour en traîner et "organiser" sa  
mémoire. S 'organiser, comme le faisaient les bobineurs ou "continueurs à 
filer" pour surveiller les m achines tou t en suivant les cadences et en 
ra ttachan t éventuellem ent le fil en cas de casse, ne fait pas appel aux mêm es 
dém arches que "s'organiser pour retenir" comme le dit l'un  de nos 
interlocuteurs, ce qui suppose avant tou t d'avoir affaire à des situations 
nouvelles, où la m asse d'informations à gérer est im portante et diversifiée, 
comme c'est le cas des emplois B tenus par ceux qui m entionnent ce 
problème.
Le rapport entre le caractère nouveau des apprentissages et des inform ations 
à gérer, et le travail de la mémoire est présent dans le discours de M adame 
B6, dont on a \oi que son travail de lingère comprend différentes facettes qui 
supposent une organisation rigoureuse de son travail, de son tem ps, ainsi 
qu 'une coordination régulière avec les différents services et personnels de la 
clinique, et avec la société de location de linge. A utant d 'aspects fort éloignés 
de la situation de travail A où elle était Qu’Arrière su r continu à filer. On a vu 
également qu'elle m aîtrise avec assurance son travail actuel. Néanmoins, 
tou t comme nom bre de ses ex-collègues interviewés, c 'est d'emblée qu'elle 
m entionne le fait qu'il y avait "beaucoup de choses à retenir", lorsqu'on 
l'interroge su r les difficultés qu'elle a rencontrées chez B. Elle se réfère en 
particulier aux nom s (et \Lsages) des personnels auxquels elle doit rem ettre 
régulièrement leurs blouses.

"Ce qui m'a paru difficile, il y  avait beaucoup de choses à  retenir j'a i 
trouvé. J'avais beaucoup de choses à  retenir ; il ne fa u t  rien oublier. Surtout 
pour le bloc. Elles ont leurs blouses à leurs noms (les in firmières), mais Je ne 
connaissais pas les filles, alors ça me trompais. Je donnais les blouses d'une 
autre. Tout des trucs comme ça ; c'était pas m échant mais J'ai trouvé ça un  
peu... Ca a  été dur à  rentrer/'
Mais c'est probablem ent aussi cette m aîtrise rapide de son emploi B qui fait 
qu'elle a déjà, au  m om ent de l'entretien, u n  certain recul p a r rapport à cette 
difficulté, qu'elle relati\âse ainsi :
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"Maintenant c'est tou t Je connais tout le monde. Une fo is  que... C'est pas  
difficile, il sujfit de rien oublier quoi, c'est tout. J'ai pa s  trouvé ça difficile i..). 
Mais au d é b u t c'est vrai que ça paraît un peu  . . .J e  disais Je vai^ pas m'en 
sortir. Je vais Jamais y arriver. Et puis pour fin ir c'est simple. Et puis ça revient 
toujours au  même dans le fond. On fa it  toujours les mêmes choses quoi"
Il est in téressan t d'observer que c'est à propos des personnes qu'elle soulève 
le problème de la mémoire (retenir les nom s des infirmières et les associer à 
leurs visages), alors que ses activités, qui sollicitent également la mémoire et 
sem blent p lus "complexes" ne lui posent pas de problème (savoir par 
exemple, à quel m om ent fournir à nouveau tel ou tel senLce, selon les 
besoins particuliers de chacun, en linge, draps, cham ps opératoires etc., et 
anticiper les besoins en question). La différence tient bien sû r au  fait que 
dans ce dernier cas la mémoire peut être "aidée" et "organisée" en s'appuyant 
su r des m éthodes de gestion plus ou moins simples, alors que pour retenir 
des nom s et des Alsages, seuls l’accoutum ance donc le tem ps (plus ou moins 
rapide selon les personnes) font office de "méthode". Si Mme B6 pense à 
m entionner cette difficulté déjà passée, c'est probablem ent parce que cette 
connaissance des visages et des noms, qui est u n  "exercice" courant dans la 
vie d 'un  individu, n 'a  Jam ais été aussi directem ent indispensable à son 
activité professionnelle.
C 'est au ssi la connaissance de 'T’effectif qui a semblé difficile à sa collègue 
Madame B5 (ASH dans la même clinique et ex-ouvrière de continu à filer 
également). Mais cela se rapporte aux patients et à leurs différents régimes 
alim entaires, puisque c'est elle qui distribue les p lateaux de repas et qu 'une 
erreur d 'attribution  pourrait être grave. Or ici, il existe des systèm es de 
contrôle et même, on l'a vu, u n  double fichier afin de réduire au maximum 
les risques d 'erreur. La difficulté tient bien sû r au  fait que la rotation des 
m alades est im portante. Q uant à la forte anxiété qui lui est liée, outre qu'elle 
trad u it le tem péram ent particulier de Mme B5, elle révèle aussi sa 
conscience aiguë qu'elle travaille avec des personnes, les m alades ("une 
personne c 'est plus im portant que du fil" dit-elle), avec lesquels elle a su 
adopter des relations d ’écoute et d 'attention très appréciées, et à propos 
desquelles elle développe u n  discours qui frappe par sa  perspicacité.
M adame B5 fait à nouveau une com paraison sim ultanée avec A : en même 
tem ps qu'elle signale sa  difficulté à "tout assimiler", elle la "positive" si l'on 
peut dire, en enchaînan t :

"Avant il fa lla it rien retenir, c'était le travail à la chaîne, la tête elle 
travaillait pas. Tandis que là, ça fa it  du  b ien f
Les au tres  cas que nous m entionnerons ici, concernent essentiellem ent les 
difficultés à connaître et repérer rapidem ent les différents m atériels qui sont 
m anipulés quotidiennem ent dans l'exercice de l'emploi B.
On a déjà cité le cas de M onsieur B14, ex-gardien chez A et aujourd 'hui 
m anuten tionnaire dans une usine de fabrication de peintures. Ce sont ses
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supérieurs qui m entionnent sa difficulté à "emmagasiner" rapidem ent tou tes 
les variétés de produits en tran t dans la composition des pein tures selon 
l'utilisation qui cîoit en être faite (plusieurs dizaines de pigm ents p a r couleur, 
différents types de liants selon la consistance prévue de la peinture, 
différents acides, etc.). Cette difficulté jugée par eux tou t à fait norm ale 
puisqu'il considèrent qu 'une bonne connaissance du millier de "produits" 
que cela représente en tout, nécessite deux années de familiarisation. Mais 
on se sou-vlent aussi que c'est dès la deuxième ou troisième sem aine qu'ils 
ont jugé que Mr. B14 ne serait pas autonom e dans son prem ier poste 
occupé, la fabrication des peintures, donc dans la m aîtrise des produits, 
com posants et dosages adéquats. "Il ne sentait pas son travail" disent-ils. 
Nous avons tenté plus h a u t quelques hypothèses, en interrogeant la 
personnalité de Mr. B14, pour comprendre cette "erreur d'affectation". Un 
éclairage complémentaire peut nous être fourni ici, relatif à  l'organisation et 
la concentration spécifiques que requiert le "travail de la mém oire”, et que 
Mr. B14, préoccupé avant tou t de "communication" et de relations 
"affectives", au ra it du m al à m ettre en oeuvre dans son travail. C 'est peut- 
être ce que Ton peut entendre dernière l'expression "il ne sen tait pas son 
travail"...
Les deux derniers cas (MM B2 et B7) que nous retiendrons pour illustrer 
cette question de "mémorisation", sont in téressan ts car ils établissent 
d'emblée la différence à leurs yeux essentielle entre A et B, parce que chez B 
ils ont affaire à du matériel. Lequel m atériel leur pose jus tem en t des 
problèmes de mémorisation. "J’ai tou t repris à  zéro" disent-ils tous deux 
catégoriquem ent "car ici c'est du matériel". A les entendre, et à la différence 
de Mme B5, ce ne serait donc pas le mode de travail chez A (où la "tête ne 
travaillait pas" -Mme B5-) qui ferait la différence, m ais l'objet de ce travail.
Monsieur B2 était bobineur chez A et est aujourd 'hui chauffeur-m agasinier 
dans une entreprise de location d'échafaudages. Son travail consiste à gérer 
quelques mille pièces d'échafaudages et à n’errer su r différents chantiers les 
pièces nécessaires selon les types d'échafaudages, pour les récupérer 
ensuite, une fois la location terminée. C 'est donc son travail de m agasinier 
qui lui pose des problèmes de mémoire :

"Ben là J'ai tout commencé à zéro hein. C'est du  matériel. (....} Il fa u t  
retenir ce que c'est ci, ce que c'est ça... Retenir un Jour ou l'autre, puis le 
lendemain fa u t  s'en rappeler hein !
- Pourquoi c'est difficile ?

"Après moi Je vais fa ire des reprises sur les chantiers et Je dois me 
rappeler de ce que Je reprends, puisque J'ai des bons de reprise à  fa ire  et tout 
ça (...) Il fa u t  retenir différentes choses, il fa u t  s'organiser/'

"..Enjin il y a  des choses que Je connais m ain tenant donc quand Je 
retombe dessus ça v a f
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C'est donc bien à  la fois l'objet et le mode de travail qu'il implique qui 
diffèrent de chez A, puisqu'il faut "s'organiser" pour m ém oriser et gérer 
correctem ent une quantité im portante de m atériels différents, f e  facteur 
tem ps joue au ssi son rôle, à  côté de l'organisation, pour aider la mémoire et 
rendre la gestion plus aisée ("quand je  retombe dessus, ça va.").
M onsieur B7 (ex-"continueur à filer", aujourd 'hui sellier dans une entreprise 
de carrosserie) s'exclame quan t à lui qu'il a "tout repris à zéro", que "c'est 
com plètem ent différent", chaque fois qu'on émet l'idée que A a pu l'aider 
pour B (à propos de l'adresse, du doigté et de la méticulosité requises par les 
deux emplois). Il insiste su r la diversité du  travail chez B où il doit tapisser 
des camions, au tocars ou au tres véhicules professionnels qui sont "chaque 
fois différents". En outre, le type d'habillem ent in térieur se fait selon la 
com m ande : on habille tou t ou partie du véhicule (pavillon, tours de roue, 
banquettes s'il y en a, etc.). Les m atériaux diffèrent également selon la 
com m ande (moquettes, PVC, simili cuir, toile...), et ils ne sont pas travaillés 
et fixés de la même m anière (utilisation ou non d'arceaux, de ferrures...).
Le changem ent est d 'au tan t plus profond qu'il passe d 'un  travail d ’usine à 
u n  travail de type artisanal. Il insiste donc beaucoup su r son problème de 
m ém orisation des différents m atériaux, et en particulier des différentes cotes 
relatives à ces m atériaux, lesquelles déterm inent, selon le type de véhicule, le 
travail de préparation avant habillage : pose des rivets (et donc perforations 
à espaces déterm inés à m ém oriser également), traçage préalable des 
espacem ents entre les différents panneaux qui vont habiller les pavillons ("Là 
c'est 37 cm, su r  le Trafic c'est 35, su r u n  J 9  c'est 39...").
Bien sûr, malgré la diversité des véhicules, des m esures standard  existent 
car les m êm es types reviennent suivant la destination professionnelle 
(autocars de voyage, camions de la poste, camions m ortuaires, etc.). Mais 
Mr. B7 n 'est là que depuis cinq mois : l'impression qu'il a de changer sans 
arrê t est donc d 'au tan t plus justifiée qu'il a  fait pendant dix ans le même 
travail su r  continu à filer chez A (les cinq prem ières années il était 
m anuten tionnaire et aide-prem ier ouvrier).
Pour pallier cette difficulté à m ém oriser les cotes correspondant à chaque 
type de véhicule et d'habillage, il a toujours u n  petit carnet su r lui où il note 
les inform ations nécessaires, ce qu'il ne trouve pas commode ; "Il faut 
essayer de s'en rappeler par soi-même", dit-il. De même, ses collègues et 
notam m ent son contrem aître l'aident à  dépasser ce problème ; "On peut 
dem ander tout ce qu'on ve u t pa s  de problème (...) Il (le contremaître) explique 

jusqu 'à  tant qu'on a  compris".
Ce qui laisse bien entendre que pour "retenir" les différentes informations 
m entionnées p a r l'intéressé, il faut en "comprendre" le pourquoi et le 
comment, donc les relier à d 'au tres informations (pourquoi ici des arceaux et 
pas là, pourquoi tel ou tel procédé de fixation et pour quel type de 
tapisserie, etc.). Le travail de la mémoire, qui s'applique à des objets tels que 
pièces, m atériels et m atériaux, s'inscrit donc ici dans u n  processus plus
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large d 'apprentissage d 'un  nouveau métier. On peu t en dire de même pour 
Mr. B2 qui doit aussi, pour "retenir" les pièces à récupérer, assim iler que l'on 
trouve nécessairem ent (ou non) tels types de pièces dans tel ou tel type 
d'échafaudage. Il ne semble pas toutefois que le problème de mémoire des 
nom s/’visages (Mme B6) soit du même ordre : ici seul le temps (la familiarisation) 
semble jo u e f
Revenons pour clore ce sous-chapitre, à  la question posée plus Lhaut, de 
savoir si A n 'a  pas accentué les difficultés de m ém orisation rencontrées chez 
B. Si l'emploi A a permis de développer des savoir-faire et si, prise plus 
globalement, l’expérience A a permis de forger u n  rapport au  travail qui s 'est 
avéré utile pour l'adaptation et l'intégration à B (chap. 1), on peu t considérer 
que, passée la phase d'apprentissage de l'emploi A, les ex-A n 'on t p lus eu 
l'occasion d'y rencontrer des situations nouvelles et de m ettre en oeuvre des 
dém arches d 'entraînem ent de la mémoire. E t c'est l'adoption de telles 
dém arches qui a dû s'avérer difficile pour certains ("s’organiser pour retenir") 
et amplifier leur sentim ent de "tout reprendre à zéro", voire l'anxiété devant 
tout ce qu'il fallait "assimiler". Nombre d'entre eux, on l'a vu, considéraient 
leur ancien emploi comme une routine et, pour certains, comme u n  travail 
de robot dont ils ne retenaient que l'aspect répétitif et ab ru tissan t ("la tête ne 
travaillait pas").
Il est évident par ailleurs que si l'on interrogeait au jourd 'hui les m êm es 
personnes su r leurs emplois B, soit trois à quatre ans après leur 
recrutem ent, ils ne m entionneraient plus de la même m anière ce problème 
de mémorisation. On peut même penser que certains ne le citeraient p lus du  
tout, ne serait-ce qu 'à titre de ...souvenir de difficulté. De même, les discours 
su r les emplois B, leur simple description, seraient différents, et les 
contrastes, très frappants au  m om ent des entretiens, entre discours su r A et 
su r B s'en trouveraient atténués. Non pas que les emplois B seraient 
forcément vécus comme une routine répétitive comme l'ont été pour 
beaucoup les emplois A, car des différences intrinsèques dem eurent, 
indépendam m ent du tem ps, entre travail à la chaîne et toute la gamme des 
emplois B. Mais, pour reprendre les analyses de La Recherche, lorsque le 
"nouveau" devient à son tou r une pratique familière, une "concurrence" 
s 'instaure dans la mémoire entre le nouveau et U'enfoui" (l'activité passée) : 
les détails de la nouvelle activité sont moins relatés et ceux de l'expérience 
passée re\âennent davantage à la mémoire.
Or au  m om ent des entretiens, c'est précisém ent ce décalage que nous avons 
saisi. D ans la majorité des cas en effet, B est décrit de m anière très 
didactique, le pourquoi et le comment de chaque facette de l'activité est 
souligné, commenté ("je fais ceci de cette manière, parce que...") -souvent 
avec u n  plaisir évident- car B relève encore de l'apprentissage ; to u t se passe 
comme si les individus se le "représentent" - en détail et globalement- au  fur
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et à m esure de la description qu'ils en font. A l'inverse, les discours su r A 
sont de deux ordres, voire trois, ayant en com m un l'absence de détail et, la 
p lupart du tem ps, d'explication : soit l'individu se situe dans le pcocessus de 
travail et signale les objectifs à atteindre à son niveau, soit on a affaire à une 
description, san s  explication, des opérations successives et répétitives, qui 
évoque bien ce travail de robot tan t décrié par certains, soit enfin les 
Individus -su rtou t pour ceux qui rejettent fortem ent A après coup- refusaient 
ou se sen taien t incapables d 'en parler.
Indépendam m ent de la rapidité avec laquelle les différents individus 
surm onten t les divers problèmes de mémoire rencontrés, s ’il est donc évident 
que la nouveauté même de B peut les confronter à ces difficultés, on est en 
droit de penser que l’expérience A, l'organisation du travail et le caractère 
répétitif de celui-ci, ont pesé de tou t leur poids pour les souligner, les intensifier.
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C o n c l u s io n  d u  c h a p it r e  ii

L e rapport au  travail forgé par l'expérience A, constitue donc u n  "héritage 
mitigé" au  regard de l'adaptation et de l'intégration dans les différentes 
situations B. S'il a aidé positivement les ex-A à se faire très vite accepter par 

leur nouvel entourage, c'est indirectem ent qu'il les a aidés à surm onter 
certaines difficultés rencontrées, comme le m anque d 'assu rance et la crainte, 
souvent conjuguée, de prendre des initiatives notam m ent. En effet, c'est 
parce que leur attitude au  travail (sérieux, endurance etc.) sont 
particulièrem ent appréciés des hiérarchies B, qu'ils ont trouvé aide et 
com préhension de la part de ces dernières. Mais c'est de ce même rapport 
au  travail forgé chez A que procèdent également les difficultés qui ont rendu 
cette aide et cet accom pagnem ent absolum ent indispensables pour certains. 
On pense en particulier à cette "peur de se tromper", de prendre des 
initiatives (strictem ent interdites pour les ouAfriers A), ce "besoin de 
demander" associé à cette relation à l'apprentissage comme "application" et 
répétition de ce qu'on nous "montre", comme besoin de "faire ensemble" une 
ou plusieurs fois avant de "faire seul". Parallèlement, le travail A, à la chaîne 
pour beaucoup, répétitif pour presque tous les in d m d u s rencontrés, et 
exercé su r de longues années dans le cadre de cette organisation taylorienne 
où toute initiative était proscrite, les a "déshabitués" à être confrontés à des 
situations nouvelles, nécessaires pour aborder différents registres de l'(auto)- 
organisation du travail, dont ceux qui sollicitent l'en traînem ent et 
l'organisation de la mémoire. Les savoir-faire développés chez A sont à cet 
égard de peu de secours, car ils ont été élaborés ju s tem en t dans et pour 
(supporter ?) la répétition, et non pas face à des situations nouvelles.
TAinsi, si les ex-A ont su  tirer profit, pour s'intégrer et s 'adap ter à leurs 
nouveaux emplois, du rapport au  travail décrit au  chapitre 1, celui-ci, parce 
qu'il procède non seulem ent d 'une "culture du travail" m ais aussi, 
sim ultaném ent, de modalités et d 'une organisation de travail propres à 
l'usine A et à l'époque qui l'a vu naître, dévoile toutes ses limites à travers le 
type de difficultés dont nous venons de rendre compte.
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3 .  Le s  c o m p é t e n c e s , d é s i r s , p r o j e t s , r é a c t iv é s  o u  r é v é l é s  p a r  l a
NOUVELLE EXPÉRIENCE DE TRAVAIL

Nous avons suggéré en introduction et au  chapitre 1, que les 
compétences ou dispositions élaborées chez A et "transférées" ou m ises à 
profit su r des modes différents chez B, peuvent être considérées comme 
étan t révélées par la rencontre avec B. Ceci vaut a fortiori pour les capacités 
qui n 'ont pas trouvé à s'exprimer chez A et dont les emplois B, d 'au tan t 
qu’ils rom pent radicalem ent avec A, constituent le terrain  de mise en oeuvre.
Nous ne saurions proposer ici d 'analyser tous les aspects (et leurs 
interactions) des emplois B qui, dès lors qu'ils ont fait l'objet d 'apprentissages 
nouveaux et d 'une adaptation réussie, sont au ta n t de "compétences révélées" 
ou réactivées. Cette analyse, pour être menée à bien, relèverait comme on l'a 
déjà dit, d 'une approche ergonomique qui n 'est pas la nôtre. Notre dém arche 
Aâsera plus m odestem ent à observer ceux de ces aspects qui font l'objet 
d 'une m aîtrise particulièrem ent réussie de la p a rt de certains ex-A 
rencontrés, révélant des capacités fortes, insoupçonnées ou enfouies.
Certains indices peuvent éclairer la mise en oeuvre de ces capacités, tels que 
les activités hors travail, une expérience professionnelle antérieure à A ou 
encore l'exercice de responsabilités syndicales chez A. C 'est pourquoi nous 
parlerons de compétences "réutilisées" ou "réactivées" chez B et qui n 'étaient 
pas sollicitées par l'emploi A. Les compétences "révélées" sont celles pour 
lesquelles au cu n  de ces indices "objectifs" ni aucun  élém ent des discours 
recueillis ne perm et de les soupçonner.
Le titre de ce chapitre évoque également la révélation ou la réactivation de 
projets ou désirs. Il s'agit notam m ent de projets de formation, en -vue d 'une 
évolution professionnelle, chez B ou à plus long term e, qui s ’exprim ent 
fortem ent dans certains discours recueillis. Là encore nous parlons de 
"réactivation" lorsqu'il s'agit pour les intéressés du  désir de renouer avec une 
formation antérieure à A (ou suivie chez A). Désirs "révélés" lorsque c 'est la 
situation B qui suscite de tels projets de formation, alors que l'école est loin 
derrière et qu 'aucune formation n 'a  été suivie chez A. Ce rapport positif à la 
formation n 'est pas général aux ex-A et détonne même très fortem ent en 
com paraison d 'au tres attitudes, très rétives à la formation, observées chez 
certains reclassés rencontrés. Si nous l'incluons dans le présen t chapitre 
c'est parce qu’il induit -ou s'explique par- u n  rapport à l'emploi B, une 
m anière de l'investir, faite de curiosité et de volonté d 'en savoir toujours 
plus, qui se tradu it en u n  déploiement de capacités tém oignant d 'une 
appropriation sûre de l'emploi et dessinant les possibilités d ’une évolution
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professionnelle, que celle-ci soit ou non explicitement visée par les individus ou inscrite à l'ordre du jo u r de l'entreprise
cX.Nous nous sommes attachée dans les chapitres précédents, pour 

appréhender les "transferts positifs" ou les difficultés dans le passage de A à 
B, à repérer les indices de rup tu re  ou d”’écho" d'une situation à l'autre. Ce 
chapitre va nous faire en trer plus systém atiquem ent, pour saisir certaines 
des com pétences qui s ’a ttachen t à l'expérience B (indépendam m ent de A), 
dans les descriptions et discours relatifs aux emplois B (ou à certains de 
leurs aspects), de la part des individus concernés et de leurs supérieurs hiérarchiques.
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3 .1 . DES COMPÉTENCES GESTIONNAIRES ET RELATIONNELLES RÉVÉLÉES POUR CERTAINS

Nous l’avons dit en introduction du présent chapitre : la nouveauté 
même des emplois B, et su rto u t la rup ture  que la p lupart d'entre eux 
in troduisent par rapport aux emplois et à l'usine A, supposent la mise en 
oeuvre de compétences non exprimées, non sollicitées ou suscitées par A. 
Confrontés à des organisations, des contenus et des rythm es de travail 
radicalem ent nouveaux par rapport à A, on observe en outre que les ex-A 
sont, à  quelques exceptions près et à des degrés divers, "responsables" de 
leur travail chez B. C 'est-à-dire qu'ils doivent l'organiser, gérer leur tem ps/le  
tem ps de leur travail, selon des priorités non dictées ou lythm ées par un  
moyen de travail (la machine), m ais analysées, testées par l'individu. Ils 
doivent au ssi se coordonner éventuellement avec d 'autres, et prendre, pour 
tous ces aspects, les initiatives nécessaires. C 'est là selon nous que s'opère 
et s'exprime le plus radicalem ent la rup tu re  avec A.
Ainsi, si nous observions systém atiquem ent sous cet angle (organisation- 
gestion du travail et des relations professionnelles requises) les ex-A dans 
leurs nouveaux emplois, nous serions en m esure de décrire les compétences 
gestionnaires et relationnelles qu'ils m ettent chacun en oeuvre selon des 
configurations différentes, et de dire que ces compétences n 'ayant pu  être 
élaborées chez A où elles n'avaient pas de (leur) "place" (sinon de m anière 
"dérobée"), leur réalisation en a été favorisée par la situation B.
Mais nous ne procéderons ici qu 'à des illustrations spécifiques à différents 
titres. La prem ière caractéristique des deux cas que nous allons évoquer 
(Mmes B5 et B6) concerne l'absence totale, tou t au  moins dans les repères et 
inform ations dont nous disposons, d'indices perm ettan t de répondre à des 
questions telles que : "Les capacités ou compétences déployées chez B ont- 
elles émergé ailleurs (que chez A et B) ? Ont-elles été exercées sous d 'autres

Nous n 'en  déduisons pas que ceux qui sont réticents à  la formation s'approprient m oins complètement 
leur emploi ou sont m oins susceptibles d'y connaître une progression. En témoigne le cas de Mme B6 
(lingère dans une  clinique), qui se trouve "trop vieille" pour sui-vre une  formation, m ais qui fait preuve 
d 'une m aîtrise rem arquable de son emploi B et pour laquelle son directeur envisage une  évolution 
notable car, dlt-il, "on n 'est pas  au  bout de ses capacités."
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formes dans d 'au tres circonstances ? Des indices biographiques e t/o u  
professionnels peuvent-ils en rendre compte, les éclairer, les laisser ?". En 
l'absence de tels indices, nous parlerons pour ces deux cas de com pétences 
"révélées" pa r l'emploi B et nous donnerons, pour des types de com pétences 
proches, des exemples d 'au tres cas pour lesquels nous pensons disposer 
d'élém ents d'éclairage, d"'indices explicatifs" an térieurs à B et extérieurs à A. 
Les cas de Mmes B5 et B6 sont également spécifiques par le fait que les 
capacités qu'elles m etten t en oeuvre chez B sont non seulem ent "révélées" 
par ce nouvel emploi, m ais qu'elles sont déjà parfaitem ent m aîtrisées. C 'est 
en particulier l'aspect relation au  m alade que nous observerons chez Mme 
B5 et, pour Mme B6, la gestion du poste lingerie dont elle a, de fait, la 
responsabilité.
Nous avons essayé au  chapitre 1 de saisir, à travers le rapport au  travail 
forgé dans son expérience antérieure, les élém ents qui ont pu  aidé M adame 
B5 (aujourd'hui agent de service hospitalier) à s 'adapter à son emploi B et à 
s'intégrer à l'entreprise B. Ceci, malgré le rejet que celle-ci conçoit pa r 
rapport à l'emploi A, malgré la rup ture  indéniable entre A et B, et enfin 
malgré nos propres interrogations quan t à la relation (le "transfert" ?) qu 'on 
peut établir entre le sens du collectif et de la solidarité acquis chez A et les 
capacités nécessaires au  travail d'équipe chez B (coordination avec différents 
personnels et services). L'interrogation quan t à  u n  tel "transfert" devenait 
bien plus nettem ent dubitative à l'évocation des qualités spécifiques que 
requiert la relation au  m alade et pour laquelle Mme B5 s'avère 
particulièrem ent compétente (et appréciée), comme en témoigne la finesse de 
son propre discours à ce propos, et ce que nous en dit sa  supérieure 
hiérarchique. Nous doutions en effet de "l'impact" du sens de la solidarité 
développé chez A, su r cette qualité de la relation au  m alade, et ce d 'au tan t 
plus que Mme B6, qui travaille dans la même clinique que Mme B5, n 'a  pas 
(lorsque l'occasion s'en présente) cette même qualité de rapport avec les 
m alades alors qu'elle a la même expérience A et que son sens du collectif 
s ’exerce par ailleurs chez B. C'est pourquoi au ssi nous avons opté de 
développer ici cet aspect des compétences de Mme B5 "révélées" p a r B, les 
au tres é tan t davantage sollicités par l'ensemble des emplois B, et ten an t à 
l'univers radicalem ent nouveau qu'ils représenten t pa r rapport à  A en term es 
d'organisation et de gestion du travail.
Nous avons déjà noté que Mme B5 utilise le plus souvent la première 
personne du pluriel ("nous" ou "on") pour décrire ses emplois A et B, ce qui 
peut évoquer u n  attachem ent particulier à l'inscription dans le collectif de 
travail. Mais la conception de la relation au  m alade à laquelle son expérience 
actuelle l'a conduite, et rinvestissem ent personnel et affectif qui s 'ensuit, 
l'am ènent à prendre fortem ent position à la première personne (du singulier).
Après qu'on ait fait le tou r avec elle des différents aspects de son travail à  la 
clinique, nous procédons à quelques questions de relance, à  l'occasion 
d esq u e ll^  elle aborde exclusivement le rapport au  travail qu'exige le "milieu 
hospitalier", au  centre duquel se trouve le malade.

____________________________ RÉINSERTION PROFESSIONNELLE E T  COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

É tude n ' 68



- E t pu is vous voyez des choses qui sont im portantes à faire ou qui 
dem andent p lus d 'attention que d 'au tres dans l'ensemble du travail ?

jt"Les malades, les personnes qui sont nourries par une sonde. Des gens 
souvent qui ont besoin -la plupart, p a s tout le monde- qu'on leur parle 
beaucoup malgré qu'ils ne peuvent pas nous répondre. On les réconforte 
beaucoup surtout Je crois. Je  crois que c'est des malades qui ont besoin de 
beaucoup de réconfort. E t surtout les malades qu'on sait qu'ils sont en phase  
terminale, c'est-à-dire qu'on sait qu'ils vont décéder. On essaie de les soigner 
du  mieux qu'on peu t Jusqu'à la fin . Sans leur fa ire comprendre, leur faire  
savoir qu'ils en ont plus pour longtemps. Je  crois que c'est ça le plus important 
On a besoin d'étre plus souvent dans leur chambre Je trouve. Parce que... Il y  a 
une dam e qui est restée deux mois et demi. C'est une dam e qui... elle nous a  
tous attachés à  tous niveaux, et puis cette dam e est décédée. Et malgré tout 
elle se plaignait Jamais, elle montrait pas qu'elle souffrait Cette dam e elle m'a 
beaucoup marquée. C'était une dam e très bien. C'est des malades on décide 
d'étre plus souvent dans leur chambre quand on p e u t Si on a cinq minutes, on 
essaie d'y aller, on essaie de leur parler un petit peu. C'est beaucoup, c'est 
beaucoup pour eux et pour nous c'est rien du  tout"
- Donc ça c'est im portan t...

"Ah oui, pour moi Je trouve que c'est beaucoupf
- Pour quelqu 'un  qui com m encerait votre travail ici, qu'est-ce qui serait le plus difficile ?
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"Si c'est une personne qui n'est pas patiente, si c'est une personne -Je dis 
les qualités comme les défauts-, si c'est une personne qui n'est pas patiente, si 
c'est une personne qui est pas gentille avec les malades, qui observe pas tout. 

Je trouve qu'elle a rien à  fa ire dans le milieu hospitalier."
- Oui...

"Moi, personnellement. Je trouve qu'elle a rien à fa ire  dans le milieu 
hospitalière
- Ca veut dire quoi, "qui observe pas tout" ?

"Ben le comportement du malade. Je trouve que...-parce que de toute 
façon, ça on s'en rend compte qu'il y  a des malades qui vont vous parler plus 
que d'autres. Je sais bien que souvent quand c'est tard on n'a pas le temps, 
même si on voudrait, avec la meilleure volonté du  monde... Mais quand même. 

Justement, surtout si c'est des gens qui ont pas du  tout de visites, moi 
personnellement Je le fa is , surtout qu an d je  vois que c'est des gens qui ont pas  
du  tout de visites, ben Je leur mets un petit dessert en plus. C'est des petites 
choses que moi Je fa is . Alors on commande une crème en plus, ou alors quand  
c'est un  petit enfant qui est tout seul, c'est rare que ça arrive mais c'est déjà
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arrivé, qui avait pratiquement pas de visites, on dem ande des biscuits en 
cuisine, mais même on le dit, on dit que c'est pour tel petit garçon, tel numéro 
de chambre. Une crème, un petit chocolat, c'est tout des petites choses comme 
ça. Je  trouve qu'il fa u t  vraiment fa ire attention. Si c'est une personne qui e s t là, 
elle dit Je viens pour travailler, bon, fa u t  que J'aie mon salaire, non. Je trouve 
que cette personne-là, elle a rien à  faire dans le milieu hospitalier f
Le directeur de la clinique et la supérieure hiérarchique de Mme B5 insisten t 
également de leur côté su r la grande im portance de la relation avec les 
m alades et su r les qualités de Mme B5 à cet égard.
Le directeur : "Elle (Mme B5) est agent de service, c'est elle qui va am ener les 
repas, qui va..., qui a toujours un mot pour les patients (...). Lorsque quelqu'un 
arrive (i.e. un malade), la première personne qu'on rencontre à  part 
l'administration, ce sera par exemple Mme B 5 f
La supérieure hiérarchique : "La première personne qui voit le malade c'est 
l'agent de service. Le premier accueil. Donc ça c'est très très important" Pour 
elle, c 'est là que Mme B5 est le plus à l'aise, dans les relations en général 
(elle est "conciliante, disponible, courageuse") et en particulier avec les 
m alades, car dit-elle, "elle maîtrise bien ses gestes". "Oui quand elle voit 
quelqu'un dans un lit avec une perfusion, elle arrive pas comme un boulet de  
canon. Elle est discrète pour pas fa ire de bruit. Quand elle voit qu'un malade 
est pas bien et que l'infirmière est partie de sa  chambre, elle va tout de suite  
chercher l'infirmière. C'est quelqu'un qui voit, qui est humain. Il ne fa u t  pas  
sortir de Saint-Cyr pour voir que quelqu'un va pas bien à  côté de soC
C'est cette attention au  malade, si finement décrite p a r Mme B5, qui semble 
donner sens à toutes les opérations et actiAûtés décrites (de la distribution 
des repas au  nettoyage des chambres) et éclaire sa  volonté de com prendre 
son travail, d'en apprendre davantage et de devenir aide-soignante grâce à la 
formation, "quitte à se faire aider par la famille pour les m aths". E t c'est ce 
sens qui est véritablement révélé à Mme B5, qui fait éclater le contraste 
avec son rapport à l'emploi A. En effet, alors qu 'auparavant, avoir u n  travail 
et faire partie d’u n  collectif de travail sem blaient pour elle avoir u n  sens en 
eux-mêmes, malgré le rejet qu'elle conçoit après coup de son emploi A, c'est 
une exigence nouvelle par rapport au  travail qu'elle développe chez B : en 
faire une source d 'enrichissem ent personnel. E t c'est de cette expérience 
nouvelle du travail que s'élaboreront ses projets d'évolution professionnelle 
et de formation -alors qu'elle a quitté l'école très tôt, après son CEP, et 
qu'elle n 'a  jam ais suivi de formation par la suite-, projets favorisés il est 
vrai, par la politique de la clinique en la matière, ainsi qu 'on le verra au  
point s u iv a n t .
D’au tres ex-A rencontrés ont également affaire, dans leur emploi B, à ce 
mode de relation à autrui, très spécifique et tou t à fait nouveau par rapport 
à A. Il s'agit on l'a évoqué, des vendeuses de superm arché qui, elles aussi, 
ont à faire preuve de tact, diplomatie, patience, écoute etc., vis-à-’yis de leurs 
clients. Il existe bien sû r des différences indéniables entre le rapport au
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m alade et le rapport au  client, notam m ent p a r le fait que le m alade est en 
quelque sorte "dépendant" du personnel soignant, lequel doit alors faire 
preuve d 'au tan t plus de compréhension, (il faut être "humain" pour 
reprendre le m ot de la supérieure de Mme B5). C 'est différent avec le client 
qui peu t p artir s ’il n 'est pas content et qu'il faut pa r conséquent "séduire", 
m ais \âs-à-vis duquel il faut d 'au tan t plus faire preuve d 'une capacité 
d 'adaptation... à  sens unique. On peut donc penser que malgré ces 
différences les deux situations supposent par certains aspects la mise en 
oeuvre de com pétences proches^. On a noté également que c'est su rtou t 
Madame B l l  (vendeuse au  rayon poissonnerie) qui a  su  développer tou t un  
"art" vis-à-vis des clients qui s 'ad ressen t de préférence à elle aujourd'hui, 
alors que M adame B3 (vendeuse au  rayon charcuterie) m entionne qu'elle a 
dû  "apprendre à (se) taire", c'est-à-dire su rto u t à  réfréner son impatience 
devant les clients difficiles. Or, si la relation avec les clients est tou t aussi 
nouvelle pour elles que l'est la relation avec les m alades pour Mme B5, on 
peu t faire l'hypothèse que Mme B l l  a été aidée ici par son expérience 
syndicale, c'est-à-dire en particulier par son expérience de la parole et de la 
négociation. Il s'agirait donc davantage pour elle d ’une "réutilisation", 
réactivation" ou encore d 'une adaptation de compétences acquises en 

dehors ou à la périphérie de son précédent emploi.
Les com pétences de M adame B6 qui nous sem blent être "révélées" par B se 
rapporten t à  la responsabilité quasi-totale qu'elle a du poste de lingerie, et 
dont la gestion suppose une vue d'ensemble et au  jo u r le jo u r des besoins 
des différents services, et une coordination très régulière et rigoureuse avec 
la société de location du linge. Si, comme nous l'observons plus haut, tous 
les emplois B révèlent chez les ex-A des capacités gestionnaires car ils 
im pliquent des degrés divers de responsabilité qui représentent une rup ture  
par rapport à A, Madame B6 est à nos yeux la seule qui assum e une 
responsabilité au ssi im portante de m anière aussi radicalem ent nouvelle. Les 
deux au tres  cas où est exercée une responsabilité comparable, concernent 
des ex-A (Mme B l l  et Mr. B13) dont on peut penser qu'ils réutilisent des 
com pétences développées dans leurs activités syndicales notam m ent.
Pour aborder les compétences de Mme B6 nous allons nous appuyer 
principalem ent su r le discours du directeur de la clinique. Parmi les 
responsables B interrogés, c'est en effet pratiquem ent le seul qui présente à 
la fois une description du travail de l'intéressée et une analyse des 
com pétences requises. Ce qui donne une cohérence à cet au tre  aspect du 
discours du directeur, relatif à sa politique de gestion du personnel dont 
nous donnerons également u n  aperçu. Madame B6 donne quan t à elle une 
description très didactique de son travail, -où sont précisés et illustrés 
systém atiquem ent le pourquoi, le quand et le comment de toutes les tâches
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Un article de Je a n  Gadrey intitulé « Les relations de service et l'analyse du travail des agents » 
(Sociologie du  Travail 3 /94) aborde les « compétences relationnelles » des « agents » comme point 
com m un des différents cas de figure que recouvrent les emplois de service... Mais, on vient de le voir, 
d’une p a rt II ne s’agit pas toujours du  même type de « relation », donc des mêmes « compétences 
relationnelles » d ’u n  emploi de service à  Tautre ; d’autre  part, les cas de Mmes B5 et B6, dans leur 
différence de rapport aux  m alades, nous rappellent qii’on ne développe pas forcément les mêmes 
compétences, y compris dans la mêm e entreprise.
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qu'elle entreprend-, qui rend compte aussi de la m aîtrise qu'elle en a et 
reflète bien sa  m anière rigoureuse de travailler.
Le début de notre entretien avec le directeur de la clinique porte su r  l'activité 
de celle-ci, les différents services et leur organisation, l'organigramme 
(nombre de salariés, personnel médical, personnel adm inistratif, personnel 
d'entretien). On l'interroge ensuite su r les deux ex-A em bauchées, en 
com m ençant par Madame B6. Une des prem ières questions porte su r "les 
circonstances" de l'em bauche de celle-ci. Le directeur nous explique qu'elle a 
d'abord été em bauchée pour rem placer une cuisinière qui était en congé de 
maladie, pendant trois sem aines ou u n  mois.

"... Et puis lorsque la personne qu'elle remplaçait (à la cuisine) est 
revenue, eh bien on avait eu l'occasion d'apprécier Mme B 6 pendant quelques 
semaines. On d isa it c'est vraiment quelqu'un de bien. E t nous avions notre 
lingère qui allait nous quitter. (...) et donc on a  vu que Mme B 6 était tout-à-fait 
l'élément qu'il nous fallait. Et puis en fa it  ça s 'est fa it  aussi rapidement que ; 
elle est devenue notre lingère. (...)

"... Et donc lingère, on a tout de suite compris qu'elle connaissait 
d'abord qu'elle savait travailler. C'est pas plus m a t c'est même très important : 
qu'elle avait du  bon sens. Donc ce poste de lingère, c'est tou t-à fa it ce qu'il 
nous fa lla it Quelqu'un capable de mener, parce que quand on dit lingerie, le 
linge n'est pas fa it  ici, il est sous-traité. Donc c'est quelqu'un qui va 
réceptionner, qui va passer des commandes en fonction de l'activité de la 
clinique. S'il y  a énormément d'interventions il va falloir qu'elle prenne  
l'initiative de se dire : 'il fa u t  que f  augmente mon stock ou au contraire que Je 
réduise en période de vacances.' Elle a  très bien compris tout le systèm e de la 
facturation. En fa it  elle est l'interlocuteur unique avec la société avec laquelle 
nous sous-traitons f
- Q uand vous dites "elle a compris le système de facturation", par rapport à 
l'activité commande, là je  ne vois pas bien...

"Nos prix, c'est en fonction du  linge qui est lavé. Vous allez avoir 
beaucoup d'interventions (chirurgicales), vous allez utiliser davantage de  
champs opératoires. Alors sans vouloir dire du  mal de toute autre lingère, une 
des solutions de facilité consiste à  avoir un stock de linge énorme et comme ça 
on est tranquille J'allais dire."
A  travers les exemples que nous livre alors le directeur, on m esure d 'au tan t 
mieux la rigueur (et l'imagination) avec laquelle Mme B6 gère ses différents 
stocks de linge, qu'il en résulte pour la clinique une économie notable su r ce 
poste de lingerie.

"...Il y  a  les casaques, ce sont les blouses. Il y  a  mille et une choses. Il y  
a énormément de matériel, il y  a beaucoup de produits (de lingerie) et donc 
tout ça c'est à  elle de le gérer. Les draps par exemple, on pourrait très bien 
avoir un stock énorme de draps, t..) elle a p u  prendre certaines initiatives au
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niveau des draps Justem en t des taies d'oreillers. Bon bah, avant c'était deux  
oreillers par lit bien souvent c'était deux taies par oreiller, vous imaginez. Et 
puis tout ça c'était changé tous les Jours. Vous imaginez ?! Un stode énorme ! 
Bon bah une idée simple c'était de changer ou les oreillers ou les enveloppes 
d'oreillers. Parce qu'on avait... en fa it  les anciennes personnes (i.e. les lingères 
précédentes) fa isa ien t ça parce qu'on voyait les rayures de l'oreiller à travers 
la taie ; c'était p a s très Joli. Donc doubler le tour. Elle a trouvé un tas 
d'organisations pour fa ire en sorte de réduire les coûts, ce qui est énorme. Elle 
est vraiment partie prenante de l'activité. E t le résultat tout en ayant une 
activité qui aurait augmenté de près de 20 % en un an et dem i le poste lingerie 
a d im inuéf
- L'activité de la clinique ?

"Oui, on tourne beaucoup plus, les patients restent de moins en moins 
longtemps hospitalisés, donc nos blocs opératoires tournent beaucoup plus, ce 
qui fa i t  un chiffre d'affaires conséquent etc. C'est pour la petite histoire mais 
auparavant nous avions en moyenne 45000 F de location de linge, de ce poste  
lingene. Donc avec une augmentation d'activité de plus de 20 %, aujourd'hui il 
(le poste lingerie) es t ramené autour de 30.000 F. Donc vous voyez que... Mais 
ça suppose une gestion au quotidien, ça suppose de coller réellement avec la 
réalité de ce qu'il se  passe. Alors elle tourne très régulièrement elle va au bloc 
opératoire, c'est elle qui remplit les armoires quand elle estime qu'il fa u t  les 
remplir et non pa s en mettre cinquante en disant comme ça Je suis tranquille/'
- Mais com m ent elle appréhende cette réalité ?

"Elle est au  contact de tout le monde ... Mais de toutes façons  
m aintenant Je crois qu'elle le fa it  presque inconsciemment Elle a photographié 
les choses, elle sait exactement comment ça se passe. En plus, elle participe 
au départ des gens donc elle sait combien de gens sont partis, elle sait 
fa ta lem en t c'est elle qui va refaire les lits des chambres des sortants. Tout ce 
contact J'allais dire elle arrive à  appréhender beaucoup mieux la mouvance de 
la clinique."
Cette bonne appréhension des m ouvem ents de la clinique lui perm et de bien 
se coordonner avec la société de location du linge et notam m ent avec le 
livreur qui vient la voir deux fois par sem aine :

"Livreur qui n'a affaire qu'à elle. C'est elle qui contrôle ce qu'on lui 
amène, qui a  contrôlé ce qu'elle a envoyé au nettoyage. Elle a  noté tout ça. Il 
fa u t  que les choses correspondent il fa u t  qu'elle retrouve son linge. C'est un 
boulot très varié. C'est elle qui va penser à  commander des blouses pour les 
infirmières enceintes, c'est elle qui va penser à  les retourner parce que ces 
irfirmières nous ont quitté pour un congé de maternité. Nous n'avons pas  
besoin de stocks de blouses inutiles."
L'importance du  poste de Mme B6 est soulignée p a r le directeur alors qu'on 
lui dem ande s'il pense que A l'a aidée dans ses fonctions actuelles. Il a alors
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une rem arque intéressan te car, après avoir répondu qu'il ignorait si c 'était le 
cas, il semble ne pas imaginer que l'entreprise A n 'a it pas suscité ou favorisé 
l'émergence de telles compétences chez Mme B6... à  m oins dit-il, que cela 
soit "inné" :
- Vous savez qu'elle était ouvrière en filature. Pensez-vous que l'expérience 
qu'elle a acquise dans cet au tre  milieu professionnel l'a aidée ?

"Je ne sais pas. Une chose est sûre, enfin m o ije  le vois comme ça, 
maintenant elle, elle verra ce que ça lui a  am ené sur le plan purem ent 
professionnel, m oije vois que c'est quelqu'un qui sait travailler, qui es t rentable 
en deux mots. C'est pas péjoratif ou quoi que ce soit : c'est quelqu'un qui sait 
vraiment travailler. Alors qu'est-ce qu'elle a  appris chez A, j e  n'en sais rien. 
Est-ce que là aussi il y avait un systèm e de motivations pour que l'entreprise 
fonctionne et que les salariés participent réellement à  l'entreprise ? Je  pense  
que oui, ou alors c'est inné chez elle. Je  n'en sais rien. Elle a  tout de suite piyé  
que c'était un des maillons de notre entreprise. Et puis elle a  un poste qui est 
relativement clé : elle s 'est bien rendu compte aussi que si un jour elle ne fa it  
pas son travail -ce qui n'est jam a is arrivé et n'arrivera pas- mais imayinons 
qu'elle se  retrouve en rupture de linye parce qu'elle n'a fa it  ses commandes à  
temps, qu'elle n'a pas tenu compte d'une activité ou quoique ce so it elle sait 
pertinemment qu'au bloc opératoire se posera des problèmes. Les chiruryiens 
n'auront pas de casaques, ces espèces de tabliers, n'auront pas de champs 
opératoires, pas de ceci, bref, mille et une choses, et ça j e  crois qu'elle en est 
très consciente. Elle a  un poste très très important Et qui est lié, alors là elle 
vous montrera, toute la partie stérilisation, parce que du  coup la stérilisation 
se fa it  avec elle, dans sa  linyerie, donc elle voit en même temps les stocks 
qu'on a  d'avance, le linye stérile, etc."
La suite et fin de l'entretien à propos de Mme B6 sont l'occasion pour le 
directeur de résum er les compétences de cette dernière, à  travers l'évolution 
professionnelle qu'il envisage pour elle, é tan t donné l'organisation de la 
clinique, les changem ents déjà intervenus depuis qu'il en a la direction et 
ceux qu'il entend encore mener.
Aurrivé dans cette clinique comme prem ier directeur à  tem ps plein, deux ans 
et demi avant notre entretien, sa  première initiative a consisté en u n  prem ier 
bilan qui a m ontré

"en fa it  qu'on n'utilisait pas toutes les potentialités de cette clinique. 
C'est ce qui explique cette auymentation de chiffre d'affaires, d'activité et de  
mise en route de nouvelles techniques.t..). Ca a  été j'allais dire, un  
chanyement de méthodes, un chanyement d'attitudes, chanyem ent de tou t On 
a peut-être dem andé beaucoup beaucoup au personnel, mais en fin ..f
Au centre de ces bouleversem ents deux facteurs étroitem ent im briqués . 
l'introduction de l’informatique et d 'une comptabilité analytique, et la 
responsabilisation de chacun. "Chacun a  eu son mot à  dire, chacun a  eu  ses
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idées à  a m en e f, notam m ent pour réduire les dépenses et gagner en 
efficacité.

jt
- Beaucoup de choses se sont faites avec les gens en place ?

"Oui, quasim ent tou t Ce sont des équipes qui sont là depuis très 
longtemps. Ca s 'est fa it  plus ou moins vite les changements, la révolution 
informatique en comptabilité. Les gens travaillaient encore avec le systèm e de  
calque, vous savez ces trucs perforés, c'était pas possible. Alors bon, tout était 
un petit peu  mélangé. On attendait la f in  de l'année pour voir si on aurait peut- 
être dû  fa ire  autrement. Donc on a  mis en place une gestion analytique où 
chacun dans son service, connaît, sait exactement ce qu'il dépense, arrive à 
contrôler f
C'est donc dans ce cadre et dans ce sens qu 'a été réorganisée la lingerie à 
l'arrivée de Mme B6, avec sa  participation active.

"Alors ce qu'on a  mis en place aussi avec elle (Mme B6) et la société de  
linge, c'est tout ce qui e s t tri de linge. Mille et une choses qui fo n t 
qu'aujourd'hui elle est capable de savoir exactement ce qu'elle utilise et 
pourquoi elle l'a utilisé. Oh, elle vous racontera tout ça plus modestement, 
parce qu'elle es t très modeste !"
A uparavant en effet, la clinique avait sa propre lingerie. La sous-traitance du 
linge requérait donc d 'au tan t plus cette gestion plus rigoureuse du linge 
(pour écâter des facturations -désorm ais "Aôsibles" au  coup par coup- trop 
im portantes de location-lavage du linge), qu'elle rendait nécessaire cette 
double coordination évoquée plus h a u t : coordination extérieure avec la 
société de location et coordination en interne avec les étages pour la literie, 
avec le personnel médical pour les changem ents de blouses, et avec le bloc 
opératoire pour le linge stérilisé. Ces capacités de gestion supposent donc 
observation, anticipation et initiative, ainsi qu 'un  sens du "dosage" des 
relations avec les différents personnels -peu habitués on l'a vu à cette 
rigueur et à  ces économies de linge-, où cordialité, souplesse et fermeté sont 
requises.
- Comment voyez-vous l'évolution de Mme B6 ? Soit au  sein de la clinique, 
soit à l'extérieur ?

"Moi Je crois qu'un Jour ou l'autre l'évolution de la clinique -et des 
cliniques- fa i t  qu'on parle de cette gestion analytique de plus en plus, dans 
tous les domaines. Et Je crois que c'est quelqu'un qui fa it  ses preuves 
actuellement dans sa  gestion de linge, qui est capable de s'adapter, 
contrairement à  d'autres gens d'autres secteurs techniques de la clinique, où 
l'on trouve l'entretien et les cuisines. Et Je serais pas étonné qu'un Jour ou 
l'autre on soit am ené à voir... que moi Je pu isse avoir affaire à  quelqu'un qui va 
contrôler peut-être et qui va aller mettre son expérience au service de la 
cuisine, des produits d'entretien, au service de l'économat. Peut-être pas  
économe, mais encore peut-être... Si elle se met un Jour à  fa ire  un peu  de, une
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form e de gestion, de comptabilité ou de choses comme ça. Sans que ce soit 
vraiment de la comptabilité, plus au niveau gestion. Elle pourrait tout à  fa it  

Jouer le rôle d'économe, d'autant plus qu'on a  un comptable compétent, elle 
pourrait certainement y fa ire quelque chose. C'est pa s  impossible. C'est 
quelqu'un, on n'est pas au bout de ses capacités f
On va voir au  point suivant, qui traite du rapport à la form ation et des 
projets professionnels des ex-A reclassés, com m ent Mme B6 imagine sa 
propre évolution. Par ailleurs, ainsi qu'on l'a signalé plus hau t, nous verrons 
au point 3.3.1 que Mme B 11 et Mr. B13, qui m etten t en oeuvre le même type 
de compétences que Mme B6 dans leurs emplois B respectifs, sont 
probablem ent aidés par leur expérience syndicale passée, alors qu 'aucun  
indice an térieur à B ne nous perm et de rendre compte des capacités de Mme 
B6.

____________________ RÉINSERTION PROFESSIONNELLE E T  COMPÉTENCES R É V É ILE S

3 .2 . LE RAPPORT A  LA FORMATION :
RÉVÉLATIONS, RÉACTIVATIONS ET GRANDS CONTRASTES

Des différences radicales apparaissent ici, avec d 'un  côté, certains 
reclassés, su rto u t des femmes, qui ont u n  très fort sentim ent de lim ites liées 
à l'âge : à 35 ans elles se sen ten t trop vieilles pour suivre une formation, que 
celle-ci soit destinée à retrouver du travail, ou que la form ation soit destinée 
à évoluer dans l'entreprise de reclassem ent (Mme B6, la lingère de la clinique 
-entre au tres- se sent également trop vieille pour suivre une form ation en 
vue de faire au tre chose, alors qu'elle au ra it de réelles possibilités de tenir 
un  poste plus im portant dans la clinique). Ce sentim ent est égalem ent 
fortem ent lié à l'image que ces reclassés ont et -pensent qu'ils donnent- 
d'eux-mêmes en tan t qu'ex-ouvriers du textile : on a déjà évoqué le fait 
qu 'avant leur reclassem ent, certains s'im aginaient qu'ils étaient "nuls", que 
personne ne voudrait d eux "qui sortaient de la filature  etc.. Ceci ayant 
contribué à rendre toute idée de formation en vue du  reclassem ent 
totalem ent dérisoire à leurs yeux.
Ce rapport à la formation et cette "image" ne les ont pas em pêchés de 
rechercher activement du travail, soit en m obilisant leurs relations (tel ami 
travaillant chez B les a informés d 'une vacance de poste) ou en effectuant 
des candidatures spontanées, e t/o u  en s ’inscrivant dans des agences 
d'intérim. Mais, horm is Mme B1 et Mme B4 qui voulaient absolum ent 
retrouver l'usine, les au tres reclassés rétifs à la form ation d isaient souvent 
vouloir "prendre ce qui se présentait", en m entionnant la crise de l’emploi 
e t/o u  les difficultés qu'ils ont eues et que connaissaient encore au  m om ent 
des entretiens la grande majorité de leurs ex-collègues pour retrouver u n  
emploi.
A l'inverse, d 'au tres individus m anifestent une véritable soif d"’apprendre", 
qui corregpond soit à la volonté de réactiver une form ation initiale non 
aboutie, ou une formation continue entam ée chez A, ou encore une 
expérience professionnelle antérieure à A, soit enfin au  désir de ra ttrap er le
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tem ps perdu chez A, "temps perdu" dont (pour certains) l'expérience B et 
renrichissem ent personnel (rauto-revalorisation) qu'ils y trouvent leur a fait 
prendre conscience. En général ces personnes ont soit dçs projets 
d'évolution chez B, soit des désirs de faire encore au tre  chose ailleurs et à 
plus long term e. Leur discours témoigne systém atiquem ent d 'une grande 
confiance en eux dans l'exercice de l'emploi B (confirmée par leurs 
supérieurs hiérarchiques), même quand sont évoquées des difficultés... 
lesquelles son t d 'ailleurs présentées comme des sources d 'apprentissage et 
donc de satisfaction. Des cas de figure très différents illustrent ce rapport 
positif à  la formation. Trois d'entre eux seront étudiés ici : Mme B5 Mme B9 et Mr. B8.
Avant de passer à ces illustrations, notons d'emblée les constantes que nous 
y observons et que nous pouvons m ettre en rapport avec ce désir de 
formation. On pense en particulier à l'audace manifestée lors de la recherche 
d ’emploi, et qui s 'est m anifestée pa r la ténacité, l’insistance auprès des 
employeurs (Mme B5 et Mme B9 se présentent très régulièrem ent -et 
pendan t u n  an  pour la seconde-, chez le même employeur, car c'est là 
qu'elles voulaient travailler), ou encore par l'imposition de sa  volonté auprès 
des services de l'emploi, quan t à la direction à suivre en m atière d'emploi et 
aux m oyens pour y parvenir (Mr. B8 tenait à  passer son perm is poids lourd 
malgré l'a-vis contraire de l'ETR). Une au tre  constante, déjà m entionnée et 
dont la relation avec la formation paraît plus évidente, concerne l'existence 
de projets d'évolution professionnelle chez B ou ailleurs, su r lesquels les 
in téressés insistent, y compris spontaném ent, dans leurs discours.
Il s'agit bien en tendu d 'un  nombre très limité d'individus, aussi ne 
prétendons-nous pas à une généralisation hâtive. Bien que ces constantes 
soient d 'au tan t m ieux observables qu'elles ne se retrouvent pas chez ceux 
qui ne veulent pas de formation, nous insisterons également pour prévenir à 
ce propos toute com paraison stigm atisante pour ces derniers. Cette 
précision ne nous semble pas inutile à la fois au  plan scientifique (car notre 
échantillon très restrein t nous interdit d ’envisager une typologie de 
quelqu'ordre que ce soit), et au  plan -osons le mot- moral : on pense bien sû r 
au  discours am biant su r les "gagneurs" et au tres "battants", au trem ent dit 
ceux qui "en veulent", ont des projets et s'en donnent les moyens etc ..., 
modèles culpabilisants s'il en est pour les autres, ceux qui se contentent de 
ce qu'ils ont, qui seraient "passifs", voire prêts à faire preuve d'une 
"mentalité d'assistés"..., et au tres "faux chômeurs" sommés d'élaborer "leur projet".
Nous allons com m encer par Mmes B5 et B6, puisque nous les avons déjà 
comparées, é tan t donné leur expérience professionnelle passée quasim ent 
"identique" en apparence (même travail chez A, ancienneté et âge proches) ; 
pas d 'au tre  emploi avant A, pas de formation continue chez A ; sorties toutes 
deux de l'école après le CEP) ; em bauchées dans la même clinique.
C 'est en fin d 'entretien que Madame B5 m entionne son souhait de formation 
comme moyen de l’évolution professionnelle à laquelle elle aspire. Si cette
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aspiration d'évolution se m anifeste tou t au  long de l'entretien, à travers son 
intérêt pour le travail des autres, son goût de com prendre son travail et d 'en 
apprendre plus en accom pagnant infirmières et aides-soignantes, c'est 
quand elle aborde la formation que cette aspiration et curiosité deviennent 
projet dans son discours. Or il est très in téressan t d ’observer qu'elle 
m entionne son projet de formation alors qu'elle parle de son fils qui "fait ses 
études pour devenir ingénieur commercial". Comme on va le voir, on ne lui a 
encore posé aucune question ni su r u n  éventuel projet de form ation chez B, 
ni su r son fils... Celui-ci semble donc être son prem ier "modèle" en m atière 
de formation. Q uand ensuite ce projet est énoncé, c'est à  son m ari qu'elle 
s'identifie et qu'elle cite en exemple, car son parcours est p lus proche de 
celui qu'elle se propose d'avoir ; lui aussi a  dém arré ou repris des études 
tardivement.
- Vous êtes mariée ?

"Je me marie ; ça fa it  19 ans que Je suis avec la même personne. On se  
marie ici, au  mois de décembre. J'ai un garçon de 20 ans. Il fa it  ses études 
pour être ingénieur commercial. Et ici, si J'ai la chance d'être embauchée. Je 
vais peut-être demander pour fa ire des cours d'aide-soignante.""^
- Je  voulais (justement) vous dem ander ce que vous souhaitiez comme 
évolution...

"Si f a i  la chance d'être embauchée, on m'a rien promis hein, mais si f a i  
la chance. Je vais essayer, on verra bien. Si Je réussis, tant mieux, si Je réussis 
pas, f  aurais essayé. Je  crois que la pratique f  aurais pas de problème de ce 
côté là : c'est plutôt..."
- Ca consiste en quoi, aide-soignante ?

"Les aides-soignantes, elles fo n t les toilettes avec les infirmières, elle 
donnent les médicaments a u ss i elle fo n t les toilettes. Quelques fo is, quand le 
malade a besoin d'être aspiré (soulagement par sonde, des m alades ayan t des 
gênes respiratoires ), elles le fo n t a u ss i En gros, une aide-soignante, elle 
tourne avec l'infirmière. Voilà. Evidemment elle fa it  pas les piqûres, les soins 
c'est les infirmières. Elles fo n t aucun soin. Ou alors elles aident peut-être. Je 
sais p a s f
(...)

- Il fait quoi votre m ari ?
"Il est chef d'exploitation chez X. C'est comme Castorama. C'est du  

matériau. C'est tout pour la maison ; c'est plus matériau que bricolage. Parce

______________ RÉINSERTION PROFESSIONNELL+E ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

“  Mme B5 est encore en CDD, renouvelé périodiquem ent depuis son entrée chez B. environ u n  an  et 
demi avant l'entretien. La direction et sa  supérieure disent m ettre tou t en oeuvre pour lui proposer un  
GDI.

É lude n ' 68



que Je trouve que mon mari a repris ses études à 32 ans, alors quand on veut
OTT

- C’est dans le boulot qu'il a repris ses études à 32 ans ?

/' E perfectionner Im-mème. Ca a  été payé  parl entrepose (?). Donc vous voyez, quand on veut on peut. "
- Parce que vous croyez que vous auriez besoin d 'une remise à niveau ?

"Ah ou i en tout. C est sûr, f e u  ai besoin. En français, en maths. Mais
enfin comme j e  dis, j  ai mon yarçon, mon m ari qui peuvent m'aider. De toutes
Jaçons la, quelquefois, le dimanche ici c'est parce qu'on va être dém énayés
donc on a  beaucoup de travail avec la maison, mais quelques fo is  mon mari il

Il me pose des opérations, tout ça. E t puis ... Parce que pour devenir aide soiynante les m aths c'est important."

principe, "quand on veut on peut", q e Mme B5 a decicie de passer son permis de conduire pendant le chômage 
(raison pour laquelle elle a adhéré à la convention de conversion), parce 
quelle pensait q u u n  moyen de locomotion l'aiderait dans sa recherche 
dem ploi. E t c'est sans doute aussi cette confiance-obstination qui l’ont 
encouragee, sachant que J. -Mme B6- avait trouvé du travail ici, à se 
présen ter a la clinique "avec beaucoup d'insistance", "tous les mercredis"
ju sq u  a ce qii'on lui propose u n  essai d 'un  mois, suivi d ’un  contrat à  durée determinee, dans son emploi actuel.
Rappelons que la volonté de Mme B5 de suivre une formation pour devenir 
aide-soignante est encouragée par l'accueil général qu'elle trouve dans la 
clinique et pa r la politique du directeur dont nous avons déjà donné un  
aperçu. Lorsqu on 1 interroge su r les possibilités d'évolution de Mme B5 il 
rappelle que le travail de celle-ci s'inscrit fortem ent dans une équipe 
composée de Imfirmlère, de l'aide-soignante et de l'agent de service. Donc, si 
les frontières sont nettes entre ces différents emplois, il reste que tou t le 
m onde partTcipe a tout, notam m ent du fait de l'entraide nécessaire Ceci 
f o C  ' 0 ° O  ’ioaocoup d'agents de service à  dem ander rapW ement une r ^ a ù o n  d aide-soignante, évolution qu'il envisage tout à fait pour Mme B5 
Mots c e s t au ss . a nous à les m o tive f  dit-U. en citant le cas de Q rs o n fe s  qui

f o m a U o C '1" confiance en elles pour entam er une telle

"Bien sûr, poursuit-il. si les gens n'en ont pa s  envie, bah c'est tout On 
ne p eu t pa s  leur confier de  responsabilité non plus. On accepte qu'il y  ait des  
gens qu. ne veulent être qu'exécutants. Il y  en a e t h c u r c Z c fc n t  f u l c Z  
rauC  tiuand meme. Par contre, ceux qui ont envie, alors là on est
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Ce discours, qui peut sembler bien optimiste dans la conjoncture 
actuelle, a toutefois son principe réaliste dans l'intérêt de la clinique :

"...il y  a  tellement de possibilités dans une clinique, parce que Justem ent 
on n'enferme pas, et une clinique de cette taille, ça nous perm et de connaître 
chacun et de voir les capacités de chacun de manière à  mieux les utiliser. 
Parce qu'on n'a pas le choix Je veux dire, à  notre taille il fa u t  bien utiliser ce 
qu'on a  à  100 % de ses potentialités f
La position de Madame B6, qui n'envisage, au  contraire de Mme B5, ni 
formation ni évolution professionnelle, trouve u n  écho dans l'image qu'elle 
avait d'elle au  m om ent du licenciement et la m anière dont elle se 
représentait, en conséquence, son avenir professionnel. Elle nous explique 
en début d 'entretien qu'elle était "un peu timide", et que c'est su r  les 
encouragem ents de son m ari qui était hospitalisé dans la clinique où elle 
travaille actuellement, qu'elle s 'est "lancée" pour dem ander à l'adm inistration 
si la clinique avait besoin de quelqu'un... Mais qu'elle n'y "croyait pas trop."
C'est en fin d'entretien qu'on aborde à nouveau les dém arches qu'elle a faites 
pour retrouver du travail ainsi que ses projets d'évolution éventuels, alors 
qu’elle évoque son emploi et sa vie chez A avec la plus grande nostalgie ;

"... A h c'était le bon temps, allez ... On fa isa it un peu  de tou t On était 
aux tubes, à la levée, on apprenait un peu  de tout, on était en apprentissage (il 
s'agit des débuts chez A, avant d '”avoir des machines", en l'occurrence des 
continus à filerj (...)

"Il (fallait) être courageux en plus, hein, parce que c'est dur. J e  vois 
maintenant, parce que avant. Je me rendais pa s compte parce que J'avais fa it  
que ça. Mais maintenant que Je fa is  autre chose, Je dis pa s  que Je suis p a s  
fatiguée ici, mais c'est pas pareil, c'est pas la même fatigue, p a s  du  tout. Je  me 
lève plus à  quatre heures du matin. Donc il fa u t  du courage pour fa ire  ça, être 
propre, minutieuse. J'ai peur d'en dire trop parce que... Et puis c'était un métier 
que J'aimais bien. J'ai les boules."
- Pourquoi vous aimiez bien ?

"Je sais pas. Je pourrais pas dire. Je  crois que, quelques fo is  Je le dis 
aux filles, Je suis bien avec les cuisinières (de la clinique), elles sont en face. Je  
dis, Oh moi, 'A' il rouvre, il vient me chercher. Je viens tout de suite. Elles 
disent 'Eh ben et nous, eh ben et nous ?!' Je  dis. Je sais pas. Je regretterai 
peut-être ici après que Je serais là-bas. J. (Mme B5) elle f a i t  Oh non elle irait 
plus, mais moi oui. J'y cours. Je  crois que J'y cours. J'adorais mon travail"
- Mais vous pouvez pas m 'expliquer ?

"Non Je peux pas. C'est dans ma tête Je crois. Parce que Je suis bien icV
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- Parce que vous pensiez évoluer com m ent chez A ?
"Je pensais p a s évoluer tellem ent et puis de toute façon on s'est rendu 

compte que c'était fini. On a vite compris. La filature par ici, c'est plus la peine. 
Donc on a  vite compris. M oije me suis crue foutue. J'ai dit Je trouverais plus de  
travail. On prendra Jamais une fille qui a  travaillé 20 ans en usine, on me 
prendra plus. Parce qu'on a mauvaise réputation quand même. Et puis vous 
voyez, c'est pa s  vrai puisque Je suis là."
Cependant, Mme B6 fait la dém arche d 'adhérer à la convention de 
conversion pour u n  stage d'aide à domicile, avec l'idée de travailler dans le 
secteur hospitalier, m ais il semble que cette idée soit guidée par l'existence 
dans ce secteur d'emplois non qualifiés, ou tou t au  moins sans 
responsabilités, alors qu'elle a tan t aujourd'hui...
- Qu'est-ce que vous avez fait après le licenciement ?

'J'ai été licenciée en Juin. Donc la deuxième vaque. Juin 89. Alors J'ai fa it  
un staqe à  l'ANPE pendant quatre mois, de septembre à décembre, d'aide à  
domicile. E t après, le 31 Janvier, J'ai trouvé ici. Donc J'ai pa s  resté lonqtemps au  
chômaqe. C'est bien. J'ai pa s  eu le temps de m 'ennuyerf
- Parce que votre projet, c'était... ?

"Ben J'avais envie de chercher dans les cliniques, les hôpitaux, même 
fem m e de ménaqe. Je  pensais pa s fa ire ce que Je fa is , hein. Je  me voyais 
plutôt à  la cuisine, ou fem m e de ménaqe hein. Je  me voyais pas plus h a u t  
parce que c'est quand même des responsabilités ici. Même fa ire de la 
stérilisation, on m'aurait dit un Jour, tu vas fa ire de la stérilisation dans une 
clinique. J ’aurais dit ça va pas ?! Mais donc... Oui, J'avais l'intention de  
chercher comme ça. E t J'avais été voir à  X  dans la clinique Y  a u ss i et J'ai pas  
eu le tem ps de voir qrand chose, par ce que J'ai pas eu le temps. J'ai trouvé icV
- Qu'est-ce que vous entendez par plus de responsabilités ?

"Ben quand même, il fa u t  comptabiliser. Si il manque des draps, on va  
s'en prendre à  m oi Faut que Je fa s s e  attention, quand même. (...) C'est pour ça 
que quand elles fo n t pa s  attention, les fd les  (les infirmières et aides- 
soiqnantes), qu'elles prennent n'importe quoi (blouses, linye de literie...), bon 
ben Je leur dis, e t puis si Je vois que ça continue. Je suis obliqée de le dire à  
M adame X  (sa supérieure hiérarchique), parce que Je sais que ça va me 
retomber dessus, après. Parce que tout le linye m anquant la société de  
nettoyaqe, elle fa i t  un inventaire tous les un an, un an et dem i si il manque du  
linye, c'est facturé : la clinique paie le drap ou l'alèze qui manque?'
Enfin, la m anière dont elle envisage son avenir professionnel, (ça lui "suffit 
comme ça" ; elle ne veut pas de formation... "à son âge") donne l’im pression 
que, malgré sa  grande réussite dans l'emploi B, reconnue p a r la hiérarchie
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qui l'encourage à aller de l'avant, elle reste m arquée par cette image, 
négative à ses yeux, d"'une fille qui a travaillé 20 ans en usine", et qui se 
croyait "foutue" de ce fait..., travail dont elle dit p o u rtan t après coup qu'il l'a 
aidé dans son emploi actuel. De même, ce serait cette image et le choc du 
licenciement A, qui expliqueraient qu'elle parle au  conditionnel de son avenir 
chez B ("si ça m arche et qu'ils me gardent"), alors qu'elle a u n  contra t à 
durée indéterm inée et toutes les m arques de reconnaissance déjà 
m entionnées.
- Quels sont vos projets au  sein de la clinique ou à l'extérieur ?

"Ben si ils me gardent, Je crois que Je reste Jusqu'à la retraite. Si ça 
marche et qu'Us me gardent. Non, à  mon âge, à 40 ans... Non, Je ne suis pas  
vieille, bien que Je vais être grand-mère. Non, Je suis bien, ça va. Je  pourrais 

fa ire des études d'aide soignante, en plus, s i je  veux. On peu t toujours, mais Je 
crois que non, ça me suffit comme ça."
On observe chez Madame B1 (qui retravaille en usine), une attitude proche 
par rapport à la formation, m ais plus m anifestem ent ambivalente. D 'un côté, 
-lorsqu'elle évoque la convention de conversion pour laquelle elle a opté dans 
l'espoir de retrouver plus rapidem ent du  travail, et qui l'a déçue de ce point 
de vue-, elle dit rejeter les stages qui ne servent à rien par qu'ils ne 
procurent pas de travail. Mais, cette façon de rationaliser en quelque sorte ce 
refus de la formation, est ébranlée par les problèmes de fond que lui pose 
l'idée de suivre une formation, où Ton retrouve comme chez Mme B6 l'âge, le 
fait qu'elle soit une femme, et l'image ou la peur de ne pas y arriver :

"... Je  crois pas... J'aurais du  mal, moi à  mon âge Je trouve que...Je sais  
pas. Je me fa is  des idées, mais Je trouve que J'y arriverais pas. J e  vais p a s  me 
mettre à  fa ire des études, à 35 ans, c'est trop tard. Il fa u t  apprendre et puis  
après J'aurai 40 ans. Ils voudront pas d'une fem m e de 40 ans. On peu t rien 
fa ire à  notre à g e f
Ces propos tranchen t du reste avec la déterm ination formidable dont a fait 
preuve Mme B1 pour retrouver du travail en usine, car elle savait que là, elle 
pourrait faire ses preuves (l’usine c’est plus «rentable» pour nous comme elle 
dit, en parlan t d’elle et de Mme B4 son ex-collègue chez A, au jourd’hui 
ouvrière avec elle dans la même usine B). S ur Mme B l, cf. annexe 3 (les cas 
des trois bobineurs).
On a déjà parlé dans les chapitres précédents, de M adame B9, ex- 
"peigneuse" chez A et aujourd 'hui femme de ménage dans une mairie. Pour 
ce qui la concerne, c'est ju stem en t ce nouveau "statut" qui lui pose 
problème. Pourtant, elle savait que c'est cet emploi qu'elle au ra it dans cette 
mairie, auprès de laquelle elle a ta n t insisté (et a ttendu  u n  an  et trois mois), 
en vue d ’y être embauchée. Mais son double (ou triple) objectif était alors : la 
sécurité (j'emploi, trouver u n  emploi au  même endroit que son m ari (ex-A 
également -M. T15 qui visait, lui, le poste d 'appariteur-coursier dans cette 
mairie, qui ne lui convient pas vraim ent non plus), le tou t dans le b u t de
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réaliser, dans de bonnes conditions, ce prem ier projet qui lui tient 
particulièrem ent à coeur : avoir u n  enfant, sachan t qu'elle doit se prêter 
pour cela à  des tentatives "in vitro", ce qui suppose disponibilité, possibilité 
de prendre des congés etc.
Mais le problème d'image que lui pose le fait d'être femme de ménage, qui 
ponctue comme on l'a ,vu son discours su r l'emploi B, -vient renforcer chez 
elle une disposition probablem ent déjà forte, ainsi qu'on ten tera  de l'étayer ; 
suiATTC des form ations pour changer de travail. Il est d 'ailleurs assez 
rem arquable que dès l'entretien d'em bauche elle dem ande à bénéficier d 'une 
rem ise à niveau (m aths-français) et l'obtient. Elle a donc d'emblée, à la fois 
u n  projet "sécurité d'em ploi/enfant", et, sach an t que l'emploi en question ne 
lui siérait guère-, u n  projet "form ation/changem ent d'emploi" à plus long 
terme, au  sein de la mairie ou ailleurs.
Elle aborde l'idée d 'une remise à niveau et d 'une formation avec une grande 
confiance, bien que, à  l'instar de nombre de ses anciens collègues, elle ait 
interrom pu ses études au  niveau du CEP. Mais cette confiance peut 
s'expliquer d 'une p art par le fait qu 'à l'issue de cette scolarité elle ait suivi 
des cours de sténo-dactylo (formation qu'elle n 'a  jam ais mise en pratique 
dans u n  emploi), et qu 'ensuite chez A, elle ait suivi u n  stage (bien que très 
court ; une semaine) d'initiation à la micro-informatique. De ce dernier stage 
elle dit qu'elle n 'en  a "pas tiré grand chose, sinon u n  acquis personnel". 
Q uant à sa  formation en sténo-dactylo, elle tente de la m ettre à jo u r en 
s'in itian t au  traitem ent de texte, à ses heures creuses, au  secrétariat de la 
mairie (chapitre 1).
On peu t donc considérer que son goût pour la formation est chez elle 
"réactivé" puisqu'il renoue en outre avec u n  "état d'esprit" (suivre des cours) 
avec lequel elle n ’a pas complètement rompu, et su rto u t dont elle n 'est pas 
séparée p a r 20 ans d'exercice professionnel. Notons en effet ici, que Mme B9 
avait "seulement" 9 ans d 'ancienneté chez A où elle n 'est rentrée "qu'à" 20 
ans (elle en a 30 au  m om ent de l'entretien) : ce qui fait une énorme 
différence avec ses ex-collègues qui ont connu l'usine à l'adolescence et, 
même à âge égal, peuvent avoir 15 ans d'ancienneté, ce qui signifie avoir été 
en quelque sorte, "construit" par le monde et le travail de l'usine (malgré 
toutes les différences in ter-indm duelles que l'on a soulignées au  long de ce 
texte).
Par ailleurs, le projet professionnel qu'elle nourrit via cette rem ise à niveau 
qu'elle envisage de prolonger par une véritable formation, renoue aussi, m ais 
su r u n  au tre  registre, avec son expérience personnelle, ainsi qu'elle le 
m entionne rapidem ent :

"Là, déjà. Je voudrais fa ire  une remise à  niveau. Parce que ben. J'ai 
arrêté l'école a ssez  Jeune. Cet été. J'ai fa it  une évaluation pour voir un peu  où 
J'en étais. J'ai pa s  un niveau élevé, et en plus, ils se  sont rendus compte que 
au niveau de mon CM2, il y avait eu un trou. Ils d isent que J'ai une bonne 
loqique et des possibilités. Là ils m'ont conseillé d é fa ire  une remise à  niveau.
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C'est ce que J ’espérais. Mais par contre, ils m'ont donné une série de petits 
bouquins sur les maths qui m ’ont permis de m'y remettre. Je  me suis 
empressée d'acheter tout ça et cet hiver Je me plonqerai dans tout ça. Mais Je 
suis plutôt du  style actif, donc Je me vois pas très bien derrière une machine à  
écrire. Moi f  aimerais bien quelque chose comme assistante sociale, mais pas  
ça parce qu'il fa u t  bac plus deux ou trois années d'études. Je  voudrais quelque 
chose qui ait à voir avec les cas sociaux. Je  me suis sentie a ssez  abandonnée 
pour vouloir ça maintenant. A  notre époque J'ai l'impression qu'on recule à  ce 
niveau là."
- Vous avez une idée de ce que ça dem ande comme form ation particulière ?

"Il y aura déjà une formation secrétariat-comptabilité ; Je pense que J'y 
couperais pas. Et puis pourquoi pas un bac après la remise à  niveau ? Ca me 
fa it pas peur. La seule chose qui m é fa it peur c'est que Je me bats aussi pour 
avoir un bébé et Je sais pas comment ça s 'a rranqera if
Le cas de M onsieur B812,  su r parcours duquel nous allons nous pencher 
assez longuement, retient notre attention par la quête perm anente, qui 
traverse tou t son discours, d'élargissem ent et d 'approfondissem ent de ses 
connaissances. A cet effet, M. B8 m et à profit tou tes les occasions et 
situations, et les compétences qu'il acquiert ce faisant, son t donc réutilisées 
(ou transférées) par lui, aussi bien dans son travail que dans ses ac tm tés  
extra-professionnelles, de même qu'elles sont à l'origine de divers projets. En 
effet, plus encore que dans les au tres cas, le rapport positif à la form ation (et 
aux situations d'apprentissage en général) est associé ici à  l'élaboration de 
projets qui, s'ils ne peuvent toujours se concrétiser professionnellem ent, se 
réalisent alors dans des ac tm tés hors travail qui font l'objet d 'un  
investissem ent im portant. Enfin, on retrouve également chez M. B8, cette 
déterm ination évoquée plus haut, relative aux dém arches effectuées pour 
retrouver du travail.
- Et com m ent ça s 'est passé pour vous après le licenciement ?

"Disons que après le licenciement J'ai pris la convention. Ce que Je fa is  à  
l'heure actuelle c'est pas vraiment ce que Je voulais faire. Ce que Je voulais 
fa ire c'est être dépanneur en micro informatique. Comme pendant quatre ans

____________________________ RÉINSERTION PROFESSIONNELLE E T  COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

“  Em bauché dans une première usine textile rachetée ensuite p a r l'usine A, M. B8 a  occupé plusieurs 
postes. D 'abord OS su r m achines ("cardeur", "peigneur", "bambrocheur"), pu is graisseur ("II y en avait un  
par salle. C 'était l'entretien des m achines m écaniques. II fallait nettoyer, graisser, faire la vidange"). 
Enfin, dans cette première usine, M. B8 a  été aide-mécanicien ("...le m écano c'était m on beau  frère, alors 
j'étais toujours avec lui, je  faisais de la m écanique ; quand il était pas là, je  le rem plaçais et je  faisais de 
la petite mécanique. Q uand c'était de la grosse m écanique, c'était le contrem aître qui venait..."). Cette 
première usine a  été rachetée p a r A alors que M. B8 y était aide-m écanicien. Mais c 'est comme 
m anutentionnaire ("étuveur-humidificateur") qu'il est repris chez A où il passe ensu ite "Premier ouvrier - 
OS- à l'encaissage/triage tubes", dernier emploi occupé avant la ferm eture de A. Dix an s  d 'ancienneté en 
tout. II n 'avait pas occupé d'emploi avant d 'entrer dans le textile. Il a  31 ans au  m om ent de l'entretien. 
Em bauché chez B environ u n  an  avant l'entretien, comme "chauffeur polyvalent" (pour rem placer ses 
collègues sifr des semi-remorque), il se trouve, au  m om ent de l'entretien et depuis plusieurs mois, dans 
une agence de B, où il est "conducteur de porte-engins", le h a u t de la hiérarchie des chaufEeurs nous dit 
son supérieur hiérarchique de l'agence en question. C 'est su r ce dernier emploi que porte essentiellem ent 
l'entretien su r l'emploi B.
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J'avais fa i t  de l'informatique (i.e. en formation continue chez A) ça me plaisait 
assez. Le problème c'est que il y  avait ce qu'on touche au niveau de la 
form ation : 3400 F  c'est p a s a ssez pour que Je pu isse subvenir à  mes besoins. 
Moi J'ai quand même une fem m e et trois enfants à  nourrir donc. J'aime bien 
aussi rouler, donc J'ai dit tiens Je vais passer le permis PL, et puis si ça 
marche, mon petit frère  il me disait 'si tu as ton permis J'essaierai de te fa ire  
entrer dans les transports X  (l'entreprise où travaille ce dernier). Donc J'ai été 
voir à  VANPE, Je me suis démené. Je les ai même devancés parce que J'avais 
déjà été chez i.), c'est une auto-école. J'avais préparé mon dossier et tout, et 
quand J'ai eu rendez-vous avec la personne qui s'occupe de nous (à l'ANPE -ou 
à  l'ETR?-), elle voulait pa s  tellement que Je p a sse  mon permis PL, elle était un 
peu  réticente. Je  lui ai dit, contente ou pas contente, moi Je le fera i (...). Donc 
sitôt qu'elle a  vu que J'étais décidé elle me l'a accordéf

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES____________________________

Une fois obtenu son perm is PL, en novembre 89, soit six mois après le 
licenciement, M. B8 est effectivement entré dans l'entreprise où travaille son 
frère, pu is a fait deux au tres essais dans des entreprises de transport 
(candidatures spontanées), avant d'être em bauché chez B en mai 90, où un  
de ses am is travaillait ("A l'heure actuelle vous ne pouvez pas trouver de 
travail sans connaître telle personne dans telle entreprise.’’).
Rem arquons ici, que M. B8 a démissionné des trois premières entreprises de 
transport, pour différentes raisons : "mauvaise ambiance, rivalité", "ça payait 
pas tellement", "ça me plaisait pas". Tout en cherchant activement du travail, 
il sait donc très bien ce qu'il ne veut pas et n 'est donc pas prêt, 
contrairem ent à certains de ses ex-collègues déjà cité, à  prendre "n'importe 
quoi" ou "ce qui se présente"), bien qu'il soit conscient des difficultés à entrer 
dans une entreprise. Mais l'image de l'ex-ouvrier du  textile (rencontrée 
su rto u t chez les femmes) ne lui pose pas de problème personnellem ent, bien 
qu'il considère qu 'en soi, c 'est u n  problème pour retrouver du travail. On va 
voir que sa  position chez A, du fait de ses responsabilités au  CE, qu'il a 
m ises à profit pour se former à l'informatique (domaine dans lequel il au rait 
préféré retrouver du travail dit-il plus haut), y est pour quelque chose..
- E t quelles qualités ça développe de travailler dans le textile (à propos de 
l'emploi A) ?

"Dans le textile, à  part mécano, il n'y a  pas beaucoup de qualités. Il n'y a  
pas de débouchés pour une personne qui es t licenciée dans le textile. Quelles 
qualités vous voulez acquérir dans le textile, il n'y a  pas de qualité. J'ai aimé 
ce que Je fa isa is, mais la chance que J'ai eue c'est que J'ai connu la micro 
informatique. Donc J'ai fa it  des stages pendant quatre ans payés par 
l'entreprise. Il n'y a  pas de raison, les cadres ils avaient de la formation tous 
les ans, ce serait malheureux de ne pas en profiter. Pendant quatre ans, mais 
pas continuel, c'était 15 Jours. Sur un logiciel, 40 heures ça suffisait. J'ai fa it  
de l'informatique parce que J'étais trésorier d'une mutuelle qu'on avait créée 
chez A. Mais J'étais aussi trésorier du comité d'entreprise. Mais J'étais pas au  
CE pour l'étiquette. C'est vrai qu'il fa u t  être protégé quand même, mais c'était
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plutôt au niveau social ce que Je voulais faire. Mais J'ai donné le meilleur de 
moiméme. Les gens venaient me voir, ils m'expliquaient des problèmes. 
Personnellement c'était pas des problèmes que J'étais obligé d'écouter, bon 
bah Je les ai écoutés. J'étais fo rt social. Mais Je suis pas rentré au CE à  cause  
de l'étiquette, c'est à cause de ce que Je voulais faire. Dans une entreprise, si 
vous voulez fa ire du social, vous avez intérêt à être protégé. Parce que si vous 
êtes pas protégé vous prenez des risques f
Ainsi formation et responsabilités ".sociales" sont-elles fortem ent im briquées 
dans l'itinéraire de M. B8, ce qui "empiète" su r le point d 'après (et l'on 
retrouve la difficulté de "découper u n  individu" en chapitres et sous- 
chapitres...) où sont abordées les compétences transférées dans l'emploi B 
(ou dans les projets formulés à l'occasion du passage de A à B), à partir 
d'activités extérieures, antérieures ou "périphériques" à A (représentation du 
personnel). D ans le cas de M. B8 et au  vu de son nouvel emploi, notam m ent 
de l'autonom ie et des initiatives qu'il requiert, ce serait son expérience au  CE 
qui lui "servirait" le plus directem ent1̂'1. La micro-informatique apprise chez A 
(et, on va le voir perfectionnée su r sa  propre initiative chez A même et dans 
ses activités hors travail), si elle n 'est pas quan t à elle directem ent "utile" à 
l'emploi B "comme tel", fournit, par la façon dont M. B8 se l'est appropriée, 
u n  indicateur très fort de la m anière dont il s'immerge dans une situation  de 
travail, s 'in téresse à ce qu'il fait en en explorant toutes les possibilités, faute 
de quoi semble-t-il, s'il n'y a plus matière à creuser, ou, comme il le dit par 
ailleurs, s'il n'y a pas de "progression", le travail ne présente pas d ’intérêt 
pour lui. La suite immédiate de la partie de l'entretien citée ci-dessus, donne 
une première indication dans ce sens :
- Et vous aviez besoin d 'un  micro ?

"J'avais un micro. Un micro-ordinateur au niveau du  CE ; c'était moi qui 
en avais la charge d'ailleurs. Et donc J'étais obligé de passer une formation. 
C'était an logiciel société framework, et c'est pa s  le tout d'arriver sur

3° Les responsabilités qu'il a  eues chez A comme représen tan t du  CE et de la  m utuelle, lui on t d'ailleurs 
servi chez A même, dans le cadre du  dernier emploi qu'il y a  occupé ("Premier ouvrier triage-tubes") où il 
avait un  rôle d'encadrem ent des "gars" "les plus durs de chez A" dlt-il, et su r  lesquels il avait de l'autorité 
du fait de la bonne connaissance qu'il avait de ses difEérents collègues et de la confiance qu'il leur 
inspirait é tan t données ses activités sociales :

"C'était déjà un travail plus bureaucrate. C'était aide-maîtrise. Quand Logent de maîtrise se  déplace, c'est 
moi qui le remplaçais. C'est moi qui fa isa is  du  triage-tube et l'encaissage. C'était pour l'organisation du  
triage tubes. Ceux qui étaient au triage tubes c'étaient les plus durs de chez A, c'étaient les gars qu'on 
savait plus quoi en fa ire  ; ils étaient là et on pouvait pa s fa ire autrement. C'était pa s des gars qu'on pouvait 
leur faire confiance. J'étais là pour dire aux gars, 'toi tu vas fa ire  ça, toi ça.2. Comme ça ils avaient 
leur travail pour la Journée. Us alimentaient les salles en fu seaux, en  bobines.. L..). Parfois il y  ava it de  
gros problèmes d'organisation parce qu'il n’y  avait pas de titulaire dans chaque salle. Alors il y  avait 
un chef d'équipe m ais il ne prenait Jamais aucune responsabilité. Alors à  chaque fo is  c'était moi 
qui é ta is obligé d'aller voir les gars du triage pour leur dire ce qu'ils devaient fa ire . Donc Je 
disais, 'c’est toi qui va fa ire telle salle’. R n'y avait pas de problème parce que J’étais a ssez  copain avec 
eux. " s
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l'ordinateur. Et donc J'ai commencé par une formation de 40 H. Et puis après 
ça me pla isa it J'ai fa it de l'initiation à la programmation en basique. Et puis 
après bah J'ai continué. J'ai fa it D Base 3, et puis après on faisait de la 
formation nous-mêmes à force défaire de l'informatique f

Les différents aspects du travail de M. B8 chez B (comme conducteur de 
porte-engins) ainsi que les appréciations portées sur lui par son supérieur 
hiérarchique et la manière dont M. B8 lui-même nous décrit certaines 
situations, indiquent comment ce goût d'apprendre et les capacités 
gestionnaires, organisationnelles et les responsabilités (exercées comme 
représentant du CE chez A), sont imbriquées dans l'emploi B et dans la 
façon dont M. B8 l’investit.

e Différents aspects du travail de M. B8 comme conducteur de porte-engins 
(agence dans laquelle il fait un remplacement au moment de l'entretien) :

- charger sur le camion et décharger différents types d'engins en l'absence 
des conducteurs d'engins eux-mêmes ("eri principe ils -les chauffeurs- ne sont 
pas obligés de monter les engins, ils sont là pour les transporter", mais une 
petite formation leur a été assurée quand même à cet effet car "les conducteurs 
d'engins ne sont pas toujours là au moment du chargement/déchargement"f,

- "grêler" les engins, c'est-à-dire les attacher sur le camion en tendant des 
chaînes : là encore un apprentissage a été nécessaire (en doublure, avec la 
personne qu'il remplace), car il y a différents types de manipulations selon 
les engins et il faut savoir tenir compte du centre de gravité, de la largeur et 
du poids de chaque engin.

- assurer le transport des engins dans différentes Ailles de France ;

- livrer sur les chantiers, outre les engins, différents matériaux (bitume, etc.) 
et "donner un coup de main"

- En dehors du travail de chauffeur proprement dit, M. B8, organise tous les 
jours son emploi du temps en fonction des directives établies la veille par le 
chef de roulage. A la fin de chaque journée il fait un "rapport de chantier" 
qu'il remet à ce dernier, dans lequel il indique, la quantité et le type de 
matériel transporté dans la journée, les lieux dessenâs et distances 
effectuées, les horaires correspondants. Ce rapport sert à la gestion des 
locations d'engins aux différents chantiers; il est ensuite transmis au senâce 
du personnel pour l'établissement de la paie de M. B8.

e Qualités requises selon son supérieur hiérarchique (chef de roulage de 
l'agence visitée)

"Beaucoup de sérieux, beaucoup de concentration, beaucoup de disponibilité. 
Ça c'est très important (...), il fau t être très disponible" (horaire imprévisibles, 
livraisons improvisées).
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Il faut aussi être "dégourdi' et "débrouillard!', ajoute le chef de roulage, 
notamment pour trouver les adresses et emplacements de chantiers, ce qui 
est parfois difficile. Enfin il faut être capable d'initiatives dans la gestion de 
son travail et de son temps, en fonction de ce qui se passe sur le terrain et 
quitte à "déroger un peu!' car "ils ne sont pas toujours obligés de suivre les 
plannings à la lettre".

"C'est être démerdard le profil. Et enregistrer tout ce qu'on d it savoir 
entendre, mais c'est pas sorcierf

Les appréciations portées sur M. B8 par son chef vont tout à fait dans le 
sens de ces requis :

"..il est très sérieux, consciencieux, c'est un mec qui est assidu. Il s'intéresse, 
ça lui plaît. Je lui dis, tu descends à Bordeaux, il y va."

"..il m'a quelques fois surpris parce qu'il a monté des engins seul (sur le 
camion porte-engins), qu'il n'avait Jamais conduits. C'est vraiment des trucs qui 
ne sont pas faciles à monter. Donc Je pense qu'il s'adapte assez bien, mais moi 
ce que Je veux c'est qu'il ne prenne surtout pas de risques."

"..c'est quelqu'un qui est assez organisé, qui planifie bien tous ses trucs.."

"..c'est quelqu'un quand même qui est responsable."

Le discours de M. B8 sur son emploi B

- Vous pouvez m'expliquer ce que vous faites ici ?

"Polyvalent Je suis devenu. Ce qui veut dire que dès qu'il y a un 
chauffeur qui n'est pas là, qui est malade ou qui est en congé, c'est moi qui le 
remplace. A  l'heure actuelle Je remplace un chauffeur qui est malade, sur un 
porte-enginsf

- Vous pouvez me raconter ?

"Disons que au niveau du travail des travaux publics, c'était 'X  (i.e. 
l'agence qui l'a embauché et où il travaillait au début), donc il a fa llu  que fa ille  
avec chaque chauffeur pour pouvoir apprendre ce que lui savait. Par exemple, 
chez X, il y a des camions-grue, des porte-engins, il y a des 10 tonnes, des 26 
tonnes, bon ben il a fa llu  que fa ille  avec les chauffeurs pour apprendre. Parce 
que dans les travaux publics, on n'arrive pas et puis crac, on va sur un camion 
et puis c'est parti. Il y a des choses à savoir et des choses à faire. Par exemple 
le 'Finisher' c'est une machine qui met les enrobés d'asphalte, bon ben il y a 
une façon de s'y mettre, donc on est obligé de passer par des petites 
formations."

La description que fait M. B8 de son emploi B est très organisée et 
didactique et fait écho aux compétences -soulignées par son supérieur
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hiérarchique-, qu'il met en oeuvre dans l’exercice même de son travail (c'est 
quelqu'un qui est organisé, qui planifie, et qui "s'intéresse"). Cette manière 
claire, concise et sans hésitations d'expliquer son travail renvoie, peut-être 
aussi à la détermination avec laquelle il a poursuiAâ ses objectifs : passer son 
permis PL et devenir chauffeur (cf. démarches). Enfin le caractère 
"didactique" de son discours évoque son rapport très fort à la formation qui 
se traduit par une volonté de "creuser" et de maîtriser les domaines qui 
l'intéressent. Ce rapport se pressent déjà dans ce qu'il relate de son 
apprentissage de l'informatique en formation continue ("d'abord 40 h, et puis 
ça me plaisait" etc.), et qu'il développe ensuite dans ses activités au CE et 
chez lui.

En effet, M. B8 s'investit fortement dans des actmtés hors travail et loisirs, 
tels que la réparation de radios et autres appareils ("télé-hlfi-vidéo") avec un 
de ses frère qui, lui, travaille dans le domaine : "Je m'intéresse à tout ce qui 
est radio”. De même, à propos de la micro-informatique :"J'ai un petit micro 
aussi. C'est parce que J'ai pas les moyens sans ça Je me serais acheté un 
Victor. Je fa is  des programmes. Tout ce qui est lié à ça m'attire comme un 
aimant attire un bout de ferraille. Tout ce qui est rapport électrique, tout ce qui 
est..., ça m'a toujours fasciné. Pas en premier travail, mais c'est vrai que ça 
m'a toujours fasciné.’'

Or ce rapport à la formation, qui traduit aussi une très grande confiance en 
lui, traverse absolument tout le discours de M. B8 sur ses emplois A et B. 
C'est vraiment à travers lui qu'on peut lire et comprendre son rapport au 
travail, à la "vie au travail" et à la -vie en général : un objet et un lieu 
d'apprentissage permanent, où l'on peut toujours exercer sa curiosité. "Je 
demande des conseils, ça peut me servir pour plus tard. J'écoute et Je 
regarde... ça m'intéresse./', dira-t-il alors même qu'il évoque certaines des 
difficultés techniques rencontrées dans l'emploi B et la "peur" qui leur sont 
liées (conduite et chargement de certains engins notamment).

Pourtant, outre les difficultés et la "peur", M. B8 n'a pas eu la tâche facile 
dans sa quête de conseils et d'apprentissage, surtout dans la première 
agence où l'accueil de ses collègues chauffeurs a été plutôt méfiant. Il en 
parle d'emblée (et y re\âent souvent par la suite), tout en marquant sa 
volonté d'apprendre, quand on lui demande pendant combien de temps il a 
travaillé en doublure :

"Oh bah c'est pas tout d'un coup, c'est par petits coups... f  en apprends tous 
les Jours. (..} Le problème c'est qu'il g a des machines, il fau t les monter, les 
descendre, les grêler. Tout ça s'apprend. On apprend sur le tas, on se 
débrouille. Parce que chez 'X'(la première agence) il g a quand même une..., 
parce que moi quand Je suis arrivé on aurait dit que J'allais bouffer la place 
des autres chauffeurs. C'était ça au niveau du porte-engins, il a fa llu  que Je me 
démène tout seul. Par exemple Je viens seulement d'apprendre à monter un 
'grader'. C'est une machine qui étale le sable avec une lame ; bon ben ça fa it 
depuis 1990 que Je suis chez X  et ça fa it seulement deux Jours que J'ai appris 
à le monter sur le porte-engins. Il fau t que Je me démène par moi-même parce
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que les chauffeurs titulaires (ie ceux qui sont affectés à un type de camion à la 
différence des polyvalents) ils sont pas là pour vous aider de peur de se faire  
piquer leur place. Donc à chaque fois qu'ü y avait un gars sur une machine (i.e. 
les machines qui servent à travailler sur les chantiers et qui sont transportées 
sur les porte-engins) J'allais lui demander le fonctionnement de la machine. 
Après, quand Je connaissais le fonctionnement Je la montais sur le porte- 
engins. (...) M o ije  suis content d'être ici (i.e. dans la 2e agence), c'est une autre 
mentalité, c'est le Jour et la nu it"

Cette volonté d'apprendre et cette confiance en lui sont toutefois associées 
dans son discours à certaines conditions, au premier rang desquelles, aimer 
son travail pour "savoir" le faire.

- Quelles sont les qualités et connaissances nécessaires à votre travail ?

"Il fau t une personne sérieuse, c'est du matériel assez cher. Il fau t savoir 
conduire un camion. Bien sûr avoir son permis mais aussi bien savoir 
conduire. Mais tout s'apprend ;J'ai bien appris moi ! Tout le monde est capable 
de conduire un porte-engins : regardez, moi... C'est sûr il fa u t aimer ça. C'est 
un métier qu'il fau t aimer. C'est vrai, au début J'avais peur, mais il fa u t savoir 
garder son calme, ne pas s'énerver, et en fin  de compte on y arrive."

"J'adore conduire" dit-il encore à maintes reprises. 7\imer son travail donc, 
pour savoir le faire et surmonter les difficultés... mais aussi rencontrer 
quelques difficultés pour rendre le travail plus attrayant (rappelons que 
l'acquisition du permis PL est très récente) :

"Je suis plus heureux sur un porte-engins que sur un camion classique par 
exemple. C'est plus vivant parce qu'aussi c'est un peu plus dur à conduire."

C'est pourquoi son objectif est d'être titularisé sur le porte-engins : je ne 
veux pas" dit-il, rester polyvalent (d'autant que ça le menacerait de retourner 
dans la première agence), ni travailler sur les chantiers à manier la pelle et 
la pioche ("c'est contre nature"), comme on l’y poussait souvent avant ce 
remplacement dans la deuxième agence.

Mais M. B8 a également d'autres projets professionnels, liés à certains 
acquis de la formation initiale et à ses activités hors travail, et liés surtout 
au fait qu'il est toujours taraudé par l'envie d'apprendre, mais d'une certaine 
manière d'apprendre. D'une part il ne s'agit pas simplement de vouloir 
"toucher à tout", mais d'approfondir, d'aller le plus loin possible de ce à quoi 
il touche avec goût. En outre, et c'est lié, il ne veut pas d’une "formation 
forcée" dit-il, en faisant "du gratte papier toute la Journée" comme à l'école 
(référence au CAP qu'il a loupé), "parce que des formations comme ça, ça ne 
mène à rien pour mot'. Mais il ne jure pas que par la pratique et souhaite 
même s'inscrire à des formations, ainsi qu'on l'a vu pour la formation 
continue .et pour ses premières démarches après le licenciement quand il 
avait enUsagé une formation en micro-informatique qui s'est avérée 
financièrement irréalisable.
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Ce qu'il en\âsage, alors qu'il est déjà chez B, c'est une autre formation 
encore, répondant à un autre projet professionnel : le ''dépannage télé-hifi- 
vidéd' auquel il consacre pour l'instant, avec son frère, une partie de ses 
actmtés hors travail.

"Disons que ce serait un deuxième truc g...j, du dépannage télé-hifi-vidéo. 
J'aime bien Vélectricité/'

Pour ce, il a déjà pris contact avec un organisme pour une formation à 
distance ;

" Ce que Je vais faire, c'est une formation chez soi. Disons que J'apprends à 
ma façon. (...) si aujourd'hui f a i  envie défa ire  deux heures. Je fa is  deux ; si 
demain f a i  pas envie. Je fa is le lendemainf

Mais le projet achoppe toujours sur la question financière, "parce que le gars 
il me réclame 1 million 5, mais c'était une mauvaise période, mais j'ai pas 
abandonné l'idée." Monsieur B8 a alors une formule tout à fait intéressante 
parce que tranchée et limpide, ou encore "exacte" pourrait-on dire, qui 
résume bien où il en est au moment de l'entretien : dans un compromis clair 
et bien vécu semble-t-il, entre objectif professionnel immédiat, "réaliste" tout 
en étant source de plaisir et d’apprentissage, et "projet" proprement dit, qu'il 
satisfait entre temps dans la sphère hors-travail :

Q. : ..donc éventuellement ça vous plairait de travailler dans le dépannage..

R. : "A l'heure actuelle, mon but, c'est de conduire. Mais mon projet, c'est vrai 
que ça m'aurait plus défaire du dépannage télé-hifi-vidéo."

Le dépannage est en effet le fil directeur de ses différents projets, derrière 
lesquels il y a peut-être une volonté de réactiver en permanence une 
formation initiale non aboutie. Il est intéressant d’observer en effet, que c'est 
en "dépannage" dit-il, qu'il a eu la meilleure note au CAP, que la première 
formation qu'il voulait faire dans le cadre de la convention de conversion 
concernait le "dépannage" micro-informatique, et qu'enfin un des emplois 
qu'il a eu dans le textile (et qu'il aurait pu conserver si la première usine 
n'avait pas été rachetée par A) était un emploi d'aide mécanicien, dans le 
cadre duquel il faisait encore du dépannage, des réparations.

C'est donc essentiellement un rapport très fort à la formation que M. B8 a 
"transféré" chez B, ou plus exactement qu'il porte en lui, dans la vie en 
général, ce qui ne manque pas de lui être utile dans toute situation de 
travail, et hors travail. Rapport probablement présent dès l'apprentissage et 
renforcé depuis, en toutes occasions : chez A dans la formation continue, 
dans ses diverses activités hors travail et à travers tous les projets qu'il 
nourrit et dont il étudie concrètement les possibilités de réalisation.
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Au plan des compétences, on a donc affaire à des transferts "enchevêtrés", 
qui ne vont pas forcément de l'emploi A à l'emploi B, mais de l'expérience du 
CE chez A, à l'emploi A lui-même puis à l'emploi B par exemple, pour tout ce 
qui concerne l'organisation du travail, les responsabilités etc. Ou encore des 
transferts qui se concrétisent -ou sont encore virtuels- dans d'autres 
domaines. Transfert d'abord de la micro-informatique acquise en formation 
continue et dans ses activités sociales chez A, et que l'on retrouve dans 
certaines de ses activités hors travail ainsi que dans les premiers projets - 
non aboutis- qu'il avait nourris pour se reclasser (formation micro- 
informatique qui avait motivé son adhésion à la convention de conversion). 
Transfert également des acquis de la formation initiale et de la préparation 
de son C7LP (goût pour le dépannage et pour l'électricité) à un autre projet 
professionnel hors B : le "dépannage radio-télé-vidéo" (projet lui-même lié à 
un projet de formation) qui se concrétise partiellement aussi dans ses 
activités hors travail, avec son frère.

Cet enchevêtrement, dans la personne de M. B8, de compétences et de 
domaines de leur mise en oeuwe ou d'occasions de les solliciter, fait qu'il 
nous a été encore plus difficile à son propos de procéder à des découpages. 
Nous avons donc dû procéder à un choix, notamment pour ce qui concerne 
le point suivant, qui va traiter du transfert des compétences liées à une 
activité de représentant du personnel chez A. M. B8 est évidemment 
concerné, mais rimbrication très étroite entre cette expérience et son 
parcours (et projets) de formation d'une part, et le fait que, d'autre part, 
toutes les expériences et projets qu’il relate sont traversés par ce rapport à la 
formation et cette manière d'en explorer toutes les possibilités, cet ensemble 
de paramètres fait qu'on a pri\âlégié ce dernier angle qui nous semble mieux 
rendre compte de l'ensemble du parcours de M. B8.

3.3. "RÉUTILISATION" D'EXPÉRIENCES EXTÉRIEURES OU
"PÉRIPHÉRIQUES " A  A

Certaines expériences qui ne semblent pas avoir Joué un rôle particulier 
dans l'exercice de l'emploi A (sauf pour M. B8) s'avèrent soit directement 
utiles à l'exercice de l'emploi B, ou bien révèlent des dispositions qui sont 
précieuses pour l'adaptation rapide à B, ou encore pour faciliter l'intégration 
chez B. Dans tous les cas concernés il s'agit d'un éclairage intéressant de la 
rencontre avec B.

3.3.1. Les activités "périphériques" à A (responsabilités syndicales,
représentation du personnel)

Ce sont peut-être les compétences liées à ces activités qui s'avèrent le 
plus directement transférées dans l'exercice même de l'emploi B, à différents 
titres : capacités d'encadrement, d'initiative, talent oratoire/compétences 
relationnelles (art de la négociation, de convaincre autrui ou de trouver des
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compromis..., d'être en relation avec de nombreuses personnes aux attentes 
différentes), compétences gestionnaires et organisationnelles, etc.

On remarque en effet que les emplois B occupés par les ex-A ayant eu des 
responsabilités de représentation du personnel, requièrent tout ou partie de 
ces compétences rapidement énumérées.

Chez Monsieur B8 que l'on ne fera qu'évoquer ici puisqu'on vient d'en parler 
longuement, c'est de toute é\âdence tout ce qui relève de l'organisation de ses 
parcours, livraisons etc., de la gestion des temps correspondants et des 
initiatives à prendre au coup par coup, qui fait écho à son expérience de 
représentant-gestionnaire du CE chez A. Quant à "l'art de la négociation" ou 
de la persuasion, associé également à cette fonction, peut-être le retrouve-t- 
on dans les efforts qu'il a faits auprès de ses collègues camionneurs peu 
coopérants, ou au hasard des rencontres avec d'autres professionnels sur les 
chantiers, pour qu'ils lui transmettent diverses connaissances nécessaires à 
l'emploi B. Enfin, si ses capacités d'encadrement (liées aussi à son passage 
au CE), donc d'organisation du travail des autres, ne sont pas mises en 
oeuADre dans le cadre actuel de son emploi B, son supérieur hiérarchique 
(chef de roulage) ne les pressent pas moins, puisque, lorsqu'est abordée avec 
lui la question de l'évolution de M. B8, il les évoque comme on l'a déjà noté. 
Citons son supérieur :

- Et comment vous voyez son évolution ?

"Je ne sais pas. C'est quelqu'un quand même qui est responsable. Je 
pense qu'à la rigueur il serait capable de gérer ou de contrôler un petit poste 
de travail, même de diriger des employés, même fa ire ce que Je fais, pourquoi 
pas. Sinon, chez nous, un Jour ou l'autre Je pense qu'il sera titularisé sur un 
camion bien particulier, et on prendra quelqu'un d'autre pour fa ire la 
polyvalence."

Chez Madame B l l  (ex "retordeuse" et déléguée syndicale chez A, aujourd'hui 
vendeuse dans le rayon poisson d'un supermarché), on retrouve l'art de la 
persuasion/négociation (avec les clients), les compétences relatives à la 
gestion d'un rayon (en l'absence de son chef, elle en assume la 
responsabilité) et, si elle évolue dans l'emploi B comme elle le souhaite (et 
comme l'envisage son directeur), c'est-à-dire si elle devient à terme chef de 
rayon en titre, elle aura également des responsabilités d'encadrement.

Mais c'est chez Monsieur B13, que nous n'avons pas encore rencontré dans 
ce texte, que l'ensemble des compétences liées à son activité syndicale chez 
A, se trouve sollicité par l'emploi B, puisqu'il est aujourd'hui (au moment de 
l'entretien) chef d'équipe dans une usine de transformation et 
conditionnement de légumes frais en sachets. Son activité syndicale lui a 
d'ailleurs valu nous dit-il, de rester cantonné chez A à un emploi de 
manutentionnaire1̂1.

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉIÉES________________________________

"A" était son premier emploi. II y est resté 16 ans et en a 33 au moment de l'entretien. Il a d'abord 
été "leveur" sur les continus à hier, c'est-à-dire qu'il arrêtait les machines pour décharger les bobines
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Dans l'entreprise B, où il est entré sur proposition de l'ANPE à peine 8 jours 
après son licenciement, il a d'abord été affecté pendant deux mois à 
l'épluchage manuel des légumes (premier dégrossissement des légumes 
avant passage sur machines à éplucher, puis finition de l'éplucliage avant 
passage aux machines suivantes qui découpent et lavent les légumes avant 
ensachage). Il s'est ensuite occupé pendant quatre mois de l'entretien des 
machines à râper et à découper : réglages et changements des lames, ainsi 
que du nettoyage complet des salles occupées par ces machines. Enfin il a 
effectué quelques remplacements de chef d'équipe, avant d'être promu 
définitivement à cette fonction, sur un contrat à durée indéterminée1̂̂.

M. B13 nous annonce très vite, dès après le bref rappel des circonstances de 
son embauche chez B, qu'il est chef d'équipe, "c'est écrit sur ma fiche de 
paie”, "mais Je fa is un boulot de contremaître”, car "entre-temps il y a eu un 
contremaître qui est parti et c'est moi qui le remplace/' Il pense que si le 
directeur qui l'a embauché était encore là (il est décédé peu de temps après 
la promotion de M. B13 comme cLhef d'écjuipe), il occuperait officiellement le 
poste de contremaître, car ce directeur "ne regardait pas exactement au 
diplôme”. M. B13 a quitté l’école à 16 ans, «au niveau 3éme moderne, comme 
pour passer le BEPC quoi», après avoir entamé pendant trois mois un CAP de 
dessin industriel qu’il a interrompu parce que « ça m ’a pas plu  ». Il est entré 
chez A à ce moment là.

La description qu'il nous fait de son emploi B comporte donc les aspects 
relatifs à son travail de chef d’équipe et ceux qui reviennent 
traditionnellement au contremaître. M. B13 donne des instructions à 7 
personnes en fonction des commandes. En général, 5 sont occupées à 
l’épluchage des légumes et deux ouvriers sont sur les machines à râper et à 
découper. Les commandes sont reçues par la télévendeuse qui les transmet 
au contremaître (lorsqu’il était encore là) ou au responsable recherche- 
développement, lesquels les transmettent à leur tour aux trois chefs 
d’équipe, dont M. B13. Celui-ci calcule, en fonction de la quantité de produit 
final commandée, et selon le type de produit-légume, la quantité en engager

(ou "tubes") pleines, puis remettait les machines en route, une fois qu'elles étaient réalimentées en 
tubes vides. Il y avait 32 levées par jour nous dit-il, en précisant que les leveurs faisaient atissi la 
"rattache". II est ensuite passé "chef leveur". Dix ans après, Il est "redescendu" au "triage tnbes" 
(aiguillage des tubes après le continu à Eiler, vers telle ou telle étape de la Eabricatlon -bobinage, 
étuvage...- selon la destination finale du fil ; ou encore triage des tubes d'après des couletirs qui 
indiquaient les diEEérents numéros métriques du fil), et même au balayage ou autres petites bricoles . 
"on essayait de me caser où Je gênais le moins quoi I". Cette affectation au triage-tubes correspond an 
début de son activité de délégué syndical qu'il a eue pendant six ans, c'est-à-dire jusqir'à la fermeture 
de A.
“  L'entreprise B est une PME de 50 salariés (40 à la production et 10 administratifs et commerciaux). 
La production est organisée en trois équipes : l'équipe "salade" (salades vertes), 1 éqiiipe râpés et 
petits produits” (carottes râpées, légumes coupés en morceaux... : c'est celle qiie dirige M. B13); enfin 
l'équipe "conditionnement" pour l'ensachage. II y a donc trois chefs d'équipe qui dirigent chaciin 7 à 8 
ouvriers de production. En théorie il y a également un contremaître responsable de Tensemble de la 
production, mais son poste est vacant au moment de l'entretien, ce qui Eait dire à M. B13 qii'il le 
remplace dans les faits. Hormis le directeur, une autre personne a un regard important sur la 
production : "le responsable recherche-développement et contrôle qualité', avec lequel nous notis 
sommes également entreteniies.
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au démarrage, car selon les produits, les temps de cycle à l’épluchage et le 
traitement réservé à chaque type de produit -essorage...-, il y a plus ou 
moins de pertes. (Les produits particulièrement aqueux peuvent perdre 
jusqu’à 50% de leur poids après épluchage et traitements. De même, plus le 
cycle d’épluchage est long, ce qui est nécessaire pour certains produits 
particulièrement durs comme le céleri par exemple, plus le légume perd en 
poids). Il règle ensuite les lames et le temps d’épluchage (ou indique les 
réglages à faire) en fonction également des commandes et des calculs qu’on 
vient d’évoquer. Il donne également un coup de main à l’épluchage et au 
nettoyage. Enfin, il remplit des imprimés renseignant le travail de son équipe 
(production brute, horaires...), imprimés nécessaires au calcul des coûts de 
production, dont il s’occupe également en tant que «contremaître». En effet, 
depuis le départ du contremaître en titre, il s’occupe également, dit-il, de 
passer les commandes de produits (légumes frais) ainsi que de «reprendre les 
papiers de production» (les imprimés ci-dessus mentionnés) des trois chefs 
d’équipe (dont lui-même), pour calculer les coûts de production en produits 
bruts, en intégrant les salaires horaires (combien coûte un kilo, % de perte % 
de rendement). Bornons-nous à souligner ce qui nous semble important à ce 
propos et que nous avons déjà suggéré : M. B13 parle de son travail 
systématiquement à la première personne et est très attaché à démontrer 
qu'il occupe en fait une fonction presque clé étant donné l'organisation et la 
très petite taille de l'entreprise B. Il rappelle souvent de ce fait qu'il remplace 
le contremaître sans que ce soit reconnu ni rémunéré en conséquence 
(serait-ce là aussi un "héritage" de son passé syndical ?), ce qui laisse 
entendre qu'entre lui et le directeur il n'y a pas d'autre échelon hiérarchique. 
Il est d'ailleurs intéressant d'observer à ce propos, qu'un de ses supérieurs 
hiérarchiques (le responsable recherche-développement) que nous avons vu 
avant M. B13 mais qui ne connaît pas bien le passé de ce dernier, est 
persuadé qu'il dirigeait également une équipe chez A. Il remarque par 
ailleurs le caractère trop autoritaire dont M. B13 a fait preuve au début, ou 
"un peu trop sec", "brutal", pour reprendre ses termes, et relate que cela a 
posé problème dans un premier temps avec son personnel. Mais il lui 
reconnaît des capacités importantes à ses yeux, notamment celle de savoir 
"stimuler le personnel', afin que celui-ci soit "souple au niveau horaires", 
c'est-à-dire qu'il accepte de faire des heures supplémentaires quand cela 
s'avère nécessaire.

Nous sommes donc là dans un parfait rapport de miroir entre M. B13 ex- 
sjmdicaliste (déçu, on va le voir), et M. B.13 chef d'équipe sachant mettre au 
service de sa nouvelle entreprise une expérience qui, tout en défendant les 
droits des salariés, a développé le charisme nécessaire pour guider l'action 
des hommes. Lui-même ne s'y trompe pas du reste lorsqu'il affirme que A ne 
lui a rien apporté, si ce n'est ses activités syndicales dont il souligne l'utilité 
aujourd'hui :

- Et est-ce que vous avez l'impression que ce que vous avez appris chez A  
vous a été utile pour votre travail ici ?

"Non, Je ne pense pas"

RÉINSERTION PROFESSIONNEILE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES________________________________
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- Oui. Ca ne vous a servi à rien tout ce que vous avez fait pendant 16 ans ?

"Tout ce qui m'a servi chez A, m oije  peux le dire franchem ent c’est qu'Hs 
m'ont licencié !"

- Pourquoi ?

"Parce que franchement A J 'en  avais ras-le-bot f a i  tien appris d’eu x f

- Mais quand même, quand vous dites que vous étiez chef leveur par 
exemple, ça ne vous a pas donné...

"Non. Disons que c'était une responsabilité qu'ils m'avaient donnée 
comme ça, c'était même pas... Je l'ai vu au bout d'un moment c'était même pas 
une marque de respect quoi, c'était n’importe quoi !"

-  Vous n'aAâez pas de gens sous votre responsabilité ?

"Oh f  avais trois personnes, mais de toute façon...pas sous ma 
responsabilité directe disons. On venait leur donner des ordres et puis moi Je 
servais là... à quelque chose, J'étais un pantin quoi n’importe quoL.f

- Alors aussi bien au niveau technique, pour comprendre les machines d'ici, 
le fait d'avoir été au contact avec des machines là-bas, ça ne vous a pas ?

"Non, Je ne pense pas, parce que les machines d'ici c'est très différent 
hein, il y a beaucoup de trucs à connaître ici ; chez A  c'était vraiment la 
simplicité quoif

- Ici elles sont plus complexes les machines ?

"Oui un peu !"

- Un peu beaucoup vous voulez dire ?

"O u f

- Elles sont plus automatisées, plus..

"Non pas toutes, il y en a certaines ça va, mais disons que c'est pour le 
réglage des lames, etc. Bon ben c'est beaucoup plus compliqué quand même."

- Donc vous pensez que si vous étiez sorti de l'école directement ici, vous 
vous seriez adapté aussi vite qu'avec 16 ans d'expérience chez A ?"

"Oui, Je pense. Oui. Avec des gens compétents f

    RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES
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- Compétents pour vous montrer le travail ?

"Oui."

(...)

- ...LMais le fait même d'avoir exercé des fonctions différentes (chez A), ça 
vous a permis déjà de vous adapter à pas mal de choses (là-bas). Ici vous 
avez été obligé de vous adapter à plein de choses différentes aussi...

"Disons que ça aide à comprendre plutôt. C'est la vie quoi...Puis 
comprendre les gens. Parce que quand vous vogez que J'ai été six ans délégué 
chez A, Je me suis battu pour les gens, puis en étant licencié J'ai pas vu 
beaucoup de gens qui ont bougé. J'ai fa it partie de la première vague. J'ai dit 
bon ben, maintenant Je fera i mon travail et c'est tout ! Je dis pas hein, Je 
défends encore certaines personnes, bon ben qui méritent quoi mais c'est tout ! 
J'en reste là."

-  Donc ce serait plutôt votre actiAlté syndicale alors qui...

"Oui chez A  Je pense que c'est ça (?). C'est ça qui m'a empêché de monter 
(?), etc, etc. Bon ben Je m'occupais de pas mal de gens quoi et sitôt qu'on 
parlait de certains problèmes ça n'allait plus !"

- Avec les gens ?

"Avec la direction quoi"

(...)

- Mais le fait d'avoir été délégué syndical, donc d'avoir eu beaucoup 
d'actmtés, de communication avec les gens là-bas, est-ce que ça ne vous a 
pas permis de... est-ce que ce n'est pas ça qui vous a aussi un peu permis de 
bien remplir vos fonctions de chef d'équipe, de contremaître ?"

"Ah si s i c'est plutôt les activités syndicales disons qui m'ont permis 
d'attraper quand même le bagout, de parler aux gens quoi bon ben le contact 
des gens tout ça... Sans quoi Je vous dis franchement J'aurais pas fa it 
d'activités syndicales. J'aurais été ic i Je vous aurais peut-être même pas parlé, 
J'aurais eu peur de vous parler."
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3.3.2. Réactivation chez B d'expériences de travail antérieures à A
etjou d'activités hors travail

Monsieur B2, (ex-bobineur aujourd'hui chauffeur magasinier), est le 
seul, parmi les reclassés interrogés (et une des rares personnes parmi les ex- 
A dans leur ensemble), à avoir connu une expérience professionnelle avant 
A. Celle-ci est d'ailleurs variée et concerne plusieurs emplois, dont celui 
d’ouvrier-toumeur chez Peugeot durant deux années et demi. Notre 
hjTpothèse est en effet que le goût de la mécanique et pour l'univers 
automobile qu'il y aurait acquis, aurait été d'une certaine manière 
"transféré" dans un premier temps sur la "machine bobinoir" chez A, où le 
seul intérêt qu'il en retient concerne les interventions interdites lorsque le 
bobinoir tombait en panne. Et chez B, on retrouverait ce goût, transposé à 
nouveau mais selon d'autres modalités encore, sur le camion^. Enfin, c'est 
dans un des volets importants de ses activités hors travail, la "réparation 
auto avec les copains", qu'on trouve encore cet attrait pour la mécanique et 
l'automobile, sans savoir du reste si cette activité est antérieure ou non à 
son entrée chez Peugeot.

Une autre hypothèse que nous inspirent son discours et ses actes est que les 
nombreux emplois occupés (qui paraissent d'autant plus nombreux que ses 
anciens collègues A n'avaient pas connu d'autre emploi pour la plupart), 
sont à lire comme la matérialisation non seulement d'un grand besoin 
d'autonomie dans le travail, ce qui se vérifie dans les types d'emplois 
occupés (plombier, terrassier, porte à porte pour une compagnie d'assurance 
et aujourd'hui chauffeur) et dans le fait même qu'il en a occupé plusieurs 
dont il a démissionné (il ponctue son discours à propos du travail de 
réflexions telles que "si ça me plaît je reste, sinon je pars").. Mais ils 
traduisent dans le même temps une difficulté à trouver un compromis avec 
le travail salarié, c'est-à-dire avec le travail contraint par d'autres. Alors que 
dans ses activités hors travail, qui pourraient être de véritables métiers 
(réparation auto, travaux de bâtiment), mais qu’il tient justement semble-t-il 
à maintenir hors du rapport salarial, il s'impose certainement bien des 
contraintes.

C'est donc, nous semble-t-il, davantage à travers ce goût pour le travail non 
contraint qu'on peut comprendre son rapport au travail salarié en général et le 
compromis qu'il établit avec celui-ci, de manière apparemment paradoxale. Ce 
sont en effet les emplois les plus contraints aux plans des horaires, de 
renfermement dans des locaux et de l'organisation du travail (Peugeot et A) 
qu'il a tenus le plus longtemps (respectivement 2 ans 1/2 et 8 ans), car ceux-

33 Sur le plan de la compétence technique, M. B2 doit savoir conduire un semi-remorque chez B ; or il a 
obtenu son permis poids-lourd pendant son service militaire et n'a pas eu l'occasion de l'utiliser depuis. 
Mais il conduit également une camionnette chez B, ce qu'il a l'habitude de faire dans ses actitntés hors 
travail (notamment la maçonnerie et divers travaux de bâtiment pour lui et ses proches). Cette précision 
n'est pas sans importance quand on sait que nombre de ses ex-collègues, en particulier ceux résidant 
dans le Pas-de-Calais, n'avaient pas de permis de conduire (ils étaient transportés chez A, à Lille, par un 
car de ramassage de l'usine), ce qui a alourdi les dilîîcultés de reclassement.
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ci représenteraient, c'est notre hjrpothèse, une sécurité pour maintenir 
l'équilibre de sa vie et ses activités hors-travail. C'est pourquoi il ne veut pas 
prendre le "risque" de réaliser son projet (ou son rêve) d'acheter iin camion et 
se mettre "à son compte" et dont on comprend pourtant, à entendre la 
différence de "relief qu'il donne à ses activités salariées et non salariées, qu'il 
lui conviendrait autrement mieux.

Peut-être y aurait-il là un rapprochement à faire avec M. B8, dont les 
nombreuses activités hors travail nourrissent projets de formation et de 
reconversion professionnelle. Ces projets, on Ta vu, sont régulièrement 
contrariés, notamment pour des raisons financières. Mais aurait-il le même 
plaisir à pratiquer ces mêmes activités dans le cadre du salariat ? Plus 
largement, le rêve répandu du "travail à son compte”, "indépendant" (que 
nous avons rencontré chez d'autres ex-A non reclassés) et qui cohabite 
souvent avec le besoin de sécurité d'emploi et du collectif de travail, est 
probablement une "nécessité", qui permet de maintenir une tension vivante 
et/mais supportable entre travail contraint et non contraint1̂̂.

0+ Cf. Travail à côté. Étude d’ethnographie ouvrière, menée par Florence AVeber (1989), qui nous livre une 
analyse très line et des témoignages attachants, sur les différentes formes et fonctions des activités hors 
travail (d’une population ouvrière en milieu rural), qui permettent d’éviter l’enfermement exclusif dans 
l’usine et le « vide » de l’après usine.
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C o n c l u s io n  d u  c h a p it r e  iii

A u - d e là  des compétences que révèlent les activités hors travail et des 
projets qu'elles permettent de nourrir, le rapport à celles-ci tel qu'on 

Aient de le voir, nous renvoie à la réflexion fort stimulante sur le travail qui 
resurgit actuellement, sous le signe cette fois de la crise de l'emploi et du 
chômage massif. Cette réflexion, qui est entreprise sous des angles 
complémentaires, a pour objet commun de rappeler que "le travail" tel qu'on 
l'entend ici et maintenant, n'est pas une valeur universelle, qu'il est situé, 
daté, historiquement et géographiquement, donc culturellemenf A Le rapport 
au travail que l’on a rencontré chez la plupart des individus Interviewés ici, 
est-il "daté" comme on le suppose dans notre premier chapitre ? Une 
confrontation à ce propos avec la génération ouvrière actuelle (les "jeunes" 
qui ne sont pas "ancrés dans leur travail" dont parlent nos interlocuteurs), et 
plus largement une confrontation inter-génération et inter-classes sociales, 
serait à notre avis des plus enrichissantes.

Ce chapitre souligne par ailleurs l'importance de la situation d'"arrivée" pour 
saisir les compétences qui y sont "mobilisées" : aussi bien celles qui sont 
transférées à partir d'un emploi antérieur ou à partir d'autres activités, que 
celles qui sont "révélées" ou "réactivées", réutilisées. Car les unes et les 
autres n'auraient probablement pas été les mêmes si les situations B avaient 
été autres. La compétence telle qu'on Ta abordée est donc bien ce rapport, 
cette relation entre une histoire individuelle et une situation donnée. D'où la 
difficulté de savoir, pour faire référence à l'objet du présent travail, ce qui est 
"transférable'' avant d'observer ce qui est ../transféré".

De nombreux ouvrages et revues ont été consacrés très récemment à cette réflexion, dont les titres à 
eux seuls témoignent de ce regain d’intérêt sur le travail, sa place, son sens. Notre bibliographie 
générale, qui est loin d’être exhaustive sur le sujet, en donne un échantillon. Mentionnons ici toutefois : 
la synthèse que nous propose Michel Fressenet et qui clôt le numéro (Hors série 94) que la revue 
Sociologie du Travail a consacré à cette question, en convoquant plusieurs disciplines des sciences 
sociales. Annie Jacob (1993) de son côté remplace, dans une approche anthropologique et linguistique, 
le travail dans ses « cultures » et dans l’évolution de ses définitions (du « mot » travail) et (donc) de son 
histoire en Occident. Elle nous rappelle ainsi que l’acception actuelle du travail dans nos contrées, bien 
que naturalisée, n’est pourtant pas si vieille : elle a en revanche fait un bien long parcours avant de 
prendre sa forme actuelle. Plus si actuelle si l’on en croit Roger Sue (1994), ou en tous cas plus pour 
longtemps, le « temps libéré » étant désormais bien plus long que le temps de travail, il faudra bien en 
prendre acte pour que le premier deudenne officiellement le « temps dominant » qu’il est déjà dans le faits. 
Mais son rappel de l'histoire des temps nous montre qu’il y a toujours eu décalage entre le moment où 
« un temps social » devient dominant de fait et celui où il est rattrapé par une politique qui le prenne en 
compte. Enfin le séminaire du laboratoire « Travail et Mobilités » (Université Paris X-Nanterre) creuse ces 
problèmes sous l’impulsion d’Annie Jacob et François Vatin, ce qui promet des ouvertures intéressantes 
dans la sociologie et l’analyse du travail.
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P OUR faire un bilan des résultats obtenus et des analyses auxquelles ils se 
prêtent, nous proposerons une sjmthèse en trois points, qui ne 

respectent pas forcément l'ordre de nos trois chapitres et n'en reprennent 
pas tous les résultats. Le premier point concerne l'expérience A et le bilan 
mitigé que l'on peut en tirer en matière de "transferts de compétences" étant 
donné l'héritage à la fois positif et négatif qu'en retirent les indmdus 
rencontrés, dans l'exercice de leurs nouveaux emplois. Le second point 
rappellera les incidences importantes de la rupture radicale que représente 
l'expérience B par rapport à A, notamment sur le plan des organisations et 
des modes de travail, et sur les ouvertures, les "reconversions", que ce 
changement rend ainsi possibles. Enfin le troisième point traitera du 
caractère difficilement prédictible des compétences, ce travail nous ayant 
montré que les emplois de reclassement, non seulement révèlent des 
compétences nouvelles ou enfouies, mais sont très Importants pour bien 
saisir ce que chaque indmdu a valorisé dans l'expérience précédente : car 
c'est la rencontre avec B qui, en permettant aux indmdus de "retravailler" en 
quelque sorte ce qu'ils ont pu retirer de A pour le mettre à profit chez B, c'est 
cette rencontre donc qui jette une lumière sur les compétences élaborées 
auparavant. De même, c'est "l'entrée" par l'emploi B qui nous fait découvrir 
certaines compétences forgées en dehors de l'emploi A et qu'ils réinvestissent 
dans leur nouvelle situation de travail : activités hors travail, syndicalisme, 
autres expériences de travail, auxquelles nous avons accordé toute leur 
importance au chapitre 3 et que nous ne ferons qu’évoquer ici.

1. L'EXPERIENCE A  : UN BILAN MITIGE

Indépendamment des difficultés inhérentes à toute période d'adaptation 
à un nouvel emploi, les types de difficultés éprouvées par les ex-A (chapitre 
2) sont révélateurs du poids de cette longue expérience d'ouvrier dans 
l'industrie textile traditionnelle, avec son organisation taylorienne et les 
interdits qu'elle génère au plan notamment de l'initiative dans le travail, avec 
aussi le caractère très répétitif des opérations et les trop rares occasions 
d'apprentissages nouveaux. C'est en effet à la lumière de cette expérience 
que nous pouvons comprendre pourquoi les ex-A font surtout état de 
difficultés telles que le "manque de sûreté" et la "peur de se tromper", très 
étroitement associées au "besoin de demander" -2.1- (aux collègues, mais de 
préférence au supérieur hiérarchique direct) en cas d'hésitation, plutôt que 
de prendre des initiatives et risquer d'être confrontés à des erreurs dans un 
premier temps. De même l'évocation massive des difficultés de mémorisation 
éprouvées dans le nouvel emploi -2.2- nous invitent à penser que celles-ci ne 
sont pas imputables au seul fait que B est encore récent. Là encore 
l'expérience A peut être éclairante, les occasions de "faire travailler sa 
mémoire" étant écrasées par la routine tout autant que par l'absence de 
diversité du travail, des objets de travail, ce qui renvoie aussi bien sûr à 
l'organisation-division du travail chez A.
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Cette peur de se tromper et ce besoin de demander sont constitutifs du 
rapport au travail (et à l'apprentissage) qu'ils ont forgé chez A et qui les a 
"construits" en quelque sorte, puisqu’ils y sont entrés à l'adolescence et, à 
une exception près, n'ont pas connu autre chose que cette usine. Ce rapport 
au travail aurait donc pu constituer une entrave importante à leur 
adaptation aux emplois B, qui représentent des univers totalement différents 
et requièrent pour la plupart des capacités de gestion et de responsabilité. 
C'est également comme un héritage négatif de l'usine et de ses lythmes de 
travail, qu'on peut interpréter l'angoisse des temps morts qui s'exprime 
souvent dans la mention des "creux" que les intéressés disent rencontrer 
chez B -1.1.3-, où les rythmes, ou plus exactement les temps, sont 
différents, pluriels, à "inventer" ou ajuster en fonction des circonstances, et 
non plus dictés par les machines, par le processus de fabrication du fil.

Mais ces difficultés sont surmontées grâce à une autre dimension de ce 
même rapport au travail, dont les ex-A ont su tirer le meilleur parti pour leur 
intégration réussie chez B. C'est ce que nous avons appelé une éthique et 
une culture du travail, qui sont à lire dans le contexte historique de l'usine 
A, et où se trouvent étroitement imbriquées une manière de travailler, d'être 
au travail, et la place -tout à fait centrale- qu'occupe le travail dans la vie et 
l'identité des individus -1.1.1-.

Le sens du collectif de travail et de la solidarité -1.1.3-est partie intégrante 
de cette éthique-culture du travail et est fortement réinvesti par les 
intéressés dans leur nouvel eirvironnement de travail [via des coups de 
mains et services spontanés), ce qui s'avère précieux pour leur intégration et 
leur reconnaissance par les nouveaux collègues et supérieurs hiérarchiques. 
Et dans le même temps, cette attitude est une manière de surmonter les 
"creux" qui donnent à certains l'impression de "rester sans rien faire" ou de 
ne pas assez "bouger". Enfin on peut considérer qu'elle permet aussi dans 
certains cas d’aborder avec aisance les relations de coopération et de 
coordination nécessaires à l'exercice du nouvel emploi.

Mais ce qui va compter plus encore et va être dans certains cas décisif, 
indispensable pour l'adaptation au nouvel emploi et le dépassement des 
difficultés mentionnées, c'est la reconnaissance qu'accordent aux ex-A leurs 
nouveaux supérieurs hiérarchiques, du fait de leur "habitude de travailler", 
leur "savoir travailler", pour reprendre leurs expressions. Ce qui désigne à la 
fois l’endurance (le "courage" selon le terme des intéressés), le sérieux ("être 
consciencieux"), le goût du "travail bien fait" -1.1.1-. C'est cet aspect de leur 
rapport au travail qui constitue un gage de confiance, qui va être le plus 
apprécié des supérieurs hiérarchiques, lesquels vont alors consentir aux ex- 
A qui en ont besoin un accompagnement très patient, sur le mode de 
l'apprentissage traditionnel dans lequel se reconnaissent les intéressés -2.1-.

lÉINSERnON PROFESSIONNELIÆ ET COMPÉTENCES RÉVÉIÉES
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2. L'EXPERIENCE B : RUPTURE ET OUVERTURES

Les emplois B, dans leur grande majorité, introduisent globalement une 
double rupture par rapport à l'usine A : ils présentent des organisations du 
travail radicalement étrangères à A et se situent en outre pour beaucoup 
dans le secteur tertiaire, des services en particulier. La conséquence ou le 
corollaire de cette rupture est que les individus se retrouvent confrontés à 
des emplois à facettes multiples, comportant des dimensions hétérogènes et 
des registres, des "objets" de travail diversifiés. On pouvait bien sûr trouver 
"de l'hétérogène" dans A, qui, malgré la "routine", faisait appel à différents 
registres de compétences. Mais on assiste avec la majorité des emplois B à 
une recomposition du travail autour de la gestion de champs d'activités à la 
fois différents, pluriels et solidaires ou interdépendants. Cette rupture 
requiert, de manière générale, de la part des ex-A l'élaboration de 
compétences nouvelles ou la réactivation de capacités mises en oeuvre en 
dehors du précédent emploi (chapitre 3) : d'où r"ouverture" ou les 
ouvertures. Ces compétences évoquent du reste par bien des aspects les 
résultats des nombreux travaux portant sur les nouvelles organisations de 
travail.

On peut dire que globalement tous les ex-A (sauf les deux personnes qui 
retravaillent en usine et à la chaîne) sont à des degrés divers "responsables" 
de leur travail chez B, c'est-à-dire qu'ils doivent en analyser les différents 
aspects pour l'organiser et le gérer, et ceci, dans le cadre d'un temps, fait lui- 
même de temps différents, souvent difficilement mesurables/"anticipables" 
et à pondérer selon des paramètres multiples. La rupture avec le rythme de 
l'usine et de ses machines est bien sûr patente et globale.

On souligne également des indices plus particuliers de cette rupture et qui 
concernent la coordination nécessaire avec d'autres (collègues et/ou 
interlocuteurs extérieurs) pour la réalisation de son propre travail, ainsi que 
d'autres acti\âtés "relationnelles" qui ne relèvent pas de la coordination mais 
de "la relation de service" (au client, à l’usager...), pour reprendre une 
expression consacrée par les travaux actuels sur les emplois de services - 
3.1-. Ces activités de coordination et de "relation" sont évidemment des 
éléments très importants à prendre en compte dans la gestion du travail et 
de ses temps. TUors que pour certains ces dimensions sont tout à fait 
nouvelles, ce qui nous amène à considérer leur maîtrise réussie comme une 
"révélation" de compétences, pour d'autres il s'agit davantage de 
"réactivation" de compétences élaborées auparavant, et le plus souvent en 
dehors de l'emploi A -3.3-, mais dont la rencontre avec B reste (pour nous, 
du point de vue de notre étude) la condition de mise en lumière.
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3. DES OUVERTURES OUI. MAIS COMMENT LES PRÉDIRE ?

Peut-on en effet déduire des résultats encourageants trop rapidement 
résumés ci-dessus, que "les" ouvriers du textile ou d'une autre industrie 
traditionnelle peuvent se reconvertir dans des emplois divers et notamment 
dans les services ? Si. après cette synthèse, on refait un détour Z  "a

pmdente'1 ''“ 1 " ° °®  °  l'on «Te pour le moins

En effet le centre de notre démarche a consisté dans l'écoute attentive du 
discours d̂ e chaque Individu, c'est-à-dme des éléments de leurs récits sur 

(et autour de) leur travaTl, qui se font écho, s'articulent, et disent ce que 
chacun fa.t de son Vavall et de lui/de son histoire au travail, et qui passL 
par une (des) negociationis)", un colloque toujours singulier avec un 
envTronnement. un "cadre" donnés et leurs norme! Ce qui permet T s a l™  
les dTiferences Tnter-mdividuelles même au sein d'une vie de travail 
commune, et donc la "rencontre" individu/situation, qui est l'expérience au 
sem de laquelle se logent, se forgent et se configurent les compétences de 
chacun, telles que nous les avons appréhendées.

Ces différences inter-individuelles se manifestent déjà dans l’expérience 
commune de départ (emplois et entreprise A) où, malgré un rapport général 
au travail que Ion retrouve chez la quasi-totalité des individus rencontrés et 
qui est très fortement imprégné de cette histoire commune, malgré cela 
donc, on découvre que chacun a pu investir son emploi A différemment en 
valoriser des aspects différents y compris sur un même "poste" de travail et
4 r+ëU b^tuellem ent à partir de là des compétences différentes,
a cote bien sur de dispositions communes indéniables.

Ceci, répétons-le, c'est (l'entrée par) l’emploi B qui nous permet de le voir 
comme ça . Peut-etre qu'à partir du seul emploi A (et surtout de la seule 

analyse des discours sur A) ces différences là ne se seraient pas manifestées 
ou pas ainsi ou encore seraient-elles apparues ailleurs...De même si Ton  
avait interroge les individus à partir d'autres moments de leur vie que leur 
nouvel emplor Mais c'est bien de cela qu'il s'agissait pour nous : déterrnmëP 
s II y avait transferts de compétences" de A à B, pour ensuite en tirer des 
leçons en matiei-e de reconversions. Or c'est cet objectif central qui se trouve 

'oFsciuon se pose, après le détour par la démarche adoptée et les 
résultats qu eUe produit, la quesUon de savoU comment prédire les 
compétences qui peuvent être "mobilisées" par un individu dans un empiol 
(et a plus forte raison par une "population"), ou "transférées" d'un emploi à 
un autre (et a/orttori à d'autres emplois), quand seule la rencontre ente les 
deux (mdmdu/emploi-sKuation de travail) peut le laisser découvrir ?

Et cette question se pose d'autant plus fortement quand on arücule à ce 
prenuer résultat relatif aux différences inter-individuelles chez A mises en 
lumTere par B, le fait que c'est encore B qui permet de découvrir a
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"transfert" ou non à partir de A, et que si la réponse est "oui" les "transferts" 
ne portent pas sur les mêmes compétences : d'abord parce que les situations 
B sont très différentes les unes des autres (malgré les points communs qu'on 
a voulu mettre en avant en les résumant ici, mais qui restent généraux), 
mais aussi quand ces situations B sont proches, parce que ce sont les 
individus qui sont différents. Ce qui nous renvoie au même type de résultat 
que chez A, à savoir que même à emplois "identiques" ou similaires (mêmes 
types d'activités et de contextes), des compétences différentes peuvent être 
élaborées et surtout valorisées par les indmdus. Enfin, bien sûr, et nous n'y 
avons pas suffisamment insisté dans cette sjTnthèse, les emplois B révèlent 
des compétences (chapitre 3), ce qui échappe par définition à toute 
anticipation et donne encore plus de force à cet effet de "rencontre", qui, 
pour reprendre une belle formule d'Yves Clof®, fait du travail une source 
d'étonnement, mais étonnement qui procède de, ou est relatif à la découverte 
de soi.

Cette question de la "prédictibilité" des compétences pose du même coup, et 
plus largement, un problème d'opérationnalité : comment alors aiguiller des 
chômeurs vers tel ou tel emploi qu'ils n'ont jamais exercé^^ (et a fortiori des 
primo-demandeurs d'emploi qui n'ont pas d'expérience professionnelle à 
partir de laquelle on puisse faire des suppositions), même lorsqu'on est armé 
de toutes ces notions de "transférabilité", "adaptabilité", etc..? Autrement dit, 
comment "systématiser", "instrumentaliser" l'approche proposée quand il 
s'agit de populations nombreuses ? Comment alors définir un "outil" sans 
gommer l'individu, seul en mesure de nous dévoiler les différents registres de 
ses compétences, dispositions, capacités... ?

Pour revenir à la toile de fond de cette étude évoquée en introduction, qui 
concerne les chômeurs non qualifiés et leur "employabilité", on peut 
reformuler ainsi la question de l'opérationnalité et donc de l'anticipation des 
"transferts" : si l'approche que nous avons adoptée a permis de mettre en 
lumière que les adultes dits non qualifiés qui ont une expérience 
professionnelle, ont effectivement des compétences qu'ils mobilisent en les 
"retravaillant" pour s'adapter à leurs situations nouvelles et très diverses, 
comment pourrait-elle servir rorientation des chômeurs en quête d'emploi ? 
Autrement dit -et nous l'avons déjà dit-, comment dans ce cas cerner les 
compétences "mobilisables" et "transférables" dans un emploi non encore 
connu (et non encore exercé), alors que la connaissance des emplois de 
reclassement et ce qu'en disent et y vivent les indmdus, a été indispensable 
pour éclairer ce que chacun a valorisé dans son emploi antérieur et dans ses 
autres activités ?

________________________________RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

Yves Clot "Le travail comme source détonnement" Futur Antérieur 1993/2, numéro consacré aux 
Paradigmes du travail.

Rappelons que l'ANPE est le premier commanditaire de cette étude.
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Comment penser les "transferts", donc la "rencontre", avant qu'ils n'aient eu 
lieu ?

Si ces questions restent ouvertes, nous espérons néanmoins que des pistes 
auront été ouvertes, qui restent bien sûr à creuser, notamment en matière 
dentretien (avec), et donc d'écoute des demandeurs d'emplois. Un type 
d écoute qui permettrait à la fois de ne pas enfermer les gens dans leur passé 
(ce que les acteurs de l'insertion tentent depuis longtemps) et donc de les 
aider à ne pas s'y enfermer eux-mêmes (ce qui était la tendance de nos ex-A 
avant leur réinsertion : "on voudra jamais d'un ou-vrier d'uslne/du textile", 
"je me sentais nul(le)", pas capable de faire autre chose...). Mais cette écoute 
invite également à la prudence quand à l’usage de constructions quelque peu 
hasardeuses tels que l'établissement de "ponts" trop hâtifs entre emplois très 
éloignés, à partir de compétences communes qu'ils sont supposés requérir. 
Car les individus ne se réduisent pas à des compétences d'emploi -si tant est 
qu’elles soient pertinemment analysées- et il est bien illusoire d'imaginer 
qu’ils vont se "couler", comme par magie, dans de telles constructions, 
pensées ex-ante et en dehors de tout contexte"*®.

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

L'étude menée par Gérard Vergnaud et Nadja Acioly sur "L'évaluation des compétences transférables 
des publics peu qualifiés : points de repère" (cf. Études et Expérimentations de la formation 
professionnelle, n 21, 1993), rejoint, à partir d'une approche qui emprunte à la psychologie cognitive et à 
la didactique, nombre de nos constats quant à la difficile anticlpaüon des compétences, notamment pour 
les publics peu qualifiés. La voie qu'ils explorent paraît tout à fait intéressante. Elle concerne 
"l'élaboration d'une méthode d'évaluation des compétences dans des situations formatives ou 
professionnelles, permettant de pronostiquer l'adaptation des individus à de nouvelles fonctions et 
situations professionnelles."
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USTE DES RECLASSÉS INTERVŒWÉS

EMPLOI A EMPLOIE
..............

Département
d'habitation Itinéraire de chômage ('')

M m eBl Bobineuse OS à la chaîne dans une 
usine de décolletage

Pas-de-Calais Convention de conversion

M. B2 Bobineur
Chauffeur magasinier dans 
une entreprise de location 
d'échafaudages

Nord Accès direct à l'emploi

Mme B3 Bobineuse Vendeuse rayon charcuterie 
d'une supérette

Nord Convention de conversion

Mme B4 Bamborcheuse Os usine de décolletage 
(la même que Mme B l)

Nord Alternance Travail/Chômage

Mme B5 Contlnueuse à fîler Agent de service hospitalier 
dans une clinique

Nord Convention de conversion

Mme B6 Continueuse à filer Llngère dans la même 
clinique

Nord Convention de conversion

M. B7 Continueur à filer Sellier dans une entreprise 
carrosserie

Pas-de-Calais Convention de conversion

M. B8 Premier ouvrier au 
"triage tubes"

Chauffeur poids-lourd Pas-de-Calais Convention de conversion

Mme B9 Peigneuse Femme de ménage 
dans une mairie

Nord Accès direct à l'emploi

M. BIO Polyvalent 
préparation (os)

Préparateur de voitures chez 
un concessionnaire

Pas-de-Calais Alternance Travail/Chômage

Mme B it Retordeuse Vendeuse rayon poisson 
d'un supermarché

Pas-de-Calais Convention de conversion

M. B12 Étuveur-
humidiflcateur
(manutentionnaire)

Grenailleur dans une fonderie 
(manutentionnaire)

Pas-de-Calais Accès direct à l’emploi

M. B13 Manutentionnaire
Chef d'équipe (Ese de 
fabrication et
conditionnement de légumes 
en sachet)

Pas-de-Calais Accès direct à l'emploi

M. B14 Gardien Manutentionnaire usine 
fabrication peintures

Nord Accès direct à l'emploi

M.T15 Mécanicien
d'entretien

Appariteur/concierge dans 
une mairie (avec son épouse 
Mme B9)

Nord Alternance Travail/Chômage

M.T16 Mécanicien
d'entretien

Mécanicien Nord Convention de conversion

M.T17 Agent de maîtrise 
(préparation)

Mécanicien d'entretien usine 
de brasserie

Nord Convention de conversion
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C a d r a g e  s t a t is t iq u e  d e  l a  p o p u l a t io n  é t u d ié e

L '/ANALYSE statistique à  laquelle nous nous sommes li-vrée tente de 
s'inscrire dans une approche longitudinale sans pour autant en avoir 

une maîtrise "professionnelle". Pour reprendre les catégories proposées par 
Jean Vincens1̂, on a emprunté plus précisément à  l'approche par "cohorte". 
Celle-ci part d'un même événement initial au même moment ou dans une 
même période, et selon le problème posé, on la suit plus ou moins 
longtemps...voire indéfiniment (c'est à  dire jusqu'au dernier survivant). 
L'événement initial est ici un licenciement collectif, qui a eu lieu en deux 
vagues et à  six mois d'intervalle (cf. infra), suivi d'une période de chômage 
observée sur 22 mois (1ère vague) et 16 mois (2e vague), période elle-même 
composée de différents "itinéraires" que nous avons découpés en "quatre 
groupes". Mais notre objectif était de fournir un double éclairage ; comment 
le passé dans l'entreprise éclaire ces itinéraires de chômage et comment 
ceux-ci éclairent en retour ce passé ? Comment enfin cet ensemble éclaire 
l'aboutissement possible de chaque itinéraire (en fin d'observation tout au 
moins) : reclassement ou non reclassement ? On a donc procédé à  une 
analyse rétrospective du passé des indmdus dans leur entreprise, sur la 
base de variables connues, telles que l'ancienneté, la formation initiale et 
continue, la dernière catégorie d'appartenance et son coefficient. Il s'agissait 
d'émettre des hjpothèses quant aux évolutions professionnelles que certains 
individus, embauchés comme "non qualifiés", ont pu connaître au sein de 
cette entreprise, afin de favoriser l'éclairage des itinéraires de chômage.

Mais les durées qui ont été saisies ne concernent que les itinéraires de 
chômage, notamment le temps écoulé entre le licenciement et le premier 
événement s'il y en a : reclassement durable, temporaire, entrée en formation 
hors dispositif prévu par le plan social (l’adhésion au dispositif prévu - 
convention de conversion-, avait lieu, elle, à date fixe, soit un mois après le 
licenciement). Ont été également observées les durées et fréquences des 
travaux effectués, ainsi que celles des formations suivies selon les itinéraires 
de chômage empruntés.

L'alternance entre différents événements pendant le chômage a été 
également saisie, mais on n'enregistre pas plusieurs types d'événements. Il 
s'agit essentiellement de l'altemance travail/chômage, formation/chômage, 
convention de conversion/chômage, ou, plus rarement, convention de 
conversion/stage de formation.

+' Jean Vincens : «Problématique du longitudinal», in L'analyse IongitudInale du marché du travail, journées d'étude du 
Céreq et de ses centres associés, des 7 et 8 mars 1994 à Toulouse. Publié au Céreq, série Documents/séminaires n°99, 
septembre 1994 (Maurice Ourtau et Patrick Werquin eds.).
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A été également observé le temps écoulé entre le dernier événement pendant 
le chômage et le reclassement temporaire ou durable.

La saisie de ces durées, en particulier celle du temps écoulé entre le 
licenciement et le premier événement affine l'interprétation des "itinéraires 
de chômage", qu'on peut prudemment analyser comme des "options" que les 
individus auront pri-vilégiées (attente d'un reclassement stable à l'exclusion 
d'autres solutions d'attente, accumulation de travaux temporaires, entrée en 
formation ou à la convention...).

Notre "terrain" est une filature de coton du Nord de la France (périphérie de 
Lille) qui comptait 727 salariés dont 81 % d'OS et manutentionnaires (MO). 
Elle a fermé ses portes en octobre 1989 après avoir licencié l'ensemble de 
son personnel en deux vagues : janvier et juin de la même année.

Nous résumons ici trois types de données :

1 - Le découpage de cette population selon des grandes variables telles que 
la dernière catégorie d'appartenance dans l'entreprise, le sexe, l'ancienneté, 
ainsi que la formation initiale et continue. Le croisement de ces trois 
dernières variables avec la catégorie, a permis d'émettre rétrospectivement 
des hypothèses quant à l'évolution professionnelle que certains individus 
"non qualifiés" ont pu connaître. Nous mentionnerons aussi le découpage 
selon le département d'habitation de cette population (Nord et Pas-de- 
Calais), qui s'est avéré être une variable importante dans la politique du 
personnel de l'entreprise d'une part, au regard du reclassement de l'autre.

2 - La population reclassée sera présentée selon les mêmes découpages.

3 - Quatre types d'itinéraires de chômage ont été dégagés, après analyse des 
"grilles de ’vâe" établies par la Direction Régionale de I'AaNPE de Lille (DRA), et 
saisies le 1/11/90, soit après 22 mois de chômage pour la première vague de 
licenciements et 16 mois de chômage pour la seconde. Une seconde saisie a 
eu lieu en avril 91 pour mesurer la stabilité des reclassements et saisir les 
réinscriptions à l'AcNPE. On se contentera de résumer ici (en les comparant) 
ces itinéraires pour la population reclassée, en rappelant brièvement les 
caractéristiques de leurs populations respectives, les types d'emplois 
retrouvés et leurs statuts, ainsi que les réinscriptions éventuelles à l'TMNTPE 
observées pour chacun des groupes.
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1. LA POPULATION MÈRE : DECOUPAGE PAR CATEGORIE, SEXE, 
DÉPARTEMENT D'HABITATION ET VAGUE DE LICENCIEMENT

Sur les 727 salariés de l'entreprise on compte 591 "MO" et "OS" (dont 528 
OS), soit une population "non qualifiée" représentant 81 % de l'effectif total. 
La distribution par sexe montre que 90,5 % des femmes et 74,7 % des 
hommes appartiennent à cette première catégorie "MO-OS".

Les cinq autres catégories que l'entreprise "A" distingue ("ouvriers 
professionnels" à "cadres"- cf. tableau 1), comptent donc des effectifs peu 
nombreux. Les hommes y sont en général les plus nombreux puisqu'ils 
représentent 60 % de la population "OP" à "CA" (cadres).

Tableau 1
Structure des emplois par sexe (population totale = 727)

CATÉGORIE (1) HOMMES

%
Catégorie/
hommes FEMMES

%
Catégorie/

femmes
TOTAL

CATÉGORIE

%
Catégorie/
population

totale

1. MO-OS 320 74,7 271 90,5 591 81,2

2. OP 45 10,5 0 0 45 6,1

3. AA-AT-CD 11 2,5 13 4,3 24 3,3

4. AM-AC-CT 31 7,2 3 1,0 34 4,6

5. EM 5 1,1 11 3,6 16 2,2

6. CA 16 3,7 1 0,3 17 2,3

TOTAL 428 100 299 100 727 100

Source : L'entreprise textile enquêtée, 1989, Traitement Céreq.

(1) Légende des catégories : MO = manutentionnaire ; OS = onvrier spécialisé ; OP = ouvrier 
professionnel : 7AA = adjoint maîtrise ; EM = employé ; AT = agent techniqme ; CD = contredame 
; 7AM = agent de maîtrise ; AC = adjoint contremaître ; CT = contremaître ; CA = cadre.

Ces catégories sont celles qiie l'entreprise nous a fournies. Nons les avons regroupées par 
plages de coefficients et par types de fonctions. La catégorie 1 regroupe les manoeuwes et les 
OS ; la catégorie 3 regroiipe les techniciens (AT - agents techniqiies -, dont iine grande partie 
de laborantines qiii yérifiaient la qualité dm prodiiit à chaque étape de processüs de 
fabrication) et la "petite maîtrise" (7AA - adjoints d'agent de maîtrise - et CD - contredames -). La 
catégorie 4 regroiipe l'encadrement de fabrication (agent de maîtrise, adjoint de contremaître et 
contremaître). L'encadrement techniqne et (surtout) administratif est dans la catégorie 6 (CA - 
cadres La catégorie 5 (EM) regroupe les employés (secrétariat, comptabilité) et la catégorie 2 
(OP) les ouYTiers professionnels qui comptent urne majorité de mécaniciens de même que des 
électriciens, des toiirneiirs, ajiisteuirs...

Plages de coefficients : 
Catégorie 1 (MO-OS) 
Catégorie 2 (OP) 
Catégorie 3 (7AA-AT-CD) 
Catégorie 4 (7AM-AC-CT) 
Catégorie 5 (EM) 
Catégorie 6 (CA)

de 120 à 152 
de 158 à 196 
de 200 à 235 
de 235 à 300 
de 185 à 260 
de 300 à 400

On a 528 OS et 63 MO : 92 % des MO ont des coefficients allant de 120 à 135, et 8 % de 140 à 
145 ; 97 % des OS ont des coefficients de 140 à 152 (51 % d'entre eux ont le coefficient 152) et 
3 % ont un coefficient de 120 à 135.
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Il est intéressant de signaler également ici le découpage des catégories, 
notamment des "bas niveaux" (MO-OS) par département d'habitation, 
d'autant que ce dernier a une incidence non négligeable sur les 
reclassements, ainsi que nous le verrons au point suivant.
Le département du Pas-de-Calais, où réside la majorité (56,5 %) des ex
salariés de l’entreprise A, compte 92 % de MO et OS, contre 67 % pour le 
département du Nord. Les catégories supérieures (de OP à CA) sont donc 
dans l'ensemble bien plus minoritaires encore dans la population du Pas-de- 
Calais, ce qui réduit d'autant pour celle-ci l'évolution professionnelle qu'elle 
a pu connaître dans l'entreprise. La composition par sexe des deux 
départements éclaire leur composition par catégorie. Les femmes, dont on a 
vu qu'elles sont MO-OS dans leur très grande majorité (90,5 %), le sont pour 
97 % d'entre elles dans le Pas-de-Calais et elles représentent près de la 
moitié de la population de ce département (contre près du tiers dans le ; 48% 
contre 32,5 %). Mais "l'effet département" semble jouer davantage encore que 
"l'effet sexe", car les hommes du Pas-de-Calais sont également MO-OS dans 
une proportion bien plus forte que les hommes du Nord et même que les 
femmes du Nord : 87,8 % contre respectivement 61,5 % et 78, 4 %.

La comparaison entre les deux départements du point de vue de la formation 
initiale et continue montre par ailleurs que c'est en fait la politique de 
l'entreprise à l'égard des populations de chaque département qui a modelé 
leur structure par catégorie. En effet, alors que les écarts dans la formation 
initiale sont insignifiants, ils sont saisissants pour la formation continue 
avec deux fois moins de bénéficiaires dans le Pas-de-Calais (44,5 % des 
habitants du Nord ont suivi une FC contre 20,5 % de ceux du PC). Là 
encore c'est "l'effet département" qui semble avoir plus de poids que le sexe 
car il y a proportionnellement plus de femmes du Nord que d'hommes du 
Pas-de-Calais qui ont bénéficié de la FC (48 % des hommes du Nord en ont 
bénéficié contre 25 % des hommes du PC ; et 37 % des femmes du Nord 
contre 13 % des femmes du PC).

L'on sait d'autre part que la première vague de licenciement (42,5 % de la 
population) a touché prioritairement les éléments jugés "les moins 
performants" par les responsables de l'entreprise, avec lesquels nous nous 
sommes entretenu. Les chiffres nous indiquent ici que la première vague a 
concerné 45,6 % de la population du Pas-de-Calais (dont 94,5 % de MO-OS) 
contre 39 % de la population du Nord (dont 70 % de MO-OS).

L'ancienneté moyenne ne joue pas pour distinguer les deux vagues 
puisqu'elle est de 18 ans pour les individus de la première vague et de 19 
ans pour ceux de la seconde. Mais c'est articulée aux variables précédentes 
(sexe, catégorie, et en particulier département), et au regard des reclassements 
que la composition par vague prend tout son sens.

Certaines des variables qu'on vient d'évoquer éclairent aussi les itinéraires 
de chômage de notre population et leur aboutissement : reclassement ou 
non reclassement.
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2. LA POPULATION RECLASSEE

C'est à la lumière des caractéristiques individuelles et professionnelles 
résumées au point 1, que nous avons analysé les parcours ou itinéraires 
pendant le chômage. Dans un premier temps nous présentons la population 
reclassée dans ce qui la démarque et la rapproche de la population de 
référence (cf. infra)

Les "grilles de vie" 7VNPE, ou itinéraires de chômage de notre population ont 
été saisis la 1.11.90 soit 22 mois après la première vague de licenciement et 
16 mois après la seconde. Pour les indmdus dont la dernière information à 
cette date était "RT" (code 7\NPE signifiant soit que l'indiAâdu "retravaille" de 
manière durable, ou bien qu'il n'y a pas d'information quant au statut de 
l'emploi retrouvé) nous avons procédé cinq mois plus tard (avril 91) à une 
seconde saisie afin de vérifier si ces individus s'étalent ou non réinscrits à 
l'ANPE, et dans la négative, nous avons considéré qu'il s'agissait d'une 
reprise d'emploi durable. Mais dans un premier temps la population 
reclassée a été analysée d'après la saisie du 1.11.90 afin de la situer de 
manière cohérente par rapport à l'ensemble de notre population, pour 
laquelle nous ne disposons d'aucune autre information au-delà de cette date. 
Notre population de référence est ici de 615 personnes (au lieu des 727 de la 
population mère), soit 112 "grilles de vie" ou itinéraires manquants. Les 
structures des deux populations (mère et de référence) sont cependant tout à 
fait proches (catégories, formation initiale et continue, département, vague 
de licenciement...).

Au 1.11.90 donc, 127 personnes sont en situation de travail ("RT"), soit 20% 
de la population de référence, dont 28,3 % de femmes (36) et 71,7 % 
d'hommes (91). Cette information ne renseigne toutefois ni sur le statut, ni 
sur la nature de l'emploi retrouvé (GDI, CDD, intérim...; type d'emploi, 
secteur d'activité). C'est la seconde saisie (avril 91) suivie un mois plus tard 
d'une enquête postale aux intéressés, qui nous ont permis de répondre à ces 
questions.

2.1. Les périodes de reclassement

Le taux le plus important se situe dans une période de 12 à 18 mois 
après le licenciement (52 personnes sur 127, soit 41 % des reclassés), suM  
d'un autre "pic" dans une période de 6 à 12 mois après le licenciement (46 
personnes = 36,2 %)*°. Les taux les plus faibles se situant entre 0 et 6 mois 
de chômage (19 personnes = 15%), et entre 18 et 22 mois (10 personnes =

*' Soulignons que la grande majorité (43 sur 49) des adhérents à la convention de conversion, s'est reclassée entre 6 et 
18 mois après le licenciement (en moyenne 13 mois après le licenciement pour les individus appartenant à la première 
vague de licenciement, et 10 mois pour ceux de la deuxième vague). Ceci s'explique par le fait que la convention a 
duré 5 mois et a été suivie pour certains d'une formation supplémentaire ou d'un travail temporaire (point 3 : 
"itinéraires").
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7,8% de la population reclassée). Ce dernier chiffre confirme du reste les 
résultats de nombre d'études sur le chômage de longue durée (estimé 
aujourd'hui comme tel à partir de 18 mois d'inscription à l'ANPE) résultats 
qui indiciuent que plus la période de chômage est longue, plus difficile est la 
réinsertion professionnelle. Ces données concernant les périodes de 
réinsertion sont affinées plus loin, avec l'analyse des itinéraires pendant le 
chômage des reclassés.

2.2. La structure par catégories et par sexe des populations reclassée et
de référence

Lres données dont nous disposons, même non affinées, fournissent une 
première indication des difficultés de réinsertion professionnelle de la 
population étudiée, en particulier pour les catégories MO-OS et pour les 
femmes.

En effet, si la structure par catégories de la population reclassée reproduit 
globalement l’équilibre de celle de la population de référence (et de la 
population mère) -forte majorité de MO-OS et effectifs peu nombreux des 
catégories supérieures, qui vont en se réduisant à mesure que l'on monte 
dans la hiérarchie-, on note néanmoins que les MO-OS sont nettement 
moins représentés chez les reclassés que dans la population de référence 
(83,4%-67,7%, soit 15,7 points d'écart). De même, relativement à leur poids 
dans la population de référence, ce sont eux qui se sont le moins bien 
reclassés (16,7%). Inversement, les autres catégories sont plus représentées 
dans la population reclassée et se sont reclassées dans des proportions bien 
plus importantes que leur poids dans la population de référence.

De la même manière, les femmes, qui représentent 41,7% de la population 
de référence, ne sont plus que 28,4% dans la population reclassée (-13 3 
points et inversement +13,3 points pour les hommes reclassés). Relativement 
à leur poids respectif dans la population de référence, ce sont 25,4% des 
hommes qui se sont reclassés (91/358) contre 14% des femmes (36/256), 
soit 11,4 points d'écart.

La catégorie et le sexe sont donc les premières variables discriminantes au 
regard du reclassement, qui apparaissent dans le tableau RI. Elles sont 
d'ailleurs assez corrélées puisqu'on a vu au point 1 que le taux de MO-OS 
est beaucoup plus important dans la population féminine que dans la 
population masculine prises globalement. Le tableau RI reflète du reste ces 
discriminations et corrélations, les femmes reclassées étant MO-OS à 75% 
(27/36) et les hommes à 64,8% (59/91).

lIÉINSEIU'ION PROFESSIONNEUE ET COIMPÉTENCES FiÉVÉLÉES
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2.3. L'ensemble des variables discriminantes au regard du classement, les 
corrélations importantes et le rôle prépondérant du département 
d'habitation

La comparaison entre populations reclassée et de référence montre, 
pour toutes les variables étudiées en première partie, des écarts très 
importants. Citons, par ordre d'écart décroissant : la formation continue, la 
vague de licenciement, la catégorie, le département d'habitation, le sexe et la 
formation initiale (cf. graphique R2 et tableau R2).

Pour toutes ces variables, on a, dans la population reclassée, par rapport à 
la population de référence (et a fortiori par rapport à la population non 
reclassée) : moins d'individus qui n'ont jamais suivi de FC (21,5 points 
d'écart), de licenciés de la première vague (-17,7), de MO-OS (-15,7), 
d'habitants du Pas-de-Calais (-15), de femmes (-13,3) et de niveaux de FI VI- 
Vbis (-9,4).

L'âge et l'ancienneté jouent globalement moins dans les reclassements. La 
tranche d'âge majoritaire est partout celle des 30-39 ans, lesquels sont plus 
représentés chez les reclassés (+7 points). La tranche d ancienneté 
majoritaire est de 10-20 ans pour les deux populations (59,5%).

On a vu au point 1 que le département d'habitation est au centre des 
corrélations entre certaines de ces variables. La composition par catégorie 
notamment est fortement déterminée par le département et, secondairement, 
par le sexe. La formation continue quant à elle, "exprime" la politique de 
l'entreprise à l'égard de chacun des départements, qui a modelé leurs 
structures respectives par catégories. Enfin la vague de licenciement peut se 
lire comme un "résultat" de cette politique différenciée par département.

2.4. Le département introduit des différences importantes au sein
même de la populaiton reclassée

Le fait d’habiter le Pas-de-Calais, et en particulier les zones de Lens et 
Liévin où habite la grande majorité de notre population du PC, augmente de 
façon très significative les difficultés de réinsertion. Le taux de chômage est 
de 15,5% dans ce bassin d’emploi où l'extraction charbonnière a périclité et 
où dominent les zones rurales. Par contre, la zone de Lille où habite la 
majorité de notre population du Nord connaît un taux de chômage proche de 
la moyenne nationale (10%) (Chiffres INSEE, revue PROFILS de l'économie 
Nord-Pas-de-Calais, 2/1991. Le taux de chômage de l’ensemble de la région 
est de 12,5%).

En effet, ce sont 15,3% des individus habitant le Pas-de-Calais qui se sont 
reclassés (55 sur 359) contre 28% pour la population du Nord (72 sur 255), 
soit un écart de 12,7 points (tableau R3).
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Les taux de reclassement par vague présentent également un écart 
important de 14 points : 13% de la population de la première vague contre 
27% de celle de la seconde. Mais le tableau R3 qui détaille les taux de 
reclassement par vague et par département, montre bien que c'est ce dernier 
qui détermine fortement les résultats par vague.

Il est -vrai que le même tableau R3 montre également que toutes les 
catégories, aussi bien du Nord que du Pas-de-Calais, se reclassent moins 
dans la première vague que dans la seconde. Cela provient en partie du fait 
que 39 pré-retraités ont fait partie de la première vague (ils habitent le Nord 
pour les 2/3) et que cette dernière a concerné la majorité de la population 
"MO" (manutentionaires, porteurs de pots, ménage, etc.).

La répartition par département de la population reclassée (tableau R4) 
reproduit, en l'exacerbant, le net décalage entre Nord et Pas-de-Calais déjà 
observé au point 1, notamment pour ce qui concerne leurs structures par 
catégories et par bénéficiaires de la formation continue. En effet, les écarts 
sont très importants pour la formation continue entre les deux 
départements, alors que ceux-ci sont insignifiants pour la formation initiale 
(tableau R4)'" Globalement les reclassés ont beaucoup plus bénéficié de la 
FC (51% contre 29,5 pour la population de référence), mais là encore cet 
écart tient essentiellement aux reclassés du Nord. Ils ont en effet bénéficié de 
la FC pour 66,6% d'entre eux, soit 37,6 points de plus que pour les reclassés 
du Pas-de-Calais (29%) : écart bien plus important encore que celui constaté 
dans la population mère et qui est d'autant plus à l'avantage du Nord qu'il 
concerne essentiellement les formations techniques de plus ou moins 300 H 
(FC 6-7 et 10-11) et les formations diplômantes de niveau V (FC 8-9). 
(tableau R5)

On doit souligner ici que les reclassés qui ont un niveau V en formation initiale, ont été formés aux disciplines de la 
mécanique dans des proportions bien supérieures que pour l'ensemble des niveaux V. Cela vaut aussi bien pour les 
reclassés du Nord que du Pas-de-Calais.
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3. LES ITINERAIRES PENDANT LE CHÔMAGE DE LA POPULATION 
RECLASSÉE

L'examen des "grilles de vie" de la population qui retravaille au 
1/11/1990, soit 127 personnes, nous a permis de dégager une typologie 
d'itinéraires pendant le chômage. On peut en effet distinguer nettement 
quatre types de cheminements, composant quatre groupes de tailles 
hétérogènes :

- Groupe 1 ; l'accès direct à l’emploi, après une période plus ou moins longue 
de chômage, concerne 34% des reclassés (43 personnes).

- Groupe 2 ; les travaux temporaires avant le retour stable à l'emploi, 
concernent 19% de notre population de reclassés (24 personnes). Ces 
travaux peuvent recouvrir différentes situations, qui vont de quelques heures 
ou jours de travail à des contrats à durée déterminée.

- Groupe 3 : l'adhésion à la convention de conversion proposée par les 
Equipes Techniques de Reclassement (ETR) de l'ANPE, dans le cadre du plan 
social de licenciement ; ce groupe représente 38,5% des reclassés (49 
personnes).

- Groupe 4 : le passage par la formation ; 8,5% des reclassés (11 personnes) 
ont opté pour le sum de formations de durées très hétérogènes (de 1 à 7 
mois).

■ Une typologie des reclassés et de leurs itinéraires pendant le 
chômage (résumé)

Le fait de disposer des itinéraires individuels a permis d'en dégager des 
"types" et de mettre en évidence des situations diversifiées. Un résultat 
d'ensemble apparaît cependant : c’est le niveau de formation acquis par la 
formation initiale ou continue (de préférence sanctionné par un diplôme), 
ainsi que la qualification des emplois d'origine, qui ont joué le plus en faveur 
du reclassement, de sa stabilité, et de sa "qualité" (type d'emploi retrouvé).

1) Les deux premiers groupes ont accédé à un emploi (supposé définitif au 
1.11.90) selon des modalités différentes mais à l’exclusion de tout dispositif 
institutionnel. Ils présentent cependant des profils systématiquement 
opposés : les critères de distinction sont aussi bien le niveau de formation 
que les types de postes occupés (emplois A) ou l'âge.

La population du premier groupe est composée d'hommes et de femmes (1/3 
du groupe) appartenant en majorité aux catégories MO-OS. Ils sont plutôt 
jeunes et expérimentés (tranche d'ancienneté 10-20 ans). Les niveaux V  
dans les "disciplines de la mécanique, figurent en bonne place dans ce 
groupe. On constate par ailleurs qu'il a plus largement bénéficié de la 
formation continue (notamment diplômante) que le deuxième groupe. En
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outre, il a connu des durées de chômage plus faibles : 60 % des indmdus du 
groupe 1 ont retrouvé un emploi dans les 6 ou 12 mois qui ont suivi le 
licenciement.

2) A l'opposé de ces deux groupes, les groupes 3 et 4 ont recherché des 
mesures d'accompagnement, soit en adhérant à la convention de conversion 
proposée dans le cadre du plan social, soit en privilégiant la formation.

- Le groupe 3 compte une proportion importante d'individus occupant des 
postes qualifiés. Ils ont un niveau de formation initiale assez faible, mais en 
revanche, ils ont bénéficié largement de la formation continue. Celle-ci aurait 
donc eu dans leur cas un rôle promotionnel.

- En ce qui concerne le groupe 4 et en raison de sa petite taille, nous ne 
pouvons pas présenter des résultats très significatifs. La population 
concernée est composée d'une majorité de MO-OS relativement jeunes et 
assez formés (FI ou FC). Pour ce groupe, les effets conjugués d'une 
ancienneté assez faible et d'un niveau de formation assez élevé peuvent 
expliquer ce choix de passer par une formation complémentaire pour accéder 
à un emploi. Mais on remarque une nette différence de comportements (et de 
caractéristiques) entre les indlAddus de ce groupe issus de la première vague 
de licenciement (qui entrent en formation après plusieurs mois de chômage) 
et ceux issus de la seconde vague (qui démarrent assez vite une formation).

■ Des réinscriptions à l ’ANPE 5 mois après l ’observation

Une seconde saisie des "grilles de vie" des 127 reclassés recensés au 
1.11.90, a eu lieu en avril 91 pour vérifier le caractère durable ou non du 
reclassement. Elle indique que 16,5 % des reclassés (21 personnes) se sont 
réinscrits à l'ANPE entre le 1.11.90 et le 1.04.91. Sur ces 21 personnes, près 
du quart avait de nouveau retrouvé un emploi deux à trois mois avant la 
dernière saisie, soit depuis janvier et fé-yrier 91. Les autres étaient encore au 
chômage au 1.04.91, à l'exception d'un individu (OS de niveau V) qui était en 
cours de formation.

Si l'on reprend le découpage par groupe de reclassés (G1 à G4), il est 
intéressant d'observer que le plus fort taux de réinscriptions à TTySTPE 
concerne le groupe 2 (29% de réinscrits, soit 7/24). Rappelons que ce groupe 
comprenait la plus importante majorité de MO-OS (87,4 %) et le plus fort 
taux de niveaux Vl-Vbis (89,5 %) (tableau R6). Autre élément
particulièrement frappant, parmi la vingtaine d'individus (au total) qui se 
sont réinscrits à l'ANPE, c'est à nouveau et seulement chez certains de ceux 
qui appartiennent à ce groupe 2 qu'on observe à nouveau une alternance de 
périodes travaillées et de chômage entre les deux saisies. Pour tous les 
autres en effet, on n'observe aucun événement entre le retour au chômage et 
la seconde saisie d’avril 91. Ceci explique sans doute pourquoi c'est dans 
cette sous-population du groupe 2 (les réinscrits à l'ANPE) qu'on trouve la 
plus forte proportion d'individus qui retravaillent à nouveau (il s'agit bien sûr 
de petits chiffres : 3 individus sur 7), ce qui pourrait laisser penser qu'il
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s'agit encore de travaux temporaires (cf. tableau des réinscrits à la fin de 
cette annexe).

A l'inverse, c'est dans les groupes 1 et 3 qu'on trouve les plus faibles taux de 
réinscription à l'TANPE, respectivement 11,6 % (4/43) et 12 % (6/49). Il s'agit, 
on l'a vu, des groupes les plus formés (en FI/FC pour le groupe 1, en FC 
pour le groupe 3) et, pour le groupe 3, celui qui compte la plus faible 
proportion de MO-OS (tableau R6). Quant au groupe 4, il compte 27 % de 
réinscrits (3 sur 11, dont 1 retravaille à nouveau au moment de la seconde 
saisie), ce qui représente un taux intermédiaire entre les groupes 1-3 et 2, 
mais l'Interprétation, ou tout au moins l'établissement de corrélations entre 
ce taux et les caractéristiques du groupe, serait un exercice hasardeux, vu le 
problème de la fiabilité statistique que posent de si petits chiffres. On peut 
toutefois mentionner que deux individus du groupe sur les cinq qui avaient 
un niveau V en FI, figurent parmi les réinscrits à l'ANPE, mais l'un d'entre 
eux a retrouvé un emploi rapidement après cette réinscription. Indiquons 
que celui qui a retrouvé du travail est de loin le plus formé puisqu'il a le 
BEPC, 2 C7^ et un BEP d'électronique, qu'il n'a passé que deux ans dans le 
textile et est très jeune (23 ans). L'autre niveau V réinscrit et toujours au 
chômage lors de la deuxième saisie, était MO (nettoyeur) et avait le niveau V  
(sans diplôme) en maçonnerie.

■ Les types d’emplois retrouvés et leurs statuts

La plupart des MO-OS ne retravaillent pas en usine. Ils se retrouvent 
dans des secteurs très diversifiés et dans des situations de travail 
complètement nouvelles. Pour certains, il peut sembler qu'il s'agit d'une 
dégradation de situation, soit du fait de la précarité du nouvel emploi (CDD), 
soit de son contenu (ménage, repassage, manutention), soit encore les deux.

Cette dégradation apparaît surtout dans les groupes 1 et 2, pour ces 
catégories. A l'inverse, les catégories supérieures (OP à Cadre) retrouvent des 
situations analogues à celles qu'ils ont perdues, tant au plan du statut de 
l'emploi (beaucoup de GDI) qu'à celui des responsabilités (pour les agents de 
maîtrise) ou de la réutilisation des connaissances techniques (pour les OP).

I.es OS du groupe 3 changent également de "métier", mais leur nouvelle 
situation est plus difficile à interpréter. Il est vrai qu'ils retrouvent dans 
l’ensemble des emplois plus "riches" que ceux de leurs ex-collègues des 
mêmes catégories appartenant aux groupes 1 et 2 (chauffeur, agent de 
sécurité, claviste...), mais il faudrait connaître leurs nouvelles conditions de 
travail (notamment salaires, horaires, proximité du lieu d'habitation) pour 
rendre compte plus précisément de leurs nouvelles situations. De même que 
les contenus précis des emplois retrouvés pour tenter une comparaison avec 
les emplois perdus. Enfin, si les employés, agents techniques et agents de 
maîtrise du groupe 3 retrouvent des emplois similaires ou équivalents, il n’en 
est pas de même pour les OP qui étaient tous mécaniciens, mais avec des 
niveaux Vl-Vbis et se retrouvent aujourd'hui "agents d'entretien" et cariste. 
La formation, sanctionnée par un diplôme, semble donc jouer davantage
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pour le type de population ici étudié, que l'expérience professionnelle (même 
sanctionnée par l'appartenance à une catégorie "qualifiée"), dans la qualité 
des reclassements.

Les reclassements du groupe 4 ne peuvent se prêter à interprétation, trois 
personnes seulement ayant répondu à l'enquête postale de mai 1991.
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R e m a r q u e s  l im in a ir e s

L e s  cas des trois bobineurs ont été au centre de notre rapport d'étape 
(mai 1992), dans lequel nous avions fait une tentative de "synthèse", qui 

s'est avérée être un plaquage, entre la méthode ETED et la démarche à 
laquelle nous sommes parvenue, guidée par une autre lecture des entretiens, 
attentive au discours des intéressés. Ce plaquage était d'ailleurs "tangible", 
puisque figuraient de manière tout à fait séparée dans le rapport d'étape, 
d'une part ces entretiens, de l'autre les tableaux ETED des emplois A et B 
des ex-bobineurs, censés guider l'analyse des transferts de l'un aux autres. 
Or il n'en est rien dans l'analyse que nous proposons, la communication 
entre celle-ci et les tableaux est quasiment inexistante ou artificielle, la 
première raison étant tout simplement... l'impossibilité d'une telle démarche 
et de la lecture même des tableaux en vue d'établir (de "visualiser") des 
transferts de compétences de A à B.

Un autre indice de ce plaquage concerne cette autre tentative que nous 
avons faite, d'établir après coup un critère de lecture commun à ces 
tableaux, qui rendrait comparables justement le tableau A avec chacun des 
tableaux B, car ils ne l'étaient pas. En effet, puisque notre analyse des 
entretiens a fait une grande place à la lecture des compétences des 
bobineurs en termes de gestion du temps/rapport au temps"^ nous avons 
rapporté p a r  la  suite, sur chacun de ces tableaux ETED que nous aAâons 
remplis mais que nous étions incapables d'exploiter comme prévu, des 
observations d'ensemble (en haut à droite de chaque tableau), relatives à 
l'organisation/gestion du temps requise par chacun des emplois A et B : 
mais force est de constater que les "échos" entre ce critère de lecture que l'on 
voulait commun, et le contenu même des tableaux ETED, sont rarissismes.

Nous reproduisons ici les « fiches individuelles » de chacun des trois 
bobineurs ainsi qu’un résumé-analyse de l’entretien avec Mr B2 et une 
synthèse comparative des compétences transférées par les uns et les autres. 
Nous proposons enfin le tableau ETED de l’emploi de bobineur et de celui de 
l’emploi B de Mr B2.

+' Aidée et guidée en cela par les précieuses remarques d'Anne Flottes-Lerolle, ergonome à l'ANACT, que nous 
remercions tardivement mais non moins vivement.
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L'analyse des discours montre que chaque bobineur a un "rapport" 
différent à l’expérience en général et aux principaux "requis de base" de 
« l’emploi bobineur », en particulier pour ce qui concerne la vitesse 
nécessaire à l'aliineiitation/réalimentation et les interventions liées aux 
incidents. Notre hypothèse est que ces différences ont "marqué" 
fortement les compétences que chacun a développées et mises en 
oeuvre dans l'emploi A  et transférées de A à B.

C’est l’agencement de leurs discours, selon certains paramètres qui nous ont 
semblé présenter dans chacun des cas une cohérence, qui a permis de 
formuler et vérifier cette hypothèse. Cet agencement s’est construit à partir 
de deux questions ;

e sur quel mode chaque reclassé rend compte de l'emploi de bobineur qui 
requiert,pour être mené à bien, une gestion du temps telle, qu'il est 
nécessaire à la fois de suivre le rythme imposé par la machine et, 
simultanément, d'intervenir pour alimenter ou décharger une broche, de 
détecter les incidents produit et réenclencher si nécessaire le nouage 
automatique, de détecter un incident machine et en prévenir le 
contremaître, ... voire contourner les interdits et intervenir soi-même.

e comment chacun valorise des aspect(s) particulier(s) du travail (emplois A 
et B)

Les "fiches indmduelles" que nous présentons ci-après ont été établies en 
retenant les paramètres -ou thèmes/aspects du discours- significativement 
liés nous semble-t-il, au regard notamment de ces deux questions-guide et, 
par suite, par rapport aux compétences transférées de A à B.

De même, il est apparu que la plupart des reclassés interrogés ne voient pas 
a priori ce qu'ils ont pu "transférer" de l'emploi A à l'emploi B. D'emblée ils 
soulignent plutôt qu'il s'agit de contenus et de secteurs d'activité 
complètement étrangers à la filature. Toutefois, lorsqu'on relance ou suggère 
certains rapprochements entre A et B (surveillance, contrôle, organisation...), 
certains reconnaissent des éléments mais ils sont plus ou moins bavards, 
ils "accrochent" plus ou moins,en fonction de ces mêmes paramètres :

1) Le rapport à l'emploi A : la manière dont ils le décrivent et ce sur quoi ils 
insistent le plus ; le type d'investissement qu'ils avaient dans A et la manière 
dont a été vécue la rupture (regrets/nostalgie, amertume/sentiment de s'être 
fait avoir ou d'avoir perdu son temps, ou bien encore volonté d'en parler le 
moins possible, de mettre une croix sur le textile : "...de toute façon le textile 
c'est fini..", expression qui revient très souvent, et par quoi on peut : à quoi 
bon en parler, que ce soit d'une manière ou d'une autre...

cf. Les travaux de Outin et Silvera (1989) à propos des reconversions du Creusot, sur l'importance du "deuil".
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2) Le rapport a l'em p lo i B : la description de l'emploi B, du nouvel 
environnement, de l'ambiance et de la nouvelle situation de travail (plus ou 
moins éloigné du travail d'usine..), se rapproche ou s 'écarte du discours 
sur A, selon  ce que chacun transfère/va lorise de A  à B.

3) Les dém arches qu'ils ont faites pour retrouver un emploi et le  type  
d 'em plo i recherché : ces deux aspects indiquent comment les licenciés se 
projettent dans un avenir professionnel et entrent fortement en résonance 
avec les deux premiers points.

4) Enfin, la richesse de le m  univers (de leurs ac tiv ités ) hors trava il e t 
1 ex istence ou non d 'expériences professionnelles antérieures au tex tile ,
infréchissent fortement les discours sur A et B et les démarches/projets de A 
à B, et par là-même ce qui est transféré dans B.

Le point de vue des responsables et supérieurs hiérarchiques directs des ex- 
A (N-fI) dans les entreprises B est également entendu, pour observer les 
éventuels décalages de discours entre ceux-ci et les intéressés, mais aussi 
les similitudes. Pour comparer également leurs discours d'une entreprise B à 
l'autre, notamment en ce concerne r"utilité" de l'expérience A dans le tra\;ail 
des TE qu'ils ont embauchés, le.s "qualités" qu’ils leurs reconnaissent et les 
diflicultes que les intéressés rencontrent à leurs yeux. Ces différents 
éléments étant également des guides tout à fait intéressants pour repérer ce 
qui est transféré, en négatif ou en "positif d'ailleurs comme on le verra.
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V FICHE INDIVIDUELLE : MADAME B1

- BOBINEUSE E> OUVRIÈRE ENTREPRISE DE DÉCOLLETAGE (Atelier Reprise) -

________________________________RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

Nom ; B1 
Age : 35 ans 
Vague licenciement : 1 
Nationalité : E 
Sexe : F
Itinéraire chômage : G3 Convention

§ Emploi A : BOBINEUSE
Ancienneté textile : 13 ans - 1er emploi
Formation initiale ; V  bis (2 ans CAP couture)
Formation continue : Couture/Cuisine

Emploi B : OS Atelier Reprise.
Ese B : Annemasse. Usine de Décolletage - pièces pour automobiles et vélos.
PME -  50 salariés.

Emploi hors textile et durées : non

Autres activités (hors travail) : Ski, marches, montagne.

Conditions d'embauche chez B (démarches, réseau, ANPE ... ; motivation employeur ; statut du contrat, 
temps complet ou partiel).

Adhésion à convention, mais en attendait surtout reclassement ; déçue de la formation suivie. 
Déménagement avec collègue dans la région Annemasse/Oyoïmax : alternance intérim/chômage. CDI (B) 
1 an après son licenciement. Volonté de retrouver travail en usine.

Motivation employeur : Leur "sérieux”, leur "motivation" (les 2 ex-A) et "Il y avait du travail qui correspondait 
à du personnel féminin", "elles étaient déjà sur une chaîne, donc il n'y avait pas de problème".

Mme B1 : comment nomme-t-elle les caractéristiques des emplois A et B,les qualités requises etc. ; sur quoi 
insiste-t-elle le plus ?

Décrit les 2 emplois sur le même mode : selon l'enchaînement des opérations.
Insiste aussi sur la vitesse, l'attention soutenue, la fatigue et le côté répétitif des deux emplois.

Emploi A : 'Toute la journée on mettait les bobines tout le long et on enlève au-dessus quand qu'elles sont 
pleines". "... c'était des efforts quand même parce que ces machines sont longues" ... "Il faut bien regarder 
les défauts parce que c'est très fin (...) mais il faut aller ■vite quand même".

Emploi B : "Il faut aller vite" ... "Le carton (de pédales) il est juste à côté de nous. On prend les pédales, on 
les pose sur la machine, on met la pédale, et puis on appuie ; après on l'enlève et on la met dans le panier. 
Au fur et à mesure comme ça. Et quand le panier est plein, on le pose Juste à côté - voilà c'est tout - c'est 
une journée."

TRANSFERTS DE COMPETENCES ; de A à B et autres transferts.

Vus par Mme B1 : insiste sur vitesse/machine, et sur habitude de travailler

"...même si c'est différent (A et B), ça reste une machine" : station debout, vitesse et habitude de travailler : 
"... quand on rentre dans une usine et qu'on n'y a jamais travaillé, c'est pas pareil du tout... J ’étais 
vachement timide".

Vus par hiérarchie B

Directrice idem : "habitude de travailler, de faire équipe, de travailler en série”
Mme B1 et sa collègue sont 'bien ciblées" pour cela et "pour la répétitivité des choses"
N-fI : importance du côté "attentif ; nettoyage, rangement, surveillance.
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§ RAPPORT DE Mme Bl A ENTREPRISE ET EMPLOI A : VECU DE LA RUPTURE

Pas de regret/nostalgie, ni d'amertume - souligne pénibilité du travail chez A, mais idem chez B.

RAPPORT Mme Bl A ENTREPRISE ET EMPLOI B ; accueil, aides, évolutions possibles.

Mme B l cherchait absolument à retrouver travail en usine. N'avait pas envie/ne se sentait pas capable de 
faire autre chose. Bon accueil et aide de la directrice pour insertion dans région (logement). Evolution 
difïîcile à envisager car ce sont des femmes (la directrice) et qu'il n'y a pas assez de boulot (le N+1).

Mme B l est dans l'ensemble contente d'avoir changé de région malgré difficultés pour logement (habite avec 
ex-collègue qui a déménagé avec elle), tout en ayant retrouvé le même type de situation de travail. Ne 
semble ni résignée ni particulièrement enthousiaste. L'important semble être de se sentir ”â sa place'  ̂chez A 
comme chez B.

ECARTS A/B (apprentissage, adaptation : sur quoi portent-ils surtout ?)

Petite formation interne, directement sur le poste pour lecture de plans et utilisation d'instruments de 
contrôle (tampons ...).

RÉINSEIUION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉIÉES _______________
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V FICHE INDIVIDUELLE : MONSIEUR B2

- BOBINEUR => CHAUFFEUR MAGASINIER -

Nom : Monsieur B2 
Age ; 34 ans 
Vague licenciement 2 
Nationalité : F.
Sexe : H
Itinéraire chômage : G1 Accès direct (+2 Jours d'intérim avant B]

§ Emploi A î BOBINEUR

Ancienneté : 8 ans 
Formation initiale : V  bis
Formation continue : Permis PL à Taimée, plomberie-chauffage (AFPA - 7 mois]

§ Emploi B : Chauffeur magasinier
Entreprise B ; Location, Montage échafaudages.
35-40 personnes.

§ Emplois hors textile et durées : 4

1. Plombier chauffagiste : quelques mois => faillite de l'entreprise.
2. Ouvrier tourneur chez Peugeot : 2 ans 1/2 => démission.
3. Terrassier (responsable pompes) Métro Lille : 1 an => démission.
4. Compagnie d'Assurance, porte à porte : 2 mois 1/2 .

§ Autres activités (hors travail)

- Bâtiment : charpente, toiture, aménagement maison (famille)
- Réparation auto avec "copains".
- Pèche.
- Jardinage.

§ Conditions d'embauche chez B (démarches, réseau, ANPE..., motivation employeur : statut du 
contrat, temps complet ou partiel).

Contre la convention : "ça sert à vendre des formations".
A trouvé B par société d'intérim => CDD CDI (pas de période de chômage), temps complet.

TITULAIRE D'EMPLOI : comment nomme-t-il les caractéristiques des emplois A et B, les qualités requises 
etc. ; sur quoi insiste-t-il le plus ?

Emploi A : Ne parle spontanément que des interventions machine, justement ce qui est interdit.
N'est pas du tout dans la description des tâches ; presque rien sur le travail de bobineur (différence avec 
d'autres TE) sauf rapidité, vitesse.

Emploi B : Insiste sur repérage des différentes pièces d'échaffaudage (entre 900 et 1 000), sur itinéraires 
pour livraison à différents clients et sur difficultés à manier Poids Lourd. Ne souhaite pas faire lui-même du 
montage (vertige, trop difïîcile). A la différence d'emploi A, nomme les caractéristiques et les différents 
aspects d'emploi B.

TRANSFERT DE COMPÉTENCES : de A à B et autres transferts.

Vus par le Mr B2 :
A priori aucun "non pas du tout" ; "c'est pas du tout la même chose". N'accroche pas aux relances sur 
rapidité/organisation nécessaires chez A  et B : "Oui, d^accord, il fallait être rapide, mais c'était tout le temps 
le même qu'on faisait... ? NB : Permis PL, condition d^embauche chez B, a été passé à l'armée. Son 
expérience professiormelle lui a servi à ses yeux a avoir de l'assurance "à 16 ans, j^étais vachement timide, 
aujourd'hui c'est plus le cas" E> revient chez plusieurs TE.
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Vus par la hiérarchie (N+1) ;

On volt qu il a déjà travaillé, On a l'habitude de voir ce qu'il faut faire, ça s'apprend pas à l'école*.

§ RAPPORT DE Mr B2 A ENTREPRISE ET EMPLOI A : VECU DE LA RUPTURE

Amertume-rancoeur, pas de regrets : "ça ne m'intéressait plus" ; "travail de fou", "rengaine"... Évolution 
impossible car "on place d'abord les neveux ou la famille aux postes de maîtrise”.

§ RAPPORT Mr B2 A ENTREPRISE ET EMPLOI B : ACCUEIL, AIDES, ÉVOLUTIONS POSSIBLES

Satisfait, bonnes relations, etc... Pas d’enthousiasme particulier. Est content d'avoir ce travail ® Sécurité 
pour payer sa malson et s’adonner à ses activités hors travail.
N-fI ; chef d'équipe dépôt à plus long terme (évolution possible).

§ ÉCARTS A/B (apprentissages, adaptation ; sur quoi portent-ils surtout ?)

B ; travail diversifié (repérer différentes pièces, différents itinéraires, apprentissage à manier grue et PL) différent de A où c'était la 
rengaine.
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V FICHE INDIVIDUELLE : MADAME B3

- BOBINEUSE => VENDEUSE SUPÉRETTE -

________________________________RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

Nom : Madame B3 
Age : 36 ans 
Vague licenciement : 2 
Nationalité : F.
Sexe : F
Itinéraire chômage ; G3 Convention conversion, stage "Multivente"
Emploi A  : BOBINEUSE (premier emploi textile : contrôleuse)
Ancienneté : 20 ans (1970-1989)
Formation initiale : V  bis (CEP + 2 ans CAP sténo-dactylo)
Formation continue : Couture - initiation informatique

Emploi B : Vendeuse Charcuterie 
Supérette (Ets dépendant d'un groupe)
50 salariés.

Emplois hors textile et durées : Non

Autres activités (hors travail) : Gym, sorties en famille

Conditions d'embauche chez B (démarches, réseau, ANPE..., motivation employeur : statut du 
contrat, temps complet ou partiel)

Volonté de se reconvertir, stage convention d'un mois chez B. Embauche sur CDI à mi-temps avant la fin du 
stage + 1 mois d'essai. Besoin de quelqu'un au rayon Fromage. Mais Mme B3 a changé de rayon ensuite.

Mme B3 : comment nomme-t-elle les caractéristiques des emplois A et B, les qualités requises etc. ; sur quoi 
insiste-t-elle le plus ?

(emploi A  : "on est des robots" ; emploi B : "il faut s'organiser")

Emploi A : décrit sur le mode des objectifs et non des procédés : faire des bobines au calibre demandé. 
Insiste sur "routine" et sur "on était des robots". Regrette automatisation de rattache : "... les noeuds il fallait 
qu'ils soient bien faits, là c'était intéressant, mais après... il n'y avait plus qu'à contrôler c'est tout" (p 
11).

Emploi B : en décrit difiîcilement les différents aspects (beaucoup de relances) mais en perçoit bien les 
compétences nécessaires ; "le bagout", "l'organisation, la patience, beaucoup d'organisation, beaucoup de 
patience. "L'organisation de travail (...), il faut pas jamais rester 2 mn sans rien faire. Dès qu'il y a un 
client qui est parti (...) il faut tout de suite commencer à couper ou prévoir pour le rayon, toujours pour dire 
que le rayon ne sera jamais vide. Il faut toujours s'organiser quoi".

TRANSFERT DE COMPÉTENCES : de A  à B et autres transferts.

Vus par Mme B3

"Rien du tout ! Un robot ! Le textile c'est ça, c'est un robot ! On fait toujours la même chose (répéter 3 fois 
et à 2 reprises)... ce qui fait qu'on est des robots. Pour moi c'est ça le textile”. Mme B3 reconnaît (après 
relance) organisation chez A : mais toujours du fil tandis que chez B... "A un moment on va couper du 
jambon, après du pâté, c'est jamais pareil".

Vus par la hiérarchie

Ne volt pas du tout. "Bien sür elle sait travailler, elle est consciencieuse mais quelqu'un qui démarrerait 
chez B pourrait s'en foutre... ou être consciencieux dépend des gens".
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RAPPORT DE MADAME B3 A ENTREPRISE ET EMPLOI A  : VÉCU DE LA RUPTURE

Mme B3 exprime une véritable staturation et une ferme volonté d'en finir avec le textile : Aucunè diversité... 
"A part quand on change de numéro (métrique), mais enfin ce qui revient toujours à du fil, c'est toujours, 
toujours, toujours la même chose. Non moi le textile, c'est terminé".

Sur la convention : "... Je l'ai choisie pour vraiment me convertir dans un autre travail (...) Parce que je me 
voyais plus travailler dans le textile I".

RAPPOFCT Mme B3 A  ENTREPRISE ET EMPLOI B : ACCUEIL, AIDES, ÉVOLUTIONS POSSIBLES

Mme B3 sur N +1  : ■'... je ne la remercierai jamais assez (...) elle m'a vraiment beaucoup aidée, beaucoup 
épaulée". "Compagnonnage" très fort et déterminant dans l'adaptation à B car beaucoup d'hésitation, 
manque de confiance en elle. N -i- 1 sur évolution : passer chef rayon après formation et passage à temps 
plein.

ÉCARTS A/B (apprentissages, adaptation ; sur quoi portent-ils surtout ?)

Apprentissage/connaissance : produits (charcuterie + autres produits car remplacements -> fromage, 
poissons), présentation rayon, découpe produit, relation client (important et difficile selon IVIme B3) ; 
"j'avais pas l'habitude..." patience avec clients difficiles, et selon N-f1, ■'lui apprendre des petites phrases...". 
Commandes etc. : très important apprentissage sur le tas.
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C o m p t e  r e n d u  e t  a n a l y s e  d e  l e n t r e t ie n  : m o n s ie u r  b 2

I L A  ÉTÉ bobineur dans deux entreprises textiles pendant 8 ans en tout et 
a donc bien moins d'ancienneté textile que la plupart de ses ex-collègues. 

Entre deux, il a travaillé dans d’autres secteurs (automobile -tourneur et 
apprentissage des réglages- plomberie -suite à Formation 7AFPA- et bâtiment, 
cf. sa fiche individuelle).

Il a également passé son permis poids lourd (condition d'embauche chez B) 
pendant son service militaire.

Après énumération de toutes ses activités et expériences professionnelles 
antérieures à A -dont on remarque qu'elle se sont presque toutes 
terminées par une démission de sa part, M. B2 nous dit : "..il n'y a pas de
sot métier", "..j'ai quand même des capacités" (cf. différence d'image de soi 
avec Mme Bl).

Il parle de l'emploi A sur un mode décousu et de rejet total. Il ne rend 
compte ni des opérations ni des objectifs, alors qu’il nomme les 
caractéristiques de l'emploi B et ce qu'elles requièrent de sa part.

1. L'emploi A

Ses différentes expériences, notamment dans l'automobile -ouvrier tourneur 
réglages, et réparations auto avec ses copains-, jouent probablement dans le 
fait qu'il aborde le travail de bobineur tout autrement que Mme B l : c'est la 
"machine bobinoire" et les interventions qu'elle permet, quitte à contourner 
les interdits, qui l'intéresse. Dès la première question sur l'emploi A, voici ce 
que répond M. B2 :

"Moi J'avais trois machines automatiques et disons vous avez des symboles, 
c'est des voyants lumineux ; tel voyant s'allumait ça voulait dire quelque 
chose... Il fallait intervenir soit sur la broche elle-même ou carrément 
au boîtier de la machine quoi." (...) En faisant manoeuvrer différents 
boutons on arrivait à intervenir parce qu'il fa lla it débloquer la machine"

- ça se bloquait ?

"Oui mais ça c'était normal, c'était une histoire de sécurité. Si une bobine se 
mettait de travers, si la machine ne se bloquait pas, cela aurait pu casser".

- Et puis qu!est-ce que vous faisiez d'autre ?

"C'était la rengaine !".
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Après plusieurs relances sur le travail de bobineur, auxquelles le TE s'efforce 
de répondre mais de manière très expéditive (Q ; Il y avait de la rattache ? 
R: "non, non c'était automatique" - Q : Donc il fallait quoi, surveiller ?, R 
"Surveiller" - Q : ..Il y avait du nettoyage à faire, des choses comme ça ?, R 
"Oui mais ça on faisait à l'air comprimé"), il s’exprime à nouveau plus 
volontiers sur les "interventions machine"... quoique fort prudemment car les 
interventions dont il parle étaient interdites aux ouvriers comme on l'a vu.

- Et puis il y avait des réglages à fa ire ..?

"On n'avait pas le droit d'y toucher, mais enfin../'

- ça veut dire quoi "mais erfin" ?

"Des fo is  on le faisait..."

- Quels types de réglages vous faisiez ?

"Oh pas des gros trucs hein ! Des fo is  la maîtrise elle partait au rapport à 9h30 
et revenait à m inu it..."

- Les ouvriers étaient tout seuls alors ? Il n'y avait plus d'agent de maîtrise ?

"Si, il était avec les autres chefs si vous voulez, dans son bureau, là ou 
ailleurs... quand il y avait de gros problèmes on téléphonait'

- Pour les petits problèmes vous vous débrouilliez ? C'était quoi comme style de 
petits problèmes ?

"(silence).. Je sais pas, des fo is  il y avait des petites pannes, on était obligé 
d'ouvrir le coffre électrique pour remettre en route, des trucs comme ça...On 
n'avait pas le droit hein! "

- Vous saviez le fa ire  ça ?

"Oh ben c'est le mécanicien qui le montre ; une fo is  qu'il l'a montré après ça se 
fait tout seul".

Mr B2 n'est donc pas du tout dans la description des opérations. Il
aurait été très difficile avec lui seul pour interlocuteur de comprendre en 
quoi consiste le travail de bobineur. Tout ce qu'il peut en dire c'est que 
c'était "un travail de fou" mais a beaucoup de mal à nommer les 
caractéristiques de ce travail, la façon dont il fallait s'y prendre etc.. Et 
même à propos du "travail de fou", il ne fait pas d'emblée le rapport, semble- 
t-il, avec les cadences qu'il évoque pourtant à plusieurs reprises :

"C'était un travail de fou, je  sais pas comment expliquer ça".

- Mais dites, expliquez-moi c'était quoi comme travail de fou  ?

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET C01MPÉTENCES RÉVÉLÉES_________________________
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"Ben quand des fois on n'avait pas les machines automatiques, on avait 
encore des machines manuelles, parce que les automatiques ils en avaient 
que... ils en avaient 6, bon ben quand ils mettaient du grosfü, c'est tout Juste 
si on arrivait à suivre les machines, quand ils mettaient du 8 ou bien du 10, 
du 14 (Le. n métrique), il fallait y aller hein !... Il fa lla it aller vite hein I".

- Il fa lla it travailler vite, et puis...?

Si vous n'étiez pas assez rapide, la machine elle se vidait toute seule, vous 
étiez obligé d'arrêter la machine pour tout remettre en place ; donc ça c'était 
inadmissible.."

- Ça a été plus facile après avec les machines automatiques ?

"Oh pas tout le temps, parce qu'ils ont mis du gros f i l  aussi.. Ils se sont aperçu 
que c'était un tort" (?)

Évoquer son travail dans le textile est \âsiblement rebutant pour M. B2. C'est 
probablement pourquoi il a tant de mal à "s'expliquer", à dire en quoi ça 
consistait au juste. Son rapport à l'entreprise A transparaît déjà dans ce qu'il 
dit plus haut ("ils" en avaient six, "ils" mettaient du gros fil, "ils" etc.) : à 
aucun moment il ne s'identifie à ce qui a constitué son environnement de 
travail pendant 8 ans. De la même façon, à un autre moment de l'entretien 
(quand il donne son avis sur la convention de conversion), il parle de ses 
anciens collègues en se démarquant de manière éAldente aussi bien de ces 
derniers que de l'usine en général :

"...vous pouvez me dire, de ceux qui ont pris la conversion, ceux qui 
retravaillent ?! Il y en a pas beaucoup ! (...) Il y a en pas beaucoup! Disons 
chez A c'était une mentalité assez basse qu'il y avait ".

- Qu'est-ce que vous voulez dire par là ?

"Qui avaient pas d'expérience autre que l'usine. Donc sortis de là... on a
beau leur apprendre sur un mois ou deux à fa ire ça ou à fa ire  ça, ben je  sais 
pas ils retiendront Jamais, Je sais pas".

Et à nouveau, Mr B2 adopte une attitude de rejet, lorsque sont évoqués ses 
loisirs. Il pratique beaucoup la pêche (entre autres). Or l'entreprise A avait 
un étang privé où péchaient ses ex-salariés. Mais Mr B2 :

"Je n'y suis Jamais allé. Pour revoir les mêmes tètes c'était pas la peine !".

L'empreinte de ses rapports en tout point négatifs avec tout ce qui concerne 
Vunivers A", traverse l'entretien de bout en bout. On peut y lire non seulement 
du rejet, mais également de la révolte et de la rancoeur :
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"...de toute façon je  n'aurais pas fait ma carrière dans la filature hein, 
à moins de monter mais enfin là ça n'aurait pas été le cas. Vu que comme 
agents de maîtrise on mettait la famille, alors c'était pas normal hein! 
C'était M rX  et puis son neveu et qui n'y connaissaient rien du tout... ".

A la question de savoir, s'il aurait retravaillé en filature après le licenciement
A, M. B2 répond :

"Oui...Si j'avais rien d'autre oui".

- Mais a priori ?

"Non, ça m'intéressait plus (...) même chez A  J'en avais ras-le-bol, mais f  g 
suis resté quand même".

Il y est resté quand même parce que, -et cela apparaîtra aussi avec l'emploi
B, dans lequel il se "retrouve" pourtant bien davantage-, le travail salarié en 
général a pour lui une fonction bien spécifique : celle de s'assurer les 
moyens de faire ce qu'il aime vraiment et qui se situe dans la sphère 
hors travail. Tout semble même se passer comme si une séparation 
bien marquée avec le travail salarié devait être maintenue, afin qu'il se 
"réalise" vraiment dans ce qu'il fait en dehors, et dont il parle avec un 
enthousiasme -la plupart du temps, de lui-même, sans qu'on lui ait posé 
de question précise à ce sujet-, qui tranche complètement avec son 
discours sur ses emplois.

Après avoir énuméré ses emplois antérieurs à A, comme on le lui :

"Après Je suis parti chez A".

- Et au bobinoir chez A  ?

"Puis J'ai appris d'autres choses mais ça c'est sur le tas. J'ai travaillé avec des 
amis à réparer des voiture et tout ça".

- Mais cela c'est en dehors du travail, on va en reparler après de ça...

"J'ai quand même des capacités, f

- Certainement oui.

"Ma nièce elle a fa it bâtir sa maison, les murs, moi J'ai tout fa it sa charpente et 
toute sa toiture".

Plus loin : - Vous faites beaucoup de choses donc...

"Ben chez moi Je refais tout hein. C'est une nouvelle maison mais Je n'ai eu que 
la maison quoi J'ai fa it l'amélioration du terrain, la plantation des fleurs, et

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES________________________________
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tout ça moi-même, je  vais faire mon garage moi-même (...) J'ai modifié 
mon chauffage moi-même. "

Devant son rejet de A, on lui demande pourquoi il n'a pas choisi autre chose, 
étant donné tout ce qu'il sait faire par ailleurs (bâtiment, plomberie :

Sur A : "J'ai pas choisi f a i  pris le boulot qui se présentait. C'est tout. Mais ce 
que j'ai appris en dehors, ça me sert personnellement quoi ".

Même question sur l'emploi B (on lui fait valoir qu'en outre il avait un peu de 
temps puisqu'il n'est pratiquement pas resté au chômage) :

"Oui mais., on se dit tout le temps... Enfin si Je voulais ou i J'étais en préavis ; 
mais on peut se dire Je peux attendre le préavis mais il y a des occasions 
qui ne se représentent pas tout le temps. Comme je  suis en accession à 
la propriété, donc je  n'avais pas le choix non plus hein "(...) Non. Non de 
toute façon une fo is  licencié Je prenais ce qui se présentait si ça me plaisait 
pas je  restais pas, si ça me plaisait je  restais un peu ".

Mr B2 évoque d'abord le principe de réalité ("je suis en accession...donc je 
n'avais pas le choix"), pour aussitôt penser d'abord à l'éventualité que son 
nouvel emploi ne lui plairait pas et dans ce cas "je ne restais pas" ; mais si 
ça lui plaisait, il resterait...un peu. (Voir toutes les démissions antérieures à 
A, dont il tient à préciser, chaque fois que c'est le cas et alors qu'on lui 
demande seulement combien de temps ont duré ces emplois : "c'est moi qui 
aie repris mon compte" "ils voulaient m'embaucher mais j'ai pas voulu"...).

Donc sécurité d'emploi, mais pas à n'importe quel prix, d'autant, comme il le 
dit {cf. supra], qu'il a des "capacités". Mais dans tous les cas, le travail 
salarié semble n'être pour lui qu'alimentaire et comme (en forçant un peu le 
trait) "nécessairement insatisfaisant" : "ce que j'ai appris en dehors ça me 
sert personnellement”... alors que ce sont de véritables "métiers" (bâtiment, 
plomberie, mécanique).

Cela étant, Mr B2 ne va pas avoir le même rapport à l'emploi B qu'à l'emploi 
et l'entreprise A. Il sait nommer les caractéristiques de B, les difficultés qu'il 
peut y rencontrer ne renvoient pas à "un travail de fou" et sait également en 
rendre compte, de même qu'il sait parfaitement ce que ce travail requiert 
comme organisation notamment.

2. L'emploi B : chauffeur-magasinier

- Vous pouvez me raconter ce que vous faites ?

"Ici ? Ben c'est comme chauffeur-magasinier, c'est-à-dire que Je charge et Je 
décharge les véhicules et Je vais livrer le matériel sur des chantiers et Je vais 
fa ire les+reprises sur les chantiers ou bien chez les clients (i.e. privés), puis 
c'est tout "

________________________________RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES
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-...dans le dépôt (emploi B côté magasinier), comment ça se passe ?

'Ben là j'a i tout commencé à zéro hein. C'est du matériel. (...) Il fau t retenir 
ce que c'est ci, ce que c'est ça... retenir un Jour...puis le lendemain fa u t s'en 
rappeler".

M. B2 explique qu'il y a plusieurs sortes de pièces (entre 900 et 1000) de 
différentes tailles et dans des matériaux différents (aluminium, métal..), 
rangées dans différents emplacements ; il faut mémoriser tout cela et c'est ce 
qui lui semble encore difficile (il continue de demander des renseignements à 
ses collègues ou N-f1). De même, quand il doit récupérer le matériel loué :

"Après moi Je vais sur les chantiers et je  dois me rappeler ce que Je reprends 
puisque J'ai des bons de reprise (qui indiquent les tgpes de pièces et leurs 
quantités) à fa ire  et tout ça (...) Il faut retenir différentes choses. Il faut 
s'organiser".

Pour ce qui concerne son travail de chauffeur, Mr B2 conduit surtout une 
camionnette, ce qui ne pose pas de problème. C'est lorsqu'il doit utiliser le 
"semi" (remplacement du chauffeur poids lourd) qu'il éprouve des difficultés, 
car il a un réapprentissage à faire. Il a donc commencé par conduire à côté 
du chauffeur PL et à présent il doit le faire seul :

"C'est manoeuvrer qui est le plus compliqué, mais enfin fa u t que J'apprenne à 
manoeuvrer parce que chaque endroit où on va, la présentation de la 
route, la façon de rentrer sur le chantier, n'est pas pareil. Parce qu'on 
va m'apprendre à manoeuvrer d'une façon et puis arrivé là-bas, ben 
c'est autre chose. "

Autre difficulté qu'il signale : "...Je suis de petite taille donc c'est un peu 
gênant, mais après, le siège bien réglé..."

De toute évidence, cet emploi B, qu'il dit pourtant avoir pris parce qu'il "se 
présentait", convient autrement mieux que A à Mr B2. Il en parle sans 
enthousiasme particulier, mais en explique très clairement certains aspects 
sans qu'il soit nécessaire de le "relancer" ; il semble même rendre compte 
avec "goût" des difficultés à manoeuvrer. Le camion l'intéresse davantage 
que le reste, tout comme chez A la "machine bobinoir".

D'ailleurs il aurait un projet (ou plutôt un désir), celui d"'acheter un véhicule 
et travailler à son compte...", mais il faut avoir les moyens et de plus "c'est 
risqué souvent". On peut faire l'hypothèse que s'il ne veut pas prendre ce 
risque alors que l'autonomie est si importante pour lui (voir son rejet de A, 
les précisions sur ses démissions, et "si ça me plaît pas je reste pas" sinon je 
reste "un peu"), c'est surtout -à côté des problèmes financiers bien sûr-, pour 
ne pas menacer l'équilibre et les différentes activités de sa vie hors travail.

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COI^PÉTENCES RÉVÉLÉES
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Cette hypothèse - et son rapport au travail salarié en général - peut être 
confortée par la manière dont il enAûsage son avenir, les évolutions 
possibles chez B :

"Tant que Je suis à ce stade-là donc ça va mais Je sais pas, au montage 
(d'échafaudages), même en connaissant le matériel Je ne saurais pas le faire/'

M. B2 évoque en outre le fait qu'il souffre de vertiges : "..Non pour l'instant 
c'est bien, j'ai les deux pieds sur terre!"

Il n'envisage donc pas le montage, mais pas autre chose non plus, alors 
que son N+1 -qui ne le voit pas non plus au montage-, pense qu'il pourrait 
devenir chef-magasinier si un poste se libère.

Ces éléments, de même que tout ce que l'on a vu concernant son rapport au 
travail (par contraste avec son rapport à la sphère hors-travail), indiquent 
que M. B2 n'a aucune tendance à se "projeter" dans un avenir professionnel 
: sinon pour être complètement autonome, avec un "véhicule", ce qu'il ne 
veut pas "risquer".

3. Les compétences transférées

L'aisance dans la description et l'explication, le fait qu'il s'y prête volontiers, 
et qui tranchent singulièrement avec sa manière de parler de l'emploi A  qu'il 
a pourtant tenu 8 ans, sont à mettre en relation d’une part avec r"ambiance" 
chez B ("c'est une ambiance beaucoup mieux que chez A" ; les relations avec 
les gens "sont très bonnes"), d'autre part et peut-être surtout avec ses 
expériences antérieures à A  (l'emploi tenu dans Tautomobile) et avec ses 
activités personnelles (réparations auto avec ses copains). C'est du reste 
cela également qu'il avait "transféré" et valorisé chez A, et à quoi faisait 
écho son intérêt pour la "machine bobinoir", qui Ta probablement aidé à 
supporter le "travail de fou", en ne respectant pas les interdits.

Quand on aborde cette question avec lui, Mr B2 refuse, on s'en doute, de 
reconnaître aucune "utilité" à son expérience A dans l'exercice de B :

- Le fa it d'avoir travaillé chez A, ça vous a servi à travailler ici ?

"Non pas du tout" (...) ..c'estpas du tout la même chose".

...Plus loin - Donc vous pensez que ce que uous avez fa it chez A  ça ne vous a 
servi à lien ? (...) Le fa it défa ire des petits réglages, il fa lla it être rapide dans 
la filature, savoir s'organiser...?

Oui d'accord il fa lla it être rapide, mais c'était tout le temps le même qu'on 
faisait" +

- Et le fa it de s'organiser, il fa lla it être adroit aussi peut-être...?
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"C'était un travail de fou, je  sais pas comment expliquer ça".

Il semble en effet que la "vitesse" (qu'il rejetait le plus, car c'était ça le "travail 
de fou") n'a pas été transférée. Quand bien même il doit être rapide chez B, 
les situations de travail sont trop différentes pour que l'on compare là 
rapidité requise chez B et la cadence chez A.

Par contre, quoiqu'il en dise, Mr B2 a transféré - mais pas forcément à partir 
de la seule expérience A - des capacités à s'organiser sur des activités 
différentes et sur des temps pas forcément mesurables (chargement- 
rangement/ transport/ livraison/ reprise/ déchargement, de matériels et 
matériaux différents, sur des chantiers et des itinéraires toujours différents).

C'est le premier volet -s'organiser sur des activités différentes- qiü 
correspond au type de compétence qu'il fallait développer chez A. Mais 
le second volet est tout différent, car chez A il s'agissait d'un temps 
contraint et d'un rythme imposé. L'articulation entre les deux "volets" , 
qui constituent une compétence globale, est réussie chez B. Elle est 
impossible, mais indispensable chez A : c'est pourquoi cela rend "fou" 
Mr B2.

Enfin la question des compétences transférées est posée autrement ;

-... vous sortez de l'école et vous venez travailler ic i vous auriez appris aussi 
facilement...? "BenJe sais pas m oi au départ, à 16 ans, on n'a pas la même 
mentalité J'en sais rien. Disons que m oi quand J'avais 16 ans J'étais timide, et 
puis maintenant c'est plus le cas".

C'est, on l’a dit, la réponse que font la plupart des reclassés interrogés, 
presque tous ayant connu le travail alors qu'ils étaient encore adolescents. 
Et, de la même manière que les autres supérieurs hiérarchiques, celui de Mr 
B2 évoque également l'"habitude de travailler".

Le N+1 : "...mais de toute façon c'était pas en rapport avec... bon l'avantage 
c'est que c'est quelqu'un qui a déjà travaillé, donc il sait un peu ce que 
cest" (...) ''...ben c'est important au début disons, on voit qu'on a (affaire 
à quelqu'un qui a déjà travaillé. Mais c'est pas important''.

"Quand on sort de l'école on sait pas... il y a des trucs qu'on apprend sur le tas 
quoi On a l'habitude de voir ce qu'il faut faire. Tout ça ça s'apprend pas 
à l'école, ça s'apprend surplace quoi c'est des petites choses comme ça".

4. L'emploi recherché et les démarches

En retrouvant cet emploi B, Mr B2 sort de cette impossibilité à articuler les 
deux volets de la "compétence A" en même temps qu'il rompt avec cet autre 
aspect de A  auquel il n a jamais pu s'habituer : un type de manageinent où 
les possibilités d'autonomie étaient quasi-inexistantes, sauf à les exercer
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clandestinement. Chez B, sur les routes, il est autrement plus libre. Mr B2 
n'a peut-être accepté l'emploi B "que" parce qu'il se présentait, mais ses 
caractéristiques (le camion, la route, qui renvoient à la mécanique, à la 
"liberté", à l'absence de rengaine...) ont probablement joué dans le fait il y 
voyait "une occasion qui ne se représenterait peut-être pas" {cf. supra) et 
dans le fait qu'il y reste (CDI).

Quant aux démarches qu'il a faites, elles ont consisté d'abord à ne plus se 
présenter chez A dès l'annonce du licenciement, alors que le mois de juin (Mr 
B2 faisait partie de la 2̂ "’° vague) n'était pas terminé... mais déjà payé : c'était 
là probablement sa revanche et une marque supplémentaire de rejet. Il s'est 
immédiatement inscrit dans plusieurs sociétés d'intérim ; a fait un 
remplacement de deux jours ("je prends ce qui se présente"), dès juin, dans 
une entreprise de "techno-plastique" où il a travaillé sur une machine de 
démoulage (garnitures de voitures). Dès son retour de vacances (1 mois en 
juillet), il a été convoqué chez B pour un contrat d’intérim de trois mois, à 
l'issue duquel il a été embauché définitivement.

Mr B2 n'envisage donc pas de connaître la moindre période de chômage et 
cette attitude peut paraître contradictoire avec notre hypothèse sur son 
rapport au travail salarié qui ne constituerait pas son "investissement" 
premier. Mais elle fait bien écho à ce qu'il répète à propos de tous ses 
emplois ("je prends ce qui se présente") et qui se traduit forcément par 
l'absence de projet professionnel dans lequel il se "réaliserait". M. B2 se 
"réalise" ailleurs et le travail salarié en est le moyen -mais qui ne doit 
jamais faire défaut, quand bien même des allocations lui donneraient une 
sécurité financière provisoire et donc plus de temps pour cet ailleurs- et non 
la fin.

________________________________RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVVJr.PS

Son désir d'acheter un véhicule pour se mettre à son compte relève davantage du rêve (nécessaire sans doute), que 
du projet.
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SYNTHÈSE DES COMPÉTENCES TRANSFÉRÉES 
PAR LES TROIS EX-BOBINEURS

L es compétences transférées sont des formes de relation à la situation 
de travail, au sein desquelles chaque individu construit un mode de 

valorisation (et d'auto-valorisation) de son travail, à partir duquel il 
développe un mode de résolution de problèmes pour exercer correctement 
son travail et atteindre à sa manière les objectifs attendus. Les transferts 
peuvent revêtir des aspects "positifs" et "négatifs".

Partant de là, les compétences transférées à partir d'un même emploi, vont 
comporter des composantes indmduelles et des composantes communes 
selon des équations différentes.

Madame B1

C'est elle qui a un "transfert positif et en parle le plus facilement. La 
principale compétence qu'elle transfère est la capacité à lutter contre le 
stress du rythme. C’est cette capacité qu'elle valorise ("la Altesse") et qui lui 
permet de gérer le temps "de l'usine", dont le propre est d'être déterminé par 
l'extérieur : suivre la machine aux cadences imposées tout en maintenant 
une attention soutenue sur différents champs d'activité.

Mais a contrario cette endurance au travail rythmé par l'extérieur (la 
machine), sans autonomie possible ("toujours à la manoeuvre, vous pouvez 
pas aller vous moucher" dit sa directrice), qu'elle transfère positivement, a 
une contrepartie négative, qui s’entend également dans les propos de la 
directrice : l'absence d'initiative, d’"innovation", et la crainte des situations 
nouvelles, même lorsqu'il s'agit de changer de poste au sein de l'usine.

Les remarques de la hiérarchie (et en partie celles de Mme B l) quant au 
transfert A/B, portent ainsi autant sur les modalités de management chez A  
que sur les compétences et contenus d’activité.

Monsieur B2

Les réglages clandestins ont été sa façon de résister à ce "travail de fou" 
chez A : ne transfère pas la vitesse mais les compétences acquises ailleurs et 
avant (dans rautomobile) et qu'il a d'ailleurs transférées chez A.

Il s'opposait au management chez A et a rompu avec ce que cela supposait 
en trouvant un travail (B) où il est plus libre (sur les routes) : c'est dans ce 
sens qu'on peut parler d'un "transfert négatif (il ne s'agit évidemment pas 
d'un jugement de valeur).
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Cependant ce qui est probablement transféré, c'est sa capacité à s'organiser 
sur des activités différentes, mais, c'est la différence avec A, sur des 
temps par forcément mesurables (chargements/livraisons sur des 
chantiers toujours différents).

NB : M. B2 n’a jamais pu s'habituer au travail de fou chez A et a cherché un 
emploi en rupture avec A, plus proche de ses activités hors travail (rapport à 
la mécanique : cf. son hobby , réparations voitures..). Cependant il semble 
protéger la sphère du hors travail : c'est là qu'il investit le plus et 
visiblement ne souhaite pas un recoupement avec l'emploi alimentaire 
(cf. nombreuses relances sur "pourquoi ne pas avoir cherché dans le 
bâtiment"., dont il parle aussi avec beaucoup d'enthousiasme).

Madame B3

Elle cherche également la rupture avec A et fait une démarche (convention) 
en conséquence.

e Elle transfère une combinaison de compétences domestiques et 
professionnelles, dont la principale caractéristique est de savoir être 
interrompue : nécessité de prévoir/anticiper la façon dont on travaille 
compte tenu du fait qu'on est sûr d'être interrompu (organisation du 
rayon en fonction du flux clientèle et des ventes chez B : surveillance et 
alimentation du bobinoir chez A).

e Elle retrouve un travail de type artisanal ; ce qui fait écho à son regret du 
travail bien fait chez A, avant la rattache automatique.

Trois groupes de compétences sont transférés :

I. Compétences liées à la capacité de se construire des "défenses", c'est-à- 
dire à trouver une valorisation dans ce travail d'usine (ce qui leur permettait 
d'être eux-mêmes). Dans ce sens chacun des trois va transférer quelque 
chose de différent :

- La maîtrise de la vitesse (pour l'ouvrière) ;
- Le goût pour la mécanique (le camionneur) ;
- Le goût pour le travail de type artisanal (la vendeuse).

Compétences/non compétences liées au tjrpe de management de A  et 
communes aux trois reclassés selon des équations différentes :

- S'arranger pour parvenir au résultat exigé au moindre risque ou au 
moindre coût personnel : demander toujours en cas d'hésitation, c'est le 
cas pour les 3 TE dans leurs emplois B, avec une nuance pour le 
camionneur qui est plus autonome et avait développé chez A  une "économie 
clandestine" (réglages interdits), mais qui a également ("non compétence" 
commune aux trois) des difficultés à gérer des situations nouvelles (cf. son
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N+1 sur conduite du poids lourd : "il a peur d'y aller tout seul, mais faut 
qu’il se débrouille").

Compétences liées à la nature du travail (A/B) et transférées par les trois 
intéressés : activité/surveillance sur différents champs (les 3 ex-bobineurs) ; 
savoir gérer un temps contraint par la machine (l'ouvrière), interrompu et/ou 
difficilement mesurable (la vendeuse et le camionneur).

Les N+1 des emplois B reconnaissent et expriment les compétences des 
intéressés en termes de qualités (registre "moral") : savoir travailler, 
capacité d'endurance etc..., mais ces qualités recou'vrent des 
compétences typiquement industrielles décrites ci-dessus (gestion d'un 
temps contraint ou interrompu, capacités à résister en développant 
chacun à sa manière un mode d'auto-valorisation et en économisant les 
risques...) : s'il y a endurance c'est parce que tout cela, qui fait aussi 
partie des "trucs du métier", a été acquis.

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES______________________
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Emplois hors textile, antérieurs à A  - Activités extra-professionnelles
i

M. B2 : Emploi de tourneur 
régleur dans l'automobile avant A  

+ réparation auto avec copains en parallèle

EMPLOI A  ■• BOBINEUR
1 - cadence Gestion de différents
2 - surveiUance (3) types d'activités
3 - intervention sur un temps contraint

(produit/machine)

Mme B l M. B2 1 Mme B3
(textile : 1er emploi) (textile n'est pas 1er emploi) (textile : 1er emploi)

. Continuité A/B • Rupture A/B mais continuité . Rupture A/B
par réactivation de compétences ® reconversion
antérieures et parallèles à A

. Transfert de (3) et de gestion de
. Transfert de 1+2-f3, : différentes activités mais ur temps • Transfert de 2-1-3 ; gestion de

processus maîtrisé ; proche du non contraint et variable. différentes activités mais sur
travail "prescrit" qu'elle fait sien. temps non contraint et

(3) = interventions machine interrompu.
(3) = Intervention produit pour interdites.
réenclencher rattachea (3) = intervention produit
utomatique. manuelle qui n'existait plus

. Ecart : situation de travail chez A  (rattache)
. Pas d'écart A/B sauf taille de et mode de management

l'entreprise (important) ® + d'autonomie/initiative . Ecart : situation de travail et
® pas de cadence. mode de management
® réseau relationnel interne et ® + d'autonomie/initiative

externe à B ® pas de cadences.
® relations clients

(Important)

Indices des transferts (compétences valorisées) dans le discours

B l

Si cadence maîtrisée vitesse valorisée : 
insiste dessus mais sans "trauma".

Par contre l'aspect inteivention sera 
mentionné et décrit mais sans "relief' 
particulier.

(Cf. description des "noeuds" chez A  et 
contrôle chez B).

du

B2 et B3

Si cadence imposée mal vécue (B3) et mal 
gérée (B2) ® valorisation d'intervention, 
qui s'exprime et se rapporte à des actes 
de natures différentes :

intervention de type mécanique (B2),

de type "artisanal" (B3 : "faire de beaux 
noeuds").
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TABLEAU ETED : EMPLOI A  DE BOBINEUR

ATTRIBUTIONS 
(il/elle fait quoi ?)

COMMENT

-A  l'aide de
- Tient compte de
- Pour

REQUIS

Alimente/décharge

réalimente manuellement les 
broches du bobinoir.

Surveille le fonctionnement de 
la machine et l'évolution 
normale du produit.

Nettoie "sa" machine.

■ Va et yient le long de la machine 
et Alimente/décharge i  au fur et
à mesure du remplissage de chaque 
bobine : un témoin lumineux
s^allume au-dessus de chaque 
bobine pleine.

■ Va et vient le long de la machine ; 
intervient en cas de casse de fil 
(réenclenche le nouage automatique) 
: détecte les incidents machine, les 
identifie et en principe n'intervient 
pas mais prévient selon le cas le 
contremaître ou l'agent de 
maintenance.

■ Air comprimé ou essence.

FINALITÉ

Faire sa "ronde" correctement 
de manière à optimiser 
rendement et qualité.

Dans l’ensemble : GÉRER dans le 
même temps des tâches enchevêtrées» 
tout en SUIVANT LE RYTHME 
IMPOSÉ PAR LA MACHINE.
Les 3 TE "“ et les 3 N + 1 ;
«Savoir/Avoir » l'habitude (de) 
travailler.

• Rapidité couplé à Tattention 
soutenue (repérer au plus vite les 
témoins allumés).

. Dextérité pour faire « réserve » (les 3- 
4 « tours » qui finissent la bobine 
pleine).

• Connaissance du produit et de «sa» 
machine. Attention soutenue : 
visuelle et auditive pour repérer les 
incidents produit et machine.

• Dextérité/habilité pour réenclencher 
le nouage automatique.

• Soins : la propreté machine 
conditionne la qualité de la 
production.

ica -pj, . q-jiniaire d^emplol ETED (à la suite du Répertoire Français des Emplois élaboré par le Céreq dans les années 
70), désigne ainsi Tindividu au travail. Cette appellation est en elle-même significative de l’approche proposée. On y 
pressent une focalisation sur Temploi et la tâche et non sur le travail « vivant ». « Uindivldu-titulaire » s^en trouve 
« désincarné ».
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EMPLOI B 2 - CHAUFFEUR MAGASINIER (Ets. d'Échaffaudage)
EX-BOBINEUSE CHEZ A

"Tableau ETED"

ATTRIBUTIONS 

(il/elle fait quoi?)

COMMENT

- A Taide de
■ Tient compte de
■ Pour

REQUIS

. PRINCIPALES

. Prépare "paquets " (matériel 
d'échaffaudage).

. Charge sa camionnette.

. Effectue livraison ou reprise du 
matériel dans un rayon de 200 à 
300 km.

. OCCASIONNELLES
(en attendant
familiarisation /autonomie).

. Remplace chauffeur poids lourd 
quand il est absent chargements 
plus importants).

. A partir des listes et bons de li'vraison 
fournis par le bureau.

. Manuellement ou avec chariot élévateur. 
Avec l'aide des magasiniers.

. Tient compte des plans fournis par le 
bureau ; des règles de sécurité routière, des 
contraintes de temps (délais).

. Tient compte des dimensions du semi- 
remorqueur (15 tonnes) dans l'appréciation 
des distances, de la fortction de chacune 
des manettes de la GRUE qui est sur le 
semi-remorqueur.

FINALITÉ GLOBALE

Livrer ou reprendre le matériel dans les 
meilleures conditions et délais et donc 
optimiser les chargements et itinéraires.

Dans l'ensemble t

ORGANISATION 
SUR DES ACTIVITÉS 

ET SUR DES TEMPS DIFFÉRENTS

Mémoriser numéros, noms et 
emplacement de plusieurs pièces 
(entre 900 et 1000) dans le dépôt.

. Organisation, efficacité, "astuce TE; 
"il faut s'organiser". N-f1: "s'il charge 
bien sa camionnette, il sait qu'après, il 
gagne du temps, il fait moins d'efforts".

. Vigilance et repérage des itinéraires 
(plusieurs chantiers).

. Aisance dans la conduite du semi- 
remorque et dans le maniement de la 
grue (en cours d'acquisition).
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GUIDES DENTRETIEN

1. AVEC LE RESPONSABLE DE L'ENTREPRISE B (ET/OU LE N-i-1)

1.1. Etablissement : nom
entreprise de rattachement 
activité
effectif dont permanents
organigramme rapide (cadres, ETTAMAM,Ouvriers..)

1.2. Circonstances de l'embauche de (TE.B)

1.2.1. Pourquoi Tentreprise a eu recours à une embauche ;

1.2.2. Comment s'est faite la mise en contact entre l'entreprise et TE. B : "réseau”, recommandation, ANPE, intérim...

1.2.3. Y-a-t-il une pratique de sélection à l'embauche ; entretiens, tests, essais ....

1.2.4. 'Type de contrat de TE.B à l'embauche/Type de contrat actuel (si changement)

1. Motivations pour embauche de TE.B (en général - qualités de l'individu etc., puis relancer/préciser avec 1.1)

1.1. Son emploi antérieur chez A  en particulier (ou les emplois tenus avant A) a-t-il joué dans l'embauche de TE.B ? 

Demander au responsable son accord pour interviewer INDIATIDUELLEMENT N-f1 et TE.B.

2. AVEC N-eI (NOTER FONCTION EXACTE) ET/OU RESPONSABLE DE L’ESE SI IMPOSSIBLE DE VOIR L'UN ET 
L'AUTRE

2.1. Pouvez-vous décrire rapidement le processus de travail afin de situer l'activité ou les activités effectuées par le 
TE.B dans votre Ese ?

2.2. Rôle,"mission", raison d'être de l'emploi dans le processus et dans l'organisation t

2.3. Organisation du travail, les principes :

2.3.1 .Composition des équipes, présence ou non de moniteurs, ligne hiérarchique, etc.

2.3.2. Principes d'affectation sur les postes (fait-on "tourner” les gens sur différents postes ou au contraire joue-t-on 
sur une spécialisation ?).

2.4. Décrire de façon plus précise le travail actuel de TE.B (en quoi ça consiste, à quoi doit-il être particulièrement 
attentif, quelles seraient les conséquences d'une mauvaise prestation ?).

NB ; ces questions prendront une forme quelque peu différente si le TE.B n'occupe pas un poste fixe mais est plutôt là 
pour "boucher les trous”. Si c’est le cas, demander des précisions sur les différents postes occupés chez B 
depuis son arrivée.

2.5. Comment s'est faite la mise au courant ?

(Travail en "doublon" avec un collègue, suivi plus serré du hiérarchique, présence d'un moniteur.... ou le TE.B se 
débrouille seul ?)

2.6.Qu'est-ce qui a été le plus difflcile pour le TE.B, pour se mettre au courant ?

2.7.En quoi qu contraire a-t-il été rapidement à l'aise ?

NB. : vise pour nous à saisir les acquis de l'emploi A  et des emplois antérieurs éventuellement, utiles à l'exercice de 
l'emploi B.
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2.8. Actuellement en quelles situations fait-il appel à quelqu'un de plus expérimenté (collègue, supérieur...) ?

NB : essayer de repérer :

a) les étapes dans la maîtrise de son travail,

b) les points où il a eu des difïicultés,

c) les points pour lesquels il a eu des facilités).

2.9. A  votre avis quelles sont les exigences que requiert cette activité (connaissances, savoir-faire, comportement, 
"qualités^ .̂..) ?

2.10. Peut-on considérer que l'expérience acquise dans cette activité (chez B] développe ces compétences ?

2.11. Pensez-vous que l'expérience acquise par TE.B chez A  lui a servi pour exercer son acUvité chez vous ?

2.12. A  votre avis, vers quels types d'activités M...(TE.B) pourrait-il s'orienter s’il ne reste pas dans votre entreprise ?

3. AVEC LE TITULAIRE D'EMPLOI B (TE.B)

3.1. Depuis combien de temps êtes-vous ici (dans l'entreprise B) ?

3.2. Circonstances et conditions de l'embauche (mise en contact avec l'entreprise, entretiens, tests, type de contrat à 
l'embauche)...

3.3. Avez-vous toujours fait le même travail depuis votre arrivée ici ?

NB : lister les travaux ou postes successifs occupés chez B et leurs durées respectives

3.4.En quoi consiste votre travail actuel ?

NB ;
a) Balayer les différents thèmes ŝ ils n'apparaissent pas spontanément ; récapituler/résumer avec TE.B les différents 
points de la descripüon qu'il a faite de son travail afin de faire apparaître éventuellement des omissions -de part et 
d^autre- ou de lui faire rectifier certains points.

b) Pendant qu'il parle noter/souligner les allusions éventuelles du TE aux gens avec lesquels il travaille : reprendre 
ensuite ces éléments sur un schéma avec TE.B au centre ; compléter avec lui sur ce schéma les 
échanges/collaborations avec ses collègues requis par son activité, de même que ses relations -
directes/indirectes- avec les différents niveaux de la hiérarchie ; noter/établir avec lui sur quoi portent ces
différentes relations, leurs objets).

3.5.Comment est enclenché votre travail : à partir de quoi (consignes etc.) : à quoi faut-il faire particulièrement 
attention ?

NB : avoir en tête ce que le TEB veut obtenir ; il travaille sur quoi, avec quoi, avec qui ? Il üent compte de quoi, pour 
arriver à quoi -résultats visés- ?.

3.6. Lorsque vous êtes arrivé ici, qu'est-ce qui vous a semblé le plus difficile pour "vous mettre dans le bain"?

NB : pour les TE permanents cette question est en général à éviter car Thabitude de faire un certain travail amène 
souvent des réponses niant de prime abord toute difficulté. Dans ce cas tourner la question comme suit : ■'Pour 
quelqu'un qui démarrerait dans ce travail, ou qui devrait vous remplacer au pied levé, qu'est-ce qui serait le plus 
difiicile à faire, qu'est-ce qui lui demanderait le plus de temps pour être à l'aise ?".

3.7.Combien de temps vous a-t-11 fallu pour être bien au courant ? bien à Taise ?

NB :
a) Faire préciser par des exemples les différentes démarches qu'il a faites pour maîtriser son travail par exemple ; 
demander souvent à un collègue plus ancien certaines précisions avant de se débrouiller tout seul. II s'agit de 
repérer les degrés/étapes de maîtrise de l'emploi, à partir notamment des temps d'adaptation à telle ou telle 
partie du travail ; et repérer par là-même les difficultés particulières, ce qui pourrait compléter la réponse à la 
question précédente 3.6.

b) A  comparer à ce que dit N-f1 au même propos.

3.8. Au contraire, qu'est-ce qui vous a paru le plus facile ?
(question pas évidente à poser au TE. La poser peut-être au N-f1).

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES_________________________
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4. ANALYSE DE L'EMPLOI A

4.1 Combien de temps êtes-vous resté chez A  ?

4.2 Quels postes avez-vous occupés ?
(durée d’occupation de chacun d'eux)

4.3 Quel était votre dernier emploi chez A (durée) ?

NB :
a) Insister sur la description de l'emploi occupé le plus longtemps chez A ou sur celle de l'emploi le plus 
récent (voir sur place selon les cas).
b) Dans tous les cas faire préciser : les appellations des différents postes A. les coefBcients correspondants, le 
coefficient d'arrivée chez A et celui de départ ("mesure" de la mobilité interne). Le dernier salaire A (net/brut 
en faisant préciser si prime de nuit ou autre).

4.4 En quoi consistait ce travail (description plus ou moins détaillée selon le temps dont on dispose) ?

4.5 (Transfert emploi A à emploi B) Avez-vous l'impression que ce que vous avez appris chez A  vous a été utile dans 
le travail que vous faites (ou avez été amené à faire) ici ?

NB : si pas de réponse proposer des rapprochements sous forme de questions ou de suggestions et voir si cela fait 
"écho".

4.6 Avez-vous eu d'autres emplois que chez A et ici (Ese B) ?
(cursus professionnel, détails si possible)

5. ÊTES-yOUS PASSÉ PAR LES ACTIONS D'AIDE À LA RECONVERSION (ETR. FORMATION, CONGÉS DE 
CONVERSION....)

- si oui pourquoi ?
- si non pourquoi ?
- Et maintenant qu'envisagez-vous ?

(Il souhaite probablement être gardé où il est : dans le cas où il se retrouverait au chômage que ferait-il, comment s'y 
prendrait-il, aurait-il recours à une formation et laquelle ? -F autres "projets" éventuels).

6. NIVEAU DE FORMATION INITIALE

Formation continue
Age
Sexe
Situation du conjoint (travaille ou non)
Nombre d’enfants.
Salaire A  et B 
Loisirs, activités sociales
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L es  c o m pé t e n c e s  d e s  "q u a lif ié s" s 'a p p r é h e n d e n t -e l le s  a u t r e m e n t  ?

N ous proposons ici une lecture des entretiens que nous avons eue avec 
trois des individus rencontrés qui avaient, contrairement aux autres, 

une "qualification" dans l'entreprise A, puisque deux d'entre eux étaient 
mécaniciens d'entretien et le troisième agent de maîtrise. Leurs discours 
nous ont paru d'autant plus intéressants qu'ils se démarquent de la même 
manière (de ceux de leurs collègues "non qualifiés" que nous avons présentés 
dans ce texte. Et c'est cette "manière" qui nous amène à poser la question 
(qui reste ouverte) dont cette annexe porte le titre. En effet, si l'on peut 
appréhender également chez les "qualifiés" cette relation entre individu et 
expérience qui configure les compétences de chacun, il y a une autre 
dimension, qui prend éventuellement le dessus dans leur discours et dans la 
perception qu'on en a. Il s'agit de tous les aspects techniques (au sens 
étroit de spécialité technique) qui sont mis en avant, du moins lorsque 
l'entretien est centré sur le travail. Et cette dimension technique peut 
davantage s'appréhender "en soi", comme un "outil", un "support", même si 
chaque individu, placé dans la même situation, peut s'approprier 
différemment la même technique. Il semble donc plus simple, en présence de 
compétences techniques, de prédire si ce qu'elles ont de technique 
précisément, est transposable ou non dans telle ou telle situation (un 
plombier ne sera pas aiguillé vers l'électricité). Bien entendu, une 
"compétence technique" peut produire, favoriser l'émergence de telle ou telle 
capacité, aptitude, etc., par quoi on reAôent, pour aborder ce phénomène, à 
la notion cie compétence plus générale et indécldable parce que logée au 
coeur de cette rencontre-relation individu/expérience^® .

Les discours des trois ex-A qualifiés (MM. T15, T16, que nous avons
rencontrés fournissent une illustration de ce support qu'est la technique, 
pour parler de son Iravaü. Parmi ces trois personnes, seul M. T16 détient un 
CAP (de mécanicien d'entretien) obtenu en formation initiale (niveau V). Les 
deux autres ont BEPC (M.T15 ; niveau V bis)) et CEP (M. T17 ; niveau VI).

Ces trois cas sont tout à fait intéressants, car ils Illustrent bien (surtout le 
dernier), par contraste avec le reste de l'échantillon composé d'ex-ouvriers 
non qualifiés, que les "compétences" ne recouvrent pas la même chose, ou, 
plus exactement, se laissent difficilement appréhender de la même façon,

Plusieurs travaux de Vincent Merle sont centrés sur cette question de savoir comment aborder les compétences non 
techniques des "bas niveaux de qualification".
+'’ Le « T » fait référence à « technique ». M. T15 était mécanicien d'entretien chez A ; il est aujourd'hui « appariteur- 
coursier » dans une Mairie (c'est le mari de Mme B9) ; M. T16 était mécanicien d'entretien ; il est aujourd'hui 
mécancien dans une usine de construction-réparation de presses hydrauliques. M. 17 était agent de maîtrise 
« préparation » ; il est aujourd'hui mécancien d'entretien dans une importante usine de brasserie.
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selon qu'il s'agit d'emplois qualifiés ou non qualifiés. Dans le discours" des 
"qualifiés", elles apparaissent comme étroitement imbriquées avec les 
contenus techniques des emplois, dans celui des non qualifiés, elles sont 
davantage à rechercher dans les "qualités" individuelles. Le discours des uns 
et des autres sur leur travail témoigne de ces spécificités : les "qualifiés" 
s'appuient beaucoup plus sur les aspects "objectifs/concrets" ou techniques 
du travail, ou bien sur la professionnalité ; les "non qualifiés" parlent 
davantage "d'eux au travail", de leurs "goûts” ou "penchants" ou encore de 
ce qu'ils rejettent. De même, les projets professionnels formulés par les uns 
et les autres ne se présentent pas de la même manière : chez les "qualifiés", 
ils prennent beaucoup plus nettement racine dans les connaissances 
acquises en formation initiale et/ou continue, et/ou dans l'expérience 
professionnelle. Et ces connaissances et cette professionnalité sont le 
socle d'une revendication identitaire : ne pas perdre (M. T16), garder (M. 
T17) ou retrouver (M. T15), dans l'emploi de reclassement (B), son 
statut, sa place sociale.

Les projets professionnels des "non qualifiés", quand ils ne sont pas avant 
tout habités par la hantise du chômage et/ou par l'idée d'avoir et de garder à 
tout prix un emploi, quel qu’il soit, "pour ne pas rester sans rien faire", parce 
qu’ils ont "une fem m e et des enfants à nourrif, peuvent aussi prendre racine 
dans une formation technique initiale non aboutie et/ou non exercée dans 
une expérience professionnelle, comme on l'a vu. Mais ils sont beaucoup 
plus rarement associés à la volonté d'atteindre un statut même lorsqu'ils 
envisagent une évolution professionnelle (cf. les projets de Mme B5 Mme B9 
et M. B8) "C

Enfin les supérieurs hiérarchiques n'expriment pas les mêmes attentes : s'ils 
souhaitent avoir affaire à tel type de "personnalité" pour tenir un emploi 
qualifié, ils vont tout autant sinon plus insister sur les connaissances et 
capacités techniques requises ; alors qu'ils apprécient chez les "non 
qualifiés" toutes les qualités personnelles ; "consciencieux", "courageux" 
etc.., et le fait de "savoir/avoir l’habitude de travailler", qualités qu'ils relient 
souvent du reste au fait qu'ils ont eu une expérience professionnelle, mais 
sans mentionner le contenu ou les modalités de celle-ci, sauf dans les cas de 
situations de travail A et B très proches (exemple de Mmes B l et B4, 
chap.l).

- La place de la technique dans le discours des "qualifiés"

Les connaissances et l'expérience techniques sont donc un support 
important du discours des qualifiés sur leur travail. Elles le restent même 
quand sont évoquées les difficultés d'adaptation à B, même lorsqu'est mis en 
avant le fait que le travail A "n'a rien à voir" avec le travail B, ou, plus 
simplement, lorsque sont signalées les adaptations nécessaires de A à B 
étant donné les machines différentes.

RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

”  ... tel qu'il se laisse découvrir dans le contexte précis de ces entretiens.
+" Mme B9, est peut-être un cas particulier car elle se sent «déclassée» en quelque sorte comme femme de ménage.
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Ainsi Monsieur T15 ne parle de son emploi B qu'en désignant des domaines 
et procédés techniques :

"...découpage, pliage, traçage, puis à part ça tout ce qui concerne de la 
chaudronnerie et de la soudure. Et puis du découpage/'

De même, malgré les relances et demandes d'explications :

"Ben ça revient toujours à peu prés au même ... A notre niveau à nous on fa it 
beaucoup de traçage, outillage, du découpage, des soudures."

On aborde alors son travail à partir des difficultés éventuellement 
rencontrées chez B. Et là apparaissent les grandes différences... de 
techniques, ainsi que les connaissances techniques acquises à l’école, qu'il 
doit réassimiler parce que non exploitées chez A :

"Le plus difficile...ben c'est le changement de travail par rapport à ce que Je 
faisais avant i . )  Avant je  faisais que du dépannage ....donc le fa it de me 
retrouver comme ça directement en fabrication...ça me faisait un grand trou f 
(...) "Entre changer un pignon et puis ressouder des bouts de tôle et puis tout 
ça, il g a un pont. Ca faisait 12 ans que Je faisais des dépannages, donc ce 
que j'avais fait à l'école c'était un peu parti quoi..'' "Ici Je refais un petit 
peu ce que Je faisais à l'école"

Monsieur B17“® fait valoir au contraire les facilités d'adaptation aux 
machines de la brasserie grâce à son expérience de la mécanique :

"Je n'ai pas été trop dépagsé. Bien sûr ici c'est gigantesque, c'est pas pareil 
(mais) J'ai eu de la chance de retrouver dans le domaine de la mécanique. Je 
n'ai eu qu'à m'adapter aux machines...et au gigantisme de l'entreprise !"

"Le travail chez A  m'a beaucoup aidé. Les changements de qualités (de JU, de 
numéro métrique), nous faisaient fa ire des réglages, ce qui m'a permis de 
m'adapter vite aux changements sur la machine (réglages, changements 
d'équipement pour différents tgpes de conditionnement de la bière)... Ce n'est 
pas la même mécanique ni la même Jînesse que chez A  ; il fa lla it plus de 
doigté dans le textile."

Enfin Monsieur T15“, qui a travaillé aux ateliers chez A après y avoir été 
longtemps mécanicien d'entretien, regrette d'autant plus son ancien travail 
qu'il se sent déclassé (comme sa femme) comme appariteur-coursier de 
Mairie et qu'il ne peut plus faire "tout ce qui est manuel" (ce qui réfère aux 
actmtés techniques qu'il avait "aux ateliers" de A) :

________________________________RÉINSERTION PROFESSIONNELLE ET COMPÉTENCES RÉVÉLÉES

Après son CEP il a suivi pendant un an des cours de mécanique dans un collège technique, et chez A où il était agent 
de maîtrise, il a suivi la formation classique de l'usine dite « Perfectionnement agent de maîtrise ».

Il a suivi chez A (formation continue) des cours de mécanique générale pendant un an (un jour par semaine) en vue 
de préparer un CAP qu'il n'a pas mené à bout, le contrat de l'organisme de formation ayant été rompu à son grand 
regret. Pour toutes les connaissances acquises chez A, il répond qu'il a appris « de {lui)-même». Dès qu'il y avait un 
truc à faire, je sautais dessus ; enfin, j'essayais de le faire.
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"Ce qu'ü y avait de bien chez A, c'est qu'on pouvait fa ire de tout Je pouvais 
fa ire de la menuiserie, de la plomberie, tout ce qui est manuel ; Je
touchais à  tout."

Il n'a d'ailleurs qu'un projet, c'est y rejoindre les ateliers dont la mairie où il 
travaille est également pourvue, c'est pourquoi il demande une formation, 
qu'on ne lui accorde pas pour l'instant :

"Travailler à l'atelier, Je suis sûr que Je pourrais. Mais ici il faudrait un 
diplôme., f

En attendant, il veut qu'on le "respecte" :

"Le problème ici en conciergerie, c'est qu'il n'y a pas d'heures. On peut fin ir à 7- 
8 h du soir ; s'ils peuvent donner du travail après 5 h, ils le font, défa is pas un 
boulot déplaisant. J'ai quand même des contacts. Mais ce que je  ne veux pas 
c'est qu'on me traite en esclave parce que je  suis concierge. Qu'on me 
respecte. Maintenant c'est à nous de montrer ce qu'on vaut. "

- L'attachement au "statut" des qualifiés

Cet attachement apparaît plus nettement chez MM. T16 et T17, et sur des 
modes différents : le premier ne voulait pas "(se) retrouver ouvrier ; c'était pas 
dans mon optique" après son licenciement, et le second regrette les 
responsabilités bien plus étendues qu'il avait chez A comme agent de 
maîtrise, en préparation. Et ces responsabilités renvoient beaucoup 
également aux connaissances techniques :

"Chez A  j'étais agent de maîtrise, donc responsable de la production, du 
pointage, de la qualité et de la productivité, plus la partie technique/entretien 
comme chez B, quand le mécanicien ne pouvait le faire. Tout dépendait de 
nous (i.e. à la préparation). Il fa lla it que ce soit b ien fa it au départ car c'était 
une phase critique. J'exploitais tout ce que je  savais faire, le travail était 
plus étendu. "

"Chez B je  suis mécanicien de groupe. Je suis responsable du groupe de 
machines (groupe "embouteillage) en vue d'assurer l'entretien préventif, la 
maintenance, les réparations, révisions et dépannages. '

Ce "statut" induit également, on vient de le voir, une différence dans la 
manière de présenter son emploi (de se présenter), entre les qualifiés et 
les non qualifiés. Tandis que ces derniers disaient souvent "J'étais au 
bobinage, à l'étuvage, en retorderie", etc... désignant ainsi des étapes de 
préparation ou fabrication du fil, les seconds se présentent selon leur 
appellation d'emploi qui mentionne la spécialité technique et/ou la 
responsabilité ("Je suis (chez B) mécanicien de groupe" - "J'étais agent de 
maîtrise, donc responsable de..." -M. TI7-).
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LORSQU'UN ind iv idu  change d 'e m p lo i, peut-on appréhender, 
et com m ent, les compétences q u 'il "transfère" de l'un  à 

l'autre , mêm e si ces em ptois sont très différents ? C 'est la 

question que pose te présent trava il, apptiquée à une popu la tion  

d 'anciens ouvriers du tex tiie  ayant subi un ticenc iem ent co iiec tif, 

et don t une partie  a retrouvé un em pto i, dans des secteurs très 

d ifférents.

Chaque ind iv idu , en pariant de son travait et de tui au travait, 

ind ique  qu 'un  mêm e em pto i peut être tenu et investi de m anière 
très d ifférente. C 'est ce qu 'on  a pu observer pour des em plo is très 

proches du textiie . Ce qu i s ign ifie  du mêm e coup que chacun 

peut p riv itég ie r tei ou tei aspect de son travait -tou t en effectuant 

tes autres-, et donc dévetopper, vatoriser, et éventuettem ent 

"transférer", à partir d 'un  même em pto i, des compétences 

différentes (qui n 'exctuen t pas bien sûr t'é taboration de 

com pétences comm unes).

En outre, tes "digressions" reiatives à ta v ie  hors travait, qu 'un  

in d iv id u  opère ators même qu 'on  t'in te rroge sur ses em plo is 

d 'o rig in e  et de rectassement en d isent tong sur son rapport au 
travait en générât. Cet étém ent très im portan t a co n d u it à 

appréhender tes "compétences" com m e étant logées dans 

i'in te rac tion  de différents étéments de t'h is to ire  de chacun, dont 

-m ais pas seutement- tes expériences de travait : eltes s'étaborent, 

se réatisent ou se révètent dans ta rencontre ind iv idu /s itua tion . 

Partant, ta no tion  de "transfert", ne peut ptus être entendue 

com m e te repérage des requis ou des "être capable de..." 
com m uns à deux em ptois différents, mais com m e ce que chaque 

in d iv id u  "transporte" de tui/avec tui, de son histoire, à partir de 

différents étéments de sa v ie  professionnetle et personnelte, et qui 
fa it écho, trouve à se réatiser ou non, qui fa it sens pour tui -ou qui 

t'entrave-, dans ta nouvette situation q u 'il rencontre.
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